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P R É F A C E

A u x  prem ières deux partie s  de la  documentation. »La justice devient un 
système«, rédigées p ar le Comité d’Enquéte des ju ristes libéraux et publiées 
p a r  le M inistère pour l’U nité de l’Allemagne vient s’ajou ter m ain tenant le 
troisièm e recueil que le Comité d’Enquête soum et à l’opinion publique du 
monde entier, m ais su rtou t à  l’examen p ar les ju ristes de tous les pays. 
Nous pensons ainsi exposer de nouveau le m épris et la  violation systém ati
que des principes fondam entaux du droit pratiqués en zone soviétique 
d’A llem agne p a r  l’adm inistration  générale et judiciaire sous la  direction 
des politiques au  pouvoir.

A près la  3 îème conférence du p a rti SED au printem ps 1956 nous avions 
espéré dans l ’in té rê t de la  population de l ’A llem agne m oyenne  qu’il ne fû t 
plus nécessaire de présen ter une au tre  docum entation sur »L’injustice 
devient un  système« pour prouver que le régim e aussi p a r  la  suite ne 
respecte point les principes valables pour chaque é ta t civilisé, principes 
basés su r le droit. H ais le régim e continue à ne pas les respecter, e t qui 
pis est, il les tra h it  sciem m ent pour atteindre des buts politiques.

P endant et im m édiatem ent après la  3îème conférence du p a rti SED des 
fonctionnaires com pétents du parti, de l’E ta t e t de l’adm inistration  judici
aire  avaien t reconnu qu’il y  ava it eu ces m esures illégales ainsi que des 
violations de la  constitution prouvées p a r  la  publication des prem ières deux 
parties de notre recueil.

I l est v rai que les hab itan ts de la  zone soviétique se m éfiaient un peu des 
belles prom esses selon lesquelles les droits des citoyens devraient à l’avenir 
ê tre  mieux respectés, m ais ils nourissaient quand même un tou t petit 
espoir que ces prom esses fussen t confirmées p a r  des actes.



Mais ces espoirs fu ren t deçues p a r  les déclarations de la  30ième et la  33ième 
session plénière du Comité C entral du p arti SED. Le p a rti ordonna de fa ire  
table rase  de toutes les te n d a n c e s  libéralisantes^ e t ainsi toutes les pro
positions qui au ra ien t pu am ener un certain  retour au  respect des principes 
constitutionnels fu ren t rigoureusem ent rejetées. Lors de la  35 ième session 
plénière le p a rti SED com mença à  resserrer les rênes, annonçant »la con
struction  du socialisme«, ce qui aboutit aux  résolutions du 5ième congrès 
du p a r ti en ju illet 1958, résolutions qui ne la issaient plus de doutes.

Les conséquences de cette politique qui fa it fi des lois e t de la  justice 
s ’exprim ent p a r  le nom bre toujours terrib lem ent croissant de réfugiés 
venant de la  zone soviétique. Ce développement est observé avec grande 
appréhension et beaucoup de re g re t pas seulem ent en République Fédérale 
Allemande, m ais p a rto u t dans le monde libre.

Le présen t recueil »L’injustice devenue système« m ontre où il fau t chercher 
les causes qui ont fa it n a ître  ce flot de réfugiés vers l’Ouest. I l m ontre 
su rtou t aux ju ris te s  les m onstruosités e t injustices passan t tou te im agina
tion qui ont lieu quand le droit est profané pour serv ir d ’instrum ent avec 
des fonctions prononcées destiné à  réaliser des fins politiques.

L a publication de cette docum entation n ’est pas une opération de la  »guerre 
froide«. E n reproduisant les déclarations de ses propres services adm ini
stra tifs , tribunaux  e t personnalités compétentes, se ra donné un  tableau 
objectif de la  pratique judiciaire e t adm inistrative en zone soviétique. Ainsi 
le lecteur recevra l’im pression directe d’un  systèm e judiciaire, dont les 
rep résen tan ts ferm ent exprès l ’œ il devant les violations du droit et les 
procédés arb itra ires commis au nom de la  » justice sociale« qu’ils glorifient 
avec ta n t  de zèle.



T A B L E  DE M A T I È R E S

l .  D R O I T  C O N S T I T T J T I O N E L  
E T  A D M I N I S T R A T I F

Page

Le regim e SED .................................................................................................  11
P rim au té  revendiquée p ar le SED ....................................................... 11
Justification du regim e SED ....................................................................  16
Subordination des organism es d’E ta t au p a rti ................................  20
Form es principales du régim e du p a rti ..............................................  23

Violation des droits fo n d a m e n ta u x ............................................................... 29
Em pêchem ent d'élections libres ..............................................................  29
Liste unique pour le contrôle de propositions électorales e t la
suppression de l’opposition ....................................................................... 29
Contrôle du cours des élections e t correction du r é s u l t a t ..........  32
L a violation du droit de l’individu à  la  liberté e t à  la  sécurité .. 34.
L’enrôlem ent et l’activ ité des m ouchards ..........................................  34
L’organisation d’appareils u lté rieu rs de m o u c h a rd s ......................  35
L’enrôlem ent et l’u tilisation des m ouchards ......................................  42
Suppression de la  liberté de presse e t d’inform ation e t du secret
postal ...............................................................................................................  45
P resse dirigée ............................................................................................... 46
E m etteu rs brouilleurs ............................................................................... 52
Contrôle du courrier e t de colis p o s ta u x ............................................  53
Violation du droit de la  liberté  du d o m ic ile ........................  ..........  59
Défense effective d’aller fixer sa  résidence hors de la  zone
soviétique .......................................................................................................  59
Expulsions .....................................................................................................  66
Des entraves aux  voyages entre les deux A lle m ag n e s ..................  67
A tte in te  au  droit à  l 'in s tru c tio n ......................................................  72
Conduite sociale et politique des paren ts décide de l’adm ission
aux  écoles moyennes e t supérieures ....................................................  72
»L’instruction  occidentales un  acte punissable ................................... 78
De l’activité politico-sociale dépend la  continuation des études
aux écoles supérieures ............................................................................... 82
D ésertion de la  République p ar des proches paren ts — une 
raison de renvoi ........................................................................................... 84



Page

Admission à  l’U niversité dirigée p a r  le p a rti ................................... 85
D ernière instance décidant des adm issions: le p a r t i ......................  89
Des bourses d’études comme moyen d’asservissem ent politique .. 91
M esures contre la  p ropriété p r iv é e ....................................................... ®3
E xpropria tion  des biens de réfugiés et séquestration des pro
priétés de personnes h ab itan t à  l’Ouest —  même après abroga
tion de la  base juridique .............................. ............................................ 94

II. O R G A N I S A T I O N  J U D I C I A I R E  
E T  B A R R E A U

Abolition de l’im partialité des tr ib u n a u x ..............................................  103
Le D roit comme moyen de la  P o li t iq u e ............................ .................. 103
Le Principe de la  P artia lité  ................................................................... 104
Contrôle e t direction de la  Justice ....................................................... 111
La fin de la liberté du barreau  ............................................................... 120

III. D R O I T  P É N A L

D roit crim inel politique destiné à  cim enter le régim e du p a rti
SED .................................................................................................................  133
»L’instigation dangereuse pour l’E t a t « ...... ..........................................  133
Condamnation pour introduction de journaux e t d’imprim és de
l’Ouest .............................................................................................................  142
P unition dûe au  contrôle du c o u r r ie r ..................................................  ( 143
Calomnie contre l’E t a t ............................................................................... 145
Punition d’»ennemis de la  classe ouvrière« ....................................... 147
Racolage  comme délit p o lit iq u e ............................................................... 152
»Désertion de la  Républiques — Trahison envers sa  classe ___ 159
L a P rocédure crim inelle un  instrum ent pour réaliser des fins
politico-économiques ................................................................................... 165
Confiscation de fortunes ........................................................................... 165
A  la  recherche de personnes responsables de la  défectuosité du
systèm e éco n o m iq u e............ ......................................................................  169
Des peines rigoureuses pour l'im portation e t l’exportation de
m archandises ........ ......................................................................................  183
Des com m erçants de Berlin-Ouest sont punis pour avoir vendus
des m archandises aux clients hab itan t à  B e r l in -E s t......................  187
Condam nation pour crim e contre la  stabilité m o n é ta i re ..............  189



Liste des abréviations

ABV ..................  Com m issaire de section
ABF ..................  F acu lté  d’ouvriers e t de paysans
A.ZKW   Office de douane e t de contrôle du mouvement des

m archandises
BDVP ............ .. A dm inistration régionale de la  Police Populaire
BGL> ..................  D irection syndicale d’une entreprise
B PA  ..................  B ureaux de poste régionaux
CDU ..................  Union chrétienne dém ocratique
D B D ...................  P a r ti des paysans dém ocratiques
DEFA  ..............  S. A. F ilm s Allemands
DFD ..................  Union dém ocratique des femm es allem andes
DHZ ..................  C entrale du com merce allem and
DIA ..................  Office d’im portation e t d’exportation
DN, DNB ........  Banque Allemande d’Emissions
D P ............  P oste Allemande
D SF ..................  Amicale Russo-Allemande
DVP ........ .......... Police Populaire Allemande
FDGB ............... Union des syndicats libres allemands
F D J ..................  Jeunesse libre allem ande
GBI ..................  B ulletin des lois
HO ..................  O rganisation  nationalisée de commerce
HPA ..................  Hôtel des Postes
HPS ................... Académie policière
HVDVP ..........  A dm inistration centrale de la Police Populaire
K PdSU  ............  P a r ti com muniste de l’URSS
KRD, KD  _____  D irective du Conseil de contrôle
LDPD ..............  Coopérative productive agricole
MfS ..................  M inistère de Sécurité de l’E ta t
M PF ..................  M inistère des PTT
MTS ..................  Dépôt de machines et trac teu rs  agricoles
NDPD ..............  P a r ti  national-dém ocratique allem and
N F ......................  F ro n t N ational



PA  ......................  B ureau de poste
PK A  ................... Office de contrôle de colis postaux
RAW  ................  A telier de réparations de chemins de fe r
R.IAS ................  Radio au  secteur am éricain de Berlin
SED ..................  P a r ti  socialiste unifié d’Allemagne
SSD ..................  Service de sûreté d’E ta t
STA ..................  P rocureur, avocat général
STEG ..............  Loi supplém entaire au  Code Pénal
StGB ..................  Code Pénal
StPO ..................  Code de la  procédure pénale
VdgB ............  . Union d’en tr’aide agricole
VE ......................  P ropriété  nationale
VEB ..................  E n trep rise  nationalisée
VO ......................  Ordonnance
VP ......................  Police Populaire
VPKA ..............  Office régional de la  Police Populaire
W B  ..................  Union d’entreprises nationalisées
WStVO ............  D écret concernant les crim es économiques
ZK ....................... Comité C entral
ZKK ..................  Commission centrale de contrôle
ZSdVP ..............  Ecole centrale de la  Police Populaire



D R O I T  C O N S T I T U T I O N E L
ET

A D M I N I S T R A T I F



Le régime SED

Primauté revendiquée par le SED

La constitu tion  de la  zone so v ié tique  prévo it dans l'article 3: Toute  
autorité publique ém ane du peuple. Il correspond à ce principe que 
su ivan t l'article 51, alinéa 2, de la  constitu tion les députés de la 
Chambre populaire sont élus par vo ie  d 'élection générale, égale, 
directe, et secrète conform ém ent aux  principes du droit de suffrage  
proportionnel. Su ivan t les articles 109 et 140 de la constitu tion, les 
m êm es principes do iven t ê tre appliqués aussi aux  autres représen
tations populaires en zone soviétique, p. ex. dans les cantons et les 
com m unes. Les députés de la Chambre populaire  —  et par conséquent 
aussi les députés de toutes les autres représentations populaires  —  

représentent le  peuple entier. Us ne  sont soum is qu'à leur conscience, 
sans être su je ts  à des ordres quelconques (Art. 51, alinéa 3). Con
form ém ent aux dispositions de la constitu tion  de la zone soviétique, 
la vo lon té  du peuple entier doit donc se m anifester par des élections 
libres et être représentée par des parlem ents indépendants. Il est 
contraire à ces principes constitu tionnels de considérer une couche  
ou classe ind iv iduelle  com m e seu l représentant de l’autorité publique.

Suivant la doctrine politique du m arxism e-léninism e, le Parti socialiste  
unifié d 'A llem agne (SED), le  Parti com m uniste de la zone soviétique, 
considère l'Etat com m e instrum ent de la classe dom inante. La soi- 
disant République dém ocratique allem ande est regardée com m e »le 
prem ier Etat allem and dans 1 h isto ires dans lequel la  classe ouvrière, 
en confédération avec les paysans ouvriers, exerce le  pouvoir poli
tique et dans lequel la D ictature du prolétariat a été établie. Confor
m ém ent à ces conceptions, les représentations populaires de la zone  
sovié tique  ne sont pas de corporations représenta tives dém ocratiques 
mais plutôt des organes dans lesquels les forces politiques les plus 
actives réalisent la vo lon té  de la classe prédestinée au pouvoir sous 
les auspices du SED. C 'est pourquoi les représentations populaires 
ne  sont pas form ées par des élections véritab les mais à l'a ide de listes  
uniques com posées par classes. Pourtant, de telle  m anière et con
trairem ent au droit constitu tionnel valable, une partie certaine du 
peuple est é levée  au titulaire unique de l'autorité publique. En m êm e  
temps, le SED fa it valoir que c'est lu i com m e »avant-garde conscientes  
de la classe exerçant le  pouvoir qui a droit à l'autorité absolue dans 
toutes les questions politiques, économ iques et culturelles. On pré- 
tend  que les résolutions du parti réalisent les doctrines du m arxism e-



lén in ism e à l'égard de la situation concrète en zone so v ié tique  alle
m ande. Elles form ent la base pour toute l'ac tiv ité  des représentations  
populaires et des autres organes de l ’Etat. Cet éta t ex istan t e ffec tive 
m en t est expressém ent accentué dans les préam bules de la Loi sur 
les organes locaux du pouvoir d'Etat en date du 18 janvier 1957 (Docu
m en t 1) et de la Loi sur le  perfectionnem ent et la sim plification du  
travail des fonctionnaires d'Etat en date du 11 février 1958 (Docu
m ent 2).



Loi
su r les organes locaux du pouvoir d’E ta t

Le 18 janv ier 1957

(GB1. I, p. 65)

Dans la République dém ocratique allemande se développe le régim e démo
cratique populaire dans lequel la classe ouvrière, en confédération avec 
les paysans ouvriers e t les au tres  couches productives, exerce le pouvoir 
politique et édifie le socialisme.
L ’E ta t  des ouvriers e t paysans de la République dém ocratique allem ande 
provenait de la lu tte  pour la libération politique et économique du peuple 
p a r  l’abolition du pouvoir des monopolistes et des grands terriens. Il 
s’élevait sur la  base de l’unité de la  classe ouvrière et de sa  confédération 
ferm e avec les paysans ouvriers et en coopération étroite avec toutes les 
forces dém ocratiques e t nationales du peuple. Il fa isa it ses preuves et se 
consolidait dans la lu tte  pour le tra n sfe rt des moyens de production les 
plus im portants dans la  m ain du peuple, pour l’exécution de la réform e 
ag ra ire  e t pour l’abolition du monopole d’éducation des possédants.
L a voie fu t dégagée pour une réorganisation profonde et révolutionnaire 
de toute la  vie sociale. La prem ière fois dans l ’histoire du peuple allemand, 
les ta len ts et les capacités des m asses du peuple pouvaient se déployer 
librem ent. Un essor immense de la  conscience, de l’activ ité et de la 
discipline de trava il des ouvriers, des paysans et de tous les hommes 
productifs ava it lieu. Ils  apprenaient à  diriger leur E ta t  e t en fa ire  un 
instrum ent actif de la  réorganisation économique et culturelle.
Les m asses ouvrières devenaient les m aîtres du pays et form aient le 
développement politique et économique suivant la volonté et dans l’in té rê t 
de la m ajorité du peuple. C’est l’expression de la  dém ocratie socialiste 
qui est supérieure à  la  dém ocratie bourgeoise.*) De plus, elle est la base 
de la souveraineté publique de la  République dém ocratique allemande. 
L ’édification du socialisme conduit à  une participation  de plus en plus 
consciente et active à  la  solution des problèmes politiques, économiques 
e t culturels.
Dans la  République dém ocratique allemande, la  volonté du peuple est 
réalisée p a r  les représentations populaires et leurs organes élus p ar 
élection générale égale, directe et secrète. P a r  les représentations popu
laires, toute la population participe à  la  gestion des affaires publiques. 
Le trava il des représentations populaires se base su r le F ro n t N ational 
de l’Allemagne dém ocratique dans lequel coopèrent les p artis  dém ocrati
ques e t les organisations de m asses ainsi que toutes les forces démo
cratiques.
Les représentations populaires dans la  République dém ocratique allem ande 
et les organes d’E ta t form ent comme des organes décidants e t exécutants 
le systèm e unita ire  du pouvoir ouvrier et paysan. Dans leur domaine de 
compétence, les représentations populaires sont les organes suprêm es du 
pouvoir d ’E ta t e t dirigent tou te la  reconstruction politique, économique

*) La démocratie socialiste e s t l ’expression de la souveraineté du peuple.



e t culturelle. Pour cette raison, il s’ag it d’afferm ir de plus en plus le 
pouvoir d’E ta t  comme l’instrum ent le plus im portan t pour l’édification 
du socialisme.
Le pouvoir ouvrier et paysan  a  ouvert à  la  République dém ocratique 
allem ande la voie dans la  fam ille des pays du bloc socialiste. L a coopération 
étro ite avec tous les peuples libérés c’est l’une des sources de la  vigueur 
indestructible de no tre  pouvoir ouvrier et paysan.
L ’afferm issem ent e t le développement du pouvoir ouvrier e t paysan  de 
la  République dém ocratique allem ande perm et au peuple allem and l’édifi
cation du systèm e socialiste qui veut dire la  paix  e t la  liberté, le bien-être 
e t le bonheur pour tous les hommes travailleurs.

D O C U M E N T  2 (2)

IiO i
su r le  perfectionnem ent e t la  sim plification 

du trav a il des fonctionnaires d’E ta t  en 
République Dém ocratique Allemande 

Le 11 février 1958 
(GB1. I, p. 117)

E n  République dém ocratique allemande, le prem ier E ta t ouvrier et paysan  
allemand, des résu lta ts  im portan ts ont été a tte in ts  dans tous les domaines 
de la  vie sociale et économique. Ces réussites ont été possibles grâce à  
l’abolition du pouvoir politique et économique des monopolistes et des 
g rands te rriens; elles sont la  conséquence d’une transform ation  profonde 
e t révolutionnaire de la  société qui a  été réalisée sous la  direction de la  classe 
ouvrière. S ur le sol de la République dém ocratique allemande, la classe 
ouvrière, en confédération avec les paysans travailleurs et en coopération 
é tro ite  avec tous les au tres hommes productifs, a  extirpé les racines de 
l’im périalism e et du m ilitarism e allem ands et créé la s truc tu re  dém ocra
tique populaire e t ainsi la  base pour l’évolution pacifique et dém ocra
tique en tou te l’Allemagne. Les ouvriers e t les paysans sont devenus les 
o rganisateurs conscients de leur propre vie en p renan t le pouvoir d’E ta t 
en leurs m ains et en le fa isan t un instrum ent de la reconstruction socialiste. 
P a r  l’évolution de la  nouvelle s truc tu ré  sociale il se présen tait comme 
tâche fondam entale la  form ation e t l’afferm issem ent continu du règne de 
la  classe ouvrière en confédération avec les paysans travailleu rs e t les 
au tres  hommes productifs. C’est la  prem ière fois dans l’histoire allem ande que 
la  direction consciente de l’évolution sociale est assurée p a r  le règne de la  
classe ouvrière. L ’afferm issem ent du pouvoir ouvrier e t paysan exige de 
rendre les relations entre le pouvoir d’E ta t  et la  population plus étroites, 
de continuer l’évolution de la  nouvelle dém ocratie socialiste et d’augm enter 
son activ ité contre les ennemis im périalistes e t pour la protection des 
acquisitions socialistes.
Le g rand  essor économique e t culturel qui a été a tte in t en République 
dém ocratique allem ande dém ontre la  supériorité de la  s truc tu re  socialiste 
su r la  structu re  capitaliste, sa  force e t ferm eté énorme qui se basent sur 
la  p ropriété socialiste croissante e t l ’afferm issem ent du systèm e écono



mique socialiste comme fondem ent économique de l’E ta t. E n République 
dém ocratique allem ande, 88,8 % de la  production industrielle bru te sont 
produits dans les entreprises socialistes; 92,7 % des tran sp o rts  sont effec
tués p a r  le,s entreprises nationalisées. Le secteur socialiste de l’agriculture 
comprend déjà 33,7 % de la surface cultivable; même dans l’agricu lture 
il se m ontre de plus en plus la supériorité de la  méthode de production 
socialiste ce qui s’exprim e to u t spécialem ent dans l’afferm issem ent des 
coopératives agricoles existantes e t dans la form ation de nouvelles coopé
ratives.
La transform ation  socialiste progressive de la  société impose aux organes 
du pouvoir ouvrier et paysan  des tâches de plus en plus im portantes, 
nécessite le développement et le perfectionnem ent continus de l'appareil 
d’E ta t, de son organisation et de sa méthode de travailler. L ’é ta t actuel 
de l’évolution politique et économique de la République dém ocratique alle
mande e t les tâches de la  reconstruction socialiste ultérieure dem andent 
donc une am élioration e t sim plification profonde et étendue du trava il de 
l’appareil d’E ta t. Les exigences croissantes imposées aux organes publics 
dem andent une haute conscience e t un  m eilleur style de trav a il de tous 
les collaborateurs, l’em preinte des méthodes socialistes, la direction des 
hommes et de leur éducation politique e t idéologique p a r  l’E ta t. Les organes 
de l’E ta t  ouvrier e t paysan  se trouvent en face de la  grande tâche de 
diriger, sous les auspices du p a rti de la  classe ouvrière e t eu coopération 
avec les organisations sociales, la  lu tte  pour l'abolition des relations 
bourgeoises-capitalistes d’auparavan t e t pour l’évolution des nouvelles 
relations socialistes en tre  les hommes.
P a r  le perfectionnem ent et la sim plification du trava il de l’appareil d’E ta t, 
l’unité de la planification et direction austère centrale et la participation  
aussi large que possible des travailleurs à  la  direction de l’E ta t e t de 
l’économie devra être  réalisée de m anière plus inébranlable. Il faud ra  
am éliorer décisivement la  qualité de la  planification et assurer l’exécution 
rigoureuse du plan  d’E ta t  unitaire. Les syndicats, les au tres organisations 
de m asses ainsi que les comités du F ro n t N ational de l’Allemagne démo
cratique devront recevoir de plus grandes possibilités pour coopérer plus 
intensivem ent à  la  p réparation  et l’exécution des plans. Ils seront invités 
à  fa ire  usage de ces possiblilités.
Le perfectionnem ent e t la  sim plification du trava il de l’appareil d’E ta t 
conduiront à  l’augm entation continue de la  production m atérielle e t à 
l ’afferm issem ent du pouvoir ouvrier et paysan de la République dém ocra
tique allem ande. Cela correspond aux in térêts du bloc socialiste entier et 
se rt à  l’accom plissement de la hau te obligation dont la  République démo
cratique allem ande est chargée comme m em bre de la  com m unauté des 
pays socialistes.
L 'afferm issem ent de la  s truc tu re  dém ocratique populaire sur le sol alle
mand, la  supériorité croissante de l’E ta t ouvrier et paysan sur le régim e 
im périaliste en A llem agne occidentale dém ontreront plus distinctem ent 
que la  victoire des grandes idées de la  paix, de la  dém ocratie et du socialisme, 
qui sont au point d’être  réalisées en République dém ocratique allemande, 
est certaine en tou te l’Allemagne.



r
Justification du régime SED

L a prétention du SED  à régner sur la classe exerçant le pouvoir et ainsi sur 
l’E ta t a été soulignée sans cesse depuis des années de vive voix et par écrit, 
dans des discours, articles de journaux et de périodiques innombrables de 
m êm e que dans des brochures et livres. L a  théorie com m uniste de la 
politique en sone soviétique elle aussi s'en occupe à fond  e t essaye de ju s ti
fier ce tte  prétention du SED  par la déclaration que »sur la base de la 
science du m arxism e-léninism es le parti é ta it seul en é ta t de prendre la 
décision juste  et d’ordonner les m esures justes dans toute situation  e t dans 
toutes les questions. De plus, il est accentué que cette  »science du m arxism e- 
léninism es prescrivait inévitablem ent la gestion de toute la vie politique 
et de l’E ta t par un parti révolutionnaire a fin  de parvenir à une »démocratie 
socialistes. A  cet e ffe t, dit-on, il va  sans dire que la volonté des dirigés, 
c.à.d. des couches laborieuses, devait toujours être conform e à la volonté 
du parti. Toute déviation de la volonté du parti rem onte, dit-on, à des ten
dances hostiles à  la classe e t réactionnaires qui son t en contradiction fla 
grante avec les »in térêts réels de la classe ouvrières. L a  possibilité de fa ire  
valoir une fo is leur volonté librem ent n ’est concédée aux travailleurs eux- 
m êm es ni aux autres couches de la population.

D O C U M E N T  3 (3)

Condensé de: »Sans le p a r ti m arxiste-léniniste, l’édification du socialisme 
n ’est pas  possib les

L a base de tou te l’activ ité  du p arti c’est le  marxisme-léninism e, la  science 
la plus progressiste. P a r  conséquent, il est une loi irréfu tab le pour l’exi
stence du pouvoir ouvrier et paysan et pour une solution fructueuse des 
tâches historiques de la  classe ouvrière que l’E ta t  des ouvriers e t paysans 
doit ê tre  dirigé p a r  un p a rti m arxiste-léniniste. L ’instrum ent principal dans 
l’édification du socialisme c’est l’au torité  publique des ouvriers et paysans. 
P a r  conséquent, c’est la tâche la  plus im portante du p arti m arxiste-léniniste 
dont l’activ ité  a  pour but l’évolution socialiste de trava ille r inlassablem ent 
pour l’afferm issem ent e t le développement de cette au to rité  publique. Il 
se rt ainsi à  son but socialiste, aux in térê ts  sociaux de la  classe ouvrière 
allem ande et des au tres  couches ouvrières ainsi qu’aux in té rê ts  nationaux 
du peuple allem and.

Le p a r ti  réalise son rôle d irigean t dans les événem ents politiques e t gou
vernem entaux de la  République dém ocratique allem ande ainsi que dans 
la  lu tte  pour l’afferm issem ent de la  paix et le rétablissem ent de l’unité 
nationale de l'A llem agne su r une base pacifique e t dém ocratique aussi à  
l’aide des organism es de l’E ta t. Comme on sait, il fu t déclaré au 2ème 
Congrès du P a r ti que l’au torité  publique est l’instrum ent principal dans 
l’édification du socialisme. C’es t pourquoi les directives e t  les questions 
fondam entales des ouvriers e t  des organism es d’E ta t  son t fixées p a r  le
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parti. Il n ’y  a  aucune question d’im portance dans l’activité des organism es 
d’E ta t  qui ne soit pas  délibérée e t conclue p a r  le parti. P a r  conséquent, les 
lois e t ordonnances du Gouvernem ent sont toujours aussi l'opinion e t  la  
conception du  p arti.
Au 3èm e Congrès du P arti, des directives fu ren t données su r l’afferm isse
m ent continu du pouvoir ouvrier e t paysan en République dém ocratique
allem ande............. Le résu lta t de ces discussions étendues fu t recueilli dans
le p ro je t d’une loi su r les organism es locaux de l’au torité  publique, 
approuvé p ar le Comité cen tra l e t soumis pour décision au  Gouvernem ent 
e t à  la  Chambre populaire. P a r  cette loi sur les organism es locaux de 
l’au torité  publique dont la  préam bule contient une caractérisation du 
pouvoir ouvrier e t paysan  servant de gouverne pour tous les organism es 
de l’E ta t  et pour le F ron t N ational de l’Allemagne démocratique, il fu t 
exprim é que p ar les représen tations populaires tou te la  population p a r ti
cipe à  la  direction de l’E ta t.

Pourtan t, la  constatation  sur le rôle d irigeant du p a r ti  dans l’exécution 
de nos tâches publiques ne veut pas dire que le p a rti e t l'au to rité  publique 
sont une seule et même chose. Le p a r ti  n ’exerce directem ent pas  de fonc
tion de l’au to rité  publique de même qu’il ne le fe ra  à  l’avenir, m ais il réalise 
sa  direction p a r  les organism es et les organisations gouvernem entaux et 
sociaux. Donc, le p a rti fixe la  direction de tou te l’activ ité des organism es 
gouvernem entaux e t économiques e t leu r donne des directives décisives; 
il contrôle le trav a il des organism es d’E ta t  et aide à  surm onter des diffi
cultés.

Les résolutions du p a r ti qui se basent su r une analyse soigneuse des 
conditions de no tre vie et trav a il de même que sur l’application créatrice 
du m arxism e-léninism e représentent pour tous les organism es e t toutes 
les organisations ainsi que pour la  population de la  DDR l’élém ent d’orien
ta tion  pour l’édification progressive du socialisme, pour l ’afferm issem ent 
e t le renforcem ent de la République dém ocratique allemande.

Source: »Le rôle dirigeant du SED dans l’édification du socialisme en 
DDR«, cercle pour l’étude de quelques questions fondam entales 
de la  politique du p arti; publié p a r le Comité central du SED, 
Dietz-Verlag Berlin, 1957, p. 77 e t suiv.

D O C U M E N T  4 (4)

E x tra it de: »Le rôle créateur des m asses du peuple et l ’E tat« , étude sur 
la  dialectique de la doctrine politique p a r  le P rofesseur 
Dr. Polak, Berlin.



E n République dém ocratique allemande, nous avons écarté  le pouvoir 
économique et politique de la  bourgeoisie. N otre pouvoir ouvrier et paysan 
rem plit la tâche historique de la  d ic tature du p ro létariat. Nous conduisons 
les m asses là  où elles doivent aller, à  la  connaissance de leu r vraie position 
dans l’évolution historique, dans l’histoire de la nation  de la nation. De telle 
m anière, nous leur inoculons la  conscience du besoin social. Dans le passé, 
les forces créatrices immenses de no tre peuple fu ren t usurpées p a r  les 
ennemis les plus dangereux de la  nation: les monopolistes, grands terriens 
et m ilitaristes ■— et là où ces éléments régnent cela se fa it toujours et 
encore —  et ag iren t sous la  form e de guerres e t destructions insensées 
toujours contre le peuple, le créateur des richesses immenses. Cela nous 
a  aussi conduit à  la  science que les m asses doivent se défaire de ces 
usu rpateu rs pour organiser leur vie sur un  fondem ent ferm e. A  ce t effet, 
il fa u t le pouvoir politique qui ouvre aux m asses la  voie afin  de grandir 
elles-mêmes avec l’augm entation de leurs forces créatrices et de devenir 
ainsi le m oteur du progrès social.

A  établir des form es d’organisation adaptées à  l'évolution de la  société 
c’est la cause de no tre  E ta t  socialiste dont la  force dirigeante, dont le 
noyau politique sont la  classe ouvrière et son p a rti m arxiste-léniniste.

Si les tâches prochaines aboutissent à  renforcer no tre  au torité  publique 
comme la  force pour l’organisation du développement social, la  prem ière 
exigence en est le contact le plus étro it de l’E ta t  avec le p a rti de la classe 
ouvrière. Il n ’est pas inutile de répéter à  cet égard  la  vérité qu’il n ’y a  pas 
d’E ta t et pas de droit »en eux-mêmes«. Tout E ta t est un E ta t de classe 
e t cela vau t aussi pour le droit — non seulem ent pour le »contenu« mais 
aussi pour la  »forme«. Car la form e c’est la  réalisation du contenu. Les 
conceptions et form es traditionnelles sont bourgeoises et à  moins que nous 
ne déployions tou te notre énergie à les rom pre et à  établir les form es 
prolétaires essentielles à  la  réalisation de la  société, les form es bourgeoises 
régneront, car elles sont plus fo rt organisées, plus âgées, elles ont une trad i
tion  et sont pénétrées dans la conscience des hommes qui en fon t dépendre 
leur m anière de penser et d’ag ir e t qui poursuivent spontaném ent ces 
voies traditionnelles.
L’organism e suprêm e de la  classe, le parti, c’es t la  force politique à  créer 
l’E ta t  socialiste. L a classe ouvrière ne pou rra  pas accom plir sa  tâche la 
plus im portante à  moins qu’elle ne développe l’organisation du pouvoir 
politique, l’E ta t, à  l’instrum ent pour l’accom plissement de cette tâche, et 
l’E ta t  ne pou rra  pas rem plir sa  mission historique à moins qu’il ne é ta 
blisse les contacts les p lus étro its avec la  classe et sa  form e d ’organisation 
suprême, le parti.

Source: »L’E ta t e t le droit dans la lum ière du grand octobre«, édition en 
l’honneur du 40ème anniversaire de la  révolution d’octobre, VEB 
Deutscher Z entralverlag Berlin, 1957, p. 72 e t suiv.



E x tra it  de: »Le rôle du p a r ti dans l’E ta t  ouvrier et paysan.«

Tous les résu ltats a tte in ts  jusqu’à  présent dans les domaines politique, 
économique et culturel ont été seuls possibles parce que no tre parti, le 
SED, s’est transform é en un p a rti m arxiste-léniniste, en un p a rti de nou
veau type; ils ont été seuls possibles parce que notre parti, conduit par 
les doctrines du m arxisme-léninism e, a réalisé l ’unité de la classe ouvrière 
et la  confédération avec les paysans ouvriers.
Afin de m e ttre  le pouvoir ouvrier e t paysan en é ta t d’accom plir ses tâches 
pendant la  période de transition  du capitalism e au  socialisme, il fau t l’exi
stence d’une force dirigeante, des organism es «transmissions;; ou »leviers« 
qui réunissent la  classe ouvrière e t tous les au tres travailleurs dans l’édifi
cation du socialisme.
Ces leviers ou transm issions son t les organisations de masses, les syn
dicats, les conseils des cantons e t arrondissem ents avec leurs commissions, 
les coopératives, la  F D J e t le F ron t N ational de l’Allemagne démocratique. 
La force d irigeante c’e s t le corps le plus avancé du pro létariat, son avant- 
garde, le parti m arxiste-léniniste, qui réun it le trava il de tous ces organis
mes et le dirige sur un objectif —  su r l’afferm issem ent e t le renforcem ent 
du pouvoir ouvrier et paysan.
Cela veut dire que no tre parti, le P a r ti d’unité socialiste de l’Allemagne, 
est la  force d irigeante de notre E ta t ouvrier et paysan.

Le P a r ti d’unité socialiste de l’Allemagne est le p a rti le plus im portant, 
la  force d irigeante de no tre  société. Sans la  prim auté du SED, le pouvoir 
des ouvriers e t paysans ne pourra it pas exister en République dém ocratique 
allem ande, les ennemis des ouvriers et paysans — les monopolistes, grands 
terriens e t m ilitaristes —  rem portera in t la  victoire.
Les ennem is de notre pouvoir ouvrier e t paysan disent que la  République 
dém ocratique allem ande é ta it une «dictature du SED«, que le gouvernem ent 
é ta it »sous le contrôle du SED«. Ce mensonge n ’est pas nouveau. Il fu t 
déjà employé contre le prem ier E ta t ouvrier et paysan, l’Union des Répu
bliques Soviétiques Socialistes, e t son parti, le P a rti Communiste de 
l’U.R.S.S. J. W. S talin  y  a  donné la  réponse propre. Il dit:
»Tout dépend de ce qu’on entend par contrôle. Dans les pays capitalistes, 
le m ot contrôle est in te rp ré té  d’une m anière un peu étrange. Je  sais que 
m algré l’existence de parlem ents »démocratiques« un grand nom bre de 
gouvernem ents capitalistes sont contrôlés p a r  les grandes b a n q u e s ..........
Qui ne savait pas que dans aucune »grande puissance« capitaliste un 
cabinet ne peut être  form é contre la volonté de la  hau te finance; elle n ’a 
besoin que d’exercer une pression financière —  et les m inistress tom bent 
de leurs fauteuils comme les m arionnettes. C’est le v ra i contrôle, le contrôle 
des banques su r les gouvernements, en contradiction avec le prétendu 
contrôle p a r  les parlem ents.
Quand il est question d ’un tel contrôle, il me fa u t déclarer que chez nous un 
contrôle du gouvernem ent p a r  les richards est inim aginable et absolument 
impossible, pour la seule raison  que chez nous les banques ont été



nationalisées depuis longtem ps e t les richards ont été expulsés de l ’U.R.S.S.« 
(Stalin, Oeuvres, vol. 10, p. 88.)
Le p a rti qui com pte quelques centaines de mille membres est la  force 
d irigeante dans l’E ta t  et ses institutions, les conseils des arrondissem ents 
e t cantons, les représentations du peuple de la  Chambre populaire jusqu’aux 
représen tations communales, il e s t la force dirigeante dans l’économie et 
les organisations de m asses, mais il ne peut et ne doit pas les rem placer. 
Son rôle comme organism e directeur des m asses se base su r  la  confiance 
de la  m ajorité  des ouvriers e t des travailleurs en général. A n nom de cette 
m ajorité, il conduit aussi les organism es du gouvernem ent. Son rôle directeur 
s’exprim e p a r  le fa it que le p a rti choisit e t propose ses meilleurs fonction
naires, le plus dévoués à  la  cause de la  classe ouvrière pour les organism es 
gouvernem entaux e t sociaux; il s'exprim e p ar le fa it que le p a r ti d irige et 
exam ine le trav a il des organism es de l’au torité publique, le  trav a il des 
organism es adm inistratifs, élimine des fautes e t défauts dans ce trava il 
e t aide activem ent à exécuter les résolutions du gouvernement. Le p a rti 
dirige tou te sa  force vers l’objectif d’assu rer aux organism es du pouvoir 
ouvrier e t paysan  l’assistance des m asses e t de com prendre les m asses 
activem ent dans le trava il des organism es de l’E ta t. De telle m anière, 
aucune résolution n ’es t prise sans les directives de notre  parti. P a r  exemple, 
c’est ainsi que le  25ème Congrès du Comité C entral du SED a  posé un 
g rand nom bre de tâches pour l’élimination de défauts considérables dans 
le trav a il de l’appareil d’E ta t.
E n  outre, le rôle d irigeant du p arti s’exprim e p a r  le fa it que dans tous les 
domaines, ceux de l’industrie e t de l’agriculture, du com merce et de la 
reconstruction culturelle, le p a r ti donne des directives qui déterm inent 
le caractère e t la  direction du trava il dans l’un  ou l’au tre  domaine.

Source: »La République Dém ocratique Allemande —  le prem ier E ta t  des 
ouvriers et paysans dans l’histo ire de l’Allemagne — la base dans 
la  lu tte  pour la réunification nationale de l’Allemagne«, m atériel 
d 'instruction  pour l'année d’instruction  du p arti. Edité p a r  le 
Comité C entral du SED, D ietz-Verlag Berlin, 1956, VII, p. 107 et 
suiv.

Subordination des organismes d’Etat au parti

Les seuls extraits dém ontrent que dans toutes les questions la volonté du 
parti doit être acceptée comme prédominante. Pourtant, ce n’est qu’une 
appréciation des méthodes et form es développées pour m ettre  à e ffe t la 
volonté du parti dont il résulte que le SED  a établi une dictature absolue 
en soi-disant République démocratique allemande. I l  est vrai qu’on ne parle 
pas d’une »unité du parti e t de l’E tat«  mais une telle dépendance du parti 
a été établie à l’e ffe t que hors de la volonté du SED les organismes ou 
institu tions de l’E ta t ne peuvent plus prendre des décisions quelconques. 
M ême le s ta tu t du SED  détermine que le SED conduit e t contrôle tous les 
organismes d’E ta t. Su ivant le s ta tu t du parti, les m em bres du SED  ont à 
pratiquer leur activité dans les organismes gouvernem entaux et économi
ques conform ém ent aux résolutions du parti. La »discipline de partie est



égalée à la »discipline d’E ta t.z  L ’activité des représentations du peuple est 
liée au soi-disant F ront N ational qui à son tour est conduit par le SED. 
Pour le travail de l’adm inistration publique et de tous les organismes d’E ta t, 
la dépendance de la volonté du parti est accepté comme principe primordial 
m êm e dans les livres d’instruction officiels. Tous les organismes de l’E ta t 
ne sont que les exécuteurs de la volonté du parti.

D O C U M E N T  6 (7)

S ta tu t
du P a r t i  d’U nité Socialiste de l’Allemagne 

adopté au  IVe Congrès du P a r ti  d’U nité Socialiste 
de l’Allemagne 

Berlin, du 30 m ars au  6 avril 1954
Le P a r ti d’unité socialiste de l’A llem agne est le parti de la  classe ouvrière 
allemande, son avan t-garde consciente e t organisée. I l réu n it dans ses 
rangs des m em bres de la  classe ouvrière, des paysans ouvriers e t des 
intellectuels productifs. Dans tou te son activité, le p a rti se fa it diriger p a r 
le marxisme-léninism e. Le p a rti es t la  force d irectrice de toutes les organi
sations de la  classe ouvrière e t des travailleurs, des organismes sociaux 
e t gouvernem entaux e t  d irige avec succès l’édification du socialisme. Il 
travaille  constam m ent pour l’afferm issem ent e t révolution du pouvoir 
ouvrier e t paysan.

2. Le m em bre  du p a rti es t obligé:

g) d’accom plir son activ ité dans les organism es gouvernem entaux et 
économiques et dans les organisations de m asses conformém ent aux réso
lutions du parti, dans l’in té rê t des ouvriers, et de se soum ettre à  la  disci
pline du p a rti qui est obligatoire de m anière égale pour tous les membres 
du parti. Quiconque offense la  discipline du p arti e t de l’E ta t  en se ra  rendu 
responsable, indépendamment de ses m érites et de la  position qu’il occupe.

D O C U M E N T  7 (8)

E x tra it de: »La théorie politique du marxisme-léninism e et son application 
en Allemagne.«
P a r  W alter U lbricht.

L a science politique et les expériences de la pratique.

L a cham bre populaire es t la  concentration de toutes les forces politiques 
du peuple sous la  direction de la  classe ouvrière qui, en confédération la 
plus étro ite avec les paysans ouvriers, exerce sous la  direction du p arti de 
la  classe ouvrière le pouvoir politique visant à  accom plir la  transition  du 
capitalism e au socialisme qui élève l’organisation de la  production e t des



relations sociales à une force activan t consciemment l’évolution sociale et 
perm ettan t ainsi aux forces, ta len ts et capacités productifs du peuple de 
se déployer largem ent. L a cham bre populaire se base su r le F ron t N ational 
de l’Allemagne dém ocratique qui, sous la  direction du p a r ti d’unité socialiste 
de l’A llemagne comprend tous les p artis  et toutes les organisations de 
m asses et représente la grande force sociale qui fa it avancer to u t le peuple 
sur la  voie de la paix, de la  dém ocratie et du socialisme.
La cham bre populaire dirige tous les organism es de l’E ta t, qui sont des 
organism es du pouvoir de la  classe ouvrière, à  la  conduite des m asses à 
l'édification du socialisme —  et ainsi à l’incorporation des m asses 
dans la reconstruction sociale —, à la  direction de la  lu tte  pour ce que 
les m asses abandonnent le vieux te rra in  bourgeois-capitaliste de la spon
tanéité, des anciennes habitudes de penser et de vivre et réfèren t le nouveau 
te rra in  socialiste de conscience sociale, à  l’orientation de penser e t agir 
vers la  société et son évolution.

V.
L ’application créatrice de la théorie politique m arxiste-léniniste aux
questions de l’E ta t dém ocratique populaire et de l’édification du 

socialisme en DDR
Quelles tâches à  l’égard  de l’évolution des sciences politiques e t du droit 
servent l’évolution socialiste en DDR et la  lu tte contre les positions restan tes 
d’idéologies bourgeoises dans la science politique et du droit ?
1. Le levier décisif pour le changem ent de la  situation consiste à  créer dans 
les organism es du p a rti auprès des in stitu ts  politiques et de droit des clartés 
absolues de l’application créatrice de la théorie politique m arxiste-léniniste 
à l’édification du socialisme en DDR.
Les organism es du p a rti veilleront à  ce que les scientistes politiques et de 
droit étudient à fond les résolutions du parti, de la  cham bre populaire e t  du 
gouvernem ent de la  DDK. Ils doivent être pénétrés de la conscience que 
dans les résolutions du p arti la  ligne de notre politique de l’édification du 
socialisme est élaborée de m anière concrète e t réalisée pas à  pas. C’est de 
la  plus grande im portance pour tou te l’activ ité de l'appareil d’E ta t. La 
science politique doit aider à  o rienter les organism es dOEtat dans ce sens. 
Les organism es du p a r ti doivent faire une lu tte  systém atique pour l’étude 
profonde et contrôlée du marxisme-léninism e p a r  tous les scientistes poli
tiques et de droit. P a r  une éducation de p a rti systém atique, ils doivent 
m ettre  ces hommes en é ta t de p ratiquer cette étude du marxism e-léninism e 
en contact d irect avec la  lu tte  politique quotidienne pour fa ire  réussir la  
ligne du parti. Ils doivent développer la  conscience de responsabilité des 
scientistes politiques et de droit.

Source: Discours du Prem ier Secrétaire du Comité Central de la SED à 
la Conférence de science politique et de droit tenue à  Babelsberg 
le 2 et 3 avril 1958. Supplément du journal »SoziaIistische Demo- 
kratie«, organe du Comité perm anent de la  chambre populaire pour 
les représentations du peuple locales, p. B. 152 e t suiv.



De: »L’adm inistration d’E ta t  en République Démocratique Allemande ■— 
une activité de notre E ta t Ouvrier et Paysan.«

P arg . 1 Chf. 1: L a notion de l’adm inistration  en République Dém ocratique 
Allemande.

L ’adm inistration d’E ta t en République Dém ocratique Allemande exerce 
l’activité législative et exécutive p a r  les soins d’organism es constitution
nellem ent élus de no tre E ta t  Ouvrier et Paysan. Elle es t exercée sous la  
conduite du p a rti de la  classe ouvrière, du P a r ti  Socialiste Allemand Unifié, 
sur la  base de la  loi e t de son exécution. E lle es t une activ ité directrice et 
créatrice organisée p a r  l'E ta t, dirigée en vue de serv ir le peuple, de lui 
fray er une nouvelle vie sociale, économique e t culturelle, de supprim er les 
ennemis de la  paix e t de la  dém ocratie, d’anéan tir les espions des puissances 
im périalistes e t de leurs autoritées de Bonn.
Ces mesures, considérées comme devoir et réalisées pleinem ent p ar les 
au torités d’E ta t, servent avant to u t au m aintien de la paix en Europe, aident 
activem ent à  la réunification dém ocratique allemande, soutiennent le com bat 
de tous les patrio tes de l’est et de l’ouest de notre P a tr ie  allemande, pour 
ériger un E ta t unifié, dém ocratique et pacifique.

Source: »Questions fondam entales du droit de l’adm inistration en DDR«, 
program m e d’enseignem ent pour l’étude p ar correspondance de 
l’Académie allem ande du D roit e t des Sciences Politiques »W alter 
U lbricht« Babelsberg, VEB Deutscher Zentralverlag, Berlin 1955, 
Them a 1, S. 7.

Formes principales du regime du parti
A  côté d’innombrables méthodes particulières, le SED applique quatre 
form es principales pour réaliser son régimes. Seules, ces form es principales 
prévoient un contrôle et une surveillance ininterrompus, de telle sorte que 
la réussite de la volonté du parti semble toujours garantie. N on seulem ent 
le parti indique le chemin à suivre ou décide des questions fondam entales, 
m ais au contraire s ’im m isce im m édiatem ent dans le travail de toutes les 
organisations et organismes d‘E ta t. Pour cela, dans toutes les représenta
tions du peuple, dans les adm inistrations d’E ta t, ainsi que dans toutes les 
organisations et institu tions publiques, des organismes particuliers du SED  
sont constitués, ayant pour tâche la responsabilité de l’exécution des direc
tives du parti. M ême lors de congrès de courte durée, de sessions ou de con
férences, des organismes de surveillance spéciaux du parti doivent être  
constitués. La pénétration dans tous les secteurs de là vie sociale — m êm e  
avec des conséquences étendues pour la vie privée du citoyen  —  est telle
m en t totale, que des décisions ta n t soit peu im portantes ne peuvent exister  
en dehors de la volonté du parti. L e  prétendu ordre populaire.-démocratique 
se présente donc comme régim e unique du SED, en opposition aux règles 
form elles du droit constitutionnel.



De: »Le P a r ti dans l’appareil d’E ta t, spécialem ent dans les commissions des 
projets, auprès des Conseils des arrondissem ents et des cantons.< 

M atériel conférencial non corrigé!
(P our l’u tilisation de service seulement)

Référence du cam arade Jahn, collaborateur du Comité Central, lors de la 
conférence de trav a il des députés de la  commission locale des projets, du
10 au 16 fév rie r 1956.

De la  liaison étro ite  entre le p a rti e t l’E ta t vient l’obligation pour chaque 
fonctionnaire d’E ta t  d’im poser la politique du parti, ce qui veut dire: les 
organism es du p a rti d irigent les organism es d’E ta t, sans toutefois les 
soum ettre.
Quelles sont alors les form es principales de direction de l’appareil d’E ta t 
p a r  no tre  p a rti ? On distingue quatre form es principales.

1ère. form e principale:
Fusion des »têtes« des organism es du p arti avec les »têtes« des organism es 
de la  puissance d’E ta t.
Lénine en dit ceci: les »têtes« des organism es du p arti e t des au tres orga
nism es soviétiques sont chez nous unifiées, e t le resteron t ainsi«.

Dans les s ta tu ts  de notre  parti, au  point 40, on en dit ceci:
»Le Comité C entral délègue les représen tan ts du p a r ti  dans les plus hauts 
organism es dirigeants de l’appareil d’E ta t  e t de l’économie, confirme ses 
candidats à  la  Cham bre Populaire et à  celle des Lânder.«
Ainsi les cam arades dirigeants du Comité C entral sont m em bres de la  Cham
bre Populaire et du governem ent e t exercent des fonctions responsables à 
la  fois comme fonctionnaires d’E ta t et comme fonctionnaires du parti. Dans 
les arrondissem ents et cantons, les »têtes« du p a rti sont unies de la  même 
façon. C ette fusion des »têtes« du parti e t de l’E ta t  es t la  condition prim or
diale pour l’exécution de la  politique du p a rti p a r  les organism es d’E ta t. 
C’est ce qui sans doute aussi donne aux peuples cette confiance illimitée 
dans le parti, c a r avec l’aide du peuple les m eilleurs fonctionnaires du p arti 
sont élus et placés aux postes im portants du trav a il d’E ta t.
2ème. form e principale:
Toute décision au  su je t d’une question im portante touchant l’appareil d’E ta t 
se ra  prise selon les indications préalables des organism es du parti.
Ces indications du p a rti reposent su r les riches expériences des meilleurs 
travailleurs de l'industrie, de l'agriculture, de la science, de la  culture, etc. 
Les décisions du p a r ti son t les plus hau tes généralités scientifiques de 
l’exercice de la  politique ©t du gouvernement, elles sont l’expression de la 
volonté et des in té rê ts  de la  classe ouvrière.
Elles sont l’expression des in térêts des au tres travailleurs, elles sont enfin 
l’expression des in té rê ts  de toutes les couches du peuple ouvrier.
A insi nos lois, publiées su r la  base des décisions du parti, n 'exprim ent rien 
d’au tre  que la  volonté des travailleurs p a r la  bouche de l’E ta t.



Le p a rti de la  classe ouvrière es t capable de s’orienter exactem ent dans 
chaque situation, de prévoir la m arche de l’événement, d’ordonner la  ligne 
politique de la  période actuelle. C ette capacité, reconnaissance de la  science 
du Marxisme-Léninisme, est arm ée de la  connaissance des lois du développe
m ent social et de la  lu tte  politique, et enrichie des grandes expériences des 
com bats révolutionnaires du p ro lé taria t de tous les pays.
Ainsi ses décisions e t directives sont en même tem ps des instructions p ré 
cises pour les organism es de la  puissance d’E ta t, pour les organisations de 
n iasse e t au tres institu tions sociales.

Dans l’élaboration des décisions du parti, spécialement les sessions pléniaires 
du Comité Central par le Conseil des Ministres et autres institutions d’Etat 
comme par exemple notre organisme des projets, apparaît la  liason immé
diate entre ces décisions du parti et leur application par l’appareil d'Etat, 
comme la liaison immédiate entre la volonté et les actions du parti et la 
réalisation rapide des décisions de celui-ci par l’Etat.
Pour l’élaboration des p lans de trava il des organism es d’E ta t, les organis
m es du p arti donnent égalem ent des directives su r le contenu e t le but du 
travail dans le domaine d’activ ité de l’organism e d’E ta t en question.
3ème. form e principale:
Effets du rôle dirigeant du p a rti sur les groupes du p arti dans les organism es 
d’E tà t  constitués.

Dans les sta tu ts , on peu t lire, au parag raphe 4:
»Le Comité Central dirige le  travail des organismes et organisations 
d’Etat et sociaux par les groupes du parti en faisant partie.«

Au paragraphe 11 des s ta tu ts  du p arti le contenu de l’activité des groupes 
du p a r ti est ainsi défini:

»Dans tous les congrès et délibérations, dans tous les organismes 
d’E tat et de niasse, des groupes du parti seront constitués, compre
nant au moins trois membres du parti. Le devoir de ces groupes est 
de consolider de tous côtés l’influence du parti, d’imposer leur poli
tique aux sans —  parti, d’assurer la  discipline du parti et de l’Etat, 
de mener la  lutte contre la  bureaucratie et de contrôler l’exécution 
des directives du parti et du gouvemement.«

Sans aucun doute, l’activité et le rôle des groupes du p a rti prennent une 
grande signification lors de l’imposition de la politique du p arti aux organis
mes d’E ta t  constituées. D ans un discours prononcé à l’occasion d’une visite 
du Sovjet Suprêm e de l’URSS, on a  souligné les paroles suivantes: »combien 
de trav a il nous reste  encore à  accom plir pour augm enter le niveau de nos 
organism es d’E ta t«  (représentations du peuple).
4ème form e principale:
Effets du rôle dirigeant du p a rti sur les organisations fondam entales de 
l’appareil d’E ta t.
C’est pour le trava il au sein du p arti la  form e décisive.
L’activité du membre du p a rti dans l’appareil d’E ta t  se ra  contrôlée p a r  les 
organisations fondam entales auxquelles il appartient. Tous les m em bres



du p a rti sont soum is  au  contrôle du parti, ainsi qu’au contrôle de la  direc
tion  du p a rti et des organisations fondam entales, sans égard  à leur position 
d’E ta t. Les organisations fondam entales assuren t tou t spécialem ent la 
discipline nécessaire de l’E ta t  et du parti, de tous leurs m em bres et can
didats.
Le p a rti contrôle l’activ ité des organism es d’E ta t. I l corrige les fautes 
apparues et procède à  l’élim ination des erreurs présentes. Le p a rti soutient 
l’introduction des lois, a rrê tés  et décisions, assurées avant tou t p a r  la  colla
boration et l’appui des masses. Le contrôle du trava il des organism es d’E ta t 
est assu ré  p a r  les dirigeants des organism es correspondants.

L a m éthode de trav a il des organism es du p a rti dans l’appareil d’E ta t doit 
ê tre  telle qu’elle mobilise et qualifie tous les m em bres du parti, e t p a r cela 
tous les au tres collaborateurs de l’appareil d’E ta t à  réaliser avec succès 
la  politique du parti. Les organisations du p a rti doivent p a r  conséquent 
s’occuper des questions décisives relatives au  trava il dans les organism es 
d’E ta t  actuels. Sans connaître la  situation exacte dans leur domaine, sans 
dominer profondém ent leur section de travail, il ne leur se ra  pas possible 
de g a ra n tir  leur devoir fondam ental, à  savoir: la  m obilisation de tous les 
m em bres pour la  réalisation rapide, non bureaucratique et stric te , des 
m esures d’E ta t.

D O C U M E N T  10 (12)

Berlin, le 6. 5.1958
P. E. employé, né l e .......... à  .. ..........domicilié actuellem ent à  Berlin-M arien-
felde, M arienfelder Allee, se présente et déclare:
»J’ai travaillé plusieurs années — jusqu’au  jou r de m a  fuite — comme 
Député Cantonal e t membre du Conseil Cantonal, dans une adm inistration 
Cantonale de la  zone soviétique. Pendant ce temps-là, toutes les décisions 
essentielles devant être prises p a r le Conseil Cantonal ont été discutées et 
conclues auparavan t p a r  les présumés groupes de députés SED à  l’assem 
blée du Conseil Cantonal. Ces groupes de députés, à savoir groupes du p arti 
(sections spécialisées) sont des form es d’organisations du SED ou de la 
représentation du peuple. Tous les membres des groupes des députés du 
Conseil ainsi que ceux des groupes de députés à  l’Assemblée Cantonale 
appartiennent au SED, qu’ils aient été nommés p a r le SED même ou les 
soi-disant organisations collectives (FdGB, DFD, Coopératives, FDJ, 
VdGB). n  est im portan t de savoir qu’il n ’existe aucune base législative pour 
la  constitution d« tels groupes. Les membres des autres partis  ne sont pas 
autorisés à  constituer de semblables groupes. Il n ’y a égalem ent en dehors 
des groupes de députés actuels du SED plus aucun au tre  groupe, qu’il 
s’agisse de l’Assemblée ou du Conseil d’Arrondissement, de l’Assemblée 
ou du Conseil Cantonal.
Dans les sessions des groupes de députés SED au  Conseil, est fixée exacte
m ent la m anière d’ag ir de chaque membre, concernant les diverses pro
positions qui seront présentées. Dans les séances du Conseil, il n ’y  a  pas



de votation: l'unanim ité doit ê tre  attein te . Si une telle unanim ité n ’est pas 
to u t de suite attein te, le ton  du m em bre SED com mencera à  se fa ire  sentir 
toujours plus dans la  discussion. Il n ’est jam ais arrivé, — aussi longtemps 
que j ’y  ai participé —  qu’un m em bre du Conseil s’est opposé à  l’opinion du 
membre SED.
A l’assemblée Cantonale, il y a  une votation. Ici, dans la  réunion prélim i
naire des députés SED, on fixe la  façon de voter pour chaque m em bre SED.
A p a r t ces groupes de députés mentionnés, il existe en outre des groupes 
égaux pour les départem ents spécialisés du Conseil. Ici on réunit actuelle
m ent plusieurs départem ents spécialisés. Ces groupes porten t le nom de 
sections du parti, e t non pas groupes de députés auprès des départem ents 
spécialisés. Mais ils ont la  même fonction et sont égalem ent form es d’orga
nisations du parti. Dans les discussions de ces groupes, toutes les questions 
spéciales sont tra itées  à  l’avance, si celles-ci peuvent avoir quelque relation 
politique. Tous les m em bres du SED appartiennent aux groupes du p arti 
auprès de départem ents spécialisés. A près la  conclusion du groupe du p a rti 
seulement, le chef de la section spécialisée communiquera les directives aux 
au tres collaborateurs de sa  section.
J ’assure que mes déclarations ci-dessus sont vraies en tous points et suis 
prêt, si nécessaire, à les affirm er sous serm ent, devant un tribunal.

S ignature: S ignature:



Violation des droits fondamentaux

A. Empêchement d’élections libres
Les droits fondam entaux sont des droits subjectifs publics du citoyen et 
obligent l’autorité publique à respecter la sphère de liberté de l’individu. 
E n ta n t que certains droits fondam entaux ne sont soustraits à toute lim i
tation par leur nature, il n ’y  a des possibilités d’em piétem ent qu’en vertu  
d’une loi appliquée généralem ent sans, pourtant, porter a ttein te au noyau  
d é  ces droits. Dans les lim ites résultant de l’assurance des droits fonda
m entaux pour tous les citoyens, de la loi morale e t du m aintien de l’ordre 
constitutionnel, l’individu a donc le droit à être garanti de tels em piétem ents  
qui portent a ttein te  à  la substance d’un droit fondamental. Pourtant, il est 
en contradiction avec la nature des droits fondam entaux et les abolit de 
prim e abord si — au m épris de sa volonté — seule la possibilité est concédée 
au citoyen d’exercer dans l’in térêt du parti dominant l’E ta t les droits lui 
garantis par la constitution.

Liste unique pour le contrôle de propositions électorales et la 
suppression de l'opposition

L ’article 51, alinéa 1, de la constitution de la zone soviétique prévoit que 
les députés de la chambre populaire seront élus par voie d’élection générale, 
égale, directe et secrète conform ém ent aux principes du droit de su ffrage  
proportionnel. Suivant l’article llfO, le droit de su ffrage et le procédé élec
toral pour les représentations du peuple locales eux aussi ont à se régler 
sur ces principes. A insi, il est nettem en t dit que suivant la constitution en 
vigueur les citoyens de la zone soviétique doivent être m is en é ta t d’élire 
les députés pour toutes les représentations du peuple par des listes élec
torales. S i ces dispositions catégoriques sont violées et l’électeur n ’a aucune 
possibilité de faire une vraie sélection, il ne peut être question d’une 
élection.
Lors des »élections« du 23 juin 1957 en zone soviétique et à Berlin-Est 
pour les représentations du peuple locales, il n ’éta it pas possible aux élec
teurs de faire valoir leur volonté par une sélection. M ême la possibilité ne 
fu t  pas concédée de consentir aux listes uniques établies ou de les refuser. 
Dans les lois électorales pour la zone soviétique du 3 avril 1957 (G B l.I, 
page 221) e t pour Berlin-Est du 11 avril 1957 (VOBl. I, page 233), on avait
— contrairem ent à toutes les lois électorales d’auparavant —  m êm e renoncé 
la première fois à m entionner les principes du su ffrage proportionnel pre
scrits par la constitution. Seul ce fa it démontra qu’il n’était pas envisagé 
d’adm ettre une vraie élection. Par contre, il fu t  consacré par l’article 1, 
alinéa 1, de la loi électorale que les diverses représentations du peuple vont 
à baser leur travail sur le F ront N ational de l’A llem agne démocratiques. 
Cette disposition elle aussi est en contradiction avec la constitution qui 
prescrit expressém ent que les députés sont les représentants du peuple 
entier qui ne sont su je ts qu’à leur conscience sans être liés à des instructions 
quelconques.



Constitution de la  DDK 
du 7 octobre 1949 

(GB1. p. 4)

A rticle 51
La cham bre populaire se compose des députés du peuple allem and. Les 
députés son t élus pour une période de quatre  ans p a r  élection générale, 
égale, directe e t secrète conform ém ent aux principes du suffrage p ro
portionnel.
Les députés sont les rep résen tan ts du peuple entier. Ils ne sont su jets 
qu’à leur conscience sans ê tre  liés à  des ordres quelconques.

A rticle 140

Les communes et les unions de communes ont des ' représentations qui 
sont form ées selon les principes dém ocratiques. Pour leur aide, des 
comités sont form és dans lesquels des représen tan ts des p artis  e t o rga
nisations dém ocratiques collaborent avec responsabilité.
Le droit d’élection et le procédé d’élection se conform ent aux règles 
valides pour l’élection à la  cham bre populaire et aux diètes. Cependant, 
le droit de suffrage peut être fa it dépendant d’une durée de séjour jusqu’ 
à  une demie année dans la commune.

D O C U M E N T  12 (14)

Loi
su r les élections aux représentations du peuple 

locales en République D ém ocratique Allemande 
du 3 avril 1957

(GB1. I  No. 27/1957, page 221) 

i  1
Principes d’élection

1. E n  République D ém ocratique Allemande, la  volonté du peuple est 
réalisée p ar les représen tations du peuple élues p a r  élection générale, 
égale, directe e t secrète ainsi que p ar leur organism es. P a r  l’élection aux 
représentations du peuple locales, la  population de ,1a République Démo
cratique Allemande délègue ses m eilleurs représen tan ts comme députés 
aux assemblées régionales et cantonales, conseils municipaux, conseils 
d’arrondissem ents urbains, représentations com munales. D ans leurs do
m aines de compétence, les représentations du peuple sont les organism es



suprêm es du pouvoir publique et dirigent — conformém ent à  la  »Loi sur 
les organism es locaux du pouvoir d’E ta t«  du 17 janvier 1957 —  toute 
l’édification politique, économique et culturelle du socialisme dans leur 
domaine de compétence. Dans leur travail, ils se basen t su r le F ro n t 
N ational de l'A llem agne dém ocratique dans lequel collaborent les partis  
dém ocratiques e t organisations de m asses ainsi que toutes les forces 
dém ocratiques.
2. Les députés pour les assemblées régionales et cantonales, conseils 
m unicipaux, conseils d’arrondissem ent urbains et représentations com
m unales sont élus pour une période de quatre  ans.
3. La date d’élection est fixée p a r  le conseils des m inistres.

§ 30
Cabine électorale

1. Le d irecteur électoral est responsable de ce que le local électoral con
tien t une ou plusieurs cabines électorales qui doivent être installées de 
telle m anière que l’électeur pou rra  p répare r son bulletin de vote sans 
ê tre  observé p a r d’au tres personnes.
2. Sauf les cas du § 41, alinéa 4, un seul électeur doit se trouver dans
la cabine à  la  fois.

§ 31
Propositions électorales

1. Les comités électoraux des cercles, cantons, villes, arrondissem ents 
urbains et communes inv iten t p a r  avis public —  au plus ta rd  le 35ème 
jour avan t la  date d’election —  à  soum ettre des propositions électorales.
2. Les propositions électorales pour les assemblées régionales e t can
tonales, les conseils m unicipaux et représentations com munales sont 
établies p ar les partis  et organisations de m asses dém ocratiques. Ils ont
le droit de réunir leurs propositions dans la proposition commune du
F ron t N ational de l’A llem agne dém ocratique.

Berlin, de 8 avril 1957
Le Président 

de la  République Dém ocratique Allemande 
W. P  i e c k

*

Il est vrai, § SI de la loi électorale du 3 avril 1957 précise que les »partis 
et organisations de masses démocratiques« peuvent soum ettre des pro
positions électorales. P ourtant, m êm e dans la phrase suivante il est souligné 
que ces organisations ont le droit de réunir leurs propositions à la y>pro- 
position commune du F ront Nationale, de façon que toute opposition soit 
éliminée, ce qui est confirmé par le docum ent suivant:



E x tra it de: »Brauchen w ir eine O pposition?«
E n effet, il se soulève toujours et encore en beaucoup de varian tes la 
question: Pourquoi il n ’y a  pas d’opposition chez nous? P a r  exemple, dans 
la  commune Roderau, d istric t de Riesa, quelques hab itan ts m entionnaient 
au cours d’une discussion: »En principe, nous sommes to u t d’accord sur 
la lis te  com m une  de candi ta  ts. M ais quand nous écoutons une fois une 
radiodiffusion de la  diète de Bonn, nous constatons qu’il y a  là parfois un 
vrai contre. Chez nous, à  la  cham bre populaire, tou t se déroule en 
quiétude.«

A quoi devait s’opposer une opposition chez nous? E lle devait dire non 
quand il est fa it  appel à  continuer les efforts pour l’édification commune. 
E lle devait nier ses réussites réalisées jusqu’ici. Elle devait fa ire  de l’oppo
sition à  la  paix  et à  la  prospérité croissante.

P ou rtan t, quiconque est contre la  paix, celui-ci es t pour la  guerre, 
il n’a  rien à  fa ire  au  parlem ent, m ais comme ennemi du peuple et 
de la  paix il se ra  placé là  où il ne p o u rra  pas causer du dégât.

Source: »Neues Deutschland«, organe du comité central du SED du 
24 avril 1957.

Contrôle du cours des élections et correction du résu lta t

Les bulletins de vote ém is le 23 juin 1957 ne contenaient que les nom s des 
candidats réunis dans une liste unifiée. M ême leur qualité de m em bre d’un  
parti n’éta it pas indiqué. XJn choix parm i les candidats nom m és n 'éta it pas 
à  faire par l’électeur. E n  outre, les bulletins de vote ne contenaient aucune 
possibilité de les marquer afin de consentir à la liste unifiée en bloc ou de 
la refuser. Par conséquent, le jour d’élection la population n’avait qu’à rece
voir les bulletins de vote, avancer quelques pas e t déposer les bulletins de 
vote dans l’urne. D’une é l e c t i o n  on ne pouvait pas donc parler 
m êm e le 23 juin 1957, I l s’agissait p lu tô t d’une démonstration qui 
fu t  organisée par les potentats pour construire une fois de plus une con
firm ation prétendue du régim e par la population.
A u  fond, seul l’établissem ent de la liste unifiée assurait le succès désiré. 
M algré cela, le 23 ju in  1957 les m êm es em barrassem ents et falsifications 
fu ren t entrepris que lors des précédents soi-disant élections populaires en 
1950 et 195^. Bien que m êm e ù  la veille on eût déclaré dans des publications 
de presse qu’aussi l’usage des cabines serait »légal«, on commença déjà ici 
à faire des difficultés aux électeurs. Néanm oins, un grand nombre d’habi
tan ts de la zone soviétique se sont rendus dans les cabines et ont essayé 
d’annuler les bulletins de vote. M algré cela, ces bulletins de vote furen t 
ensuite évalués com m e valables et a ffirm atifs suivant des instructions 
internes par les chefs électoraux et le plus souvent en grosse violation de 
la volonté des électeurs.



Bulle t in de vote
pour l'élection des candidats e t candidats successeurs 

du cercle électoral V IH  
du conseil m unicipal de la  ville de Dresde

C a n d i d a t s  
Schading, P au l, charpentier, V« arrondissem ent 
Huhn, Johannes, décorateur, Vie arrondissem ent 
B reithaupt, G erhard, fo restier diplômé, O berw artha 
H anke, H ildegard, employée, V ie  arrondissem ent 
Haufe, G ottfried, dispatcher d’outils, V ie  arrondissem ent 
Hickm ann, Rudolf, com m erçant, V ie  arrondissem ent 
H ôrger, Charlotte, dam e de bureau, V e arrondissem ent 
Ranziger, Rudolf, verrier, V ie  arrondissem ent 
Weichold, M anfred, m écanicien d’outils, V ie  arrondissem ent

Candidats Successeurs 
K ottner, Lieselotte, vendeuse, Ve arrondissem ent 
Lange, Rudolf, maçon, IX e  arrondissem ent 
M ammitzsch, H elm ut, employée, 1er arrondissem ent

D O C U M E N T  15 (24)
Berlin, le 25 ju in  1957

Il com paraît Monsieur P. A ..........................e t déclare ce qui suit:
J ‘ai été employé comme assesseur dans un comité d irecteur électoral 
lors des élections pour les représentations locales du peuple du 23 juin 
1957. Grâce à  mon activité, je  suis en é ta t de constater les détails 
suivants:
Au bureau  électoral où j'é ta is  employé, deux cabines électorales avaient 
été établies, m ais il n ’é ta it pas perm is de m ettre  à  disposition des crayons. 
Afin de parvenir au x  cabines électorales, on é ta it obligé de passer par- 
devant toutes les tables e t devant l’urne. Chacun qui voulut u tiliser la 
cabine électorale fixa l’a tten tion  spéciale.
Les électeurs qui en trè ren t dans le bureau électoral fu ren t obligés d’abord 
de p résen ter à  une table leur carte  d’avis e t leur ca rte  d’identité. Ensuite, 
ils reçu ren t les deux bulletins de vote e t fu ren t conduits à  une au tre  
table pour fa ire  apposer un crochet dans la  liste. Les tables étaien t placées 
en rectangle. Au bout il se trouvait l’urne. Les cabines é ta in t placées 
un peu derrière l’urne. Les électeurs qui voulaient utiliser les cabines 
avaient à  aller derrière l’urne.



M algré cela, un  nom bre d’électeurs ont essayé d’aller dans la  cabine. 
P ou rtan t, devant la  cabine se trouvait un m em bre du comité électoral 
et adressait la  parole à  chaque électeur qui voulait en tre r dans la  cabine. 
Il déclarait à  ces électeurs qu’ils pouvaient aussi déposer le bulletin de 
vote directem ent dans l’urne s ’ils é taien t pour la  lis te du F ro n t N ational. 
Seuls les électeurs qui voulaient changer quelque chose devaient utiliser 
la  cabine. Ensuite, une p artie  des électeurs retournaien t directem ent à 
l’urne e t déposaient les bulletins de vote.
L a vo tation fu t continuée jusqu’à  20 heures. Dès le midi, un  service 
intensif de rab a tteu rs  fu t institué. E n outre, beaucoup d’électeurs qui 
n 'é ta ien t pas venus jusqu’à midi ont été visités avec des urnes électo
rales volantes.
A près la  clôture de la  votation, le scru tin  fu t dépouillé. Quelques électeurs 
é taien t p résents m ais ils ne pouvaient pas observer com ment les bulletins 
de vote ont été évalués. L ’évaluation se fit —  suivant les instructions du 
chef électoral — comme suit:
Des bulletins de vote sim plem ent m arqués p a r  une grande crosse fu ren t 
comptés comme valables et affirm atifs parce qu’ils laissaient libres les 
candidats en hau t e t en bas. Des bulletins rayés une ou plusieurs fois en 
direction transversale  ou oblique fu ren t égalem ent évalués comme valables 
et affirm atifs parce que des candidats étaien t restés libres. Seuls les bulle
tins su r lesquels chaque candidat individuel é ta it rayé ou qui conte
naien t des inscriptions négatives fu ren t évalués comme nuls. P ou rtan t, 
quand un candidat res ta it ouvert d’une m anière quelconque, le bulletin 
de vote é ta it valide e t fu t évalué comme affirm atif.
La p lupart des électeurs qui étaien t entrés dans les cabines néanm oins 
avaient changé, rayé ou crossé les bulletins de vote afin de les annuler. 
P a r  l’évaluation de ces bulletins falsifiant la  volonté des électeurs, un 
ré su lta t absolum ent incorrect a  été publié même pour cette élection 
parce que suivant la  loi électorale chaque électeur ava it le droit de changer 
son bulletin de vote.
Les dépositions précédentes correspondent à  la  vérité. Sur demande je  
suis p rê t à  les asserm enter.

Lu, approuvé et signé 
S ignature S ignature

B. La violation du droit de l'individu à la liberté et à la sécurité
L ’enrôlem ent e t l’activ ité  des m ouchards

Un régim e totalitaire et qui n’est pas supporté par la volonté de la popu
lation cherchera toujours à consolider son existence par tous les m oyens 
qui lu i sem blent conformes à ce but. Voilà ce qui se produit égalem ent dans 
la zone soviétique. E xem pts de toute restriction morale d’eux-mêm es, les 
hommes au pouvoir ignorent délibérément les droits fondam entaux promis 
aux citoyens sur le papier. E n  contradiction flagrante avec les idées élémen
taires d’un E ta t constitutionnel, on prive la population du droit à un  
développement individuel de la vie de chaque citoyen et à la m anifestation  
d’une opinion propre sous n’im porte quelle form e, dans le bu t de supprimer



des sentim ents naissants tendant à une opposition. Pour réaliser cette  
oeuvre de suppression on a besoin d’un vaste  appareil de surveillance 
secrète. Le nombre des rapporteurs vénaux est loin d’être suffisant pour 
réaliser ce but. Voilà pourquoi on force des hommes, contre leur volonté 
et avec l’application de ruses et de menaces, à faire les mouchards.
Le M inistère de Sûreté de l’E ta t  —  que nous appellerons ci-après le SSD  — 
avait créé tou t d’abord, en im itan t l’exem ple soviétique du MGB et du 
M W D respectivem ent, sous la direction de son chef Zaisser, un  appareil 
d’environ 50 000 mouchards. A près le soulèvem ent populaire du 17 ju in  195S 
cet appareil fu t  doublé sous la direction de son nouveau chef Wollweber. 
C’est sous la direction de ce dernier qu’eu t lieu un changem ent fondam ental 
du systèm e de mouchards, en ta n t qu’une division des tâches fu t  introduite. 
Outre le SSD  c’étaient alors les nom m és délégués spéciaux de secteur et 
les chambres criminelles de la »Police du Peuple« auprès des adm inistra
tions des quartiers e t des adm inistrations des cercles (BDVP et V P K A )  
qui fu ren t chargés d’organiser leurs propres appareils de rapporteurs.
Le but de la division des tâches est non seulem ent un  perfectionnem ent 
de la surveillance de la population de la zone, m ais aussi une activité  
accrue des agents du SSD  dans le monde occidental. I l reste à voir si le 
Service de Sûreté de l’E ta t maintiendra, sous la direction de MielUe, le 
successeur de W ollweber, la façon usuelle de l’enrôlement d’espions m ili
taires et industriels. Jusqu’à présent on n’a pas pu constater des change
m ents im portants.

L’organisation  d’appareils u ltérieurs de m ouchards
Par son Ordonnance No. 45/55 le M inistre de l’Intérieur et Chef de la Police 
du Peuple, Maron, décréta la création d’un systèm e de »personnes de con
fiance des délégués spéciaux de secteurs.

D O C U M E N T  16 (28)
Communication secrète 
SVS 0-65/55

O r d o n n a n c e  
du Chef de la Police Allemande du Peuple 

No. 45/55
Berlin, le 3 aoû t 1955
Objet: Introduction du systèm e de personnes de confiance pour les délégués 

spéciaux de secteur.
Dans le bu t de découvrir des intentions criminelles de la  p a r t d’individus 
hostilles à  l’E ta t, de pouvoir discerner, en tem ps utile, des crim es projetés 
e t prendre des précautions contre ces crim es e t d’éclaircir rapidem ent des 
crim es déjà commis, il y  a  lieu d’am éliorer la  collaboration des délégués 
spéciaux avec la  population.

Dans ce but j ’ordonne ce qui suit:
1. Le systèm e des personnes de confiance sera in troduit pour les délégués 

spéciaux de secteur de la  DVP (Police Allemande du Peuple) conformé
m ent à  l’instruction No. 1 de la  présente ordonnance.



2. Les personnes suivantes seront inform ées de l’instruction No. 1 de la 
présente ordonnance p o rtan t sur l’introduction du systèm e des personnes 
de confiance:
a) les chefs des services S de la BDVP et les officiers du service central 

Police de Sûreté, d’ici le 1er septem bre 1955, p a r  le chef du service 
central Police de Sûreté;

b) les suppléants des chefs de la  BDVP e t les chefs des services S, 
K, U, VE, P, ainsi que les chefs de la VPKa , d’ici le 10 septem bre 
1955, p a r  les chefs de la  BDVP;

c) les chefs des services S, K, U, VE, P  de la  V PK a., ainsi que, p ar 
groupes, les délégués spéciaux de secteur, qui peuvent être  fam iliarisés 
avec le systèm e conform ém ent à  l’instruction, d’ici le 1er octobre 
1955, p a r  les chefs de la  VPKA.;

d) le corps enseignant de l’Ecole Supérieure de Police à  K aulsdorf, d’ici 
le 1er septem bre 1955, les personnes fréquentan t les cours de la  H PS 
(Ecole Supérieure de Police), vers la  fin de chaque cours, p a r  le 
chef de la  H PS  ou p a r  les professeurs de la  direction d’études;

e) le corps enseignant pour le cours -S- de la  ZSdVP à  Aschersleben, 
d’ici le 1er octobre 1955, les personnes fréquentan t les cours des 
officiers S de la  ZSdVP et les professeurs de la  direction d’études;

f)  le corps enseignant de la  ZSdVP à A rnsdorf e t à W eimar, d’ici le 
1er octobre 1955, les personnes fréquentan t les cours, vers la  fin de 
chaque cours, p a r  le chef de la  ZSdVP et p a r les professeurs de la 
direction d’études.

3. L ’au to risa tion  de m e ttre  les personnes indiquées dans les alinéas 2a) 
à  2 f) au couran t de l’instruction  No. 1 fa isan t partie  de la présente 
ordonnance est accordée, p a r  la  présente, à  titre  de dérogation à  la 
DV 125/VI/5.

4. Conformém ent à la  DV 125 les officiers indiqués dans la  lis te de d istri
bution sont personnellem ent responsables de la  conservation e t du 
m aniem ent de la  présente ordonnance et de l'instruction  No. 1, qui en 
fa it partie.

5. Les personnes indiquées dans les alinéas 1 et 2 sont autorisées à  lire 
l’instruction  sous la  surveillance directe des personnes responsables de 
la  conservation de l’instruction en question.

6. Il est rigoureusem ent in terd it de prendre des notes, p a r  écrit, su r la  
présen te ordonnance et sur l’instruction  No. 1, qui en fa it partie.

7. Les chefs de la  BDVP, le  directeur de la  H PS e t les directeurs de la 
ZSdVP à  A rnsdorf, à  W eim ar e t à  Aschersleben sont tenus à confirmer 
à la  HVdVP — secré ta ria t — le 10 janvier, le 10 avril, le 10 juillet 
e t le 10 octobre de chaque année, que tous les exem plaires de la  p ré
sente ordonnance et de l’instruction  No. 1 sont ex istan ts et qu’ils n ’ont 
pas  été lus p a r  des personnes non autorisées. L a perte  de la  présente 
ordonnance ou de l’instruction No. 1, e t même una d isparition tem poraire 
doivent être  portées im m édiatem ent à  la  connaissance du secré ta ria t 
de la  HVdVP.

8. Tous les m em bres de la Police du Peuple qui seront m is au  couran t du 
contenu de la  présente ordonnance e t de l’instruction  doivent ê tre  in
s tru its  to u t particulièrem ent qu’ils sont tenus à garder le secret su r le



contenu de ces documents conform ém ent à  la  DV 125. Les membres 
de la  Police du Peuple qui ont reçu ces Instructions doivent signer une 
a ttes ta tion  confirm ant qu’ils on t effectivement reçu ces instructions.
Le chef de service (chef de la  BDVP, le d irecteur de la  VPKA, le direc
teu r de la  HPSi e t le d irecteur de la  ZSdVF) est tenu à  conserver, avec 
l’instruction  ou avec l’ordonnance e t l’instruction, une lis te  des mem
bres de la  Police du Peuple, qui ont eu connaissance du contenu de 
l’ordonnance ou de l’instruction  et qui ont reçu des instructions à  ce sujet.

9. Les chefs de la  BDVP, les d irecteurs du service Police de Sûreté de la 
BDVP, les directeurs de la  VPKA, ainsi que les chefs des com m issariats 
indépendant contrôleront l’exécution de la  présente ordonnance e t de 
l’instruction  qui en fa it  partie, e t ils se feron t inform er de façon per
m anente, p a r les services subordonnés et p a r  les ABV (délégués spéciaux 
de secteur), du  progrès e t du fonctionnem ent de ce systèm e. Ce ren 
seignem ent se ra  donné uniquem ent de vive voix. Toute form e d’un 
rap p o rt écrit est interdite. Le rap p o rt à  donner p a r  les chefs de la  BDVP 
au  chef de la  DVP ou bien, p a r  l’entrem ise des chefs des services Police 
de Sûreté de la  BDVP, au  service central Police de Sûreté, se ra  égalé- 
m ent transm is de vive voix seulem ent.

Le M inistre de l’In térieur 
e t

le Chef de la  Police Allemande de Sûreté 
(signée) M aron

A près vérification
Le Chef du S ecré taria t de la  HVdVP
E n  rem placem ent:
(G lâser) Conseiller de la  Police du Peuple
M ot caractéristique officiel: Am élioration du trav a il ABV

(délégués spéciaux de secteur).

Dans l’instruction No. 1 du 3 août 1955 on a défini, jusque dans le moindre
détail, la nature et la superstructure, qu’il s’agit d’ériger, de cet appareil.

D O C U M E N T  17 (29)

Communication secrète
I n s t r u c t i o n  

No. 1

du Chef de la Police Allemande du Peuple 
relative à l’ordonnance No. 45/55 du Chef de la  Police Allemande

du Peuple.

Berlin, le 3 aoû t 1955.

Objet: Introduction de personnes de confiance des ABV 
(délégués spéciaux de secteur).

Lors de l’accom plissem ent des tâches de la  Police Allemande du Peuple 
le délégué de secteur joue un rôle particulièrem ent im portant. II fa it son 
apparence dans la  population comme un  représen tan t visible de la  Police



du Peuple. Dans toutes les questions du service de police la  population 
s’adresse su rtou t à  lui. Afin de pouvoir rem plir ses grandes tâches, l’ABV 
doit ê tre  toujours au courant de la  situation politique et policière de son 
secteur; il doit discerner l’activ ité d’éléments hostiles e t crim inels en 
tem ps utile e t vite et il doit em pêcher des crimes. Pour cela l’ABV doit 
s’assu rer de l’assistance des travailleu rs et de la  collaboration de certains 
aides d’en tre eux. Ces aides actifs sont les assistan ts volontaires de la 
Police du Peuple. Dans la  situation actuelle ces aides seuls ne son t pas 
suffisants, toutefois. Afin que l’ABV soit à  même d’approfondir e t d’étendre 
sa vue d’ensemble de son secteur, il a  besoin de personnes de confiance.

I. Qui est la  personne de confiance d’un ABV?
1. Les personnes de confiance sont des citoyens qui m ériten t la  con

fiance spéciale de l’ABV e t lui font parvenir des communications 
confidentielles in téressan t la  Police du Peuple.

2. Comme personne de confiance on ne devra considérer qu’un citoyen 
qui a  déjà prouvé, p ar l’action, qu’il est p rê t à  aider, d’une façon 
honnête et sincère, la Police du Peuple dans sa  lu tte  contré les 
ennemis de no tre République et contre les m alfaiteurs crim inels p ar 
des avertissem ents, des communications confidentielles e t p a r  la  
prise d’inform ations.

3. L ’ABV choisira, comme personnes de confiance, uniquem ent des 
citoyens de la  DDR, lesquels ont des idées progressistes to u t en 
m enant une vie irréprochable. E n général, les personnes de con
fiance ne seront pas des m em bres du p a rti SED. Les m em bres de 
ce p a rti ont le devoir de collaborer parfaitem ent avec leur ABV 
sans ê tre  des personnes de confiance.

n .  Le but de la  création d’un systèm e de personnes de confiance de l’ABV.
1. Le choix e t l’u tilisation des personnes de confiance doit perm ettre  

à  l’ABV de collaborer, encore mieux que p a r  le passé, avec la  popu
lation  afin d'obtenir, en to u t tem ps, des inform ations de tou te  sorte 
su r les adversaires de no tre  régim e dém ocratique e t  sur d’au tres 
individus crim inels e t afin de se renseigner su r les sentim ents exi
s ta n t dans son secteur.

2. La création de personnes de confiance se rt à l’ABV à  la  surveillance 
conspiratrice d’individus hostiles e t crim inels ou suspects. A  l’aide 
de ses personnes de confiance l’ABV doit toujours être informé, 
bien e t vastem ent, su r le tra in  de vie, l’entourage, les circonstances 
e t conditions etc. de ces individus.

3. Sans la  création d’un  système, p o rtan t sur tou t son secteur, de 
personnes de confiance aucun ABV ne réussira  à obtenir, en to u t 
tem ps, une vue d’ensemble exacte de la situation politique et poli
cière de son secteur. Il est nécessaire, en effet, que les ABV saisissent 
chaque indication, quelque insignifiante qu’elle soit, su r la  conduite 
suspecte de personnes e t su r des m anifestations dans la  vie de 
chaque jour e t qu’ils u tilisent ces découvertes pour leur trava il 
u ltérieur.

4. L ’ABV ne doit pas oublier que la  p artie  principale de sa tâche est 
constituée p a r  la  révélation d’intentions hostiles e t criminelles de 
l’ennemi, p a r  la  reconnaissance de crim es prém édités et préparés 
et p a r  l’éclaircissem ent rapide de crim es qui ont déjà été commis.



m .  P rincipes à  observer lors du choix des personnes de confiance.
1. Tout ABV est tenu à  choisir, lui-même, les personnes de confiance 

dont il a  besoin pour son travail.
Le choix des personnes de confiance doit po rter su rtou t su r des 
citoyens qui disposent, p a r  exemple, d’un grand nom bre de parents, 
d’am is ou de connaissances dans le secteur en question ou qui ren
contrent beaucoup d’au tres personnes, p a r  exemple en p ratiquan t 
leur sport ou en vaquant à  d ’au tres occupations sim ilaires. Les 
personnes de confiance peuvent être, p a r  exemple, des pensionnaires, 
des m énagères, des concierges, des domestiques, des aides de méde
cins ou de dentistes pendant les heures de consultation, des employés 
d’hôtels, de restau ran ts, de cafés e t de bars, des employés de com
pagnies d’assurance, des coiffeurs, des artisans, les contrôleurs des 
com pteurs à  gaz et des hydrom ètres, les facteurs, les ram oneurs, 
etc. Les citoyens en question doivent ê tre  en bonnes relations avec 
la  population et ils doivent hab iter dans le secteur de l’ABV dont 
ils dépendent.

2. Si un  ABV a  l’in tention d’avoir recours aux services d’un citoyen 
comme personne de confiance, il exam inera to u t d’abord soigneuse
ment, pendant un certain  laps de tem ps, si le citoyen envisagé 
rem plit les conditions prévues e t précisées dans cette instruction. 
Il n ’est pas désirable de s’adresser à  d’au tres citoyens pour se 
renseigner sur des personnes dé confiance. Il est absolum ent in
admissible d’exiger que les personnes envisagées soum ettent des 
caractéristiques, des questionnaires, des esquisses biographiques ou 
des engagem ents ou de réunir des documents de ce genre. L’ABV 
doit avoir la  conviction, basée su r ses propres constatations, que 
le citoyen en question est utile comme personne de confiance.

3. H ne faut pas faire savoir aux citoyens choisis comme personnes 
de confiance qu’elles sont des personnes de confiance de l’ABV.

4. Après avoir étudié le candidat prévu, de tous les points de vue, 
l’ABV com m uniquera le ré su lta t de son examen, de vive voix, à 
son supérieur direct; il se procure l’approbation de ce dernier e t il 
inscrit la  nouvelle personne de confiance dans sa  liste.

Le M inistre de l’In térieur 
et

le Chef de la  Police Allemande du Peuple 
(signée) M a r o n

*

La form ation de l’appareil de mouchards de la Police Criminelle fu t  égale
m ent déclenchée par une ordonnance de Maron, qui porte le No. 49)55. 
D’une façon générale, la Police Criminelle de la sone soviétique confie des 
m issions de mouchards à des criminels, qui sont soustraits, en échange, 
à la poursuite judiciaire. Le tex te  contenu dans l’ordonnance précitée et 
qui doit être utilisé lors de l’enrôlement n’exige pas de commentaire. (Voir 
le document No. 80.)



G., le 4 m ai 1958
Procès-verbal

Monsieur N. N., domicilié à  présen t à  G. déclare ce qui suit:
Depuis 1950 jusqu’à  m a fu ite  en 1956 je faisa is p a rtie  de la  soi-disante 
Police du Peuple. E n  dernier lieu, j ’étais com m issaire supérieur e t chef 
d’un service de la  Police Criminelle. Pendant la  période a llan t du 7 au  
15 janvier 1956 j ’ai fréquenté un cours d’enseignem ent dans le »Piquet 
d’Enseignem ent de la  Police du Peuple« à  Berlin-Rahnsdorf. Jusqu’au 
jour m entionné ci-dessus sep t cours d’enseignem ent de ce genre avaient 
déjà' eu lieu, que je  sache, dont quatre  à  R ahnsdorf et tro is  à  »FEcole 
C entrale pour les A ffaires Criminelles« à  A rnsdorf près Drèsde. Le chef 
de ces cours d’instruction  é ta it le com m andant W ackernagel, qui exerçait 
son activité dans l’adm inistration  centrale de la »Police du Peuple«. 
P arm i les lecteurs figuraient le com m andant Rhode, l’inspecteur W eidlich 
et l’in struc teur en chef Dombrowski.
Au début du cours d’instruction W ackernagel expliqua qu’une grande 
p artie  des tâches ay an t incombé, jusque là, au  SSD se ra it tran sfé rée  à  
la  Police Criminelle avec ses services » Crim inalité Générale*, ^Propriété 
N ationales e t »Enquêtes«. Ainsi, la  Police Criminelle devrait s ’occuper 
aussi de délits politiques déterm inés. E n  même tem ps, on organiserait 
un appareil de in fo rm a te u rs  Sécrets« (GI) pour la  Police Criminelle. 
Les cours d’enseignem ent auraien t le but d’instru ire  les employés de la 
Police Criminelle dans la  n a tu re  de cette m atière. Je  vais, dans la  suite, 
me lim iter aux  détails les plus essentiels. J ’ai communiqué des détails 
spéciaux, en son tem ps, au  Comité d’Enquête des Ju ris tes  Libres. Con
tra irem en t au  SSD, qui recru te  ses m ouchards dans toutes les couches 
de la  population, la  Police Criminelle est tenue à  utiliser surtou t, comme 
«Inform ateurs Secrets«, des crim inels. Il est expressém ent in terd it d’avoir 
recours à  des m em bres du p a rti SED. »L’enrôlement« d’un m ouchard 
peut être  effectué uniquem ent avec l’approbation du Service de Sûreté 
de l’E ta t, com pétent pour le secteur dont il s’agit. Cet enrôlem ent est 
lié à  un te x te  déterminé, que je  me rappelle presque littéralem ent. A utan t 
qu’il m ’en souvienne, ce tex te  es t ainsi conçu:

» Animé p a r  le désir d’expier m a fau te  envers la  »DDR«, je  prends 
l’engagem ent de trava ille r pour les organes de la  »Police du 
Peuple« et d’exécuter toutes les instructions et dispositions 
consciencieusement. J ’ai pleine conscience de ce que je  ne fus pas 
puni pour le crime que j ’ai commis. Je  n’ignore pas non plus que 
je  peux être  puni dans le cas où je  ne rem plirais pas cet engage
m ent. Je  m ’engage, en outre, à  garder le plus s tric t secret envers 
qui que ce soit, aussi envers mes paren ts les plus proches. Je
signerai mes rapports fu tu rs  avec le pseudonyme ..................  J ’ai
pris cet engagem ent envers la  police du Peuple le .................. «

Le tex te  fu t im prim é dans l’ordonnance No. 49/55 du »Chef de la  Police 
du Peuple«. L ’ordonnance en question contenait uniquem ent des instruc
tions pour la  form ation de l’appareil de m ouchards de la Police Criminelle. 
La circonstance essentielle carac térisan t l’Utilisation de criminels comme 
m ouchards est constituée p a r  le fa it que les crim inels qui se déclarent



disposés à collaborer avec la  »Police du Peuple« sont soustra its  à  la  pour
suite pénale. Le fa it que la  poursuite pénale a  été supprim ée est porté 
uniquem ent à  la  connaissance, p ar l’entrem ise du chef du service de la 
Police Criminelle, du procureur com pétent pour le secteur dont il s’agit. 
L ’utilisation des engagem ents de m ouchards se rt à la surveillance de la 
population dans tous les sens. C’est ce point de vue qui doit ê tre  p ris  en 
considération, lorsque les instructions sont données aux ^Inform ateurs 
Secrets«.
P our les entrevues avec les m ouchards la  Police Criminelle doit prendre 
en location, chez des proprié ta ires privés d’appartem ents, des pièces dites 
conspiratrices. Les proprié ta ires d’appartem ents qui louent leurs chambres 
à cet effet doivent, en to u t cas, ê tre  engagés comme tous les au tres GI. 
O utre les pièces conspiratrices il f a u t p réparer des logem ents dits 
d’allèchem ent, qui son t destinés à  la  surveillance de voyageurs.
J ’assure que mes dépositions qui précèdent correspondent, dans tous leurs 
détails, à  la  vérité, e t je  suis p rê t à  les affirmer, sors serm ent, devant 
un tribunal. ^

D O C U M E N T  19 (31)
B., le 21 m ars 1958

Procès-verbal
Il com paraît la  logeuse, Mme N. N., domiciliée à  présent à  B. et déclare 
ce qui suit:
J ’hab itais dans le secteur oriental de Berlin, où je  gagnais m a vie en 
louant des cham bres. Le 12 février 1958 un monsieur, que je  connaissais, 
fu t a rrê té  sous l’inculpation d’avoir commis un délit contre l’économie 
de la  DDR. Bien que je n ’aie eu absolum ent rien  à  fa ire  avec cette chose, 
on effectua, le 21 février 1958, une perquisition de mon appartem ent, sans, 
toutefois, obtenir le m oindre résu lta t dans le sens de la  Police Criminelle. 
M algré cela, on m ’a r rê ta  provisoirem ent e t on m e transpo rte  à l’Inspection 
de la  Police du Peuple à  Berlin-M itte, M agazinstrasse, Service K, où une 
employée en civil m ’in terrogea au  su je t de mes relations avec le m onsieur 
qui ava it été arrêté .
Cet in te rrogato ire  une fois term iné, on m ’introduisit dans une au tre  
cham bre du m êm e immeuble. L à  je me trouvai en face d’un employé en 
civil — sans doute un employé de la  Police Criminelle — qui avait, p ar 
le passé, effectué des contrôles rela tifs à m a location de chambres. 
L ’employé commença p a r  m ’accuser d’avoir trem pé dans le délit contre 
l’économie de la  DDR, que le m onsieur précité au ra it commis. Ensuite, 
l’employé me dit, d’un  ton assez affable, que je  serais rem ise en liberté 
si l’on finirait p a r »se m ettre  d’accord« avec moi. Cet »accord« signifiait
—  comme j ’eus l’occasion de le constater pendant la conversation qui 
s’ensuivit ■—• que l’on me dem anda de m’engager à  fa ire  le mouchard. 
Il me donna à  entendre, en effet, que l’on m ’enverrait des clients à  la 
recherche de logem ents e t que je  devrais surveiller ces gens. U n ordre 
concret me se ra it donné le 21 février 1958. Ce jour-là, je  devrais me 
trouver devant le re s ta u ran t de la M itropa près de la  gare Friedrich- 
strasse.



L’entrevue eut lieu dans le re s ta u ran t »Franziskaner«. L ’employé de la 
Police Criminelle m ’expliqua que l’on m ’enverrait certaines personnes 
comme clients en quête de cham bres. C ontrairem ent aux dispositions 
officielles en vigueur, je  ne devrais pas faire, pour ces personnes, une 
déclaration de présence à  la  police. E n réponse à mon objection que je 
contreviendrais alors au règlem ent de police, l’employé m e signifia que 
je  serais »sous la  protection« de la police. D ans le cas où un tel client se 
p résenterais chez moi, je  devrais prévenir le num éro de téléphone 42 53 61, 
appareil 2713. P endan t l’absence du client je devrais fouiller e t explorer 
ses bagages e t vêtem ents pour éclaircir de quels papiers e t docum ents il 
est muni. L ’exécution technique du procédé me se ra it expliqué et des 
détails supplém entaires me sera ien t fournis p ar l’employé lui-même le 
27 février 1958 lors d’une entrevue u ltérieure.
J ’ai p référé de me rendre à  Berlin Ouest avan t cette date e t de prier les 
au to rités de bien vouloir m ’accorder le droit d’asyle. J ’assure que mes 
dépositions qui précèdent correspondent, dans tous leurs détails, à la 
vérité et je suis p rê te  à  les affirm er, sous serm ent, devant un  tribunal.

N .N .

L’enrôlement et l’utilisation des mouchards

II n’y  a pas de doute que l’utilisation de criminels contribue à l’intensifi
cation dé l’activité  de surveillance. Le criminel étant, en tou t cas, un homme  
dont le caractère est instable, il éprouvera de la satisfaction et il sera  
m êm e reconnaissant d’avoir la possibilité, au lieu de subir une peine dont 
il est passible, d’exercer, en liberté, une activité qui est, par dessus le 
marché, rémunérée.
Le Service de Sûreté de l’E ta t a la possibilité, d’autre part, en transférant 
une partie considérable de la surveillance de la population à autrui, de se 
consacrer, d’une façon plus intense, à l’activité de ses agents dans le monde 
occidental. I l a conservé, pour l’enrôlement de mouchards et d’agents, ses 
méthodes »efficaces«.
Les agents enrôlés reçoivent les instructions les plus variées ayant pour 
but de prendre des inform ations, ainsi qu’il résulte des documents suivants:

D O C U M E N T  20 (32)
B., le 20 m ars 1958

Procès-verbal
Il com paraît le soudeur à l’arc, m onsieur N. N., domicilié à présent à  B. 
et il déclare ce qui suit:
Le 1er ju illet 1953 je  fus condamné, par le 1er sénat correctionnel du 
tribunal d’arrondissem ent de F rancfo rt-su r-l’Oder, à  huit ans de réclusion 
pour des crim es commis contre l’article 6, KD 38, l’article I I I  A  III  
(instigation  au boycottage, mise en circulation de rum eurs tendancieuses). 
P a r  un acte de grâce la  partie  restan te  de cette peine fu t annulée le 
24 m ai 1957.
A la  fin du mois d’août 1957 je  reçus une citation écrite de la  p a r t du 
C om m issariat de Police com pétent à Rostock pour un  contrôle de mon



dossier personnel. A prè m ’être présenté au dit Com missariat, je  ne fus pas 
reçu p a r  la  Police du Peuple, toutefois, m ais p ar un délégué du SSD. E n 
se ré fé ran t à  la  rem ise de m a peine, il me fit savoir que je devrais faire 
mes preuves sous form e d’une collaboration. Comme je pensais qu’en 
refu san t cette intim ation je  me serais mis en péril, je  consentis à  la 
dem ande de l’ém issaire du SSD et je signai un  engagèm ent de m ouchard 
sous le pseudonyme de »Erich«.
Suivant la  prem ière mission que me confia l’homme du SSD' je devais 
épier les propos de mes collègues trav a illan t dans la  même entreprise 
e t fa ire  attention, su rtou t, à des propos hostiles, que je devais ensuite 
dénoncer. j

P a r  la suite, il y  ava it presque régulièrem ent, e t précisém ent tous les 
quinze jours, des entrevues avec le dit ém issaire du SSD. Lors de ces 
entretiens je  ne pouvais pas, ni ne voulais, fourn ir des renseignem ents 
u tiles au  SSD.
A la m i-octobre 1957 je  reçus l’ordre de me rendre dans un logement 
dit de conspiration du SSD à  l’adresse suivante: 21 ou 46, Lenin-Allee, 
Rostock. L a  plaque qui se trouvait à  la  porte de ce logem ent p o rta it le 
nom de Treckel. Dans le logement, où il n ’y  ava it personne outre moi- 
même e t l’ém issaire du SSD, ce dernier me fit savoir que je  devrais me 
m ettre  en rapport avec mon frè re  jum eau, qui hab ita it à  Ham bourg, où 
il é ta it au service de la  Police de Sûreté. Le perm is de voyage m e sera it 
procuré p a r le SSD. L ’ém issaire me dem anda de décider, après avoir 
réfléchi sur cette intim ation, si j ’accepterais ce tte  mission et de lui com
m uniquer m a décision à  une date fixée d’un commun accord. A près m ’être  
m is d’accord avec m a femme, je pris la  décision de consentir à  la  demande, 
pour la  forme, pour res te r ensuite définitivement dans la  République 
Fédérale. Quelques jours après avoir annoncé m a décision, je reçus, de 
la  p a r t  du délégué du SSD, le perm is de voyage et la  somme de DM 
(Ouest) 30,—-. Je  dus lire l’ordre écrit, rédigé p ar l’homme du SSD et 
contenant des détails concrets, le g raver dans m a mémoire et le signer 
avec mon pseudonyme. Voici la  teneur de l’ordre en question: afferm ir 
le contact avec mon frè re  e t tâcher, pendant des entretiens personnels, 
d’apprendre des détails sur la force, l’arm em ent et l’organisation de la 
Police de Sûreté de H am bourg. Afin de prouver que j ’avais exécuté 
l’ordre reçu, je  devais apporter de H am bourg un  plan déterm iné, en vente 
dans les m agasins de la  branche, de la  ville de Ham bourg.
Mon pro jet de rester, dès lors, à  H am bourg fu t déjoué par un  cas de 
décès survenu dans la  fam ille de mon frère. P our ces raisons personnelles 
je  fus obligé de ren tre r  chez moi. P our ne pas éveiller de soupçons, je 
téléphonai, après mon arrivée à  Rostock e t conformém ent aux instructions 
reçues, au  num éro 20 07 et j ’annonçai mon retour au SSD.
Je  fus de nouveau sommé de m e présenter, le lendemain au soir, dans 
le logem ent »de conspiration« m entionné ci-dessus. P endant l’entretien 
je  fis savoir à  l’homme du SSD que m a mission avait échoué en raison 
du d it cas de décès. E n  réponse à  m a com munication il m e dit que je 
serais envoyé, encore une fois, à  H am bourg dans l’été de l’année suivante. 
A près cet en tre tien  le SSD ne m ’aborda de nouveau qu’au mois de 
décembre 1957. Seulem ent alors on me fit savoir que je pourrais 
am éliorer m a situation, du point de vue financier, en acceptan t une 
position dans une entreprise déterm inée. E n même temps, on me fit



entrevoir de plus grandes possibilités d’une collaboration avec le SSD. 
Je  devais commencer mon activ ité dans l’entreprise en question le 1er 
février 1958.
Encore av an t cette date je  pris la  fu ite  en me rendan t à  Berlin Ouest. 
Je  n ’avais osé réa liser cette fu ite  plus tô t parce que je  croyais d’être 
soumis, comme ancien détenu, à  une surveillance spéciale.
J ’assure que mes dépositions qui précèdent correspondent, dans tous leurs 
détails, à la  vérité e t je  suis p rê t à  les affirmer, sous serm ent, devant un 
tribunal. (signé) N .N .

*

A insi qu’il résulte du docum ent su ivant, le SSD  ne recule pas devant la 
ten ta tive d’enrôler et d’utiliser des personnes sans antécédents judiciaires 
pour la préparation d”enlèvem ents forcés de personnes.

D O C U M E N T  21 (37)
B., le 27 février 1958

Procès-verbal
Il com paraît la  vendeuse N. N., domiciliée à  présen t à  B. et elle déclare 
ce qui suit:
Le 20 janvier 1958 deux hommes, qui se d irent m em bres de la  Police 
Criminelle, se présen tèren t dans mon appartem ent. Ils  m e som m èrent de 
les accom pagner, afin d’y subir un interrogatoire, au  Com m issariat de la 
»Police du Peuple« à  B erlin-Friedrichshain, W edekindstrasse No. 10. 
Chemin fa isan t on me fit savoir que l’in terrogato ire  au ra it lieu au Com
m issaria t de la  »Police du Peuple« à  Berlin O 112, P roskauer StraBe, où je 
dus effectivem ent me rendre. Dans une cham bre indépendante du com
m issaria t com mença un in terrogatoire, dont l’objet était, to u t d’abord, 
la  fu ite  de mes parents. Ensuite, l'in te rrogateu r se fit connaître comme 
m em bre du M inistère de Sûreté de l’E ta t. Il me dem anda si je con
naissais une certaine Mme B. P our m ’en ten ir  à la  vérité, je dus répondre 
affirm ativem ent à  cette question. I l me dem anda »dans mon propre 
intérêt« d’aller trouver la  dite Mme B., qui habite à  présen t dans le sec
teu r occidental de Berlin, e t de la  prier de se p résenter dans le  secteur 
oriental afin d’y avoir un  en tre tien  avéc un m em bre du MfS (M inistère 
de S ûre té). Insp irée p a r  un  sentim ent de m anque de sécurité, je  consentis, 
pour la  form e. E nsu ite  je  dus écrire, à  la  m ain  et sous la  dictée de l’in te r
rogateur, un  engagem ent de collaborer avec le MfS. Cet engagem ent com
p renait une déclaration suivant laquelle j ’aurais à  garder le silence sur 
cette affaire. On m e fit savoir que je  devrais exécuter l’ordre en question 
jusqu’au 21 janvier 1958, au  plus ta rd , e t que je  devrais fa ire  un  rapport, 
le 22 janv ier 1958, après avoir téléphoné au num éro 55 53 61, appareil 
No. 2729.
Le 21 janv ier 1958 j ’allai trouver Mme B. e t je  lui révélai l’exigence du 
Service de Sûreté de l’E ta t. E lle n ’é ta t pas disposée, évidemment, à  se con
form er à  la  demande. Le 22 janvier 1958 j ’annonçai au num éro de té lé
phone qui m ’avait é té  indiqué »l’insuccès« de m a dém arche. Je  fus sommée



de me rendre, le même jou r à  13 heures, à  la  gare F ra n k fu rte r  Allee 
(Stalin-A llee) é t d’y a ttend re  le délégué du SSD. L à je  fus abordée par 
les deux m em bres du SSD, que je  connaissais alors déjà de vue e t qui 
m ’accom pagnèrent à  un  re s ta u ran t HO, situé près de la  gare mentionnée 
ci-dessus. A près avoir pris connaissance du refus de Mme B., ces 
m essieurs m e congédièrent to u t en m ’annonçant que j ’aurais de leurs 
nouvelles. Le 24 janv ier 1958 les hommes du SSD se présen tèren t de 
nouveau dans mon appartem ent, où ils me dem andèrent de les accom
pagner à  la  salle d 'a tten te  de la  gare A lexanderplatz. L à l’un des deux 
me demanda, d’une m anière catégorique, si j ’étais disposée à  »amener« 
Mme B. au secteur oriental de Berlin. A ce su je t on me donna les in 
structions suivantes:
Le 2 février 1958 je  devrais entrer, avec Mme B., dans un  établissem ent 
situé près du pont Schillingbrücke, sur le te rrito ire  de Berlin Ouest, m ais 
tou t près de la  fron tière séparan t les deux secteurs. P our déterm iner 
Mme B. de venir avec moi, je devrais lui expliquer qu’elle pou rra it y  ren 
contrer des am is communs. D ans l’établissem ent en question je  devrais 
tâcher d’am ener Mme B. à  consommer des quantités abondantes de 
boissons alcooliques. Au m om ent où elle au ra it a tte in t un é ta t déterminé, 
une tierce personne, dont l’extérieur ne me fu t décrit que vaguem ent, 
m ’aborderait e t me donnerait, sans a ttire r  l’atten tion  de qui que ce soit, 
des instructions ultérieures. Afin de me perm ettre  de réaliser ce projet, 
on me rem it, contre quittance, la  som m e de DM (Ouest) 50,— . Encore 
avant le jour prévu, je  révélai le pro jet du SSD à  Mme B. à  Berlin Ouest.

E ta n t donné que je  n ’étais pas disposée à  contribuer à  un  crime, jfai 
qu itté le secteur orien tal avan t le jou r fixé pour l’accom plissem ent du 
fo rfa it e t j ’ai p rié les au to rités de Berlin Ouest de bien vouloir 
m ’accueillir comme réfugiée.
J ’assure que mes dépositions qui précèdent correspondent, dans tous leurs
détails, à  la  vérité e t je  suis p rê te  à  les affirm er, sous la  foi du serm ent,
devant un tribunal. __-,(signe) N. N.

C. Suppression de la liberté de presse et d’information 
et du secret postal

La constitution assure aux citoyens de la Zone d’occupation soviétique 
aussi le droit de m anifester leur opinion librem ent et publiquem ent dans 
les lim ites des lois obligatoires pour tous. La constitution déterm ine qu’ù  
cet effet les citoyens peuvent se réunir pacifiquement et sans armes. De 
plus, elle in terdit toute censure de la presse e t garantit l’observation du 
secret postal. Ces dispositions de la constitution assurent aux citoyens 
de la Zone d’occupation soviétique le droit de la liberté d’opinion et d’in for
mation. Outre la liberté de presse m entionnée expressém ent, il comprend  
aussi la liberté de rapporter indépendam m ent par tou t autre moyen, parti
culièrem ent par la radio. Conform ém ent à  ces principes de la constitution, 
les citoyens de la zone soviétique ont donc le droit de form er librem ent 
une opinion, d’exprim er et de publier ce tte  opinion ainsi que de défendre



leurs idées —  pacifiquement et sans arm es — à des réunions. Par l’in ter
diction de la censure de la presse, toute autre form e de suppression de la 
liberté de presse ou d’inform ation est également interdite. De la garantie 
du secret postal il résulte que les lettres ne doivent pas être contrôlées et 
les auteurs ne doivent pas être persécutés à cause de telles m anifestations  
par lettre.

Presse dirigée

Le droit de form ation e t de m anifesta tion  d’opinion ainsi que la liberté de 
la presse et de l’inform ation sont des conditions essentielles d’une form a
tion de volonté politique indépendante. Du garantissem ent de ces droits 
et du droit de la liberté de coalition  —  que la constitution de la zone d’occu
pation soviétique garantit égalem ent —  il dépend décisivem ent si un régim e  
dominant peu t être considéré com m e démocratique. I l est vrai que la con
stitu tion  de la zone soviétique fa it mention de tous ces droits, m ais ils ne 
sont pas accordés aut citoyens. A  l’aide des comités de bloc et des comités 
du soi-disant F ront National, les partis politiques sont coordonnés et soumis 
à la direction du SED. C ette question a été traitée en détail dans les 
parties I  e t I I  de ce tte  documentation. L a  dissolution de toutes les autres 
associations indépendantes a été prouvée dans ces parties égalem ent de 
manière suffisante.
La constitution de nouvelles unions et associations hors des organisations 
de m asses com m unistes n ’a pas été permise.
Pourtant, tou te autre m anifesta tion  d’opi/nion des citoyens est supprimée 
comme par le passé. A insi qu’il résulte de diverses sentences pénales 
publiées dans cette documentation, tou te m anifestation qui ne correspond 
pas aux principes du parti régnant peu t entraîner des poursuites criminelles. 
A va n t tou t, préjudice est porté au droit de s’inform er indépendam m ent 
ainsi qu’à la liberté de la presse e t de la publication. Par exemple, le con
tenu et la rédaction des journaux paraissant en zone d’occupation soviétique
—  en ta n t qu’il ne s’ag it pas de journaux du SED  —  doivent se conformer 
aux buts et aux demandes du SED.

D O C U M E N T  22 (38)
Berlin, le 11 m ai 1956

Il com paraît M onsieur N. N . , domicilié actuellem ent à  Berlin-Ouest, qui, 
après avoir été invité à  ne dire que la  vérité, déclare ce qui suit:
Du janvier 1953 à l’avril 1956, j ’étais occupé comme rédacteu r du »Bauern- 
echo«, organe du » P arti dém ocratique des paysans allemands« (DBD). 
E n  public, ce journal prétend  être  un organe indépendant n ’é tan t lié qu’à 
la  politique du DBD. E n  réalité, ta n t  le »Bauernecho« que le DBD lui- 
même sont subordonnés à  la  ligne générale du SED, Cela provient du 
fa it que le rédacteur en chef, Leonhard H elm schrott, est obligé de rendre 
compte à  la  section d ’agricu ltu re du Comité C entral du SED. Lui ou des 
rédacteurs dirigeants sont parfo is invités à  se présen ter à  la  section 
d’agricu lture du Comité C entral pour y prendre des directives suivant



lesquelles la ligne du  journal e s t à  conduire. E n  outre, le Comité C entral 
du SED doit ê tre  inform é régulièrem ent des plans hebdom adaires établis. 
Il v a  sans dire que le bureau de presse auprès du P résiden t du Conseil 
e t le m inistère d’agricu ltu re e t d’économie forestière eux aussi exercent 
une grande influence sur la  rédaction du journal. P resque tous les jours, 
des conférences ont lieu au  bureau de presse auxquelles les rédacteurs 
reçoivent des inform ations actuelles. Une fois p a r semaine, le  rédacteur 
en chef ou d’au tres m em bres de la rédaction doivent se rendre au 
bureau de presse. A cette réunion hebdom adaire, à  laquelle participe bien 
souvent aussi le secréta ire  com pétent de l’agriculture auprès du Comité 
C entral du SED, M ückenberger, le contenu du journal de même que celui 
d’au tres journaux sont discutés d’une m anière critique et des instructions 
sont données quels problèm es et de quelle façon devront être  tra ité s  pen
dant le tem ps prochain.

Lu, approuvé et signé 
S ignature S ignature

D O C U M E N T  23 (39)
Berlin, le 8 m ai 1956

Il com paraît M onsieur N. N., domicilié actuellem ent à  Berlin-Ouest, qui, 
après avoir été invité à  ne d ire que la  vérité, déclare ce que suit:
Du septem bre 1952 à l’avril 1956, j ’étais employé comme rédacteur du 
journal »Der D em okrat« de la  CDU para issan t à  Rostock. Le 28 avril, 
j ’abandonnai mon activ ité  sous pro testation  parce qu’au lieu de mon 
rapport véridique d'une sé an c e . pléniaire élargie du soi-disant conseil 
cantonal de paix de N eubrandenburg, à  laquelle participaien t aussi un 
certain  nombre d’ecclésiastiques, un rapport de l’agence gouvernem entale 
ADN, absolum ent contraire à  la  vérité, fu t employé. Je  regardai cette 
m anière d’ag ir  comme une falsification de la  vérité spécialem ent crasse 
pour des raisons politiques. Comme, à  la  suite de cette m esure, je  croyais 
que m a sûreté personnelle se ra it menacée, je  me réfugiais à  Berlin- 
Ouest.
E n  ce qui concerne les m éthodes d’engager des abonnés et de pratiquer 
la d istribution de journaux  p a r  des services d’E ta t, je  puis constater sur 
demande ce qui su it: »Les services de l’adm inistration  d’E ta t de la  poste 
ont pris des engagem ents volontaires pour la  propagande en faveur de 
la  presse socialiste« dans le cadre desquels ils se sont engagés à  gagner 
un certa in  nom bre de nouveaux lecteurs pour la  presse du SED. A  cet 
effet, certains employés de la  poste (guichetiers, fac teu rs) s ’adressent 
à la  population pour inscrire de nouveaux abonnés. Bien souvent, on 
observe des essais de débaucher pour la  presse com muniste les lecteurs 
des journaux non ap p arten an t au SED. Les maisons d’édition des jo u r
naux  non-comm unistes n ’ont aucune possibilité de s’opposer à ces m ani
pulations.

Lu, approuvé et signé 
S ignature Signature



L a propagande en faveur des produits de presse du SED  se fa it en zone 
soviétique d’une m anière qui contient non seulem ent un préjudice aux  
autres journaux m ais dém ontre en m êm e tem ps quelle place est assignée 
à  ces autres journaux à côté des organes de publication du SED. Ils  ont 
la tâche d’influencer certains cercles de la population dans un sens com
m uniste et d’étendre ainsi la sphère d’activité de la presse du SED. A  tous 
les soi-disant fonctionnaires d’E ta t, avant tou t aux em ployés de l’adm ini
stra tion gouvernem entale e t économique, aux institu teurs e t aux employés 
dans les adm inistrations des entreprises »nationalisées<<, on demande qu’ils 
s’abonnent au  m oins  à  l’organe central du SED »Neues Deutschland«. A  cet 
égard, on constate que l’étude de ce journal éta it nécessaire à  pratiquer la 
profession et pour reconnaître la ligne politique prédominant le cas échéant. 
Tous les autres journaux ne pouvaient être regardés que com m e »complé
m ents'c<.
La distribution des journaux et périodiques de la sone soviétique se trouve  
uniquem ent entre les m ains de la poste. M ême dans la distribution, les 
journaux non édités par le SED  sont l’objet de détrim ents considérables.

D O C U M E N T  24 (40)

Propagande de presse et éducation socialiste

Le mois passé, no tre  organism e de p a r ti cantonal a  obtenu certains résu l
ta ts  dans la  p ropaganda pour no tre  organe cen tral »Neues Deutschland«. 
Ilsi s’in te rp rè ten t p a r  le fa it que nous sommes avancés de la  dernière 
place du d istric t à  la  dixième. Quelque sa tisfa isan t ce développement soit, 
les efforts fa its  jusqu’ici n e  suffisent pas à  a tte ind re  une des prem ières 
places. D ans le concours avec la  direction du cercle de Senftenberg, nous 
nous trouvons bien en arrière.
P lus que jusqu’ici, il fau d ra  profiter de tou tes les possibilités afin 
d’obtenir des résu lta ts  p lus favorables. Il y  a  assez de telles possibilités. 
Ces derniers jours, la  direction du cercle a  exam iné les abonnem ents des 
cam arades institu teu rs . Il a  été constaté que tous les cam arades insti
tu teu rs ne son t souscrits au  journal »Neues Deutschland«. Ce son t eux 
dont on devait a ttend re  qu’ils se rendent compte de l’im portance de notre 
organe cen tra l pour leur trava il. Com ment veulent-ils rem plir leur tâche 
comme in stitu teu rs  s’ils ne sont pas au  fa it de cette question?
Les cam arades in stitu teu rs indiqués ci-après sont invités à  changer 
im m édiatem ent cet é ta t non plus supportable:

2ème école: H anna Hinze, H einz Ende;
3ème école: A lfred H ârchen, G ünter Liebscher;

6ème école: Heinz A braham  (secrétaire  du p a rti) , L iselotte H erbst, 
M arga Homilius, G ünter Kalz, Irene Niemer, H erta  Pein, 
M argot Schmidt, F ran z  R asper;

7ème école: Ingeborg  Goschin;

8ème école: H erta  F ischer, F ran z  Schmidt;
9ème école: D ieter Barsch;



lOème école: Rudi Derno, H elm ut Soldan (secrétaire du p a rti), Wilhelm 
Kulke;

12ème école: H ans Kaloff (directeur adjoin t), Thea Molzalin, Johanna 
Preusser, P au l Schmidt;

2ème école supérieure: K arl-H einz Holzheimer, E rich  Janke, H ans K it- 
telm ann;

Maison des pionniers: K arin  W ehle (directrice de la  m aison), H ans
Ecole à  corriger la  langue: K âte K rause;

Tudyka.

A ujourd’hui, nous n ’avons nommé que les cam arades institu teu rs; pour
ta n t, cela ne veu t pas  d ite  qu'eux seuls ont besoin du journal »Neues 
Deutschland« comme base de leu r travail. Mais ce sont eux dont nous 
attendons qu’ils le com prennent rapidem ent e t sans beaucoup de m ots 
e t en tire n t les conclusions respectives. Tout au tre  journal, m êm e le 
»Lehrerzeitung« (journal professionnel des institu teu rs) ne peu t ê tre  
qu’un com plém ent de l'o rgane cen tral de n o tre  p arti. Les in stitu teu rs qui 
ne lisent pas le »Neues Deutschland« se dém ettent eux-mêmes de la  base 
de leur activité. Nous n ’avons qu’une seule école, c. à  d. une école socia
liste. A  nos écoles socialistes, il n ’y  a u ra  que des institu teurs socialistes. 
Chaque institu teur, qui travaille  en pleine conscience pour la  réalisation 
de nos bu ts d’éducation percevra b ientôt qu’il ne pourra rem plir ses 
devoirs que p ar l’utilisation quotidienne du journal »Neues Deutschland«. 
Nous demandons à  nos cam arades institu teu rs qu’ils soient au  fa it de 
telles questions fondam entales. C’est le devoir des directions d’écoles de 
commencer im m édiatem ent à discuter ce problème à  leur école dans le 
b u t de gagner tous les institu teu rs com me abonnés au  »Neues Deutsch- 
land«.
I l y  a  encore un g rand  nom bre d’in stitu teu rs qui ne sont p as  du to u t 
abonnés à  un journal socialiste; probablem ent, ils pensent que la  con
naissance professionnelle suffit à  p ra tiquer leur profession.
E n tre  autres, ce sont les collègues G uttke e t John  de la  1ère école ainsi 
que les collègues F ritz  e t L ieber de la 6ème école. Nous déclarons n e tte 
m ent que ces collègues ne sont pas en é ta t  d’accom plir u n  v ra i trava il 
d’éducation socialiste su r la  seule base de leu r connaissance professonneile. 
L a profession d’institeur exige l'affirm ation nette  de no tre E ta t. De plus, 
elle exige de tran sm e ttre  cette  affirm ation nette  tous les jours à  nos 
enfan ts et de les élever à  des socialistes. N otre E ta t  prête tou te assistance 
aux in stitu teu rs; non en dernier lieu, cela s’in te rp rè te  p a r  le fa it  qu’ils 
reçoivent une réduction d’impôts de 20 pour cent. E n  retour, nous pouvons 
a ttend re  qu’ils feron t l’étude de la  presse socialiste la  base de leur travail 
quotidien. La section d’éducation populaire auprès du conseil municipal 
et les directeurs des écoles devaient se préoccuper des m esures à  prendre 
pour aider tous les in stitu teu rs à  se rendre compte de ce fait.
A  l’avenir, il n ’y  au ra  aucun doute que le journal »Neues Deutschland« 
devra se trouver en tre les m ains de to u t institu teur. Dès la  conférence 
prochaine des directeurs, les prem iers résu lta ts  du trava il devaient être 
évalués afin de déterm iner d’au tres m esures utiles. Si nous nous occupons 
aujourd’hui to u t spécialem ent de l’abonnem ent des institu teurs, cela ne



veut pas dire que la  propagande pour lë journal »Neueâ Deütschland« 
se ra  concentrée m ain tenan t sur ce cercle de personnes. Dans un grand 
nom bre d’entreprises et d’institutions, il se ra  égalem ent nécessaire d’in ten
sifier la  propagande de presse. Nous demandons aux cam arades de la  
»Cottbuser Wolle« de réfléchir su r le fa it qu’ils n ’ont apporté jusqu’à 
présent qu 'un seul abonné au journal »ND«.
Il se ra  nécessaire de changer im m édiatem ent la  méthode de trav a il dans 
ce tte  en treprise égalem ent. D ans un article fu tu r, nous reviendrons une 
fois de plus à  de te ls exemples. A moins que nous ne fassions tous les 
efforts, nous parviendrons à no tre bu t de devenir la  meilleure direction 
de cercle dans le district.
Source: »Lausitzer Rundschau«, organe de la  direction de d istric t du 

SED de Cottbus, du 18 m ars 1958.

D O C U M E N T  25 (41)

Se présente M onsieur N. N., actuellem ent domicilié à  Berlin-Ôuest pour 
déclarer se qui suit:
Jusqu’à  m a fuite en 1953 j ’étais employé de l ’organisation de débit du 
journal »Sâchsisches Tageblatt«, o rgane du p a rti LPD. C’éta it là  où je  
pus m e rendre com pte de quelle façon on causait préjudice aux journaux 
dit bourgeois à  propos du débit e t des invitations à  la souscriptions. Dans 
mon rayon j ’a i pu  fa ire  les expériences suivantes:
1. On sa it que selon décision du Conseil des M inistres tous les éditeurs de 
journaux et revues à p a r tir  du 1er janv ier 1956 devaient cesser le débit 
excercé p a r eux-mêmes jusqu’à  ce jour afin que les bureaux de la  poste 
s ’en chargent exclusivement. De cette m esure résu ltèren t tou t de suite 
des inconvénients e t des pertes, pas seulem ent pour le »Sàchsische Tage- 
blatt«  mais égalem ent pour l’au tre  presse bourgeoise. Car tandis que les 
journaux du p a rti SED fu ren t distribués p a r  des postiers reguliers, nos 
au tres journaux n ’étaien t distribués que p a r  des porteurs auxiliaires ce 
qui causa de fortes irrégu larités de distributions e t p ar la  su ite am ena des 
révocations d’abonnements.

Il y  ava it aussi fo rt à  soupçonner que le personnel des bureaux de poste, 
en m ajorité  des m em bres du p a r ti SED, causait de m auvaise volonté des 
inconvénients d’un  au tre  genre. P . ex. les fiches avec les nouvelles sou
scriptions qui étaient à  rem ettre  à  la  poste, s ’y »perdaient« trop  souvent ou 
ne fu ren t retrouvées que longtem ps après.
La conséquence nature lle  fu t que beaucoup de ces nouveaux abonnés 
décommendèrent.

J ’assure que cette déclaration est la  pure vérité e t que je  suis p rê t à  la  
confirmer éventuellem ent p a r  serm ent devant un tribunal.

Lu, approuvé, signé.
(Signature)



Dans la Zone soviétique l’ensemble des services d’actualité de la presse 
et de la T.S.F. est subordonné aux nécessités politiques du jour. Des services 
libres e t indépendants ne sont pas autorisés. S i le m atériel ne garantét 
pas le bourrage de crâne voulu, il est corrigé respectivem ent. Des docu
m ents à suivre plus tard il ressort que pour la T.S.F. m êm e des enrégistre- 
m ents originaux sont remaniés ou im ités pour alors être utilisés dans les 
émissions faussem ent désignés »enrégistrem ents originaux«. C. ù  d. on est 
peu intéressé d’inform er le lecteur ou l’auditeur objectivement, mais le seul 
but est de l’influencer conform ém ent aux directives politiques. Toutes les 
publications et déclarations aptes à nuire à ce dessin sont interdits. Gela 
va aussi loin qu’aux speakers de la T.S.F. et aux conférenciers des cafés- 
concert est donné congé quand leurs bons m ots sont considérés comme trop  
peu appropriés ù  contribuer effectivem ent à l’endoctrination des citoyens.

D O C U M E N T  26 (42)

Gouvernement de la
République Dém ocratique Allemande
1er adjoint du
Président du Conseil
Chancellerie U lbricht

. Berlin C. 2
47, K losterstraBe

M onsieur N. N.
M agdebourg.

E n  nous ré fé ran t à  votre le ttre  du 18 ju in  1957 adressée au Comité C entral 
du SED, bureau U lbricht, nous vous avons déjà inform é p a r  notre télégram m e 
du 8 ju illet et. que l’affaire en question fa isa it déjà l’objet de nos consi
dérations.
Afin de savoir exactem ent les raisons pour lesquelles la  Deutsche Konzert- 
und G astspieldirektion (qui o rganisa les tournées de concerts e t de rep ré 
sentation artistiques) a  cru utile de vous rayer de ses program m es, nous 
avons demandé à  son directeur général de nous inform er respectivem ent. 
Or, le rappo rt avec date du 11 juillet nous cite un nom bre de fa its  dont 
il resso rt que vous en votre qualité de conférencier avez pris bien souvent 
des a ttitudes on ne peu t plus négatives. Les à-propos politiques ainsi que 
les parodies de votre program m e ont bien souvent frôlé la lim ite du pas
sable et à  beaucoup de places on s ’en est plaint comme é tan t intolérables.

Quoique on vous a it à plusieurs reprises conseillé de changer vo tre  confé
rence, d’abandonner son caractère  négatif et de form uler positivem ent ce 
que vous avez à dire, vous n ’avez fa it  rien  de tel. Nous avons sous les yeux 
quelques ex tra its  de vo tre conférence e t sommes obligés de constater qu’en 
effet ils dépassent la  m esure d’une critique positive et tournent en hostilité 
contre no tre République.
Vu ces données nous ne pouvons qu’approuver la  m esure de la  Deutsche 
K onzertdirektion. Les directions e t organisations syndicales aussi bien que 
des groupes du p arti e t des spectateurs individuels ont demandé à  plusieurs



reprises de m ettre  fin à  de telles représentations négatives. Nous partageons 
cette idée que l’ensemble des conférences publiques comme tou t notre 
program m e culturel doivent avoir un caractère pour servir et non pas 
pour en traver l’organisation du socialisme.
C’est pourquoi nous ne sont pas à  même d’in tervenir dans vo tre affaire. 
Nous retournons ci-inclus les documents que vous nous aviez remis.

(Signé) Gotsche (R éfèrent).
Annexes.

Emetteurs brouilleurs

La liberté de la presse ayan t cessé d’exister, il n’y  a pas m oyen pour les 
habitants de la zone soviétique de s’inform er im partialem ent et de se form er 
une opinion à eux, c. ù  d. une opinion aussi indépendante que possible. La  
presse et la T.S.F. de la zone soviétique ne fournissent pas au citoyen les 
fa its  tels quels, m ais seulem ent leurs interprétations et la conceptions des 
dirigeants com m unistes. A  cette occasion les fa its  eux-m êm es sont souvent 
falsifiés ou tou t à fa it dénaturés. A fin  d’empêcher que la population puise 
ses inform ations à  d’autres sources, les dirigeants de la zone fo n t de grands 
efforts pour rendre impossible de capter les émissions soit de l’A llem agne  
occidentale, soit généralem ent des pays de l’Ouest. A  ce but les P .T.T. ont 
dû organiser un réseau d’ém etteurs brouilleurs destinés à empêcher qu’on 
écoute les émissions venant de dehors de la zone.

D O C U M E N T  27 (43)

Procès-verbal
Se présents M onsieur N. N., actuellem ent comme réfugié à  Berlin-Ouest, 
pour déclarer se qui suit:

B ientôt après mon entrée dans les services on me fit savoir que je  serais 
chargé de l’en tre tien  de deux postes ém etteurs brouilleurs. Ces ém etteurs 
servent à rendre impossible à  la  population de cap ter le poste RIAS s ta 
tionné à  Berlin-Ouest, ou au moins à  distordre le plus possible ses ém is
sions. Je  trouvai deux postes ém etteurs de ce genre qui avec une puissance 
de 7 K ilow att ém ettaient no tre  program m e de la  DDR, reçu p a r  fil e t 
amplifié su r la  longueur d ’ondes du RIAS. Tandis qu’un des postes m archait 
sans relâche, l’au tre  s’a rrê ta it du ran t tro is heures chaque nuit. A ce que 
je  sais, d’au tres ém etteurs brouilleurs de notre région n ’ém ettaient pas 
de program m es, m ais se bornaient à  rendre difficile la  cap tation  du RIAS, 
et filaient en perm anence un son strident.
Pour pouvoir contrôler l’activ ité de mes postes ém etteurs on avait installé
dans une cave du ............à  une distance de 10 à  12 km  environ de notre
siège un poste de réception. Cet appareil é ta it ra ttach é  p a r  fil à  notre pièce. 
De cette m anière il é ta it possible de se rendre com pte de ce que notre 
émission ava it la  ju ste  longueur d’ondes.



A la porte  de no tre  bureau il y ava it une plaque avec l’inscription ^Deutsche 
Post-Funksendestelle« (Service de la TSF postale).
Nous recevions n o tre  paye p a r  l’adm inistration  des PTT et selon son 
barèm e officiel.

Berlin, le 4 m ars 1957
Lu, approuvé, signé:

(S ignature) (S ignature)

Contrôle du courrier et de colis postaux

L ’article 8 de la constitution en zone soviétique garantit aux citoyens entre 
autres que le secret postal soit garanti. A insi à  chacun est assuré d’être 
défendu de lésions de ce droit à moins qu’elle ne soient pas prévues par 
une loi valable pour tous. Cependant, après que l’armée d’occupation eût 
levé la censure postale, le SSD  a néanmoins installé les »cabinets noirs« 
auprès de nom breux bureaux de poste. C’est par cette voie que le régime 
com m uniste cherche à connaître les opinions e t les idées de ses citoyens 
exprim ées dans leurs m issives. E n  m êm e tem ps on les surveille pour faire  
éventuellem ent arrêter les auteurs. On fa it tou t par cacher l’existence des 
cabinets noirs devant les yeux  de la population. Pour cette raison ils sont 
soigneusem ent séparés des autres pièces de l’office.
Ces cabinets noirs sont généralem ent nom m és »Service No 12« ou »départe
m ent 12«. Leur réseau a été considérablement élargi récem m ent. A  
présent il n’y  a dans la zone soviétique pas une ville d’une certaine im por
tance e t pas de point de jonction qui n ’aient pas leur cabinet noir. Leurs  
employés sont m em bres du SSD  à qui est interdit d’établir et d’entretenir  
des contacts avec les autres employés du bureau de poste.

D O C U M E N T  28 (44)

Le 21 février 1958 

D éclaration du postier N. N. concernant les cabinets noirs
A près la  levée de la  censuré postale p a r  l’arm ée d’occupation ont été 
organisés des cabinets noirs p a r  le Service de Sécurité d’E ta t. Je  ne sais 
pas le m om ent exact quand ces cabinets com mencèrent leur travail, m ais 
ce fu t en 1950 le plus ta rd . Les cabinets noirs dépendent du SSD et sont 
nommés »Service No 12« ou »D épartem ent 12«, autrefois »Afas«. Ils sont 
logés dans des pièces du bureau de poste, mais séparém ent, de sorte qu’ils 
resten t invisibles aussi bien que possible. Au personnel des PTT il est 
in te rd it d’en tre r dans les pièces occupées par le cabinet noir dont tous les 
fonctionnaires, sans exception, appartiennent au SSD.
Le courrier à contrôler est livré à  ces fonctionnaires à  la porte d’entrée 
de leur cabinet, e t c’est là  qu’il est aussi retourné. Le bureau de poste n ’est 
pas autorisé de se renseigner au  sujet d’envois qui se sera ien t perdus. Le 
réseau des »services No 12« a  été tan t, élargi récem m ent, qu’il n ’y a  plus



une ville d’une certaine im portance dont le courrier n ’est pas contrôlable. 
Dans l’espace de la soi-disant A llemagne centrale il y a  les suivants »Ser- 
vices No 12«: a  Jueterbog, B itterfeld, Dessau, H alberstad t Halle/Saale, 
M erseburg, Nordhausen, W eimar, Jena, Saalfeld, E rfu rt, Gotha, Eisenach, 
Meiningen e t Suhl. Cette liste n ’e s t pas complète, m ais il en résu lte déjà 
que ces »Services No 12« ont été établis aux villes im portantes, aux points 
de jonction et aux te rrito ires industriels.

Le mode de trava il n ’est pas le même chez tous les cabinets noirs, m ais 
dépend de l’ac tua lité  de certaines tâches. Ainsi à  un  de ces cabinets les 
envois postaux sont à livrer, tandisqu’un au tre  »service No 12« s’en passe. 
Mais p a r  principe tous les cabinets noirs m etten t la  m ain  sur to u t le 
courrier destiné à l’A llem agne occidentale, à  Berlin-Ouest ou à l’étranger 
ou a rr iv an t de ces directions. Le m inistère des PTT respectivem ent ses 
directions régionales ont p resc rit exactem ent le mode de diriger les envois 
pour assu re r que tous les envois sans exception tom bent dans les m ain 
des fonctionnaires des »Services No 12«.

Les envois soumis au contrôle sont examinés en général de la  façon 
suivante:

D’abord sont m is à  côté tous les envois soupçonnés de contenir de la 
m atière im prim ée etc. E nsuite ceux sans indication d’expéditionnaire, des 
envois »poste restante«  ou des enveloppes écrite à  la  machine. De plus 
sont regardés suspectes les enveloppes avec doublure.

Les le ttres à contrôler sont placées au-dessus d'une plaque en verre  dépoli 
laquelle est eclairée p a r  dessous d’une lam pe assez forte . Ce procédé 
perm et de reconnaître tou tes les le ttres avec des choses incluses ou avec 
de la  m atiè re  im prim ée; elles sont mises à  côté. E n  ce qui concerne les 
au tres lettres, on cherche leurs adresses dans les listes avec les noms des 
citoyens à  surveiller particulièrem ent. Ce sont avan t to u t les personnes 
ap partenan t à  l’intelligence technique e t scientifique, dont il sera it à 
craindre qu’ils puissent être  débauchées. Ces experts dont on a  ta n t  besoin 
dans la  zone soviétique, on les veut isoler. Tous les envois m is à  côte sont 
alors livrées aux  ouvre-lettres et aux lecteurs-analysateurs. On ouvre les 
le ttres ferm ées à  moyen de vapeur. Des tuyaux  conduisent la  vapeur dans 
des petits appareils qui ressem blent selon leur form e extérieure aux becs 
Bunsen. De ces appareils so rt un je t de vapeur trè s  fin qui rend possible 
d’ouvrir les le ttres  vite et su rtou t sans laisser des traces de la  procédure. 
Les le ttres  ainsi ouvertes sont présentées au lecteur-analysateur. Si le 
contenu de la  le ttre  semble suspect, elle est rétirée de la  distributions et 
soumise au  jugem ent du préposé au »Serviee No 12«. I l se peu t que de 
tels envois seront, après quelques jours, adm is à  ê tre  distribués. J ’ignore 
cependant si des photocopies sont fa ites de ces le ttres. P a r  contre je  sais 
que les cabinets noirs sont de préférence logés au bureaux de poste d’une 
telle façon que leurs fonctionnaires puissent se serv ir d’une sortie qui ne 
communique pas avec les au tres pièces, e t cela probablem ent pour pouvoir 
em porter des envois confisqués.
Il est stric tem ent in terd it de m entionner l’existence des »Services No 12« 
p a r  écrit, même dans la  correspondance officielle intérieure. Toutes les 
directives sont à  donner de vive voix, jam ais p a r  téléphone. S’il n ’est pas



possible d’éviter des m essages p a r  écrit, il ne fau t jam ais fa ire  mention 
de ce que la  voie changée des envois résulte du contrôle mais elle à justifier 
p a r  des nécessités intérieures du service postal.
Ce fa it to u t seul dém ontre déjà que les responsables de l’organisation des 
cabinets noirs savent trè s  bien que la  censure postale est illégale. M algré 
cela on cherche à  m asquer cette violation de la  constitution en disant:
Les collaborateurs du »Service No 12« ont dû p rête r serm ent de garder le 
secret de tou t ce qu’ils apprennent au  cours de leur travail. Ce trava il 
protège les citoyens loyaux de la  République Dém ocratique Allemande 
contre la  propagande ennemie e t les défend ainsi de conflits de consciences. 
Même si le courrier du citoyen loyal est contrôlé, il n ’a  rien  à  craindre 
parce que lui, en écrivant une lettre, se bornera à donner de nouvelles 
privées e t de déclarations positives à  propos de no tre  E ta t. L a  tâche des 
»Service No 12« consiste de plus à dém asquer les ennemis de la  République 
Dém ocratique Allemande. Cependant à cette théorie ne répond pas le fa it 
qu’on impose le plus s tr ic t secret sur ce tte  activité.
J ’assure que mes dépositions sont la  pure vérité e t me déclare p rê t de 
les confirmer éventuellem ent devant un  tribunal.

(S ignature)

D O C U M E N T  29 (46)

Liste
des cabinets noirs du Service de Sécurité d’Etat 

installés en zone soviétique

Berlin Est 
Région de Rostock 2 .

3.
4.

1. Poste centrale Berlin
Rostock
Stralsund
W ism ar

Région de Schwerin 5.
6. 
7.

Schwerin
Güstrow

8 .

Ludwigslust
P erleberg

Région de Neubrandenburg 9. N eubrandenburg
Prenzlau

Francfort/O der
Eberswalde

10.
Région de Francfort/Oder 11.

12.
Région de Potsdam 13.

14.
15.
16.
17.
18. 
19.

Potsdam
N euruppin
O ranienbourg
Rathenow
Brandenbourg
Zossen
Juterbog



Région de M agdebourg 20. „ M agdebourg
21. „ „ Stendal
22. „ H alberstad t

Région de H alle 23. „ „ H alle
24. „ „ B itterfeld
25. „ „ Dcssau

Région de Leipzig 26. „ Leipzig
Région de Gottbus 27. „ „ Cottbus

28. „ „ Senftenberg
29. „ „ Falkenberg

Région de Dresden 30. „ „ Dresden
31. „ „ Bautzen
32. „ „ Gorlitz
33. „ „ Riesa

Région de Chemnitz 34. „ „ Chemnitz
35. „ „ Annaberg-Buchholz
36. „ „ . Zwickau
37. „ Plauen

Région de G éra 38. „ „ Géra
39. „ „ Jena
40. „ „ Saalfeld

Région de Souhl 41. „ Souhl
42. „ „ Meiningen

Région de E rfo u rt 43. „ „ E rfou rt
44. „ „ W eim ar
45. „ „ Gotha
46. „ „ E isenach
47. „ „ Nordhausen
48. „ „ M ersebourg

La goit-digant République Démocratique Allem ande n’exerce pas seulem ent 
une censure postale de la correspondance, mais elle fa it contrôler égale
m ent les colis postaux, ce qui se fa it ù  certains points de jonction. De tels 
services de contrôle de colis postaux se trouvent à Berlin 0 . 17, à E rfu rt, 
Leipzig, M agdebour g, Dresden, Schwerin et Halle. C’est là ou le secret postal 
garanti par la constitution n ’est pas moins violé. Le service des P.T.T. de 
la zone soviétique es t obligé ù soum ettre à  l’Office de Douane e t du M ouve
m en t des M archandises tous les colis et paquets destinés à voyager entre 
la zone soviétique e t la République Fédérale, m ais aussi ceux qui arrivent 
à ou partent de Berlin-Est ainsi que les autres qui ne qu itten t pas la zone, 
e t cela en vertu  d’un  arrangem ent convenu le 15 m ars 1956 entre les P.T.T. 
et l’Office m entionné, afin de perm ettre un contrôle du contenu. Ce contrôle 
se fa it de la manière que les employés de la poste rem etten t les colis ouverts 
et les différents objets du contenu au contrôleurs de l’Office précité. Les 
détails du systèm e de contrôle s’ensuivent de l’extra it de l’arrangem ent du 
15 m ars 1956 reproduit ci-après.



Délim itation des responsabilités convenue en tre  l’Office de Douane 
e t du Contrôle du M ouvement des M archandises (AZKW) d’un 
côté e t du M inistère des PXT d’a u tre  côté concernant la  répression 
du trafic  clandestin  p a r la  voie posta le  en m archandises e t valeurs

m onétaire.

I. lies obligations de la  P oste  A llem ande à  propos du contrôle des colis.
1. Tâches fondam entales.

a) L a P oste A llem ande est obligée de prendre des m esures g aran tis
san t que soient acceptés pour l’expédition seulem ent des colis 
répondant aux régulations légales.

b) L a  Poste A llem ande soum ettra  à  l’AZKW o u tre  les envois m en
tionnés dans l’ordonnance concernant l’expédition de colis-cadeaux 
e t les p e tit paquets tous les au tres envois suspects de fa ire  p artie  
d’un trafic clandestin ou d’une spéculation. Si la  Poste Allemande, 
accom plissant sa  tâche, tom be sur des infractions aux régulations 
concernant la  répression du commerce interlope et de la  spécula
tion, ou si elle apprend des circonstances justifiant un te l soupçon, 
elle es t obligée d’en inform er sans délai l’AZKW.

c) Le m inistère des PTT assis te ra  le comité directeur du syndicat 
industriel des PTT  dans ses efforts de gagner des collègues fonc
tionnaires de la Poste Allemande pour devenir contrôleurs- 
ouvriers, afin que les contrôles puissent se fa ire  le plus com plète
m ent possible.

f)  Le m inistère des PTT d’accord avec l ’AZKW e t en conform ité 
avec les dispositions légales installe des bureaux de contrôle aux 
points de jonction. Suivant le volume des expéditions ou les 
changem ents locaux du trafic clandestin de nouveaux bureaux 
de contrôle seront installés, toujours après entente avec l’AZKW, 
des bureaux ex istan ts seront aggrandis ou réduits, des anciens 
bureaux sans u tilité seront à  ferm er. Les services de la  Poste 
A llem ande aux bureaux de contrôle seront désignés comme 
^départem ents S« (trafic interallem and) ou comme bureaux de 
douane posta le (pour les expéditions à  l’é tranger).

g) Lies envois à  soum ettre au  contrôle sont rem is au bureaux en 
question dans les quantités demandés p a r l’AZKW e t assortis 
selon la  liste ci-après:

Envois de l’Allemagne occidentale — DDR
Envois de Berlin-Ouest — DDR
Envois de l’A llem agne occidentale —  Secteur E st de Berlin
Envois de Berlin-Ouest — Secteur E s t de Berlin



Secteur E st de Berlin — DDR
DDR — Secteur E s t de Berlin
DDR — Berlin-Ouest
DDR — DDR
(seulem ent sur demande particulière du AZKW)

i) La rem ise des envois suppose l’accom plissement des tâches 
suivantes:

L ’ouverture des envois et la  p résen tation  de tou t leur contenu 
selon les directives des fonctionnaires chargés du contrôle (y 
com pris l’ouverture des em ballages originaux, sans qu’il y  a it 
contact direct d’éventuels vivres avec le personnel employé à 
déballer et à  em baller). Rem ballage des envois. S’il fau t de 
m esures de contrôle particu lières (p. ex. appareils R) les fonc
tionnaires de la  poste rendront les services nécessaires d’assi
stance.

k ) Des envois a rrê té s  qu’il n ’est pas possible de confisquer im m édiate
m en t e t à  cause desquels des recherches ont été entreprises, 
reste ron t consignés jusqu’à  la  fin des recherches. Le chef du dépt. 
S respectivem ent le chef de la  douane postale en sont à  inform er 
afin que soient prises des m esures qui sans en traver les recherches 
excluent la  réclam ation injustifiable d’un dédommagement.

H. Obligations de l’AZKW.

1. Tâches fondam entales,

a )

b) L ’AZKW  est obligé de s’assu re r que la  rem ise exigée se fa it en 
bon ordre su r toutes les voies postales.

c) Pour g a ra n tir  un contrôle complet des colis-cadeaux et des petits 
paquets expédiés, les contrôleurs-ouvriers gagnés p a r  le syndicat 
des PTT  (IG PF) seront in stru its  p a r  les collaborateurs de l’AZKW 
pour trava ille r alors sous la direction des bureaux de contrôle 
postale.



e) Les services de l’AZKW aux bureaux de contrôle seront désignés 
comme PKA.

f ) Au PKA incombe le contrôle des envois à examiner. Les fonction
naires du AZKW décideront en conformité avec les dispositions 
légales s ’il y  a u ra  confiscation to ta le  ou partielle, renvoi à  l’expé
ditionnaire, réexpédition au destinataire . C’est le PKA qui répon
dra  sans réserve de chaque m esure prise dans ces cas.

Exceptions.

A.

B. Si du m atériel in stigateu r ou des arm es etc. sont trouvés, tou t l’envoi 
se ra  confisqué. Il n ’y  au ra  p as  de precès-verbal. D ans de te ls cas l’envoi 
com plet est rem is aux organes com pétents contre quittance à certifier 
au livre des rem ises. Le PK A  doit en inform er le chef du dépt. S et lui 
perm ettre  de prendre connaissance du contenu du livre des remises.

C. Des imprimés, des jouets m ilitaristes e t des m archandises d’un carac
tè re  anti-dém ocratique et obscurantiste pris dans les envois, recevront 
l’em preinte num érotée par le tim bre  du contrôleur en question.

Que cet arrangem ent est stric tem ent observé doit ê tre  contrôlé chaque 
trim estre  p a r  le chef du départem ent général »Poste et joum aux« auprès 
du m inistère des PTT.
Cet arrangem ent en tre en vigueur le 15 m ars 1956.

Pour le M inistère des PTT 
Signé: G rützm acher 

Pour l’AZKW 
Signé: Ruh 

D irecteurs de l’Office

D. Violation du droit de la liberté du domicile
Défense effective d’aller fixer sa  résidence hors de la  zone soviétique

Parm i les droits fondam entaux qui sont bien souvent d’une portée décisive 
pour la vie individuelle du citoyen, il y  a aussi le droit de choisir son  
domicile ou m êm e à’émigrer. ha  constitution de la zone soviétique garantit 
égalem ent ce droit à ses citoyens et dit qu’il peu t être restrein t seulem ent 
en raison d’une loi valable pour tous. Cependant, il n ’existe pas de loi réglant 
d’une manière évidente quand e t à quelles conditions le citoyen peut faire  
usage du droit de la liberté du domicile, surtout quand il veu t s’établir 
dans la République Fédérale. Mais les efforts du régime SED ne visent pas 
seulem ent le dém énagem ent légal au territoire de la République Fédérale



ou à Berlin-Ouest, m ais davantage encore les voyages hors de la sone 
soviétique qu’on s’efforce de restreindre aussi bien que possible. Cependant 
on a évité de prom ulguer des lois valables pour tous les citoyens comme  
le prévoit la constitution, m ais les services adm inistratifs et policiers ont 
été instru its par des circulaires confidentiels de refuser presque toujours 
le permis de s’établir hors de la zone et de perm ettre beaucoup m oins de 
voyages de visite.

Dans la plupart des cas ces circulaires confidentielles ont été ém ises par le 
M inistère de l’Intérieur, inspiré par une déclaration donnée par W alter  
Vlbricht, le Prem ier Sécretaire du parti SED, lors de la SSième session  
plénaire du Comité Central. Les »Commissions adm inistratives pour les 
voyages entre les deux Allem agnes« constituées auprès des conseils région
aux doivent se régler sur ces instructions confidentielles dont le but essen
tiel est d’empêcher les demandeurs d’émigrer vers la République Fédérale 
ou vers Berlin-Ouest.

D O C U M E N T  31 (49)

E x tra it  de l’artic le  »Le trav a il des Commissions pour les voyages entre 
les deux Allemagnes à  propos de l'exam en de demandes 
de dém énager pour l’A llem agne occidentales

L a 33ième session plénaire du Comité C entral du p a rti SED a  souligné que 
chaque dém énagem ent pour l’Allem agne occidentale est une assistance 
prêtée à  la  base m ilitaire de l’OTAN et en même tem ps une p erte  de main- 
d’œ uvre pour la  République Dém ocratique Allemande. P our cette raison il 
im porte de convaincre chaque ouvrier, chaque m em bre de l’intelligence 
et chaque paysan  de ce qu’il ne doit pas pour des m otifs mesquins d’ordre 
économique ou personnels ém igrer et se fixer en A llem agne occidentale.

I l fa u t fa ire  com prendre au dem andeur que le refus de sa  dem ande ne sert 
pas seulem ent l’in té rê t commun de notre peuple, m ais que c’est sa  personne 
qui compte. P . ex. la  Commission pour les voyages entre les deux Alle
m agnes auprès du Conseil de la  région de W ism ar sait, avec des résu lta ts  
excellents, expliquer aux citoyens déjà âgés que nous nous sentons obligés 
de prendre soin de leurs années avancées, s ’ils ont contribué assez long
tem ps à  la  construction de no tre République. Se basan t su r l’exemple 
individuel du dem andeur lui sont dém ontrés les progrès obtenus pour 
l’am ener à  se rendre com pte de ce qu’il a  son existence assurée chez nous 
e t qu’il se ra it im prudent de changer contre des perspectives illusoires.
Le bu t du trav a il de la  commission, i. e. de détourner les citoyens de leur 
intention de dém énagem ent vers l’Allemagne occidentale sera obtenu avec 
d’a u tan t plus facilité que s’am éliore l’organisation  de l’activ ité entière de 
ces commissions. Cela concerne avant to u t les travaux  préparato ires. 
D’abord on essayera de décider le citoyen à  reprendre sa  demande. Des 
discussions dans le cadre des organisations syndicales aux entreprises ou 
du F ro n t N ational produisent parfois de bons résu lta ts . On peu t aussi



dem ander l’appui des com ités d’assistance pour le re tou r des personnes 
de l’Allemagne occidentales. Ces comités disposent d’une certaine pratique 
com m ent m anier de telles questions.
A vant de rem ettre  la  demande à  la  commission, le conseil municipal de la 
commune doit donner son avis. I l fa u t cependant fa ire  atten tion  que la  
décision définitive ne soit pas anticipée. P a r  contre il faud rait indiquer le 
caractère de la discussion tenue avec le dem andeur. Si d’au tres services 
ont été demandés de donner leurs avis, ils devraient procéder analogue* 
ment.

Dans la  m ajorité des cas il n ’est recom m andable d’exiger en même tem ps 
que la  demande aussi les certificats de liberté de dettes et les docum ents 
rem plis accom pagnant les objets à  dém énager. Se procurer ces docu
m ents exige beaucoup de tem ps, donne éventuellem ent lieu à  ce que le 
dem andeur liquide une partie  de son installation  e t crée déjà un certain  
sentim ent expectatif de départ.
E n tou t cas il fa u t inviter le dem andeur à  la  séance de la  commission.

Source: »D em okratischer Aufbau« Revue pour les collaborateurs des 
organes de l’E ta t. P rem ier cahier de janvier 1958 p. 11. Edition 
Deutscher Zentralverlag, Berlin.

Les demandes de perm ettre des dém énagem ents vers la République 
Fédérale ou vers Berlin-Ouest sont actuellem ent de la compétence des 
départem ents » A ffa ires intérieures« auprès des conseils régionaux. Chaque 
demande doit contenir une argum entation détaillée pour quels m otifs le 
demandeur veu t qu itter la zone soviétique. Les demandes sont ensuite 
remises aux commissions pour les voyages entre les deux Aïlem agnes. Le  
demandeur doit être entendu personellement de cette commission. La  
présidence de la commission est au chef du départem ent des affaires 
intérieures. C’est lui égalem ent qui inform e le demandeur de v ive voix de 
la décision de la commission. Les décisions par écrit ne doivent pas être  
données. A  present presque la to ta lité de toutes les demandes sont refusées. 
Des exceptions sont prévues seulem ent quand il s’agit d’un demandeur 
très âgé sans fam ille et invalide, mais à condition qu’aucun de ses proches 
parents n’ait déserté la république. Toutes les demandes reçues sont encore 
à soum ettre au conseil régional qui peut de son côté prononcer un refus 
m êm e dans de tels cas où la commission aurait exceptionnellement accordé 
le permis.

Contre les décision on peu t réclamer auprès du Conseil Régional, Dépt. des 
Affaires Intérieures. Mais il y  a peu d’espoir de réussir. E n  général le 
réclam ateur est inform é que la décision est m aintenue. S ’il ne s’en contente 
pas et adresse d’autres réclamations au M inistère de l’intérieure de la 
sone soviétique, au Conseil M unicipal de Berlin-Est ou ù  la chancellerie de 
M. PiecJc, président de la sone, les réponses resteront toujours les mêmes.



Le Conseil de la  région Furstenw alde/Spree
D istric t de F ran cfo rt (Oder) le 1er m ars 1958
Dépt. des Affaires In térieures

Monsieur et M adame 
O tto H entschel 
32, LindenstraBe 
Furstenw alde
Cher Monsieur et M adame Hentschel!
P our les raisons m entionnées déjà lors de la  discussion devant la 
commission il n ’é ta it pas possible d’acquiescer à  votre demande de dé
m énager à  Berlin-Ouest.

Signé: B radtke 
Adjoint du chef du départem ent.

D O C U M E N T  33 (51)

Conseil du d istric t de F rancfourt (Oder)
P ays de Brandenbourg
Dépt. des Affaires In térieures F rancfou rt (Oder) le 25 avril 1958
Réf. 18 — 30/69/58 — Li. W ilhelm-Pieck-StraBe

M onsieur 
O tto Hentschel 
32, L indenstraBe 
F urstenw alde

Monsieur,
nous nous référons à  vo tre  le ttre  du 14 et. e t sommes obligés de vous 
inform er après examen de l’affaire que nous confirmons la  décision du 
Conseil de la  région de Furstenw alde.
Nous profitons de l’occasion pour a ttire r  votre a tten tion  sur le fa i t  qu’en 
te rrito ire  de la  République Dém ocratie Allemande personne vous regarde 
comme »expulsé«.

Puisque vous exigez dans votre le ttre  »la réparation  des to rts  qui vous 
ont été causés«, nous vous conseillons de bien vouloir réfléchir qui ont 
été les au teurs de ces to rts  — en aucun cas ce ne fu ren t ni des ouvriers ni 
des paysans.

Les services médicaux de no tre E ta t  vous p rêteron t en to u t cas, à vous 
et à  vo tre  épouse, les soins e t l’assistance nécessaires.

Nous vous prions de considérer cette décision comme définitive.
Veuillez agréer ......................

Signé: Muhlack 
Chef de départem ent.



Conseil du d istric t d e ..............
Dépt. des Affaires In térieures

Madame, ......................  le ...................... Mai 1958
en réponse à  vo tre  demande d u ......................  nous vous informons comme
suit:
L a décision prise  p a r  le Conseil de la  région de ......................  correspond
avec l’opinion gouvernem entale. Les explications qui vous ont été données 
p a r  les m em bres du Comité pour les voyages en tre  les deux Allemagnes 
à  propos de vo tre dém énagem ent au ra ien t dû suffire pour vous m ontrer 
pourquoi il est faux  de vouloir ise fixer en te rrito ire  d’un  pays dont le 
gouvernem ent agressif h â te  de toutes ses forces les p répara tifs  d’une 
nouvelle guerre terrible.
Vous ne devriez pas dire que no tre  E ta t cause une séparation  de la  famille,
m ais il fa u t reconnaître que ........ ........... . selon ses propres m ots doit
res te r à ...................... e t que vous avez un  appartem ent. Certainem ent vous
partagez n o tre  opinion qu’il est possible de trouver du trava il sa tisfa isan t 
en te rrito ire  de la  République D ém ocratique Allemande.
Il est un  fa it  que la  République D ém ocratique Allemande g a ra n tit à vous 
e t à votre fam ille un avenir stable.
A près avoir évalué juste  la  situation  actuelle de l’Allemagne occidentale
vous com prendrez que la  décision du Conseil de la  région de ......................
a  été correcte.

(Signature)
Chef de départem ent.

D O C U M E N T  35 (59)

Cham bre Populaire
de la  Berlin N  4, le . . . .  ju in  1958
République Dém ocratie Allemande
Chancellerie
Réf. : D ém énagem ent pour Berlin-Ouest
Madame,
d’abord nous tenons à vous inform er que de telles demandes sont de la  
compétence des conseils régionaux qui en décident de leur propre respon
sabilité. Que ce tte  responsabilité leur est transférée correspond à  notre 
développement dém ocratique, parce  que ces organes grâce à leurs contacts 
plus é tro its avec les citoyens sont beaucoup plus à  m êm e de ju g e r des cas 
individuels, ce qui leur facilite  naturellem ent de trouver une décision juste.
Si le conseil de la  région ......................  vous a  proposé la  possibilité pour
votre m ari de s’établir à ........................nous nous rallions à  cette opinion.
N otre E ta t  d’ouvriers e t de paysans considère le dém énagem ent pour 
Berlin-Ouest comme un appui au  régim e d’Adenauer et p a r  conséquent 
une trahison du socialisme. C’est su rtou t récem m ent que le régim e de Bonn



fa it tous les efforts pour h â te r  les p répara tifs  de la  guerre atomique dont 
résu lteraien t des souffrances indécibles pour tou te l’hum anité, A  cette fin 
ils font une politique agressive e t instigatrice contre tou tes les nations 
paisibles, m ais avan t to u t contre la  République Démocratique Allemande. 
On veu t lui fa ire  to r t  su r tous le domaines e t ne recule devant aucune 
m éthode et aucun moyen. A  ce su je t on se se rt d’organisations m ilitaristes 
et fascistes et particulièrem ent de diverses organisations d’espionnage et 
de sabotage lesquelles cherchent sous p rétex te  d’établir des contacts 
hum ains à  débaucher des citoyens de no tre  république afin de les rec ru te r 
pour l ’activ ité  d’agent.
Tout cela ne répond ni aux in té rê ts  de no tre  E ta t  ni au besoin de garder 
e t d’afferm ir la  paix. N otre E ta t  lu tte  activem ent pour la  paix  ce qu’il 
a  dém ontré p a r ses propositions e t déclarations vis-à-vis de la  politique 
du champ de la  paix. C’est pourquoi il im porte de rendre no tre  République 
D ém ocratique A llem ande toujours plus forte.
A gréez ......................

S ignature.

D O C U M E N T  36 (60)

E x tra it de ra r tic le  » Incom patible avec nos intérêts«.
Au mois de m ars de cette année (1958) Mme. Gerda W. de Dresde dem anda 
auprès du Conseil M unicipal de ce tte  ville un perm is de s’établir en Alle
m agne occidentale. E lle m otiva sa  demande p ar le désir de réun ir sa 
fam ille. Son m ari ava it déserté no tre  République quelques mois av an t et 
ava it sans hésiter abandonnée l’épouse et les enfants.
La demande de Mme W. a  été refusée p a r  nos autorités. L ’un ou l’au tre  
dira: N e se ra it pas ce refus un ac te  d’iniquité? Nous répondons: Non! La 
décision est ju ste  e t inspirée de responsabilité répondant aussi bien aux 
in térê ts  de l’E ta t qu’à  ceux de la  famille W.

Quels étaien t les m otifs du refus?  C’est le secret de Polichinelle que les 
d irigeants agresseurs et im périalistes de l’Allemagne occidentale p réparen t 
la  guerre atom ique contre le champ de la paix et du socialisme, avant tout 
contre la  République Dém ocratique Allemande. Tout doit serv ir pour 
réaliser ces p rojets diaboliques.
C’est pourquoi chaque citoyen qu ittan t légalem ent ou illégalem ent notre 
République p rête  forcém ent appui à  l’im périalism e de l’Allemagne occi
dentale, aujourd’hui comme m ain-d’œuvre, dem ain comme chair à  canon. 
Vu le cours belliqueux de la  politique de Bonn, l'ém igration de citoyens 
de no tre  République nu it aux in térêts de no tre  E ta t.
Mais ce ne sont pas seulem ent les in térêts de l’E ta t qui justifient un refus. 
Il a  été prononcé aussi dans le p ropre in té rê t de cette femme e t de ses 
enfants. On a  voulu lui épargner ces tr is te s  expériences de ceux qui 
n ’avaient pas voulu croire e t sans prém éditer sont allés vers l’incertain.



Quelques lignes d’une le ttre  écrite  p a r  Mme. Nowotny en A llem agne occi
dentale représen teron t toutes celles p a r  lesquelles des déserteurs de notre 
République exprim aient leur reg re t d’avoir commis cette erreu r fa ta le  
et annoncent leur retour.
» ..........Je  ne connais pas de désir plus vif que de pouvoir b ientôt quitter
cette contrée. J ’a i reg re tté  cen t fois, même mille fois que je  suis restée 
parce qu’on m ’av a it m onté la  tê te . J ’étais v raim ent comme sans raison. 
Si vous saviez ce qui se passe p a r  ici. E n  to.ut cas j ’ai connu de m eilleurs 
jours au  te rrito ire  de la  DDR. Comment ai-je pu  me laisser te n te r?  . . . . . . .
J ’espère to u t va bien m archer. A utrem ent ce se ra it la  fin.« E ntretem ps 
Mme. Nowotny est ren trée  en  te rr ito ire  de la  République Dém ocratique 
Allem ande e t hab ite  m ain tenant à  Radebeul.
Mais que deviendra alors la  fam ille W. ? F au t-il rester séparés pour tou
jours?  P as  du tou t! Si M onsieur W. av a it au tan t de compréhension pour 
le  bien de sa  fam ille comme nos au torités, il se ra it certainem ent retourné 
depuis longtemps. Ou nous sommes pas seulem ent pour des situations 
fam iliales réglées e t faisons tou t pour les amener, m ais nous créons aussi 
les conditions sociales qui rendent possible une vie ordonné en famille, 
chacun citoyen trouvan t chez nous son trava il et son existence.
Ne devrait-on pas regarder comme extrêm em ent irresponsable ceux qui 
pour des riens risquent une vie paisible e t  confortable?
Source: »Sâchsische Zeitung«, o rgane du comité d irecteur du SED Dresde, 

du 21 m ai 1958, p. 5.

*

Les demandes de pouvoir qu itter la zone une fo is refusées, le demandeur 
est surveillé étroitem ent pendant assez de temps. La surveillance incombe 
aux commissaires des sections de la police populaire. Les bureaux de police 
l’inform ent par form ulaire de chaque cas ou des personnes avaient 
demandé le permis en question sans l’obtenir. Le commissaire de la 
section oblige aussi ses confidents de participier à la surveillance. Bien  
souvent des voisins ou des colocataires de la maison sont chargés de signaler 
tou t de suite si les personnes en question cherchent à vendre ou ù  distribuer 
des objets de leur am eublem ent, ou s’ils em portent des valises respective
m en t des colis, ce qui les rendrait suspects de vouloir déserter la Répu
blique. Les sections de la police populaire couvrent à peu près l’espace des 
champs d’activité du F ront National e t de l’organisation domicilaire du 
Parti SED. Tous les deux prennent égalem ent part à  la surveillance du 
citoyen.

D O C U M E N T  37 (61)

Office régional de police
......................  ......................  le . .  m ai 1958

Au Dépt. Police de Sécurité
pour réexpédition au  com m issaire de la  section en question.
Réf.: Surveillance de personnes dans votre rayon.



Aux personnes m entionnées ci-après leur demande de s ’établir en Alle
m agne occidentale ou à  Berlin-Ouest a  été refusée:
Nom: ............................................... Prénom : ...................... ....................
nè: ...................................................  H abitation: .....................................
Vous êtes prié de surveiller e t  fa ire  surveiller les nommés par vos con
fidents pour savoir s’ils vendent des objets personnels ou des meubles, 
respectivem ent s’ils em portent du linge ou des vêtem ents en valises afin 
de préparer une désertion de notre République. Vous nous devez signaler 
sans délai des constations éventuelles.

Chef du Dépt. PM
(Signature)

L ieutenant de la  Police Populaire.

Note écrite à la main au revers du formulaire:
Le ..  m ai 1958 je suis allé voir Mme. X hab itan t la  même maison. E lle 
a été chargée de m ’inform er im m édiatem ent d’une éventuelle ten tative 
de désertion de la  nommée N. N.

(Signature)
......................  de la  Police Populaire.

Expulsions

Comme il ressort des docum ents reproduite en haut, presque toutes les 
demandes de pouvoir s’établir en Allem agne Fédérale ou à Berlin-Ouest 
sont refusées. Par contre les autorités de la zone soviétique sont pendant 
ces derniers mois passées de plus en plus à  expulser d’autres personnes 
qui n’avaient point l’intention  de quitter le territoire de la République 
Démocratique Allemande. Dans la m ajorité des cas il s’agit d’anciens 
réfugiés et leurs fam illes retournés dans la zone soviétique. Dans quelques 
cas isolés il est aussi question de fem m es dont les époux, sans avoir déserté 
la zone, habitent ù  l’Ouest. L e m o tif de l’expulsion n’est pas toujours de 
tou te évidence. Les dispositions respectives sont chaque fois prises par 
les Offices Régionaux de la Police Populaire. Les personnes à expulser en 
sont informées de vive vo ix sans que leur soient données des raisons ou 
un m o tif légal. Ils reçoivent seulem ent un certificat d’annonce de départ 
qui porte au revers la note »Réexpédition«, Il n’y  a pas m oyen de réclamer 
contre l’ordre d’expulsion, et il est in terdit d’em m ener des meubles ou 
d’autres objets d’installation.

D O C U M E N T  38 (62)

Se présen te M onsieur N. N. à  présen t logé comme réfugié au camp 
d’accueil à  Marienfelde, pour déclarer ce qui suit:
Dès 1946 j ’ai vécu dans la  zone soviétique. Vers la fin de 1952 j ’avais 
quitté la zone pour reste r à  Berlin-Ouest jusqu’au  milieu de l’année 1953. 
P a r  la  su ite je suis ren tré  à  mon domicile antérieur dans la  zone. J ’ai 
été form ellem ent enreg istré comme »rapatrié« et m a présence a été 
déclarée à  la  police comme il est préscrit. Quand vers la fin de l’année



1953 les nouvelles cartes d’identés fu ren t distribuées, on m ’en livra une 
qui e s t valable encore aujourd’hui. G. à  d. j ’étais de nouveau citoyen de 
la soi-disant République D ém ocratique Allemande.
Au milieu de l’année 1957 j ’ai dû abandonner m a place de travail. Depuis 
ce tem ps j’ai vécu d’exécution de commandes occasionnelles données p a r 
des amis, ou j ’ai trouvé des occupations passagères. Après la  fuite d’une 
dame de m a connaissance on m ’ordonna à m a grande surprise de me 
présenter au bureau  de police. Là on voulut avoir des renseignem ents 
sur cette dame e t sa  fuite. On finit l’in terrogato ire  p a r  la  confiscation de 
m a carte  d’identité, en m ’engageant de me présenter de nouveau quel
ques jours plus ta rd . A l’occasion de ce second in terrogato ire  le fonc
tionnaire me posa la question si j ’étais au courant des usages in te r
nationaux concernant les expulsions. Ma réponse fu t qu’un  E ta t  peut 
expulser de son te rrito ires des personnes qui n ’eussent pas le droit de 
citoyen. Sur quoi le fonctionnaire riposta  presque textuellem ent:
»Nous avons de nouvelles lois, e t nous trions tous ceux qui ont déjà une 
fois déserté la  DDR. Qui ne se distingue pas comme un  v rai com battant 
pour la  réalisation  du socialisme, notre République n ’a  pas d’emploi pour 
lui.«
Alors il me fit savoir »que je  sera i expulsé du te rrito ire  de la  DDR et 
qu’il ne me se ra  plus jam ais permis, m êm e pour une visite, d’y m ettre  
le pied«. Quand je m e voulus renseigner de la raison de cette m esure 
e t observai que j ’eusse encore de la  paren té dans la  zone, je  res ta i sans 
réponse.
Accompagné d’un  policier il me fa llu t aller à  mon logem ent ou il me 
perm it d’em baller le stric te  nécessaire. Alors un  au tre  policier m’accom
pagna jusqu’a u  poste de police à  la  ligne de dém arcation. Là mon chape
ron reçut quittance de m ’avoir remis, et peu de tem ps après je  fus 
transpo rté  su r la  ligne de dém arcation. De toutes ces procédures on ne 
me fourn it rien d’écrit.
J ’assure que mes dépositions précitées ne pont que de la  pure vérité 
en tous points, et m e déclare p rê t de les affirm er éventuellem ent p a r 
serm ent.

Lu, approuvé, signé:
(S ignature) (S ignature)

Des en traves au x  voyages en tre  les deux A llem agnes

Dequis quelque tem ps on ne livre que de plus en plus parcimonieusement 
les certificats d’identé pour des voyages de visite  en direction de la R é
publique Fédérale. Ici non plus il n’y  a pas de loi valable pour tous les 
citoyens, m ais les directives en question sont données aux offices régionaux 
de la police tou t au plus par circulaire officiel, dans la m ajorité des cas 
cependant de vive voix. Selon ces directives il n’est à  perm ettre q u ’ u n  
s e u l  v o y a g e  p e r  a n n é e , pour la visite de proches parents. La de
mande d’un permis de voyage avec destination hors de la zone est toujours 
à refuser, si un proche parent du demandeur a deserté la  zone soviétique. 
Les employés aux services publiques n ’obtiendront pas de permis. D’après 
une directive du M inistère de l’Intérieur il »pewt« être donné le permis en 
cas de décès où de grove maladies de proches parents et cela seulem ent



pour des voyages de brève durée. Toutefois les chefs des bureaux ont êtè 
instru it supplém entairem ent de refuser le permis û  leurs employés au 
cours d’entretiens entre quatre yeux. E galem ent indésirables sont des 
voyages d’étudiants e t de collégiens hors de la zone. Des exceptions du 
genre mentionné sont admises seulem ent si le directeur du collège ou le 
recteur de l’université ne s ’y  opposent pas. M a i s  i l  n ’ y  a u r a  p o i n t  
d e  p e r m i s ,  m ê m e  d a n s  l e s  c a s  e x c e p t i o n n e l s  s i  u n  
p r o c h e  p a r e n t  d u  d e m a n d e u r  a déserté la République.

D O C U M E N T  39 (64)

Inform ation de la  Police Populaire

Des demande de perm is des voyages pour l’A llem agne occidentale ne 
peuvent ê tre  soumises aux bureaux de police en question que chaque 
lundi et chaque vendredi de 13h à  161'. Après les résolutions prises au  
parlem ent de Bonn à  propos de l’arm em ent atom ique de l’armée, le régim e 
de Bonn recourt de plus en plus à la  diffamation et aux chicanes contre 
des citoyens de la  DDR. Il y  a  peu de tem ps seulem ent que M. Gerhard- 
Reinhold K rause e t Heinz Schenk, deux citoyens de Leipzig, ont été 
em prisonnés sur le te rrito ire  de l’E ta t d’Adenauer. E ta n t donnée ce tte  
situation  politique en A llem agne occidentale, il est dans le propre in té rê t 
de nos citoyens eux-m êm es que ne seront autorisés que des voyages 
d’une urgence extrêm e et aux proches paren ts qui ne sont pas séparés 
de leurs fam illes qu’involontairem ent. C’est pourquoi la  Police Populaire 
dem ande les citoyens de vouloir s ’absten ir de visites mutiles.
Source: »Leipziger Volkszeitung« du 13 mai 1958.

D O C U M E N T  40 (65)

Ordonnance
concernant les voyages privés de fonctionnaires des services 

publiques e t adm inistratives de la  DDR aux  te rrito ires 
des pays de l'OTAN 

■— du 25 septem bre 1957 ■—

A r t i c l e  1
1. A ux fonctionnaires des services publiques e t adm inistra tifs de la 

DDR sont p ar principe in te rd it des voyages privés aux te rrito ires des 
pays de l’OTAN (E ta ts  Unis, G rande-Bretagne, France, Belgique, 
P ays Bas, Luxem bourg, Norvège, Islande, P ortugal, Italie, Republique 
Fédérale Allemande, Grèce, D anm ark, Turquie et C anada).

2. D es exceptions se régleront selon l’artic le  3.

A r t i c l e  2
Comme fonctionnaires au sens de l’artic le  1 son t à considérer tous les 
employés occupés aux  organes centraux e t locaux de l’adm inistration  
publique de la  République Dém ocratique Allemande, exceptée la  m ain 
d’œ uvre proprem ent dite te ls que des chauffeurs, du personnel pour le 
nettoyage, des artisans, du personnel de cuisine etc.



A r t i c l e  3

Des exceptions selon l’article 1 alinéa 2 puissent être accordées
a)  en cas de décès ou de m aladie grave des parents, d’enfants ou de 

frères e t sœurs.
b) pour des voyages en trepris p a r  des organisations sociales ou des or

ganes e t institu tions de l’E ta t  afin d’étab lir des contacts am icaux 
entre la  République Dém ocratique Allemande et le pays étranger en 
question.

Signé: M aron 
M inistre de l’In térieur

D O C U M E N T  41 (67)

Instruction
du S écre taria t d’E ta t  pour les questions universitaires concernant 
le consentem ent aux voyages des étudiants aux universités, acadé

m ies e t  écoles professionnelles supérieures aux pays adhéran t à  FOTAN

du 24 m ai 1957

1. Les étud ian ts des universités, académ ies et écoles professionnelles 
supérieures ont besoin d’un consentem ent officiel pour des voyages 
destinés aux pays adhéran t à  l’OTAN. Cette disposition est en vigueur 
pour tous les pays de l’OTAN sans exception.

5. E n cas de contravention aux dispositions de cette instruction  l’inculpé 
perd ra  soit pendant un  tem ps lim ité ou illimité chaque assistance des 
organes publiques pour l’accom plissem ent de ses études, entre au tres 
la bourse et le perm is d’étudier.
Le rec teu r respectivem ent le d irecteur ordonne cette m esure adm ini
strativem ent, aux  universités et académ ies sur dem ande du vice- 
rec teu r com pétent pour les questions d’études.

7. C ette instruction  en tre ra  en vigueur le 1er ju in  1957.
Signé: Dr. W ilhelm Girnus 

Secretaire d’E ta t.

Source: Annexe à  la  revue »Das Hochschulwesen«. Supplém ent au  cahier 
No 6/1957, p. 48.

D O C U M E N T  42 [69)

Berlin-Zehlendorf le 5 m ai 1958
Se présente Monsieur N. N. e t déclare:
Le 15 février 1958 le chef du départem ent Poste, Monsieur P au l Scliod- 
lock, SED, fit savoir aux employés du départem ent P oste de la  direction 
du d istric t des PTT  à  B erlin-Est qu’à l’occasion de l’Education politico- 
sociale obligatoire il ava it à leur faire savoir ce qui suit.



Le 12 ou 13 Février 1958 le M inistre des PTT a  donné verbalem ent l’in
struction  à  tous les services de la  Poste allem ande qu’à d a ter de ce jour 
les directions des offices in terd isaien t en principe à  tous les employés 
de la  P oste  des voyages en A llem agne occidentale ou dans les pays de 
l ’OTAN. Des exceptions Jie sera ien t fa ites qu’en cas u rgents de graves 
m aladies ou de décès de proches parents. Dans ces cas le perm is de 
voyage se ra it lim ité à  six jours to u t au plus. A  l’origine ili a v a it étêj 
donné par le M inistre de l’In térieu r de la  soi-disant DDR l’ordre verbal 
pour la P oste  que l’interdiction des voyages à  l’O uest ne ce rappo rta it 
qu’aux personnes, qui tom baient sous le D écret sur les devoirs e t droits 
des collaborateurs des Services publiques et adm inistratifs, D écret disci
p linaire du 10 m ars 1955 (Bulletin des lois No 24 p. 217). C. à  d., pour 
les fonctionnaires dirigeants de la  Poste allemande. Ce décret s’étendit 
à  d’au tres employés de la  P oste allem ande et fu t motivé p ar le m anque 
de personnel. A utrem ent d it on veut empêcher que les employés ne déser
ten t. Les instructions du M inistre des PTT prévoient en outre que les 
voyages à destination de pays qui ne font p artie  de l’OTAN comme 
p. ex. l’A utriche, la  Suisse etc. ne sont pas  in terdits ainsi que ceux aux 
soi-disant dém ocraties populaires.
Ce décret ayant été publié, l’assistance en ressen tit une certaine inquié
tude. Des pro testations se firent entendre. I l  n ’y avait plus à  penser de 
poursuivre ce jour-là ce tte  séance d’éducation politico-sociale ni à 
entam er des discussions qui term inent habituellem ent ces réunions. 
J ’affirm e que m es dépositions correspondent en tous points à  la  vérité 
e t suis disposé à  confirmer en cas de nécessité mes données devant un 
tribunal e t de p rê te r  serm ent.

Lu, approuvé, signé:
(S ignature) (S ignature)

*

Les déplacements de la sone soviétique à Berlin ne sont pas soum is à des 
permis. Les fonctionnaires du systèm e gouvernemental et adm inistratif 
de la sone devaient pourtant s’obliger qu’au cours de voyages à Berlin  
il n ’entreraient ni traverseraient les secteurs occidentaux de la ville.
E n  outre des restrictions du trafic touristique vers l’Ouest, la délivrance de 
permis de séjour pour des visiteurs venant de la République Fédérale en 
sone soviétique a été plus difficile. A  présent de tels permis de séjour 
doivent être demandés à m oyen d’un questionnaire. Il y  fa u t indiquer entre 
autres d  quelle date l’habitant de la sone soviétique a reçu la dernière visite  
de l’ouest, et depuis quand le visiteur attendu demeure dans la République 
Fédérale Allemande. Quant aux personnes qui ont déserté la sone soviéti
que, il ne sera plus délivré de perm is de séjour en République Démocratique 
Allemande.

D O C U M E N T  43 (70)

Berlin, le 15 avril 1958
Se p résen te  l’employé N. N. dem eurant actuellem ent à  Berlin SW 11, 
Camp A skanischer P la tz  3, pour déclarer:
Jusqu’au  jour de m a fu ite  je travailla is à  l’adm inistration d’une ville 
dans le  d istric t de Dresde. Dans la  seconde quinzaine du mois de decémbre 
1957 il fu t présenté à  tous les m em bres du Conseil municipal des décla



rations qu’ils devaient signer e t par lesquelles ils confirm aient qu’ils 
étaien t au courant des interdictions les concernant d’aller à Berlin-Ouest 
ou même de sim plem ent trav e rse r  ce secteur. La teneur de ces déclara
tions peu t se résum er comme su it: »J’ai été mis au  courant qu’il est 
in terd it à  tous les fonctionnaires du systèm e gouvernem ental et adm i
n is tra tif  de séjourner ou sim plem ent m êm e de traverser les secteurs 
occidentaux de Berlin.« U n fondem ent légal n ’é ta it pas fourni. En fa i
san t signer cette  déclaration il fu t dit aux  collègues que des contraven
tions sera ien t soumises à des peines disciplinaires. A qui dem andait des 
renseignem ents il fu t répondu que le M inistère de l’In térieu r ava it émis 
une proclam ation en conséquence concernant l’interdiction de Berlin- 
Ouest. Je  tiens à  a jou ter qu’une déclaration analogue ava it été signée 
il y de longues années,
J ’assures que mes données précédentes correspondent en tous points à 
la  vérité e t suis p rê t en cas de nécessité de les répé ter sous serm ent devant 
un tribunal.

D O C U M E N T  44 (71)

E x tra it de l’artic le  »Est-iI perm is à des déserteurs de la  République d’y 
revenir.?«
Pourquoi les individus qui ont quitté no tre  République illégalem ent ne 
reçoivent-ils pas  le perm is d’y  revenir en visite? C ette question est 
m om entaném ent trè s  souvent posée p a r  nos concitoyens. Ils son t d’avis 
qu’un déplacem ent illégal en A llem agne occidentale ou disons le m ot: 
La désertion de notre République, ne soit pas au tre  chose qu’un dépla
cem ent p. ex. de Schwerin à  Dresde ou à  K arl-M arx-Stadt. Ces citoyens 
ne saisissent pas la  réa lité  de l’existence de deux E ta ts  allem ands dont 
l’un, la République Fédérale, est gouvernée p a r  une poignée de m il
lionnaires, tandis qu’en République Dém ocratique A llem ande le pouvoir 
e s t aux m ains des ouvriers et des paysans. Ces citoyens ont égalem ent 
oublié que cette  scission é ta it due aux  monopolistes, aux fascistes et aux 
m ilitaristes, qu’ils l’avaien t systém atiquem ent approfondie. Chaque 
citoyen de la République Dém ocratique Allemande doit reconnaître que celui 
qui quitte illégalem ent la  DDR —  y  com pris le re to u r refusé après être  
p a rti avec un perm is de voyage — aide directem ent ou indirectem ent le 
régim e de Bonn à  approfondir la  scission.
C’est avec p la isir que nous saluons la  visite de nom breux citoyens de 
la  République Fédérale dont ils sont natifs, dans no tre  République. Nous 
saisirons chaque occasion de nous en tre ten ir avec eux su r des questions 
d’in té rê t commun. Q uant aux individus qui ont déserté n o tre  E ta t  et 
l'ont diffamé dans beaucoup de cas, des m esures spéciales sont appli
cables. E t  pourquoi?
Toutes les propositions de no tre gouvernem ent dans le but d’un rappro
chem ent en tre les deux partie s  de l’Allem agne ont été refusées et les 
offices de Bonn ont en m êm e tem ps renforcé leur activité d’espionage 
e t de diversion. P our ces fins souvent des individus ay an t quitté illé
galem ent la  République sont enrôlés. P eu  de tem ps après ils viennent en 
visite chez leurs proches paren ts en DDR et ne ta rissen t pas d’éloges 
su r la  vie en République Fédérale quoiqu’ils parlen t souvent contre leur



propre conviction. Il arrive p. ex. souvent que des réfugiés de la  Répu
blique après quelque tem ps viennent en v isite avec une au to  de tourism e. 
Des contrôles ont prouvé que ces voitures n ’étaien t aucunem ent leur 
propriété, m ais qu’elles é ta ien t louées. I l arrive  parfois qu’une p artie  de 
notre population se laissent ten te r p a r  le pays du »Miracle économique« 
pour déserter n o tre  République.
Les individus ay an t déserté no tre  République on t enfreint à  la  Consti
tu tion  e t  aux lois de no tre  gouvernem ent des ouvriers e t des paysans. 
Ainsi ils ont perdu le droit de s’en rapporter — spécialem ent à 
l’artic le  8 —  de notre Constitution.
L a C onstitution n ’a  de validité que pour les citoyens et le te rrito ire  de 
no tre  République. C’est à  cela que devaient penser certains citoyens 
lorsque des perm is de voyage pour des v isiteurs on t été refüsés e t qu’ils 
s’en rappo rten t à  la  Constitution et reprochent des actions illega'les aux 
organes de l’E ta t. D es ces organes ils a ttenden t toujours d’être tra ités  
de préférence et avec des égards. A l’avenir il n ’y  au ra  plus à  com pter 
là-dessus. Ils seront tra ités  comme chaque au tre  citoyen.
Chaque citoyen qui a  l’in tention de dem ander un  perm is de voyage pour 
des déserteurs de la  République devrait u se r de tou te  son influence pour 
que ces personnes ré in tègren t la  République.

Source: »Schweriner Volkszeitung« No 207 du 6 septem bre 1957, p. 3.

E. Atteinte au droit à l’instruction

Conduite sociale e t politique des paren ts décide de l’admission 
aux  écoles moyennes e t supérieures.

Selon l’article 31 de la constitution l’éducation des enfants est reconnue 
com m e un droit naturel des parents. Mais l’éducation suppose en premier 
lieu aussi la décision des parents sur l’instruction à donner à leurs enfants. 
Mais à present ce ne sont presque plus les parents qui décident. C’est p lutôt 
l’E ta t qui s’en occupe et cela en conform ité avec la thèse com m uniste: 
L a voie aux écoles supérieures et moyennes et aux universités de la zone 
soviétique doit en premier lieu être ouverte aux enfants des ouvriers indu
striels et agricoles, nonobstant leurs succès à l’école. De plus son t à pré
férer  — selon les suggestions émises par le M inistère de l’instruction publi
que — ces enfants, dont les parents se distinguent par leur activité politi
que conform ém ent à la ligne du parti SED. Par contre l’admission aux  
écoles supérieures peut être barrée aux enfants de descendance bourgeoise 
ou dont les parents sont d’une m entalité soupçonnée. M ême des progès 
extraordinairs à l’école élémentaire n’y  peuvent rien changer. On a su 
des cas, ou m êm e une m oyenne de 1,1 ne leur ouvrit pas la voi à l’école 
supérieure. Cette m anipulation de la procédure de l’admission ne laisse pas 
de doutes que l’on se m oque du désir des parents de donner d leurs enfants  
une instruction supérieure e t que ce sont seulem ent des considérations 
politiques qui n ’ont rien à fa ire avec la mission de l’école dont on se sert 
pour décider de l’admission.



Directive
concernant l’adm ission des élèves aux écoles 

moyennes e t supérieures 
du 12 décem bre 1955 

Texte du 1er décem bre 1956 
La classe des ouvriers industriels e t agricoles sont les piliers inébranlables 
de no tre puissance qui se rt l’in té rê t du peuple allem and entier. C’est 
pourquoi en choississant les élèves fu tu rs  des écoles moyennes et 
supérieures sont à  p référer les enfan ts des ouvriers industriels e t  agricoles. 
De plus sont à  considérer particulièrem ent les enfants de te ls ouvriers 
qui exercent des fonctions de l’E ta t  des ouvriers et paysans, et de tels 
citoyens qui ont joué un rôle positif lors de la  construction e t l’afferm isse
m ent de notre république.
I l es t le devoir des directeurs e t in stitu teu rs des écoles prim aires d 'obtenir 
que le choix des élèves pour les écoles moyennes e t supérieures s’accorde 
avec la  s tru c tu re  de la  République Dém ocratique Allemande.
Pour faciliter le choix sont donnés les conseils suivant pour gouverne:

A.
I. Classe ouvrière industrielle 

A ppartiennent à  la  classe ouvrière:
1. des personnes qui trava illen t au m oins depuis 5 ans comme ouvriers 

industriels ou agricoles, dans le commerce, comme artisans, au service 
des poste et du chemin de fe r  ou d’au tres institutions sim ilaires;

2. des personnes qui étaien t des ouvriers, m ais à  p résent exercent des 
fonctions aux rangs du p arti des ouvriers e t des organisations démo
cratiques, des forces arm ées ou dans l’économie nationalisée et co
opérative.

II. Des ouvriers agricoles 
Sont à  considérer comme ouvriers agricoles:
1. M embres d’une coopérative de production agricole;
2. Des paysans individuels qui fon t leur trav a il d ’ensemble avec les m em 

bres de leur fam ille ou en em bauchant des auxiliaires seulem ent aux 
tem ps de h au te  saison quand le trav a il s’accumule, qui dans la règle 
n ’exploitent pas  le trava il d’au tru i e t dont les te rres  ne sont pas plus 
grandes que 20 hectars.

III . Des ouvriers
dont les en fan ts doivent ê tre  considérés particulièrem ent pour l’admission 
aux écoles m oyennes e t supérieures sont d’après cette gouverne:
1. des personnes à  qui est accordé un  contra t individuel;
2. des personnes qui appartiennent au groupe de ceux jou issan t des droits 

selon >>l’ordonnance du 12 ju illet 1951 concernant les pensions de re tra ite  
de l’intelligentsia au service des institu tions scientifiques, artistiques, 
pédagogiques et médicinales de la  République Dém ocratique A llem andes 
(Bulletin des lois No. 85 du 17 ju illet 1951 p. 675) ;



3. des personnes occupées dans les entreprises nationalisées et celles qui 
les égalent, pour a u tan t qu’elles appartiennent au groupe mentionné 
à  l’artic le  1 de la Seconde Loi réglem entaire du 24 m ai 1951 com plétant 
l’ordonnance concernant une pension supplém entaire de re tra ite  pour 
l’in te lligen tsia technique (Bulletin des lois No. 62 du 28 m ai 1951 p. 687);

4. des personnes ap p arten an t aux forces arm ées;
5. des personnes ap p a rten an t aux professions libres pour au tan t qu’elles 

prennent une position positive vers la  République D ém ocratique Alle
mande;

6. personnes qui dès 1945 sont actifs dans le te rrito ire  de la  République 
D ém ocratique Allemande comme employés des partis  dém ocratiques, 
des organisations de m asses, de l’adm inistration  publique, de l’économie 
nationalisée ou coopérative ou auprès des institu tions culturelles, scienti
fiques, médicinales e t de ca ractère  sim ilaire;

7. des m em bres de coopératives du l’artisana t;
8. son t à  considérer particulièrem ent les enfants de tels paren ts ou au tres 

personnes chargées de l’éducation qui se sont distinguées e t ont reçu 
des décorations.

B.

1. Les départem ents de l’instruction  publique aux conseils régionaux four
n iront au t écoles élém entaires les chiffres norm atives selon le plan 
de l ’économie nationale pour l’adm ission des élèves à  la  9ième classe des 
écoles m oyennes e t supérieures.

2. a) ......................
b) Les conditions de l’adm ission à  l’école supérieure son t das des cas 

norm aux
une bonne moyenne d’études, 
participation  active au trava il social 
et une conduite sans reproche.

3. L a décision su r l’adm ission aux écoles supérieures se ra  prise p ar les 
directeurs des écoles moyennes et supérieures avec l’assistance de 
(représentants de la  dém ocratie, notam m ent des parlem ents et des 
conseils parentaux.

Source: „Verfügungen und M itteilungen des M inisterium s fü r  Volksbil- 
dung“ Nos 32/55 p. 257 et Nos 32/56 p. 209.

★

Mais plus encore que ces directives les n o t i f i c a t i o n s  d e  r e f u s  
r é d i g é e s  par les com ités d’admission dém ontrent que ce n’est pas le 
progrès d’études qui em porte la balance m ais l’activité politico-sociale des 
enfants ainsi que les idées politiques de leur parents.



Conseil de la  ville de .......... Dépt. de l’instruction publique.
Comité régional pour les dem andes l’admission 
à  l’école supérieure.

J., le 14 janv ier 1958
Madame,
Nous regrettons de vous inform er que la  comité ne peu t pas donner suite 
à votre demande. Des possibilités lim itées ne perm etten t d’adm ettre  que 
des élèves rem plissan t entièrem ent toutes les tro is  conditions fondam entales 
et donnent la  g aran tie  de contribuer comme intelligence socialiste fu tu re  
de notre é ta t d’ouvriers e t de paysans activem ent au rafferm issem ent de 
no tre ordre social. Bien que votre enfan t m ontre de bons progrès d’étude, 
l’a ttitude politico-sociale dans son ensemble nous ne g a ra n tit pas qu’il 
suffise à  la  tâche imposée p a r  l’école supérieure.
Libre à  vous de fa ire  p a r écrit opposition à  cette décision auprès du comité 
régional N.

Le président du comité 
(S ignature)
Directeur.

D O C U M E N T  47 (76)
Conseil de la  ville d e ..........  le 24 m ars 1958
Dépt. de l’instruc tion  publique 
Mme. H. R.

O bjet: Admission de vo tre  fille à l’école supérieurs.
V otre opposition du 22 janvier 1958 à  la  décision négative du comité 
d’adm ission aux écoles supérieure du 14 janvier 1958 a  été examinée lors 
de notre dem iere séance. Que notre  notification du 14 janvier 1958 ava it 
été hectographiée résu lte seulem ent de no tre organisation du trav a il et 
ne perm et pas d’en conclure que vo tre demande ne fu t peu t-être tra itée  
que superficiellement. Soyez assurée que le comité a prononcé sa décision 
après de longues journées d’un trava il dur et non sans exam iner scrupu
leusem ent chaque cas. L a ^ lettre schém atiques ne veut pas d ire que nous 
ne soyons occupés que schém atiquem ent de votre demande.
II est v rai que vo tre fille a  de très  bonnes notes e t qu’elle p renait aussi 
p a r t  aux tâches sociales. Mais d’un  élève d’une école supérieure nous 
demandons plus que cela, à  savoir une profession de foi politico-sociale 
qui se m anifeste p a r  une coopération au sein de l’association de la  jeunesse. 
L ’école supérieure a  de grandes exigences à cet égard. Ne sera pas à  même 
de suffire à  ces exigence qui v ient déjà avec des infériorités respectives. 
Ce n ’e s t que p a r  l’adhésion à l’association de la  jeunesse qu’on puisse 
considérer comme rem plies tou tes les conditions prévues p a r  les directives 
rég lan t l’admission.
D’ailleurs nous a ttiro n s votre atten tion  sur ce qu’à l’avenir ce seront en 
prem ier lieu les écoles moyennes qui serviront comme point de départ 
pour chaque form e de développement de notre jeunesse. Nous sommes 
convaincus que votre fille a tten d ra  aussi p ar cette voie son bu t p ro
fessionnel.



Enfin nous vous inform ons que cette décision est définitive selon les direc
tives pour l’adm ission aux écoles m oyennes et supérieures du 12 décembre 
1955, p a rtie  B chiffre 4.

Signé: Signé:

A djoint du conseiller scolaire 
Président du comité d’admission

D O C U M E N T  48 (77)

Conseil de la ville d e ..........  le  27 décembre 1957
Dépt. de l’instruction  publique 
Comité régional d’adm ission aux 
écoles moyennes et supérieures.
Mm. B. M.

O bjet: Admission de vo tre fils à  l’école supériore.
V otre opposition du 10 décembre 1957.

Conformém ent aux directives du M inistère de l’instruction  publique con
cernant l’adm ission d’élèves aux écoles moyennes e t supérieures du 12 dé
cembre 1955 e t du 1er décem bre 1956 le comité régional a  discuté en votre 
présence le 23 décem bre 1952 votre opposition à la  notification d’admission. 
Après examen scrupuleux de vo tre demande le comité régional ne p u t 
qu’approuver le refus prononcé p ar le comité d’adm ission de l’école 
supérieure.
Vous avez mentionné dans vo tre le ttre  et aussi lors de la  discussion que 
vous e t vo tre  fils au ra ien t été d’opinion que les capacité scolaires et du 
ca ractère  soient toutes seules déjà décisives pour l’adm ission d’un élève 
à  l’école supérieure. Cependant ce n ’est qu’une vérité partielle. L a directive 
du M inistère de l’instruction  publique du 1er décembre 1956 disent expressé
m ent qu’un  élève hors de ses bonnes notes et d’une conduite sans repro.che 
doit se signaler aussi p a r  une activité sociale pour être admis. La nécessité 
de ce critère es t évidente, ca r ce seront les rangs de ces collégiens d’où 
so rtira  l’intelligence fu tu re  de no tre é ta t socialiste. Toutefois le comité 
a  dû constater que d’une activité sociale de votre fils il ne peut p as  du 
to u t être  question.
Tout au  contraire! Le jugem ent donné p a r  l’école élém entaire dit qu’avec 
une seule exception votre fils ne partic ip ia it pas au  trava il utile pour la  
société hors de l’école. Il n ’é ta it pas non plus disposé à  prendre p a r t aux 
m anifestations destinées à  exprim er le dévouement è n o tre  E ta t  d’ouvrier 
e t de paysans. Mais c’est justem ent ce dévouement à  no tre  ordre social 
qui est indispensable à ceux qui fréquentent nos écoles supérieures.
A notre reg re t il s ’est m ontré au cours de la  discussion que vous comme 
responsable de l’éducation de votre fils n ’avez fa it que peu pour allum er 
ce dévquement au coeur de votre fils, p ré tex tan t des raisons de conscience. 
Vu le g rand  nom bre des demandes, dépassant p a r  beaucoup les admissions 
à  l’école supérieure prévues p a r le p lan  économique, le comité ne pouvait 
approuver l’adm ission que dans les cas où en effet toutes les conditions 
é ta in t remplies, e t cela en sc ru tan t scrupuleusem ent les asp irants. Pour



les raisons exposées en haut, le comité é ta it obligé de refuser votre dem ande 
m algré ses notes trè s  bonnes notes (moyenne 1,1) et en dépit de sa  conduite 
sans reproche.
Nous vous proposons de fa ire  vo tre fils fréquenter une école moyenne et 
vous prions de se m e ttre  pour cela en rappo rt avec le départem ent de 
l’instruction  publique auprès du Conseil de votre ville.
E n  même tem ps nous vous faisons savoir que ce tte  décision est définitive, 
le comité régional jugean t en dernier ressort.

(Signature)
P résiden t du Comité Régional 

pour l’adm ission des élèves aux 
écoles moyennes et supérieures.

★

Aussi à  M. Sch. le com ité régional certifie que les notes de son fils sont 
bonnes, m ais en m êm e tem ps on souligne que »la conduite politico-sociale 
des parents ne garantisse pas que les principes de l’éducation socialiste 
seraint assez soutenus et supplém entés au foyer paternels. Que l’on avait 
jugé les parents si négativem ent était dû à leur refus de laisser leur enfant 
prendre part à la »Jugendweihe« (cérémonie athée consacrée à  la jeunesse 
e t tenant lieu de la confirmation ou de la première com m union). A va n t  
de rédiger le refus l’adm inistration scolaire avait donné à comprendre au 
père qu’il n’obtiendra l’admission de son fils quà condition de fa ire inscrire 
le fils postérieurem ent dans la liste des participants à la »Jugendweihe«.

D O C U M E N T  49 (78)

Conseil de la  ville d e ..........  20 janvier 1958
Dépt. de l’instruction  publique 
Monsieur F. Sch.

Dans sa séance du 13 janvier 1958 le comité régional s’est occupé de votre 
réclam ation du 15 décembre 1957 ..........
Après avoir examiné votre réclam ation le comité régional a  confirmé la 
décision du comité d’admission à  l’école suérieure e t refuse aussi de sa 
p a r t de choisir vo tre  fils pour l’adm ission à l’école supérieure.
Motif:
Cette année s’é tan t présentés bon nom bre d’aspirants, il fa lla it cribler 
soigneusement. A  cet effet il é ta it nécessaire de considérer toutes les 
conditions afin d’assurer l’éducation et l’instruction de nos collégiens, c. d. 
de no tre intelligence fu ture , d’accord avec les principes de notre E ta t 
d’ouvriers e t de paysans. Sous cet aspect votre fils n ’es pas qualifié, car 
m algré une bonne moyenne de notes et en dépit de son activité sociale, la 
conduite des paren ts ne g a ra n tit pas que les principes de no tre  éducation 
socialiste soient assez supplém entés p a r  l’ambiance du foyer paternel.
Le comité régional jugean t en dernier ressort, cette décision es t définitive.

(Signature)
P résident du comité régional



»L’instruction occidentale« un acte punissable

II y  a des parents pas du tou t sa tisfa its de la décision du com ité d’admission. 
Alors ils fo n t inscrire leurs enfants aux écoles supérieures de la République 
Fédérale ou de Berlin-Ouest. M alheur à eux si cela se sait dans la zone 
soviétique ont interrogé par le m inistère public et doivent com pter avec 
une punition. Car d’après la loi réglant dans la zone soviétique l’enseigne
m en t obligatoire lui sont soumis tous les enfants jusquà 18 ans et ne 
doivent fréquenter qu’une école dans la zone ou à Berlin-Est. Par principe 
ou n’accorde point d’exceptions. Pour toute contravention à ces dispositions 
les responsables de l’éducation de l’enfant sont punis d’amendes de 
DM 150,— et de 6 semaines de prison ou d’une seule de ces deux peines. 
Si les parents se sont signales par une soi-disant a ttitude politique hostile, 
le directeur d’école ou l’adm inistration scolaire les peut priver du droit 
de prendre soin de la personne du mineur. Cela veu t dire que l’en fan t sera 
logé dans un  soi-disant »foyer pédagogique spéciale c. à d. com me interne 
d’un  collège voué à l’éducation politico-sociale.
M algré tous ces risques bien graves des milliers de parents a ffron ten t le 
danger de faire inscrire leurs enfants aux écoles de la République Fédérale 
ou à Berlin-Ouest. N i la m enace de l’amende ou de la prison, ni les diffi
cultés que les parents ont dans leur m étier ou profession ont su ffi à les 
faire changer d’avis.

D O C U M E N T  50 (79)

M inistère public N., le ......................  1955
du d istric t N.

A u Tribunal régional
Cham bre correctionnelle 
N. ......................

A cte d’accusation
N. N.
Allemand
selon ses déclarations sans casier judiciaire 
est accusé
d’avoir pendant les années 1954 et 1955 m is en question l’éducation démo
cratique de son enfant, contrairem ent à  ce que l’in térêt des travailleurs 
dans la  République Dém ocratique Allemande exige.
Le fils de l’accusé n ’ayan t las les qualifications nécessaires justifiant 
l’adm isson à une école supérieure dans la République Dém ocratique Alle
mande, le père le fit fréquenter une école supérieure à  Berlin-Ouest. I l a 
donc m anqué à  son devoir d’envoyer son fils à  l’école professionnelle, car 
dispensé de fréquenter la  dernière ne sont que les enfants fréquentan t une 
école supérieure dans la  République Allemande. M algré m ain ts avertisse
m ents et réprim andés p a r  la  direction de l’école e t le  m inistère public 
l’accusé s ’obstinait à  laisser les choses où elles en étaient.
D élit selon les articles 31, 4, 5 de la  loi rég lan t l’instruction  publique et 
du décret explicatif concernant l’article  5.



Les fa its  essentiels selon les recherches:

Le fils de l’a c c u s é .......... qu itta  l’école élém entaire à N. en 1954. L ’accusé
voulait le fa ire  fréquen ter l’école supérieure. I l  en fit la  demande respective 
qui cependant fu t refusée, le fils ne rem plissant pas les conditions p er
m ettan t de l’adm ettre . A près quoi l’accusé se m it en rappo rt avec une 
école supérieure à  Berlin-Ouest. E n  effet il réussit à  trouver une place 
pour son fils à l’éeole supérieure de Berlin-K reuzberg (O uest). Le fils la 
fréquen ta it dès le mois d’avril 1954.
P a r  contre le fils ne fréquen ta it pas une école professionelle dans la 
République D ém ocratique Allemande, bien que les jeunes gens en soient 
dispensés seulem ent à  condition qu’ils fréquentent une école supérieure 
dans la  République D ém ocratique Allemande.
M algré plusieurs ten tatives de le fa ire  entendre raison et m algré des 
avertissem ents répétés, l’inculpé re s ta it in traitable. Même quand le 
m inistère public s’y  m êlait, l’accusé n ’é ta it pas à  déterm iner d’observer 
la loi. C ette loi ava it été prom ulguée pour g a ra n tir  une v raie éducation 
dém ocratique à  tous les jeunes gens dans la  République Dém ocratique 
Allemande, m ais aussi pour assu re r qu’ils seraient éduqués conform ém ent 
aux principes e t in té rê ts  de nos travailleurs.
P a r  le développement d’un nouveau corps d’enseignement, p ar l’abolition 
du prévilège que la  bourgeoisie possédait autrefois dans le  domaine de 
l’instruction, enfin p a r l’élaboration de nouveaux program m es scolaires 
basés sur les principes de la dém ocratie est donné la  garan tie  que nos 
jeunes gens reçoivent une éducation qui les m e ttra  à même de décider et 
d’ag ir en chaque situation  comme de v rais  citoyens de la  République Dé
m ocratique Allemande, de cet E ta t  d’ouvriers et de paysans.
Ce sont les principes m entionnés que l’accusé ava it to u t à  fa it négligés. 
Il lui im porta it seulement, inspiré p ar ses opinions de petit bourgeois sur 
l’école supérieure, de fa ire  accepter son fils p a r  une telle institution. Mais 
il perdait de vue les questions fondam entales de l’éducation des jeunes 
gens.
De quelle façon son fils fu t éduqué à  cette école supérieure de Berlin- 
Ouest est dém ontré nettem ent p a r les livres et revues que lui fu ren t con
fisqués. Ainsi on trouva su r lui des comiqs e t au tre  litté ra tu re  
ordurière ap te à  faire oublier les jeunes gens les questions vitales 
de la  nation  et de les ab ru tir  pour les disposer à de nouveaux guerres 
d’envahissem ent. Il fa u t quelqu’un comme l’accusé qui ne s’in téresse pas 
du tou t au caractère du nouvel E ta t  et ne s’es t pas encore inform é du 
développement de l’Allemagne pendant les années dernières, pour ignorer 
les effets de cette litté ra tu re  nocive venant de l’A llem agne occidentale 
e t de Berlin-Ouest sur les jeunes Allemands.
L’accusé doit com prendre que les lois de la  République Dém ocratique 
Allemande servent à  assu rer la paix, ce qui se réfère aussi à  la  loi su r 
l’instruction  obligatoire, parce que su rtou t la  dernière contribue à 
éduquer la  jeunesse à  l’am our de la  paix et à les défendre contre tou te 
influence funeste.



L ’accusé comme père doit répondre du développement de son fils, il en 
porte  la  responsabilité devant les travailleurs.
A cette fin il doit observer les lois.
E s t proposé
1. d’ouvrir la  poursuite légale devant la  cham bre correctionnelle du 

d istrict;
2. de fixer la  date du débat principal.

(S ignature)
M inistère public

D O C U M E N T  51 (80)

Tribunal de la  ville de Berlin
Sénat crim inal 1 c
(101c) X a (z) 150:55 (83.55)

A u  nom du peuple
Procédure crim inelle 
contre
Mme. H. J. sans profession, née le 2 janvier à  S tralsund 
domicilée à  St., K nieperdam m  No. 74,
Allemande, divorcée, sans casier judiciaire, 
en détention préventive dès le 12 août 1955
pour crim e selon la  directive No. 38, chapitre II, article  I I I  A  IH  du 
Conseil de Contrôle.
Le T ribunal de la  ville de Berlin, Sénat crim inal 1 c, a  prononcé le juge
m ent suivant:

L ’accusée est condamnée pour calom niation de l’E ta t  
à 1 —  un —  au  de prison.

La détention préventive se ra  déduite de la  peine.
Les fra is  de la procédure sont à la  charge de l’accusée.

M o t i f s :

Le fils de l’accusée nommé R üdiger et ayan t 15 ans, fréquen ta it à  S tra l
sund l’école L am bert-S teinw eg (école élém entaire) qu’il qu itta  en été 
de cette année. Il passa it son exam en final obtenant la  note »bon«.

Suivant une demande ce fils ava it été adm is à  l'école supérieure de S tra l
sund. Mais l’accusée, d’a ttitu d e  hostile à  la République Dém ocratique 
Allemande ava it l’in tention  d’envoyer son fils à  une école supérieure de 
Berlin-Ouest e t de le  fa ire  étudier plus ta rd  en Allemagne occidentale. 
A cet effet elle se  m it au  rapport avec un cousin domiciliée â  Berlin- 
Ouest qui de sa p a r t  p r it des renseignem ents au bureau de l’adm inistra
tion scolaire respective qui lui perm irent d’inform er l’accusée qu’il fu t



possible d’adm ettre  le fils R üdiger à  une école supérieure située à  Berlin- 
Ouest. Le 9 août 1955 la  m ère accom pagnât son fils à  Berlin-Ouest pour le 
loger dans un  in ternat.

L’accusée re s ta  avec son fils chez le cousin et se rendit le 10 août 1955 
au  départem ent I I  du sénateur de l’instruction  publique. E lle présenta 
son fils et déclara entre au tres d’avoir le désir de voir son fils fréquenter 
une école supérieure à Berlin-Ouest, parce qu’elle e t son fils ne fussen t 
pas d’accord avec le développement de la  République Dém ocratique 
Allemande, où son fils n ’au ra it pas de chances vu sa  ferm eté chrétienne. 
Alors on donna à  l’accusée le form ulaire  d’une demande concernant un 
perm is de séjours pour un  délai lim ité à  Berlin-Ouest. D ans ce form ulaire 
il y ava it un chiffre 3 sous sequel é ta it indiqué pour quelles raisons l’élève 
tro u v ât impossible de res te r dans la  zone soviétique et pourquoi un 
séjour à  Berlin-Ouest fû t regardé comme nécessaire. Eventuellem ent ces 
détails devraient être  com plétés su r une feuille annexée.
L ’accusée rem plit le questionnaire et rédigea aussi un  annexe reg a rd an t 
le chiffre 3 lequel elle signa. C ette feuille contint bon nom bre de calomnies 
contre les institu tions de no tre  E ta t. E lle y  confirma de nouveau les décla
rations déjà données avan t de voix vive. E n tre  au tres elle y  écrivit con
tra irem en t à  la  vérité  que son fils R üdiger ne fû t pas apte à  fréquenter 
une »école supérieure à  l’Est«  (ainsi ses propes paroles) parce qu’il fû t 
d’une m entalité opposée au  régim e du p arti com muniste SED. De plus 
elle diffama dans cet exposé le »Jugendweihe« (cérémonie athée tenan t 
lieu de la  confirm ation ou de la prem ière comunion) e t calom nia les 
organes de l’instruction  publique dans la République Dém ocratique 
Allemande. Quand le fils fu t reçu p a r  un  in te rna t chrétien à  Berlin-Ouest, 
l’accusée souligna égalem ent que son fils ne pouvait pas vivre dans la  
zone soviétiques é tan t donné son esprit chrétien.

L ’affirm ation prononcée à Berlin-Ouest que son fils n ’au ra it pas de chances 
à  cause de sa  m en talité  chrétienne, est tou t à fa it fictive car il est établi, 
e t l’accusée le savait égalem ent que son fils é ta it adm is à  lécole supérieure 
de la République Dém ocratique Allemande et qu’ainsi il ava it les chances 
auxquelles il asp ira it. Les au tres affirm ations p. ex. que son fils eu t 
prise une a ttitu d e  hostile contre la  République Dém ocratique Allemande 
sont égalem ent fausses ou dénaturen t les faits. Néanmoins elle les a  
prononcées devant le Sénateur de l’instruction publique à  Berlin-Ouest et 
à  l’in te rn a t chrétien. F a isa n t cela, elle a  calomnié les institu tions de la  
République D ém ocratique Allemande, c. d. dans le cas actuel no tre  in 
struction  publique.

Le S énat ne s ’est p ar rallié  au réquisitoire de M inistère public dem andant 
une peine de 1 an  e t 6 mois de prison, m ais seulem ent parce qu’il a  crû  
indiqué de considérer to u t le développement e t l’éducation de l’accusée 
élevée dans une am biance de pe tite  bourgeoisie e t qu’elle n ’avait aucun 
rappo rt avec la classe ouvrière. C’est pourquoi le Sénat croyait suffisante



une peine d’un an  pour fa ire  com prendre à  l’accusée avec ne tte té  la 
nuisibilité de ses actes à  notre société e t pour atteindre le bu t pédagogique 
de la peine.

Signé: Signé: Signé:
M arienfeld E ckert K auf

Expédié:
Berlin, le 13 décembre 1955 

Signé: Thiel 
Sécretaire

*

De l'activité politico-sociale dépend la continuation des études 
aux écoles supérieures

Bien entendu les élèves qui ont obtenu enfin leur admission à l’école 
supérieure ne doivent jam ais se relâcher dans leurs activité politico-sociale. 
A u  contraire, pour justifier l’admission il leur fa u t fournir toujours de 
nouveau des preuves de leur m entalité progressiste. E n tre  autres la note 
à donner sur leur conduite se base sur l’intensité de l’activité politico- 
sociale.

D O C U M E N T  52 (81)

Se présen te le professeur N. N. de passage à  Berlin-Ouest pour déclarer 
se qui suit:
A u cours des conférences finales de l’année scolaire passée ont été dis
cutées les notes à  donner aux élèves concernant leur conduite. A cet 
égard  le d irecteur inform a les professeurs d’observer les directives 
suivantes:
La note 1 (donc la  m eilleure note) se ra it à  réserver aux élèves qui non 
seulem ent s ’étaien t distingués p a r une conduite exemplaire, m ais qui à 
p a r t  cela avaient exercé une influence sa lu ta ire  su r leur cam erades de classe 
e t cela dans un sens progressiste. P our la  p ratique cela veut dire qu’il 
f a it  prouver son activ ité  dans les rangs de la  F D J (F reie  deutsche Jugend 
=  Jeunesse allem ande lib re). D’au tres élèves qui n ’appartiennent pas 
à cette organisation ne peuvent obtenir, p a r  principe, m alg ré une conduite 
égalem ent exem plaire, que la  note 2. Le lecteur non averti d ’un te l cer
tificat ne peu t plus d istinguer si la  conduite de l’élève à  l’école eut été 
critiquable ou non.

Berlin, le 20 ju in  1955
Lu, entendu, signé:

D r. N. N.

*

Cependant ce n’est pas seulem ent une activité politico-sociale trop faible 
d’un élève qui aura pour conséquence une m auvaise note de conduite, m ais 
aussi son absence pendant les m anifestations à l’occasion du 1er m ai peut 
avoir le m êm e effet négatif.



Le Conseil de la  ville d e ..........  le 2 m ai 1955
M onsieur N. N.

Monsieur,

Selon les règles déterm inant la  vie scolaire chaque écolier doit obéir 
stric tem ent aux  ordres du d irecteur e t des professeurs. De l’instruction  
donnée p ar le com ité o rganisan t la  fê te  du 1er mai resso rtit que tous 
les élèves fu ren t obligés de prendre p a r t aux  m anifestations. Mme. H., 
professeur de la  classe 8 b a inform a ses élèves respectivem ent. Cependant
nous avons dû constater que vo tre fille ..........  n ’é ta it pas présente h ier
à  la  m anifestation  sans s ’être  excusée au  préalable. Pour cette raison en 
sera prise note p a r  une inscription au livre de classe. V otre fille au ra  
la  note 4 pour sa  conduite.

(S ignature)
D irectrice

$
Bien souvent on ne se contente pas de juger l’élève désavantageusem ent, 
m ais on fa it exiger par des soi-disant »forces progressistes« que l’élève 
en question soit chasse de l’école. Depuis qu’on a exprim é la volonté de 
transform er les écoles en vlieux d’instruction socialistes il est facilem ent 
possible de renvoyer un  élève de l’école supérieure s’il se signale par 
une a ttitude négative quant à l’activité  politico-sociale et par une con
science de classe déficitaire. Le cas échéant une visite à  Berlin Ouest suffira  
pour »demasquer« l’écolier com m e un ennemi de l’E ta t des ouvriers et 
des paysans. Bien entendu qu’ïl n ’est pas digne comme tel de fréquenter  
une école supérieure dans la zone soviétique.

D O C U M E N T  54 (83)

( E x tra it d’un article  »L’exclusion é ta it juste«
Pourquoi y  avait-il quelques professeurs hésitan ts à  l’école 

supérieure K âthe Kollw itz?

»Elever des réclam ations ■— m ontrer des voies« é ta it in titu lé un article 
résum ant une discussion avec les professeurs de l’école supérieure à  
K yritz. Le point de départ de ce tte  discussion ava it été la  désertion d’un 
collégien. Les conclusion qui en t i r a  le rappo rteu r sont aussi valables 
pour l’inform ation suivante dûe à  notre correspondent P aul Ecke à  M er- 
sebourg:
A u début du mois de décembre nous avions été renseignés p a r  la police 
populaire qu’une jeune fille de notre école supérieure fu t allé à  Berlin- 
Ouest pour s ’y acheter un  m anteau . Le tribunal régional s’adressan t 
au  départem ent »assistance à  la  jeunesse / éducation paternelle« nous 
dem anda d’exprim er no tre  avis en considération de cette contravention. 
C’est pourquoi nous inform âm es l’école de cette affaire. D’abord ce fu t 
le comité de la  F D J  (F reie deutsche Jugend =  Jeunesse allem ande libre) 
qui discuta les cas e t exigea qu’on exclût l’élève aussi bien de la  F D J 
que de l’école supérieure. Comme circonstance aggravan te  fu t considéré 
le fa it  que ce tte  élève de la  12ième classe fû t allée a  Berlin-Ouest le



7 octobre, anniversaire de notre République. 11 ne peut pas y  avoir une 
au tre  décision que le renvoi de l’école quand une élève de la  12ième classe 
ne se sen t pas au trem en t liée à  son E ta t, quand elle va à  le tra h ir  ju ste
m ent à  son anniversaire, quand des fu tilités comme ce m anteau  de Berlin- 
O uest lui im portent mieux que le bien-être et le bonheur de ces gens qui 
lui rendaien t possible de fréquenter l’école supérieure. Le conseil péda
gogique de l’école se ra llia  à  cette décision. F a it  inexplicable, il y  ava it 
cependant quelques professeurs de cette école pour trouver cette décision 
trop  dure. I l semble que ces collègues ont déjà oublié que c’est seulem ent 
par de telles contaeventions aux  décrets rég lan t la  circulation m onétaire 
que les organisations occidentales d’espionnage se trouven t dans la 
possibilité de financer leurs complots lâches contre no tre République. E t 
pour cette raison  il n ’y a  pas et il n ’y au ra  plus de place pour de te ls  
élèves à  nos écoles supérieures. Qui p rête  assistance à  nos ennemis n ’a 
plus droit à  no tre  secours.
Source: ^Deutsche Lehrerzeitung« No 6 du 8 février 1958.

*

Désertion de la République par de proches parents —  
une raison de renvoi

Bien  souvent les choses se gâ ten t pour l’élève aussi quand lui-m êm e ne 
fourn it pas les raisons pour être jugé négativem ent sous l’aspect de son  
activité  politico-sociale. Déjà la fu ite  d’un de ses frères vers l’Ouest libre 
lui peut devenir fatal. Car au m om ent ou l’on sait qu’un frère ou une 
soeur ont qu itté  la sone soviétique (qu’il a »déserté la Républiques en 
jargon officiel) l’élève en question sera renvoyé par la direction de l’école 
supérieure sans tenir com pte de ses notes ou de son activité politico-sociale.

D O C U M E N T  55 (84)

Ecole p rim aire e t moyenne N., le 10 m ars 1953
M onsieur N. N.

Monsieur,
la  conférence ayan t eu lieu à  N. a  décidé que tous les élèves doivent 
qu itter sans re ta rd  les écoles moyennes e t supérieures dont des parents, 
des frè res ou des sœ urs on t déserté no tre République.
Puisque votre fils N. a  qu itté  no tre  République après avoir passé son 
exam en du baccalauréat, cette décision regarde aussi votre fils M. En 
cas que la  désertion de vo tre fils soit confirmée, nous serons obligés de 
renvoyer M. de no tre  école.

(S ignature)
D irecteur

.*
Qui s’étonnera que vues ces repressaïlles le nombre des écoliers se rendant 
à la République Fédérale ou à Berlin-Ouest s’accroît jour par jour? S i les 
parents resten t dans la zone soviétique ou à Berlin-Est, on pense à l’avenir 
les rendre responsable de la »désertion<z de leurs enfants et de les forcer 
à rembourser les fra is de l’instruction.



Admission à  l'Université dirigeé par le parti

L ’admission aux universités e t aux académies se règle d’après le m êm e  
principe que l’admission aux écoles m oyennes et supérieures de la zone 
soviétique. Selon les directives pour l’inscription des étudiants ce ne sont 
point les notes des aspirants qui décident de l’admission, m ais en premier 
lieu leur origine sociale, l’a ttitude politique positive des parents à l’égard  
de l’E ta t com m uniste ainsi que la propre activité politico-sociale des jeunes 
gens. De ce tte  manière on refuse déjà lors de la procédure d’admission de 
tels aspirants qui d’après l’opinion du com ité ne suffiraient probablement 
pas aux nécessités politiques du régim e durant leurs études.

D O C U M E N T  56 (86)

Directive N o 94
du S ecré taria t d ’E ta t

pour les questions un iversitaires concernant le choix et l’admission 
des asp iran ts  aux études directes un iversitaires ou académiques 

pendant d’année 1957/58
du 12 m ars 1957

L a stabilisation  cro issan te de l’ordre dém ocrato-populaire dans notre 
E ta t  des ouvriers e t des paysans exige des relations étro ites en tre  la  
jeunesse un iversitaire  d’un  côté et la  vie et le penser de no tre classe 
ouvrière industrielle e t agricole de l’au tre  côté. Pour cette raison  et basé 
su r les expériences fa ites lors du choix et de l’adm ission des étudiants 
sera exigé dorénavant, pas à  pas, que l’aspirant, avan t de se consacrer 
à  ses études, a it exercé une activ ité  pratique dans la  production. Au 
cours de cette activ ité  les asp iran ts, comme m em bres fu tu rs  de no tre 
intelligence socialiste, doivent prouver leur attachem ent à  la  politique 
de no tre  gouvernem ent, pour suffire à  la  g rande tâche des études aussi 
bien que de la  construction de no tre  E ta t. Le »plan pour l’encouragem ent 
de la  jeunesse en 1957« prévoit alors que de jeunes gens ay an t travaillé  
dans l’industrie ou l’agricu ltu re doivent être  adm is avec préférence aux 
universités.
E n  conform ité avec le  ca ractère  de no tre E ta t des ouvriers e t des paysans 
le choix et l’adm ission doit g a ra n tir  que la  p a rt des enfants d’ouvriers 
e t de paysans réponde au  principe cité e t à  la  s truc tu re  sociale de no tre 
population.
E s t donc décrété quant au choix e t l’adm ission des asp iran ts pour l’année 
universitaire 1957/58 ce qui suit:

I.
Conditions à  rem plir pour ê tre  adm is aux universités e t académies

(1) L ’adm ission à  une université ou académie est une distinction accordée 
aux personnes qui se sont fa it rem arquer p ar de bons progrès en m atières 
scolaires e t qui ont prouvé en prenan t p a r t  à  la vie sociale de l’usine, de 
l’office, de l’école ou du domicile qu’ils se solidarisent avec la  politique 
de notre E ta t  des ouvriers et des paysans.



Admission à  l’université et aux académies 

A rticle 10
La p a r t d’ouvriers et de paysans, respectivem ent de leurs enfants 
( — 60 % ), correspondant à  la  structu re  de la  population de no tre E ta t  
est à  assurer. Sont à  considérer avan t tout, en tenan t com pta des con
ditions citées dans l’artic le  1, alinéa 1:
a) des asp iran ts qui après avoir passé leur exam en de baccaulauréat 

ont travaillé  dans l’industrie ou dans l’agriculture, e t qui pendant ce 
tem ps ont donné leurs preuves p ar rappo rt à  leu r activ ité  pro
fessionnelle e t sociale ainsi qu’à  leur caractère;

b) des personnes auxquelles est assu ré  p a r la  loi, p a r des décrets ou p ar 
des con tra ts une sollicitude particulière;

c) des asp iran ts qui ont qu itté  en to u t honneur ou les rangs de l’arm ée 
nationale du peuple ou de la police populaire.

A rticle 11
(1) Pour augm enter pas à pas la  p a r t des asp iran ts ay an t déjà travaillé, 
les com ités d’adm ission des universités e t académ ies sont autorisées — 
selon les directives actuelles à  recom m ander aux asp iran ts appropriés, 
m ais qui cette année ne peuvent plus ê tre  admis, de chercher u n  emploi 
soit dans l’industrie soit dans l’agricu ltu re avan t de com mencer leurs 
études (jusqu’au  m axim um  de 50 % du contingent d’adm ission de cette 
année).
(2) Ces asp iran ts  seront notés pour l’adm ission de l’année universitaire 
1958/59. L eur adm ission a u ra  lieu quand ils au ron t donné leurs preuves 
p ar rappo rt à  leur activ ité professionnelle, politico-sociale ainsi que par 
rap p o rt à  leur caractère.

A rticle 12
Des asp iran ts aux facu ltés et sciences spéciales soumis selon le plan 
d’études à  la  condition de servir un an  de pratique au préalable seront 
inscrit provisoirem ent. L ’inscription définitive dépendra de leu r activ ité 
au trav a il e t de leur a ttitu d e  politico-sociale.

Source: Annexe au num éro 5 / 1957 de la  revue »Das Hochschulwesen«, 
p. 31—33.

*

Ce n’est pas seulem ent qu’on observe strictem ent ces directives dans la 
pratique, m ais on les supplém ente encore par des instructions données de 
vive voix par les autorités scolaires et universitaires qui rendent le procédé 
d’admission encore plus rigoureux.



Se présente le
professeur spécial de l’école supérieure N. N., 
à  présen t domicilié à  Berlin-Ouest, 
pour déclarer:
Comme professeur spécial de la  12ième classe je  devais prendre p a r t en 
février 1958 aux conférences rég lan t l’adm ission des élèves aux univer
sités e t académies. De cette m anière j ’avais l’occasion de connaître la 
procédure d’adm ission dans tous ses détails. Les professeurs titu la ire  de 
chacune des 12 classes, dans la  règle des cam arades du p a rti communiste 
SED, é ta ien t chargés pour bien p réparer ces conférences, de juger chaque 
élève voulant étudier selon sa  qualification scolaire et politique. Ces 
jugem ents sont alors discutés au  sein du Conseil pédagogique e t on vote 
pour ou contre l’admission. Il y  a  tro is degrés de jugem ent:

1. Refus
2. Recom m andation
3. Recom m andation particulière.

Ainsi jugés tous les docum ents sont envoyés à  l’université qui prononce 
la décision définitive. Cependant en to u t cas cette  décision de l’université 
se base su r les recom m andations positives ou négatives données p a r  les 
écoles supérieures, c.à.d. qui a  été laissé tom ber déjà p a r  l’école supérieure 
n’a  pas de chance d 'être  admis.
Les décisions prises aux conférences en question des écoles supérieures 
ne se règ len t point d’après les notes des élèves, mais en conform ité avec 
des points de vue politiques. S urtou t joue un rôle la  descendance sociale 
de l’élève. A  ce t égard  il es t connu que les enfan ts d’ouvriers e t de p ay 
sans doivent ê tre  préférés, de sorte que des enfants de fam illes bour
geoises n ’auron t presque pas la  chance d’étudier à  l’université. Cependant 
il fa u t constater que l’in te rp ré ta tion  de la  ^descendance sociale« est très  
différente. P . ex. l’en fan t dun expert en m atière  de taxes e t d’impôts est 
regardé comme »enfant d’un tra v a ille u rs  si le père es t employé disons 
d’une m aison d’édition nationalisée; cependant si le père exerce son 
m étier comme profession libre, l’enfan t est de descendance »bourgeoise«. 
P our les enfants de médecins l’adm ission aux études de la médecine est 
recom m andée seulem ent quand les paren ts font leur service médical dans 
des institu tions m edicales de l’E ta t. De cette façon on veu t obtenir que les 
facultés de médecine seron t égalem ent alignées selon l’idée socialiste. 
P our ê tre  adm is aux facu ltés de droit l’asp iran t ne doit pas  seulem ent 
avoir la  descendance juste, m ais il lui fa u t servir avant deux ans dans 
les rangs de la police populaire. Y ayan t donné ses preuves, il peut ê tre  
délégué aux études p a r  son un ité de la  police.
Si l’élève n ’appartien t pas à  la  classe des ouvriers e t des paysans, il peu t 
rép a re r à  ce »défaut« p a r  une activ ité particulièrem ent acharnée dans 
le domaine politico-social. U ne telle activ ité peut aussi consister dans 
un  engagem ent »volontaire« de deux ans de service dans les rangs des 
forces nationales. Des élèves de fam illes chrétiennes sont jugés encore 
p ire que les au tres. Si p. ex. on apprend à  la  conférence d’adm ission qu’un 
asp iran t se soit signalé p ar l’adhérence à la  »Junge Gemeinde« ( =  orga-



nisation de la  jeunesse pro tesan te) ou à  la  »KathoIische Pfarrjugend« 
( =  organisation  de la  jeunesse catholique) et ainsi dém ontrent une 
fidélité particu lière  aux églises des deux professions de foi, ils seront, 
avec une certitude absolue, jugés négativem ent ce qui leur barre  la  route 
à  l’université. De même est porté préjudice aux élèves é tan t m em bres de 
sectes chrétiennes, p. ex. des adventistes.

Berlin, le 26 février 1958
Lu, approuvé, signé:

(S ignature) N. N.

•

E n  travaillant un  an dans les »entreprises socialistes de productions de la 
sone soviétique avan t le début de leurs études les aspirants venant de 
l’école supérieure doivent fournir la preuve qu’ils se solidarisant inébran- 
lablement avec la »pùissance des ouvriers et des paysans«, et qu’ils défen
dront ses progrès courageusement. P eut com pter avec la chance d’être  
inscrit à l’université seulem ent qui s’est distingué à ce propos.

D O C U M E N T  58 (89)

Décret concernant Tannée pratique des aspirants aux universités
et académies

Du 17 octobre 1957 (Bulletin des lois I  p. 568)

Les m em bres de l’intelligence ne peuvent exécuter leu r tâche de développer 
le socialisme dans la  République Dém ocratique Allemande qu’en alliance 
étro ite avec les ouvriers industriels e t agricoles. C’est v ra i su rtou t 
pour l’intelligence socialiste fu ture. P our cette  raison est décrété ce qui 
su it en conform ité avec le chiffre 28 de la  décision du Conseil des 
M inistres de la  République Dém ocratique Allemande d a tan t du 24 janv ier 
1957 concernant le p lan  pour l’encouragem ent de la  jeunesse pendant 
l’année 1957 (Bulletin des lois I  p. 97) e t d’accord avec les chefs des 
organes cen traux  et com pétents de l’adm inistration  publique:

A rticle 1
(1) Pour les élèves qui im m édiatem ent après avoir passé leur exam en du 
baccalauréat asp iren t aux  études universitaires se ra  introduite pas à  pas 
une année pratique pendant laquelle l’asp iran t trav a ille ra  dans des 
entreprises nationalisées de l’industrie  ou de l’agriculture. De cette 
m anière les étud ian ts fu tu rs  établiront des contacts étro its avec la classe 
ouvrière; ils seront aussi pénétrés d’une responsabilité scrupuleuse envers 
no tre E ta t  des ouvriers e t des paysans et les relations en tre les un iver
sités et les entreprises nationalisée se resserreron t davantage.
(2) Les universités et académ ies choisiront les asp iran ts prévus pour 
l’année pratique e t les noteront pour l’adm ission de l’année prochaine.



(3) L ’adm ission des asp iran ts selon chiffre (2) dépend de ce qu’ils se 
sont distingués pendant toute l’année pratique p a r  une activ ité sociale 
prouvant qu’ils sont dignes d’être  adm is aux universités de notre 
République.

A rticle 4
L’asp iran t serv ira  l’année pratique soit dans des entreprises nationalisées 
de l’industrie  ou de l’agriculture.

A rticle 7
Les directeurs des entreprises sont obligés de p réparer consciencieusement 
l’emploi des asp iran ts qui leur seront envoyés e t de porter soin que les 
derniers s ’instru isen t bien politiquem ent et professionnellem ent pendant 
leur stage.

A rticle 8
Les directeurs des entreprises sont obligés à donner leur jugem ent sur 
l’aspirant, après avoir délibéré le cas avec les organisations sociales de 
l'en treprise et de rem ettre  cette qualification aux universités ou académies 
en question jusqu 'au  1er m ai de l’année dans laquelle les études doivent 
commencer.

Dernière instance décidant des admission: le parti
Comme il ressort des »directives concernant l’année pratique des aspirants 
à l’admission aux universités e t académies« du 19 octobre 1957, les »entre
prises tutrices« doivent après l’expiration de ce service donner un jugem ent 
dont résulte com m ent l’aspirant s’est développé pendant l’année pratique, 
et si l’entreprise croit pouvoir recommander l’admission à l’université ou 
non. A ucun doute n ’est permis de ce que les stagiaires jugés négativem ent 
par l’entreprise quant au développement politico-social seront refusés par 
les comités d’admission des universités ou des académies. A insi dans la 
pratique l e s  d é c i s i o n s  c o n c e r n a n t  l ’ i n s c r i p t i o n  d ’ u n  
é t u d i a n t  n e  s o n t  p l u s  p r i s e s  p a r  l ’ u n i v e r s i t é  o u  
l ’ a c a d é m i e ,  m a i s  p a r  l e  g r o u p e  c o m m u n i s t e  d ’ u n e  
e n t r e p r i s e  n a t i o n a l i s é e .

D O C U M E N T  59 (90)

Directive
se référant au décret concernant l'année pratique des aspirants 

aux universités e t  académies
du 19 octobre 1957.

Cette année pour la  prem ière fois seront notés environ 4000 asp iran ts  aux 
études universitaires pour ê tre  alors dirigés aux entreprises nationalisées 
où ils serviront l’année pratique. S’étan t distingués p a r  un  trav a il exem 
plaire aussi bien professionnel que politico-social, ils seron t adm is l’année 
prochaine aux universités ou académies.



L ’année p ratique est une contribution im portan te à  l’éducation socialiste 
de no tre jeune intelligence. P a r  l’introduction de l’année pratique doit ê tre  
obtenu que les fu tu rs  étud ian ts établissent des relations étro ites et amicales 
avec la  classe ouvrière qui est la  force m otrice e t d irectrice de notre R é
publique.

gagneront p a r leur trav a il pratique une m atu rité  hum aine et une stabili
sation  de leur caractère, afin de leu r perm ettre  de poursuivre leurs études 
avec une responsabilité accrue envers no tre E ta t  des paysans e t des 
ouvriers.
E nsuite les entreprises socialistes exerceront une influence décisive su r 
l’éducation des fu tu rs  étudiants ainsi bien que su r la  composition de la 
jeunesse universitaire.

Concernant l’article  7 du décret.
A u tan t que possible les asp iran ts doivent être  incorporés dans des brigades 
de trav a il ou il y  a  garan tie  d’une bonne éducation professionnelle et 
sociale.
2.  
3. Des ouvriers politiquem ent actifs e t professionnellem ent qualifiés doivent 
ê tre  désignés comme tu teu rs  (»parrains«) des asp irants. I l  leur incom bera 
d’influencer le développement des asp iran ts qui leur son t confiés duran t 
tou te l’année pratique dans un  sens positif.
4. On a tten d  de tous les asp iran ts  une participation  active à  la  vie sociale 
de leur entreprise.
5. .................... ..
Concernant l’artic le  8 du décret,
(1) Les tu teu rs  (parra in s) e t les cam arades de la  brigade de trava il en 
questions doivent collaborer au jugem ent à  donner su r l’asp iran t. Sont à 
juger aussi bien ses qualités positives que celles négatives. On pesera le 
pour e t le contre de ses idées su r le travail, le trav a il lui-même, les rapports 
de l’asp iran t avec ses cam arades ainsi que son a ttitu d e  envers n o tre  E ta t 
des ouvriers e t des paysans. On doit voir p a r  ce jugem ent le développement 
pris p a r  l’asp iran t au  cours de con stage, e t si en raison  de cela l’en tre
prise recom m ande son adm ission à  l’université ou non. E n  chaque cas le 
jugem ent doit ê tre  appuyés de justifications. L’asp iran t est à  inform er du 
jugem ent.
Source: D écrets e t inform ations du M inistère de l’instruction  publique 

No 27 du 4 décem bre 1957.

D O C U M E N T  60 (91)
Se présente
M. Untel, p rofesseur d’école moyenne, 
domicilié actuellem ent à  Berlin-Ouest 
e t déclare ce qui suit:
De 1924 à 1945 j ’ai été employé au  service scolaire, vers la  fin de cette 
période comme principal d’une école moyenne. Après un in tervalle de 
plusieurs années je  fus réactivé. J ’ai fini p a r  ê tre  occupé de nouveau



comme professeur d’une école moyenne. Vers la  fin du mois de novembre 
j ’avais l’occasion d’être  p résen t à  une discussion ay an t pour thèm e le choix 
des éleves de no tre  école moyenne destines à  ê tre  devenir des m aîtres d’école 
élém entaire. A  p a r t  moi il y ava it encore deux au tres  professeurs de ces 
écoles m oyennes qui é ta ien t comme la mienne appellés pour nom m er des 
asp iran ts à  l’in stitu t pédagogique (pour la  form ation de m aîtres d’école).

Au cours de ce tte  discussion on m entionna aussi la  »Jugendweihe« (céré
monie athée te n an t lieu de la  confirm ation p ro testan te  e t de la  prem ière 
communion catholique). Le président de la  réunion exprim a son étonne
m ent de ce que des écoles au ra ien t recom m andés des jeunes gens pour 
l’adm ission à  l’in s titu t pédagogique, e t les au ra ien t recommandés p a r ti
culièrem ent, sans que ceux-ci eussent pris p a r t  à  la »Jugendweihe«. On 
déclara que ces jeunes gens qui jusqu’à  présen t au ra ien t manqué de 
particip ier à  la  »Jugendweihe« devaient en to u t cas rép are r ce défaut 
après leur entrée dans l’in stitu t pédagogique. Les responsable de l’éduca
tion de l’en fan t ainsi que l’enfan t lui-même seraient obligés de signer au 
préalable une déclaration respective. D ans cet ordre d’idées on souligna 
que même pour les enfants des fonctionnaires du p a rti com muniste SED 
il n ’y  au ra it pas d’exception de la  participation  à  la  »Jugendweihe«. Au 
contra ire  eux plus que d’au tres sera ien t obligés p ar leur m entalité politique 
à fa ire  leurs enfan ts prendre p a r t à  la  »Jugendweihe«. C’est qu’au cours 
de la  discussion on apprit que beaucoup de cam arades com munistes étaient 
toujours m em bres de leurs paroisses e t avaient fa it  confirmer leurs enfants 
au  lieu de les envoyer à  la  »Jugendweihe«. On fit rem arquer qu’une au tre  
condition nécessaire pour appuyer l’adm ission d’un élève à  l’in stitu t péda
gogique é ta it l’a ttitu d e  politique irrécusable de la  maison paternelle. La 
»maison paternelle socialiste« doit pour ainsi d ire ê tre  la  garan tie  d’une 
form ation des jeunes gens dans le sens voulu en fa isan t d’eux des m aîtres 
d’école socialistes.

Lu, approuvé, signé 
U ntel

Berlin, le  13 m ars 1958.

Des bourses d'études comme moyen d’asservissement politique

Les autorités de la gone soviétique fo n t parade de la sollicitude dont les 
jeunes gens de talent, m ais im pécunieux sont l’objet p. ex. quand il s’agit 
de leur ouvrir la porte de l’université ou de l’académie. Cependant puisqu’on 
accorde les bourses seulem ent aux étudiants choisis e t admis selon les 
principes cités, ce n ’est pas du to u t de la générosité, m ais un m oyen certain  
pour les lier de plus en plus étroitem ent e t pour jam ais à l’E ta t com m uniste  
du parti SED.
Selon la descendance sociale des étudiants il y  a différentes catégories de 
boursiers. A va n t tou t sont pris en considération des ouvriers, des paysans 
appartenant à une coopérative, des petits  paysans travaillant pour leur 
propre com pte ainsi que leurs enfants. E n  ta n t que les parents ou l’époux 
(l’épouse) ne gagnent pas plus que DM 1000,— par mois, Us reçoivent une 
bourse m ensuelle fixe de DM 180,—-. Les égalent selon un décret du 
24  janvier 1957 les m em bres de l’A rm ée Nationale ainsi que de forces



armées du M inistère de la Sécurité d’E ta t ayan t quitté le service en 
tou t honneur et qui se consacrent aux études le plus tard deux ans 
après. Ils  reçoivent aussi une bourse mensuelle fixe de DM ISO,—. Les  
m em bres d’autres professions et m etiers ainsi que leurs enfants peuvent 
recevoir une bourse de DM 130,— par mois, m ais seulem ent quand il a 
été établi que non-obstant leur origine sociale il se solidarisent fidèlement 
avec le » gouvernem ent des ouvriers et paysans«, qu’ils se sont distingués 
par une discipline exem plaire aux études et qu’ils respectent et défendent 
la »propriété du peuple«.
Par principe sont exclus de la dotation générale de bourses les fils e t les 
filles d’entrepreneurs privés et des personnes exerçant des professions libres 
à m oins que ces derniers ne jouissent pas d’un  patronage particulier pour le 
bien de la zone soviétique.
La responsabilité concernant le décernement des bourse incombe au Comité 
de bourses établi à chaque université et académie auprès du vice-recteur. 
L e Comité de bourses entretien t des fichiers où sont enrégistrés les progrès 
fa it par l’étudiant et qui servent à faciliter les décisions quant au bourses 
à accorder.

D O C U M E N T  61 (92)

Décret
concernant les bourses à accorder aux étudiants des universités 

et académies, du 3 février 1955.
(Texte du 24 janvier 1957)

P our la  pose des bases du socialisme dans la  République Dém ocratique 
Allemande le développement des sciences est d’une grande im portance. 
C’est pourquoi le trava il scientifique se ra  toujours et sous tous les aspects 
patronné p a r  la gouvernem ent qui p rête  une atten tion  particu lière à  la 
form ation de jeunes cadres scientifiquement instru its.
Des portes de nos universités e t académ ies son t ouvertes pour tous les 
jeunes gens doués de toutes les couches de no tre population. Selon les 
principes de no tre  République des ouvriers et des paysans des études 
systém atiques sont rendues possibles aux asp iran ts  p a r des bourses pour 
lesquelles ont été assignés des moyens considérables. Les étudiants savent 
qu’on exige beaucoup d’eux afin qu’ils soient à  même, après la  fin des 
études, de rem plir les tâches pour le bien de la  République Démocratique 
Allemande, c. à  d. d’exercer des fonctions responsables dans l’industrie, 
l’agriculture, aux institu tions de l’enseignem ent e t de recherche ou aux 
offices de l’adm inistration . Les étudiants doivent se m ontrer dignes de 
cette confiance.
Le développement économique e t politique de la  République Dém ocratique 
Allemande rend nécessaire de rég ler de nouveau la  question des bourses 
à  accorder, se b asan t sur les principes cités, de sorte  qu’aux jeunes gens 
doués originaires de ces couches de la  population coopérant activem ent 
à la  construction de no tre République se ra  donné la base m atérielle de 
leurs études p a r  la  dotation  de bourses.

E s t donc décrété ce qui suit:



A rticle 1 
Les boursiers.

Des bourses m ensuelles peuvent ê tre  accordées aux
1. ouvriers et leurs enfants;
2. paysans coopératifs et paysans individuels ainsi que leurs enfants;
3. au tres travailleurs et leurs enfants, p. ex. employés et artisans;
4. m em bres de l’intelligence productrice e t leurs enfants;
5. personnes jouissant p a r  les lois et les ordonnances d’un patronage 

particulier, e t leurs enfants (y inclus les orphelins ainsi que les 
orphelins de père ou de m ère);

6. m em bres de l’Armée N ationale Populaire, des forces arm ées du Mini
stè re  de l’In térieu r ou du M inistère pour la  Sécurité de l’E ta t, en ta n t 
qu’ils ont quitté le service en to u t honneur et qu’ils commencent leurs 
études pas plus ta rd  que 2 ans après être  congédiés de leur service.

A rticle 2
Conditions à  rem plir pour recevoir une bourse.
1. Peuvent ê tre  accordées des bourses aux étudiants appartenan t aux 

groupes selon l’artic le  1, s’ils se solidarisent avec la  République des 
ouvriers et paysans, s’ils se distinguent par une discipline exem plaire 
aux études, et s ’ils respectent e t défendent la  propriété du peuple. E n  
outre ils doivent suffire aux exigence des examens interm édiaires, des 
sém inaires, etc. etc.

Source: Bulletin des lois I, 1955 p. 101.
B ulletin des lois I, 1957 p. 93.

F. Mesures contre la propriété privée
Lors de la 32e session de la Chambre Populaire en zone soviétique (10 février  
1958) W alter Ulbricht, le Prem ier Sécretaire du Comité Central du parti 
SED, parlant en sa qualité de Prem ier Adjoint du Président du Conseil 
m otiva le projet de la loi concernant la »perfectionnement« et la rationali
sation du travail de l’adm inistration. E n tre  autres il exposa la nécessité de 
finir une fo is pour toutes avec les vieilles traditions quant à  l’activité de 
l’E ta t. I l souligna que pour cela il faudrait surtout une lu tte  politique 
continue contre des conceptions et habitudes réactionnaires et dit textuelle
m ent:
»La manière d’opérer de l’appareil de l’E ta t créé par la puissance des 
ouvriers et des paysans ne suppose pas de la neutralité, m ais doit servir  
activem ent à la révolution du capitalisme e t à la construction de la nouvelle 
société socialiste.«
Ces paroles d’Ulbricht dém ontrent déjà le but que se propose l’adm inistra
tion de la zone soviétique. De beaucoup d’ordonnances, de décrets, d’ordres 
internes pour le service et de nombreuses décisions d’offices centrales et 
locales ressort que le procès dë la transform ation sociale doit être accélère 
par la contrainte, en se servant de m esures adm inistratives. Même au 
mépris du principe de l’égalité établi dans la constitution ainsi que de la



garantie de la propriété privée on aspire à une très large augm entation de 
la part publique de l’économie, et on cherche ù  transférer au tan t d’actifs  
privés que possible à la propriété dite nationale ou de les placer sous tutelle  
de l’E ta t.
B ien souvent se sont des ordres internes donnés par les autorités centrales 
et qui doivent alors être exécutés par l’adm inistration locale au détrim ent des 
propriétaires individuels en question. Contre des décisions portan t préjudice 
à des habitant de la zone soviétique il n ’y  pas de vrai recours. Dans la 
plupart des cas il n ’y  a que la possibilité d’appels sans form e, à savoir des 
réclamations auprès de l’autorité supérieure. I l est vrai que quelques lois 
prévoient des réclam ations formelles. Mais d’elles ne résulte que rarem ent 
une correction de la décision prise, parce que toutes m esures adm inistra
tives d’im portance sont ù  exécuter d’après les indications des autorités 
supérieures, e t qu’en outre toutes les décisions correspondant aux fins 
politiques, doivent être discutées avant avec la SED , c. à d. avec le parti 
com m uniste d’E ta t. A ussi les autorités supérieures doivent respecter les 
ordres du parti. D’autre réclamations ne sont pas admises. B ien que la 
constitution prescrive la  form ation de cours adm inistratives, il n’y  a pas 
de juridiction adm inistrative dans la zone soviétique. Donc, la protection  
légale contre des mesures, adm inistratives est insuffisante. On ne peut pas 
non plus regarder com m e protection légale suffisante la possibilité accordée 
aux citoyens, de s’adresser avec leurs réclamations au D épartem ent »Con
trôle Générales du parquet, destiné à »surveiller l’observation exacte de 
la légalité démocratique«. Cependant le parquet n’est pas autorisé d’annuler 
ou de suspendre les décisions d’autres offices sans leur consentement. 
D’ailleurs le parquet es t égalem ent soum is aux ordres du parti SED. Les  
volumes I  e t I I  contiennent une riche documentation ù propos de l’insuffi
sance de la protection du droit dans la zone soviétique.

Expropriation des biens de réfugiés et séquestration des propriétés de 
personnes habitant à l’Ouest —  même après abrogation de la base 

juridique.

L e décret concernant la m ise en sûreté de biens du 17 ju illet 1952 (Bulletin  
des lois p. 615) a servi à  em piéter d’une manière particulièrem ent grave 
sur les droits de la propriété privée. Selon ce décret tous les biens laissés 
dans la zone soviétique devaient être transform é en  »propriété du peuples 
(article l ) , L a  propriété appartenent à des personnes v ivan t en A llem agne  
occidentale ou à Berlin-Ouest ainsi qu’aux personnes ayant qu itté légale
m en t la zone soviétique a été séquestrée (article G). Quoique ce décret ait 
été annulé déjà le 11 ju in  1953, les m esures y  ordonnées n ’ont pas seulem ent 
été m aintenues, m ais décrétées de nouveau. Encore aujourd’hui les biens 
des personnes frappées sont m is sous séquestre. Seulem ent qui avait quitté  
la zone soviétique après le 10 juin 1953 ou qui y  venait en possession de 
biens par héritage, éta it libre jusqU’ù  présent de nom m er un m andataire 
privé. Encore quatre ans après l’abrogation de la base légale on expro
priait sans respect à la loi tous les biens trouvés ultérieurem ent et apparte
nant aux personnes s’étant réfugiées avant le 10 ju in  1953. Ce ne fu t  que 
par un décret interne du M inistère de Finances qu’on ordonna qu’à  
partir de ce jour-là les expropriations ultérieures fû ren t à lim iter aux héri



tages. E n cas que la confiscation d’une part d’héritage ait été déclarée 
conforme à l’article 1 du décret, la »nationalisation« peut avoir lieu, quand 
il y  a partage de succession, selon le décret annulé. Le M inistère de Justice  
a répété dans une ordonnance circulaire confidentielle du m êm e jour la 
consigne du M inistère de Finances et déterm ine com m ent il fa u t procéder 
pour les demandes de certificats d’héritage, si les dispositions du décret 
du 17 ju illet 1952 étaient données.

D O C U M E N T  62 (94)

G ouvernem ent 
de la  République D ém ocratique Allemande 

M inistère de justice
—  Le M inistre —

Berlin, le 18 mai 1957

, Ordonnance circu laire  confidentielleAux
fonctionnaire de l'adm inistration  judiciaire
tribunaux
n o ta ria ts  publics
O bjet: D écret concernant la  m ise en sû reté  de biens du 17 ju illet 1952.

I.
Se b asan t sur l’ordonnance du 11 ju in  1953 concernant les personnes 
ren tran t au  te rrito ire  de la  République Dém ocratique Allemande ou au 
S ecteur dém ocratique de Grand-Berlin (Bulletin des lois p. 805), ordon
nance annu lan t l’au tre  du 17 ju illet 1952 concernant la  mise en sûreté de 
biens, sont émises les dispositions confidentielles suivantes:

3. E n cas que le te s ta te u r  a it laissé plusieurs héritiers e t que la  p a rt 
du cohéritier fu t confisquée selon les dispositions de l’article  1 de l’ordon
nance du 17 ju illet 1952, la  confiscation doit s’étendre à la  p a r t  du 
cohéritier. L a préten tion  au  p artag e  de succession reste  valable en tou te 
son étendue. Si p. ex. un p artag e  a  eu lieu à  propos d’un bien-fonds légué, 
les droits de la  p ropriété nationalisée resten t en vigeur quant au  partage  
e t à l’adjudication des au tres biens. A  moins que cela né soit déjà fait, 
il fau t assu rer les droits de la  p ropriété nationalisés p a r  une inform ation 
respective du cohéritier, p a r inscription aux reg istres publics et en tra n s 
fé ran t au  conseil de la  commune la  prétention  au  partage, indépen- 
dem m ant du caractère des biens.

5. Les valeurs confisquées déjà selon l’article 1 ou m ises sous séquestre 
sont aussi à  l’avenir soumises aux dispositions de l’ordonnance du 
17 ju illet 1952.
A ux valeurs confisquées selon l’artic le  1 et qui p ar les organes com
péten ts sont gérées comme de la  propriété du peuple, doivent être 
attribuées les g aran ties  juridiques. C ette g aran tie  est à  é tab lir jusqu’au 
30 ju in  1957.



n.

A ppliquant les ordonnances du 17 ju illet 1952 et du 11 ju in  1953 d’ensemble 
avec les dispositions citées ci-haut du M inistère des F inances, les 
tribunaux  e t les n o ta ria ts  publics ont a  observer ce qui suit:

2. Les certificats d’héritiers sont à  délivrer et l’établissem ent du droit 
de succession au  cours d’un procès civil se fe ra  sans ten ir com pte de 
l'ordonnance du 17 ju illet 1953 si la  succession s ’ouvrit après le 10 ju in
1953 (jour de l’abrogation  de l’ordonnance).
Quand la  succession s ’ouvrit avan t le 11 ju in  1953, le tribunal ou le 
n o ta ria t public doit s ’assu re r que l’héritier ou cohéritier soit domicilié 
dans la  République D ém ocratique Allemande ou au  secteur dém ocratique 
de Grand-Berlin.
S’il e s t établi qu’un héritier ou cohéritier est domicilié hors de la  Répu
blique D ém ocratique Allem ande ou du secteur dém ocratique de Grand- 
Berlin, il fa u t se renseigner, le plus ta rd  avan t le dernière débat oral, 
auprès du conseil du d is tric t si les biens de l’héritier ou du cohéritier 
sont soum is à  l’artic le  1 ou l’article  6 de l’ordannance du 17 ju illet 
1952.
Si tous les biens d’un  héritier ou d’un cohéritier son t soumis à  l’article 1, 
il ne fau t pas lui délivrer un ac te  du jugem ent ou un certificat d’héritier. 
Eventuellem ent est à  consta ter ou à  no te r su r le certificat: »La p a rt de
......................  (nom  de l’héritier) s’élevant à  un  huitièm e est confisqué
dans la  République D ém ocratique A llem andes
Si tous les biens d’un héritie r ou cohéritier son t soumis à  l’artic le  6, la  
délivrance d’un ac te  du jugem ent ou du certificat à  l’héritier peu t se 
fa ire  sans hésiter. D ans ce cas es t à  no ter sur l’ac te  du jugem ent ou
sour le certificat d ’héritie r: »La p a r t d e ......................  (nom de l ’héritier)
s ’ élevant à  un  huitièm e est dans la  République Dém ocratique Allemande
soum is à  une séquestration  provisoire p a r le conseil du d i s t r i c t .................. <;
Quand il es t constaté p a r  une dem ande auprès du conseil du d is tric t que 
seulem ent une partie  des biens a  été confisquée ou m ise provisoirem ent 
sous séquestre il fa u t s’assu rer de ce que tou tes les m esures aien t été 
prises p ar l’adm inistra tion  qui em pêchent, le citoyen d’in tervenir sans 
au torisation  dans les droits e t les devoirs de l’adm inistration  publique 
selon l’ordonnance du 17 ju illet 1951., P our prouver la  liberté accordée 
au  citoyen de disposer la  p a rtie  non confisquée ou non séquestrée pro
visoirem ent des biens, le jugem ent ou le certificat d’héritier ne doivent 
pas p o rte r des notes su r l’acte de la confiscation ou la  séquestration 
provisoire.

S ’il y  a, selon l’ordannance du 11 ju in  1953, restitu tion  des biens ou 
l’annulation du séquestre provisoire au profit de personnes re n tra n t au 
te rrito ire  de la  République Dém ocratique Allemande ou au  secteur démo
cratique de G rand-B erlin e t quand le citoyen en présente un acte respectif 
de l’organe de l’adm inistration  en question, il fa u t re tire r un certificat 
d’héritier p o rtan t déjà les notes restric tives selon l’ordonnance du



17 ju illet 1952. I l se ra à  rem placer p a r  un nouveau certificat sans de 
telles notes.
Cette disposition est aussi valable dans des cas où seulem ent une partie  
des biens au ra it été confisquée ou séquestrée.

H I.
Les sections V II e t V III de l’ordonnance circulaire No 47/1953 du 
20 ju ille t 1953 —  7000/1 —  1 —  1466/53 e t l’ordonnance circulaire 
No 51/53 du 24 septem bre 1953 —  7000/1 —  I  —  2030 sont annulées.
Pour copie conforme: Signé. D r. Benjam in

Signé: Helm  
Chef de départem ent

*
A ussi dans d’autres cas assez nom breux la base légale a cessé d’exister, 
m ais néanmoins les m esures y  annoncées sont continuées. P. ex. le Conseil 
municipal de Berlin-Est a annulé par une ordonnance du 25 janvier 1957 
la disposition du 27 ju illet 1950 concernant le contrôle des bien-fonds. Toute
fois les bienfonds de propriétaires domiciliés ù  Berlin-Ouest, m ais situés 
au secteur E s t de Berlin sont aussi par la suite soumis à une gestion  
d’office par les soi-disant adm inistrations  »propriété du peuples. Cependant 
la nom ination de m andataires privés ne fu t  pas permise, ù l’exception de 
tels bienfonds dont les propriétaires ont quitté la sone soviétique seulem ent 
après le 10 ju in  1953, ou d’autres qui par erreur n ’étaient pas encore saisis, 
finalem ent ceux passés en propriété des personnes habitant à l’Ouest. La  
continuation du séquestre a tte in t beaucoup de personnes. Ces mesures sont 
d’autant plus grosses de conséquences qu’on a rendu impossible aux proprié
taires des bien-fonds de surveiller les affectations par m oyen de dettes  
hypothécaires résultant de reconstructions éventuelles; encore moins est 
à contrôler l’emploi des m oyens nécessités pour l’exécution de soi-disant 
travaux.

D O C U M E N T  63 (95)

Ordonnance
concernant d 'abrogation  de l'ordonnance de contrôle des bien-fonds 

du 25 janv ier 1957 
(VOB1. I  p. 61)

A r t i c l e  1
L’ordonnance de contrôle des bien-fonds —  GKVO — du 27 ju illet 1950 
(VOB1. I  p. 209) ainsi que l’instruction  explicative du 27 ju illet 1950 
(VOB1.1 p. 207) concernant cette  ordonnance sont abrogées.

A r t i c l e  2
(1) A u tan t qu’un bienfonds situé au secteur dém ocratique de Grand- 
Berlin e t dont le  proprié ta ire  ou le copropriétaire es t domicilié, siège 
ou séjourne en perm anence aux secteurs de Berlin-Ouest ou au  te rrito ire  
de la République Fédérale  Allemande, n ’est pas soumis à  l’adm inistration  
de la  Gérance Berlinoise d’H abitations (propriété du peuple) le p roprié
ta ire  ainsi qu’un éventuel copropriétaire sont obligés à  nom m er un m an
data ire  capable domicilié ou au secteur dém ocratique de Grand-Berlin 
ou dans la  République D ém ocratique Allemande.



(2) E n  cas qu’un p rop rié ta ire  ou copropriétaire selon l’article  1 ne 
s’acquitte pas de cette obligation dans l’espace d’un mois à  p a r tir  du jour 
de l’entrée en v igueur de cette ordonnance ou du jour du tra n s fe rt de 
la  propriété, sont à  appliquer des dispositions de l’ordonnance du 8 avril
1954 concernant les m aniem ents des biens laissés p a r des personnes ayant 
qu itté le secteur dém ocratique de Grand-Berlin après le 10 ju in  1953 
(VOB1. I  p. 164).

A r t i c l e  3
L es tâches selon l’artic le  3 alinéa 5 de l’ordonnance du 8 av ril 1954 
(VOB1. I  p. 164) concernant les biens des personnes ayan t quitté le sec
teu r dém ocratique de Grand-Berlin, tâches exécutées jusqu’à  présen t par 
le contrôle des bien-fonds, bureau du départem ent des questions d’habi
tations, sont tran sfé ré s  dorénavant aux n o ta ria ts  publics.

A r t i c l e  4
Des instructions explicatives concernant cette  ordonnance seront émises 
p a r  le départem ent des questions d’habitations d’accord avec le dépar
tem en t des finances du Conseil m unicipal de Grand-Berlin.

A r t i c l e  5
(1) C ette ordonnance en tre  en vigueur le 1 fevrier 1957.
(2) L ’abrogation  de l’ordonnance de contrôle des bien-fonds ne touche 
pas une adm inistration  de bien-fonds ordonnée p ar de dispositions légales 
antérieures.

Berlin, le 25 janv ier 1957

L e Conseil M unicipal de Grand-Berlin
P. Pon.
W ald. Schmidt 
A djoint perm anent 
du P rem ier B ourgm estre

Signé:
Gloth

Secrétaire
*

A près l’abrogation de l’ordonnance citée concernant la m ise en sécurité de 
biens fu ren t em ises de nouvelles ordonnances pour la sone soviétique 
(1er décembre 1953) et pour B erlin-Est (8 avril 1954), selon lesquelles 
toutes les personnes y  compris les réfugiés ayant quitté ou quittan t après 
le 10 ju in  1953 le territoire occupé par les soviets sont autorisés de faire  
gérer leurs biens laissés par un mandataire privé.
Jusqu’à présent ces ordonnances n’ont pas été annulées ni modifiées. N éan
moins on refuse surtou t à Berlin-Est dans beaucoup de cas de reconnaître 
les m andats donnés par des réfugiés, e t les m andataires sont empêchés 
d’exercer la gérance des biens. La fortune mobilière laissée est vendue par 
un curateur d’absent, e t le produit remis à  un com pte en banque bloqué. 
Les biens im m eubles sont le plus souvent séquestré par la Gérance d’habi
tations (propriété du peuple). Les m esures indiquées sont exécutées sur 
la base d’instructions internes, données rien que de vive voix.



Conseil M unicipal de Grand-Berlin 
D épartem ent de ju stice  —  Section principale de droit —

Berlin, le ......................  1958
16/17 L inienstrafie

Monsieur

Monsieur,
E n réponse à  votre le ttre  nous vous inform ons que la  désertion de la  R épu
blique fa it encourir une peine depuis que la  loi concernant les passe-ports 
à été modifiée. P a r  conséquent le caractère légal de cette loi s’oppose 
à l’ordonnance du 8 avril 1954. Ce sont su rtou t les prescriptions regardan t 
la  reconnaissance d’un m andat, qui tom bent sous le coup de ces dispo
sitions. Une telle reconnaissance n ’est plus possible aujourd’hui. Le
nommé ......................  doit donc subir tou tes les conséquences résu ltan t
de sa  désertion de no tre République.



O R G A N I S AT I O N  J U D I CI AI RE
ET

BARREAU



Abolit ian  de l 9im part ia li té  des tr ibunaux

Le Droit comme moyen de la Politique

•»Le droit est le m oyen décisif à l’aide duquel la puissance des ouvriers et 
des paysans réalise ses buts politiques .« (Premier M inistre Otto Grotewohl 
à la Sième conférence du parti SED  en m ars 1936). La science de l’essence 
du droit se base sur la connaissance m arxiste-leniniste que la loi est la 
volonté devenue . loi de la classe dirigeante. Dans la République Démocra
tique Allem ande c’est donc la volonté des travailleurs et des couches 
patriotiques du peuple allemand sous la conduite de la classe ouvrière. 
(M inistre de Justice Mme. Hilde Benjam in dans »Staat und Rechta, 1955, 
p. 236) Ces citations caractérisent assez la conception régnante dans la SBZ  
du droit e t de ses fonctions par rapport à la réalisation du socialisme. Tou
jours de nouveau on souligne les fonctions décernées au droit, e t les valeurs 
inviolables et absolues du droit sont intentionellem ent et énergiquement 
niées.

D O C U M E N T  65 (113)

E x tra it des dispositions d’une leçon d’éducation politique du 1er janvier 1956 
publiées p a r le M inistère de Justice et le P rocureur Général de la  République 
de la  SBZ.

»I<es organes de la  Justice  dans l’E ta t  des ouvriers e t paysans«
Afin de com prendre la  n a tu re  et les devoirs des organes de la justice dans 
la  systèm e de notre E ta t il fau t d’abord tra ite r  quelques-uns des principes 
les plus im portants de la conception de l’E ta t de la  République Démocra
tique Allemande.

1. L’E ta t  de la  République Dém ocratique Allemande est l’instrum ent princi
pal de la  création des bases du socialisme. E n  lui la classe ouvrière a  en 
m ain la conduite de tou tes les forces progressistes collaborant dans le 
cadre du F ro n t N ational. Elle est unie aux paysans ouvriers. C’est l’E ta t 
des ouvriers e t des paysans (voir Grotewohl » A m élioration du trava il de 
l’organisation  de l’E ta t« . Discours lors de la  25ième séance du Comité 
Central, brochure p. 5).
L’E ta t a  dans la République Dém ocratique Allemande à  rem plir les 
tâches suivantes:
B riser la  résistance des hoberaux et grands capitalistes dépossédés, e t 
su rtou t em pêcher chaque ten tative de restau rer leur ancienne puissance. 
Défendre les progrès de la  classe ouvrière dans la  République Dém ocra
tique Allemande contre des ennemis de l’extérieur. Défendre le camp de 
la  paix  contre chaque ten ta tive  d’agression im périaliste. O rganiser le 
socialisme p a r  voie d’une coopération étroite des ouvriers e t des citoyens 
progressistes.



Ainsi l ’E ta t  a  pour fonction d’opprim er l’ennemi à l ’in térieur e t à  
l’extérieur, en plus la  fonction de l ’organisation économique et de l’éduca
tion  culturelle dans le b u t d’assiste r à  créer la  nouvelle société socialiste 
dans la  République Dém ocratique Allemande.

3. Tous les organes de la  justice sont incorparés avec leur tâches spéciales 
dans le systèm e de la  République Dém ocratique Allemande. Ils sont donc 
obligés de m e ttre  scrupuleusem ent les citoyens e t les paysans au  courant 
de leurs fa its  e t gestes p a r  la  voie des représentations du peuple. Us ont 
donc le devoir de se consacrer avec tous leurs trav au x  en général aux 
in té rê ts  des trava illeu rs e t de prendre en  to u t cas p a rti pour ces in térêts.

D O C U M E N T  66 (114)

E x tra it
de la  résolution de la  25ième session plénière du Comité C entral du p a r ti SED 
(du 24 au  27 octobre 1955).
...................... N o tre  dro it se rt à, soutenir la  puissance des ouvriers e t pay
sans, à  o rganiser le socialism e e t à  sauvegarder les conditions m atérielles 
e t culturelles du peuple. Les questions du droit sont de la  plus grande im por
tance dans le com bat idéologique e t politique contre les idéologies bour
geoises e t réactionnaires ainsi que pour l’organisation du socialisme. Le 
droit es t un  levier im portan t servan t à  réa liser et à  consolider le progrès
économique ainsi qu’à  assu re r la  vie et les d roits des c i to y e n s .......................
Source: » S taa t und Recht« 1956, p. 2.

Le principe de la partialité
Le droit devant servir û  l’organisation du socialisme, toutes les lois e t leur 
application doivent tendre à activer la marche vers ce but; elles doivent être  
utiles à la classe des ouvriers. Il fa u t que l’application concrète du droit soit 
»partial«. Toute tendance de vouloir décider des questions légales im par
tia lem ent doit être sévèrem ent repoussée.

D O C U M E N T  67 (115)

E x tra it

du livre »10 annés de justice dém ocratique en Allemagne* p ar 
Hilde B enjam in e t Dr. E rn s t Melsheimer.

Nos juges e t procureurs connaissent égalem ent les tâches qu’ils ont à 
rem plir aujourd’hui, c. à  d. dans la  deuxième étape de no tre  développement
social ......................  A ujourd’hui il s’ag it d’employer la  loi dans sa plus
Stricte sévérité envers les crim es qui m enacent les fondem ents du pouvoir 
de nos ouvriers et paysans, ca r ici e t avan t to u t l’ennemi de la  classe est à  
l’oeuvre. Ici repose la  tâche essentielle de l’activ ité de nos procureurs et de 
nos juges. Nous pouvons constater que nos procureurs e t nos juges agissent 
avec grande partia lité  contre les espions, les terroristes, les saboteurs et les 
instigateurs de boycott, e t  qu’ils s’efforcent de voir e t de différencer ces



crim es en rap p o rt avec la  situation  politique du m o m e n t....................... P lua
les connaissances des juges et des procureurs sont profondes, plus ils 
exercent leur im portan te fonction avec partialité, d’au tan t plus chaque acte 
d ’accusation e t chaque verdict gagnera-t-il de force de persuasion auprès 
des masses.

Source: »Neue Justiz« 1955, p. 265/266.

*

II ne répond qu’à l’esprit de partialité réclamé avec ta n t d’insistance que 
le M inistre de la Justice, M me. Hilde Benjamin, com m ente dans la revue 
officielle »Neue Justiz«  chaque session plénière du Comité Central du parti 
SED  e t en déduit des nouvelles tâches pour l’adm inistration judiciaire en 
zone soviétique.

D O C U M E N T  68 (117)

E x tra it

de »La 17îème séance plénière du p a r ti SED et les tâches de la  Justice
dans les villages«

Les résolutions prises p a r  le Comité C entral du P a rti de la  classe ouvrière 
contiennent toujours des instructions e t directives im portantes pour tous 
les organes de l’E ta t. E lles a ttire n t d’une m anière significative l’atten tion  
su rtou t des organes de la  Ju stice  sur chacun des domaines qui m ériten t 
au m om ent une considération particulière. La réalisation  la  plus vite des 
directives reçues dans la  p ratique est donc un devoir sérieux de tous les 
collaborateurs responsables de no tre justice, su rtou t des juges, procureurs 
e t notaires. ......................
Source: »Neue Justiz« 1954, p. 97.

*

Les exem ples suivants dém ontrent com m ent une juridiction corrompue 
sa tisfa it les exigences de la partialité. Pour s’en rendre com pte, il ne joue  
aucun rôle, s’il s’agit, comme dans le premier exemple cité d’un cas tom bant 
sous la compétence des autorités adm inistratives ou d’arrêts prononcés par 
des tribunaux.
Près d’A lt-B uppin  il y  a un champ de m anœ uvre occupé par des unités de 
l’armée soviétique. Les habitants des villages voisins souffriren t beaucoup 
des excès com m is par des m ilitaires soviétiques. Puisqu’ils restaient sans 
secours de la part des autorités, il se voyaient forcés à prendre la défense 
en leurs propres mains. Leurs m esures respectives fu ren t regardées com m e 
»Æes attaques systém atiques contre l’am itié avec l’URSS<z. Un fonctionnaire 
de la police ayan t reconnu la situation réelle telle qu’elle fu t  e t qui ag it 
conform ém ent fu t  condamné pour séquestration de personne e t complicité.



A rrê t du tribunal régional de Potsdam -liand

du 27 août 1955
— 2 Ds 356/55 

S tr. I I I  137/55 (HVDVP) —

L’accusé est condamné à une peine globale de
2 — deux — ans de réclusion 

pour ' détention illégale e t pour complicité dans l’office.
L a détention préventive subie dès le 8 février 1955 se ra  déduite de la 
peine.
Les fra is  de la procédure seront à  la  charge de l’accusé.
M o t i f s :
U n des principes fondam entaux du Gouvernem ent de la République Démo
cratique Allemande est d’en tre ten ir des relations am icales avec tous les 
peuples pacifiques, su rtou t avec l’URSS. N ’était-ce pas toujours l’Union 
soviétique qui depuis sa  fondation a  tou jours secouru le peuple allem and 
p a r  actions de solidarité e t d’au tres assistances dans les époques les plus 
noires de son h isto ire?  Ces secours se m ontrèren t spécialem ent après 
1945, c. a. d. ap rès la  débâcle fasciste. Jusque dans les derniers tem ps 
l’Union soviétique a  toujours soutenu les in té rê ts  du peuple allemand. 
C’est prouvé p ar les différentes étapes qui m ènent via P rague, Varsovie, 
Moscou à  Genève. A chaque conférence le gouvernem ent de l’Union sovié
tique a  fa it savoir p a r  ses représen tan ts que l’unification de l’Allemagne 
doit se faire, si l’avenir du peuple allem and devait ê tre  assuré. En 
reconnaissant que l’am itié avec l’Union soviétique é ta it une nécessité 
vitale pour la nation  allem ande, la  m ajo rité  de la  population allem ande 
se rallia  à  l’organisation  de la  DSF. Cependant certaines personnes sont 
devenues m em bres des organisations dém ocratiques dans le seul bu t de 
trouver un  trem plin  fac ilitan t leu r propre carrière. L’accusé ,M. est une 
de ces personnes.

Le 26 novem bre 1945 il s’engagea dans la  Police populaire à  Neu-Ruppin. 
Il fit d’abord son service dans un poste de contrôle et devint plus ta rd  
chef de secteur. A  p a r tir  de ju in  1950 il fu t délégué au  départem ent K. 
de la  VPKA à N eu-Ruppin comme réfèren t e t depuis septem bre 1954 
il é ta it l’adjoin t du chef du départem ent K. L ’accusé n ’é ta it pas organisé 
politiquem ent n i avan t n i après 1933. E n  novem bre 1945 il en tra  dans 
le p a rti social-dém ocrate (SPD ) et après la  fusion des deux p artis  SPD 
et KPD il devint m em bre du p a rti SED et le res ta it jusque dans les der
n iers tem ps. D ans ce p a r ti il rem plissait la  fonction d’un m em bre d iri
g ean t de son organisation  de base. E n  outre il é ta it m em bre du FDGB, 
d’une association sportive e t de la  DSF.

L’accusé M. é ta it de longue date lié avec un couple K. de Alt-Ruppin 
qui y  exerçait la profession de cabaretier. Il fréquentait souvent ce



restau ran t, parfo is seul, parfo is en compagnie de son épouse, y consom
m ait largem ent et é ta it un  des m eilleurs clients de cette maison qui 
s’appelait »Heimburg< . Au cours de l’été 1953, alors que l’accusé se trouva 
de nouveau avec sa fem m e au  restau ran t, on entendit subitem ent des cris 
venant de la  direction du champ de m anœuvre. A u son de la  voix on 
reconnut de suite qu’il s’ ag issait de citoyens russes. Le cabaretier ferm a 
im m édiatem ent le res tau ran t supposant que ces personnes dem anderaient 
à y  entrer. L ’accusé M. téléphona à  N euruppin et dem anda de prévenir 
la com m andature. Au bout de quelque tem ps l’accusé M. so rtit dans la 
rue p a r  la po rte  de devant du restau ran t, tandis que K. so rtit p a r  la  porte 
de derrière. E n  so rtan t dans la  rue, M. se trouva  face à  face avec un 
soldat soviétique qui te n a it un  bâton à la  m ain. M. p rit le soldat sovié
tique p ar la  m ain. Là-dessus v in t le cabaretier K., déclarant qu’il fa lla it 
lier le soldat. Tous les deux conduisirent le citoyen soviétique dans la 
cour, le ligotèrent aux m ains et aux b ras  et l’assiren t en trav ers  d’une 
chaise en a ttendan t l’arrivée  des soldats de la com m andanture. Comme 
le soldat soviétique ne voulait pas se laisser faire et se défendait, 
l’accusé M. et le re s ta u ra te u r l’a ttachèren t à la  chaise.
P a r  cette action l’accusé a  intentionnellem ent a tta in t à la  liberté p e r
sonnelle d’un individu.
L’accusé donne comme excuse que p ar su ite de différentes attaques de la 
p a r t des soldats soviétiques contre la  cabaret et par ses rapports  répétés 
à la  Com m andanture, le Com m andant lui avait déclaré qu’il devrait une 
fois, comme preuve de ces attaques, a rrê te r  un  de ces soldats soviétique. 
Rien que pour cette  raison il au ra it cédé à la  dem ande de K. de lier le 
citoyen soviétique. Les objections de l’accusé ne sont pas dignes de foi, 
il n ’ eut pas été nécessaire de ligoter l’homme en question, car de ses 
propres forces l’accusé au ra it été à  même de ten ir  le citoyen soviétique 
jusqu’ à l’arrivée de la ronde d’officiers de la Com m andanture. E n  outre 
il au ra it certainem ent suffi que l’accusé se fû t rendu avec le soldat sovié
tique dans une des pièces du re s ta u ran t où il au ra it pu le rem ettre  aux 
m ains de la  ronde lors de son arrivée. Il laissa pourtan t le soldat sovié
tique ligoté exposé publiquem ent pour m ontrer à la  population de quoi 
il é ta it capable et pour provoquer une a ttitude négative de la population 
envers les citoyens de l’URSS. U n événem ent sim ilaire se produisit de 
nouveau vers la  fin d’ août au  re s ta u ran t »Heimburg«. Comme chef 
in térim aire du départem ent K. à  Alt-Ruppin l’accusé é ta it obligé d’exa
m iner chaque dénonciation e t inform ation de to u t genre concernant de 
crim es m enaçant no tre  société. Au cours de ce trav a il l’accusé s’est 
conduit d’une façon légère criminelle. On a  trouvé dans son bureau du 
m atériel d’une tendance politique. Il s’agissait de preuves contre des per
sonnes qui s’é ta ien t rendues coupables d’instigation contre la  DDR, contre 
des fonctionnaires d irigeant des organisations dém ocratiques, e t d’au tres 
crim es contre l’E ta t. Il a  été constaté que l ’accusé a  tra i té  ces affaires 
trè s  superficiellement ou les a  fa it tra i te r  p a r d’au tres sans trop  s’en 
occuper, de so rte  que diverses personnes qui s ’étaien t rendues coupables 
sous ce rappo rt ne pouvaient pas ê tre  poursuivies légalem ent. Cet é ta t 
de choses resso rt des réponses de l’accusé et des dépositions des tém oins
G. et P . D ans tous les cas cités précédem ment, l’accusé s ’est rendu cou
pable de complicité dans son office selon l’artic le  346 du Code Pénal.



E n  s a  qualité d’officier de la  police, qui est appelé à  coopérer avec la 
justice crim inelle, il a  soustra it d’au tres personnes au x  peines prévues 
p a r  la loi.

Le tribunal s 'est rendu compte de ce que l’accusé systém atiquem ent et 
en pleine conscience a  fa it to u t pour re ta rd e r  les recherches à  propos des 
incidents dont il a v a it connaissance. Le tribunal est d’avis que l’accusé, 
poussée p a r  sa  m entalité, est passé au  camp de l’ennemi de no tre classe 
pour devenir lui-m êm e no tre  ennemi. Lui, qui comme officer de notre 
police é ta it bien payé avec l’argen t venant des poches de no tre population 
ouvrière, e t qui au ra it donc dû défendre e t  assu re r les in té rê ts  de cette 
population e t n o tre  ordre, il profitait de sa position pour soustra ire  à  leur 
ju ste  punition des crim inels qui ten ta ien t systém atiquem ent de saper 
l’en ten te cordiale avec l’URSS. T oute la  conduite de l’accusé au  cours 
du débat principal e t son effort constant d’induire le tribunal en erreu r 
m ontren t que cet individu en raison de son penchant à  l’ivrognerie s’est 
corrom pu et qu’il n ’a  pas encore reconnu combien son action est con
damnable.
C’est pourquoi le tribuna l est d’avis que l’accusé doit ê tre  privé pendant 
un délai suffisant de sa  liberté afin qu’il arrive à  com prendre que les 
droits des trava illeu rs e t les in té rê ts  du peuple allem and doivent être  
protégés e t respectés. P lus qu’à un au tre  c’é ta it à lui qu’incom bait cette 
tâche.
P a r ta n t de ces considérations le tribunal s ’est rallié au réquisitoire du 
parquet e t a prononcé une peine d’un a n  de prison selon l’artic le  239 
du Code P énal pour a tte in te  à  la  liberté individuelle, e t à  une peine d’un 
an  e t six mois pour complicité dans l’office selon l’artic le  346 du Code 
Pénal. Les deux actions dépendant l’une de l’au tre , il fu t reconnue à  une 
peine globale de 2 années de réclusion.
L a déduction de la  détention préventive se règ le d’après l’artic le  219, 
alinéa 2 du code de la  procédure criminelle. Le règlem ent des fra is  de la  
procédure se fe ra  selon l ’artic le  353 du code de la  procédure criminelle.

Signé: Koch Signé: K okert Signé: H ahn

Pour assurer définitivem ent la partialité de la justice on s’efforce de 
mobiliser des jurés conscients de leur classe pour la participation aux 
affaires judiciaires sur le domaines des causes civiles aussi bien que sur celui 
des causes criminelles. L ’élection de ces jurés eut lieu pour la période du 
1 er ju in  1958 au 31 m ai 1961 ù  date du 17 février au 10 m ai 1958. Comme 
lors des élections de 1955 fu ren t élus par juge de première instance 60 jurés, 
en to u t environ 50 000. Les nom s des jurés proposés pour les tribunaux  
régionaux fu ren t publiés officiellement tandis que ceux qui agiront dans 
les affaires pénales d’un caractère politique ou polito-économiques auprès 
des tribunaux des districts ne fu ren t pas publiés. Le choix des candidats- 
jurés fu t  effectué par le F ron t National, naturellem ent sous garantie que 
la prépondérance du parti 8ED  com m e parti de la classe ouvrière fû t  
respectée ..................



»D ecret su r l’organisation  des élections des ju rés  en 1958« 
(Bulletin des lois 1957 p. 509)

H. L ’élection des ju rés pour les tribunaux régionaux.

A rticle 18.
(1) Le Comité E lectoral du d istric t dresse jusqu’au  8 février 1958 la  liste 
des candidats.
(2) Le Comité E lectoral doit p o rte r soin que p a r  affichage la  liste des 
candidats doit ê tre  publiée d ’une façon appropriée.

A rticle 19.
(1) Les réclam ations des citoyens concernant les candidats sont à  soum ettre 
au  Comité E lectoral p a r  écrit ou oralem ent. Un m em bre du Comité Elec
to ra l d ressera un  procès verbal su r les réclam ations faites de vive voix.
(2) Le Comité E lectoral doit décider de telles réclam ations. Contre cette 
décision il y  a  la  possibilité d’un pourvoi à  adresser au  Comité E lectoral 
Central.
(3) Si un candidat cesse d’être  disponible, un au tre  candidat est à  nommer 
p ar le F ron t N ational de l’Allemagne Démocratique. L a disposition de 
l’artic le  14 alinéa 2 sera appliquée analoguem ent.

A rticle 20.
(1) Les ju rés pour les tribunaux  régionaux seront élus dans les assemblées 
publiques selon le mode suivant:
a) des ouvriers p a r  leurs cam arades d’usine ou d’entreprise en ta n t que 

les derniers jouissent du droit d’élire;
b) des m em bres de coopératives agricoles, de coopératives de l 'a rtisan a t 

ainsi que de coopératives de pêcheurs p ar les au tres m em bres de ces 
coopératives ay an t le droit d’élire;

c) tous les au tres citoyens p a r  les hab itan ts  de leurs communes, villes, 
ou quartiers, en ta n t qu’ils ont le droit d’élire.

(3) Le comité régional du F ro n t N ational de l’Allemagne Dém ocratique 
p répare ra  une assemblée électorale. L ’assem blée électorale e t l’élection 
seront dirigées p a r  un rep résen tan t du F ro n t N ational. A  chaque assemblée 
électorale un délégué du Comité E lectoral doit ê tre  présent.

III. L ’élection des ju rés pour les tribunaux  des districts.

A rticle 23.
(1) Le Comité E lectoral du d istric t dresse la  lis te  des candidats jusqu’au
8 février 1958.
(2) L ’a rtic le  19 trouvera  une application analogue.



(1) Les élections au ron t lieu au cours d’une séance publique du parlem ent 
du district.
(2) E lles au ron t lieu en vo tan t tou te la  lis te des candidats à  la  fois. S’il 
y  a  des réclam ations contre certains candidats, le vote se fe ra  dans ce cas 
individuellement.
(3) Du reste  les p répara tifs  des élections, la  m ise à  exécution du vote, les 
constations du ré su lta t des élections etc. se feront selon les règlem ents 
en vigueur pour le parlem ent du district.

D O C U M E N T  71 (122)
P lan  du Comité régional du F ro n t N ational pour la  p réparation

des élections des jurés.
Les nouvelles élections des ju rés pour les tribunaux  régionaux au ron t lieu 
dans l’espace du 17 février au 15 m ars  1958. Dans la  régiop. de G. 120 jurés 
devront ê tre  élus au  to tal. I l  fau d ra  profiter des expériencces qui ont été 
faites lors des élections des représentations locales du peuple.
L ’élection des ju rés doit m ener à  une recrudescence de l’activ ité des comités 
du F ro n t N ational e t de l’ensemble de la  population. Tous les organes qui 
prennent p a r t aux trav au x  d’élection devraient se laisser guider p a r  l ’idée 
qu’en vue de la  période actuelle la  tâche essentielle consiste à  gagner la 
population ouvrière dans la  grande m asse à  coopérer.
Il s ’ag it donc en vue de l’élection des ju rés d ’organiser des discussions 
avec la  population su r une large échelle en bu t d’am éliorer le trava il des 
organes locaux, particulièrem ent des représentations populaires locales. 
Il es t avan t to u t nécessaire de discuter am plem ent su r l’im portance des 
élections des jurés, d’expliquer intensivem ent les problèm es du D roit 
socialiste e t de m e ttre  les travailleurs au  courant des tâches de nos t r i 
bunaux dans l’E ta t  des ouvriers e t paysans. Il v a  de soi qu’un ju ré  ne 
peut être  qu’une personne disposant de connaissances et expériences politi
ques e t sociales et se dévouant activem ent à  l’organisation de notre société 
sociale. E n  conséquence du caractère  de no tre  E ta t  la  classe ouvrière doit 
aussi dans les tribunaux  jou ir d’une place prépondérante. Il s’ensuit qu’en 
d ressan t la  liste des candidats il fau d ra  prendre soin que la  p a r t des 
ouvriers dans le to ta l des candidats présentés corresponde au rôle prépon
déran t de la classe ouvrière.

III. 1) A près une am ple discussion au  sein du comité d ’élection va être  
proposée la  d istribution des m andats comme suit:

SED .................. .... 30
CDU ......................  7
LDPD ..................  7
N PD P ................... 7
DBD ......................  10
FDGB ..................  30
D FD ...... ................ 15
F D J ....................... 7
VDGB ..................  7



Il e s t à  rem arquer qu’en confiant les m andats aux candidats il fau t con
sidérer la  s truc tu re  de no tre région, c. à  d. que d’abord la  prédominance de 
la  classe ouvrière doit ê tre  garan tie , e t qu’ensuite personne que les m eil
leurs représen tan ts des coopératives agricoles et une partie  respective de 
femmes soient chargés de cette  tâche honorifique.

Contrôle et direction de la justice

Ce n ’es t pas seulem ent qu’on exige la partialité de la juridiction, m ais on 
s’efforce aussi à abolir l’indépendance des juges en appliquant le principe 
»de la direction et du con trô ler Une dialectique unique perm et de regarder 
l’appareil instructeur crée à ce but com m e tout à fa it compatible avec le 
principe de l’indépendance des juges.

D O C U M E N T  72 (123)

E x tra it de »L’in struc teu r — aide et conseiller politique« 
p a r  Hilde Benjamin.

Nous avons aujourd’hui dans la  justice deux form es de direction opératoire 
e t de contrôle en place e t lieu: la  révision d’après le nom, e t sûrem ent 
aussi d’ap rès quelques trad itions survivantes, reliée à  la  révision »style 
ancien«, —  e t l’instruction  comme innovation, développée su rtou t d’après 
les instructions données p a r  l’adm inistration  judiciaire lorsqu’il fu t question 
de juger les crim inels de l’ém eute de juin. (Voilà un  bel exemple de la  
direction de la  justice dans l’exécution des résolutions, p. ex. de cette 
résolution de la  14ième session plénière du Comité C entral du p a r ti SED 
concernant la  distinction à  fa ire  en tre les ouvriers sincères et les provo
cateurs. De m ener à  bonne fin l’exécution de ce tte  décision é ta it une des 
tâches des instruc teu rs de l’équipe opératoire qui en ce tem ps de ju in  au 
ju illet donnaient leurs instructions aux tribunaux.) La révision et 
l’instruction  sont de la com pétence du départem ent »Droit« de l’office 
de l ’adm inistra tion  judiciaire. N otre règlem ent de l’adm inistration  
judiciaire mentionne les deux form es sous l’article 17. On peut 
y lire: L ’instruction  e t le contrôle des tr ibunaux  régionaux e t
des n o ta ria ts  d’E ta t  ont lieu p a r  des révisions, instructions e t  consul
ta tions régulières. L a révision est le contrôle de la  juridiction, e t de l’o rg a
nisation du trava il au cours d’un laps de tem ps déterminé. L ’instruction  
consiste à donner des directives systém atiques pour l’application et 
l’in te rp ré ta tion  adéquate en tous points e t la  direction de l’organisation 
du trav a il en général et en particulier.

L a fonction de l’instruc teu r consiste à tran sm ettre  les intentions de la 
direction politique de h au t en bas. L ’in struc teur est le porteur de to u t ce 
qui est neuf et doit ê tre  expliqué aux juges. Il est aide et conseiller poli
tique. I l doit ê tre  le prem ier à  com prendre chaque nouvelle étape de notre 
développement politique, national, e t juridique afin qu’il puisse les tra n s 
m ettre  correctem ent.
Source: »Neue Justiz« 1954 p. 287 et 290.



E x tra it  de l’artic le  » P artia l e t pou rtan t indépendante 
de Dr. K u rt Gorner, Chef de section 
M inistère de Justice  de la  SBZ.

L a jurid iction  a  égalem ent besoin d’être  in stru ite  e t contrôlée. Ainsi les 
tribunaux  reçoivent des indications im portantes reg ard an t l’actualité  p a r
ticulière de certains problèm es politiques e t p ar conséquent légaux par 
les résolutions e t les docum ents du p a r ti de la  classe ouvrière. Le 
m inistère de Justice  au  moyen d’instructions e t de révisions découvre 
des fau tes de juridiction. Au cours des discussions avec les juges sera 
m ontré sous quel rap p o rt le trava il se ra it encore à  am éliorer. D’ailleurs 
des jugem ents erronés e t faux  sont bien souvent découvert aussi par 
la  critique publique, p a r un  contrôle de la  justice exercé p a r  la  population 
e t p a r  les jurés, de sorte  qu’il y  possibilité d’y  rem édier.

Source: »Neues D eutschland« 17/2/1957.
*

De quelle manière les contrôles des tribunaux fa its  par les instructeurs 
et com m ent l’utilisation des résulta ts son t effectués, m ontre le rapport 
suivant concernant une révision et instruction auprès des tribunaux dans 
le d istrict de Magdebourg.

D O C U M E N T  74 (125)

E x tra it  d’un artic le  »Comment surm onter les im perfections du trav a il des 
organes judiciaires e t du parquet dans le d istric t de Magdebourg*: 
p a r  M artin  Spranger, chef de départem ent du M inistère 
de Justice de la SBZ.

L a g rande im portance du d istric t de M agdebourg pour l’ag ricu ltu re  et 
pour l’industrie  de m achines lourdes ainsi que certains signaux venant 
de ce d istric t ont été les causes de ce que le M inistère, p rép a ran t le 5ième 
congrès annuel du p a r ti SED, donna l’ordre d’exam iner le trav a il des 
organes judiciaires de ce d istric t p a r une brigade. I l ne s’ag issa it pas 
non seulem ent d’exam iner la  jurid iction  ou de découvrir des jugem ents 
erronés, m ais de vérifier à  fond l’é ta t idéologique des fonctionnaires de 
ces organes.
I l é ta it particu lièrem ent avantageux  qu’une partie  des m em bres de la 
brigade p riren t p a r t  commes invités aux p répara tifs  e t à  l'o rganisation  
des réunions convoquées p a r  le groupe SED lors de l’élection des con
seillers d’entreprise. Les discussions approfondies que eurent lieu per
m iren t un  coup d’œil trè s  ne t sur la  croissance des cadres, croissance en 
partie  trè s  sa tisfaisan te . Mais en même tem ps fu ren t vertem ent mis à 
jour les défauts e t faiblesses de certains collaborateurs ce qui doit m ener 
à d’au tres  révisions de leurs trav au x  e t à  des discussions avec ces cam a
rades.
Au début de la révision, c. à  d. le 13 m ars 1958, eut lieu une discussion 
fondam entale auprès du secré ta ria t local du p a rti SED avec tous les



m em bres de la  brigade. Les directives y  données serv iren t de points de 
départ e t fac ilitè ren t beaucoup le trav a il à  faire. Il f a u t encore souligner 
l’assistance im portante p ar les secréta ria ts  régionaux du SED, où les 
m em bres de la  brigade se présentèrent.

Au tribunal régional de H alberstad t l’organisation  in terne du p a rti ne 
su t pas aider le directeur. Ce d irecteur qui est très ac tif dans les menus 
travaux  politiques, m ais aussi p rê t à  n ’im porte quelle heure à  suivre 
l’appel de la classe ouvrière, oublie po u rtan t de diriger politiquem ent 
son tribunal comme il faud ra it; il n 'es t pas  à  même de distinguer l’im por
tance supérieure de certains problèm es actuels de la  justice e t se perd  
en bagatelles. Ici l’in struc teu r secondé p a r  l’organisation  du p a rti au ra it
dû venir en aide déjà depuis longtem ps............................
L a jurid iction  des tribunaux  régionaux du d istric t de M agdebourg peut 
en général être  estim é comme sa tisfaisan te . Il y  a pourtan t des cas, su r
to u t concernant des rôdeurs juvéniles, qui sont jugés im partialem ent. 
P . ex. un  juge  du tribuna l régional de M agdebourg Sud-Est chercha à  
excuser les accusés en rendan t l’organisation du p a rti dans l’entreprise 
ou le syndicat responsables si un  accusé instigeait ou com m ettait un 
vol. Dans la  procédure il n ’est pas p a rti du point de vue de la  classe, 
et c’est pourquoi il y  av a it de fausses décisions.
Le m êm e tribunal (tribunal régional de H alberstadt, cause criminelle 
S 64/58) a  condammé à  une peine de deux mois de prison pour diffamation 
de l’E ta t  selon l’article 20 du Code Pénal cet accusé qui ava it appellé 
le m aire de s a  commune »canaille, voyou, cochon«. Le procureur ava it 
dem andé une peine de 3 mois de prison. P our justifier de ne pas s ’être  
rallié au  réquisitoire le tribunal m entionna que »l’accusé se trouvait 
sous l’influence de l’alcool en com m ettant le délit«. I l  est assez connu 
que dans l’é ta t d’ébriété les gens form ulent plus vite des pensées qu’ils 
n ’oseraient jam ais prononcer à  l’é ta t norm al. Aussi dans ce cas le tribunal 
régional de H alberstad t n ’a pas  reconnu la  signification politique du 
procès.
Une grande p artie  de la  responsabilité de la  désorientantion incombe 
égalem ent au x  juges du tribunal du d istrict. Non seulem ent que le p re 
m ier Sénat a  pris des décisions trè s  im partiales au cours de l’année der
nière, aussi l’instance d’appel a  commis des fau tes  considérables. P . ex. 
on tra i ta it  60 % des délits de po rt ou de possession d’arm es comme des 
cas de ^moindre gravité«, quoique une parties des délinquents fu ren t de 
ceux qui ont depuis toujours com battu notre E ta t  d’ouvriers e t de pay
sans. L a  préférence pour l’artic le  330 a  dans des cas d’instigation contre 
notre régim e prouve que le p rem ier Sénat sous-estime considérablem ent 
l’im portance de la  lu tte  des classes, e t qu’il a de cette fagon, sans le vou
loir, accordé sa  protection  aux ennemis de no tre  classe.
Le Sénat d’appel, en se m e ttan t à  l’oeuvre, s’est distingué p a r  le même 
m anque de sens critique e t de partia lité . U n nom bre de jugem ents ont 
été cassés à  to r t  ou on t été réduits à  une peine moins sévère, e t c’étaien t 
des jugem ents ou les peines prononcées p a r les tribunaux  régionaux 
auraien t dû être  confirmées. Même si le tribunal du d istric t indiquait des



e rreu rs  d’estim ation juridique, la  peine n ’au ra it p as  dû être  réduite. Le 
trib u n a l du d istric t s ’est p a r  le passé régulièrem ent développé en un 
»tribunal de réd u c tio n s

Ceux-ci et d 'au tres cas dém ontrent que les critiques exprim ées p a r  diffé
ren ts  tribunaux  régionaux contre le tribunal du d istric t é ta ien t justes 
et fondées. Le Sénat doit im m édiatem ent exam iner critiquem ent le trava il 
qu’il a  fa it ju squ’ici. Une des conclusions les plus im portan tes à tire r  
des révision est le changem ent de la direction de l’office dé l’adm inistra
tion judiciaire e t aussi de quelques tribunaux  régionaux. M ais cette 
m esure seule ne resoud pas encore la  question de l’am éliorem ent du trav a il 
a u  d istric t de M agdebourg. Seulem ent à  condition de form er un vrai 
collectif e t d’observer e t de réaliser stric tem ent dans le trav a il les réso
lutions du p a rti de la  classe ouvrière sera-t-il possible de poursuivre 
avec succès le chemin pris. Mais cela exige égalem ent une discussion 
continue au  cours des conférences de trav a il e t de service, ainsi qu’une
v raie instruction  politique des directeurs des tribunaux  régionaux. _____
De plus il se ra  nécessaire de fa ire  particip ier aux instructions politiques 
les notaires, secrétaires, huissiers e t  référen ts budgétaires car aussi dans 
ces domaines ont été commises de graves fau tes dans le passé.
L a solution des problèm es dans le sens voulu p a r la  classe des ouvriers 
ne se ra  possible que si les cam arades se sentent responsables de tou t et 
coopèrent de tou tes leurs forces. Seulem ent quand le particu larism e des 
resso rts se ra  surm onté aux bureaux de l’adm inistration  judiciaire, les 
tribunaux  trouveron t l’assistances de tous les côtés et leurs collaborateurs 
reconnaîtron t m ieux l’ensemble des tâches.
Si l ’office de l’adm inistra tion  judiciaire fa it appel aux  avocats, notaires 
e t huissiers pour les inciter au  trav a il politique parm i les m asses, les 
forces se dédoubleront. De m êm e les rela tions étro ites avec le parquet 
et le tribunal du d istric t ainsi qu’avec tous les au tres  organes d’E ta t per
m ettron t vite à  reconnaître et à  écarte r des fau tes éventuelles. U n v rai 
travail politiques avec les nouveaux ju rés  contribuera égalem ent à arriver 
à  une bonne e t exacte juridiction.
Si tous les cam arades se laissent inspirer de la  g rande force du P arti, 
ils viendront m ieux à  bout de leur travail. A lors n a îtra  un  esp rit de com
b a t où des parasite s et des présom ptueux ne prosperont guère. La con
fiance de la  population en la  justice se rafferm ira e t to u t cela contribuera 
à  ce que no tre juridiction socialiste je te ra  ses raysons jusqu 'en  Allemagne 
occidentale.
Source: »Neue Justiz«  1958 p. 267.

*
L a justice dans le district de Géra fu t  égalem ent examinée. Cela se fit par 
une brigade au printem ps de 1958. E n  outre des instructeurs du M inistère 
de Justice, du Tribunal Suprêm e et du Procureur Général prirent part 
aussi des représentants officiels du P arti SED. Le camarade Joseph Stre it 
du Comité Central du parti rapporte sur cette vmethode nouvelle du 
travail opératoires. Dans ce rapport il souligne la nécessité pour les juges  
de se souvenir toujours d’être subordonnés au parti SED.



E x tra it  d’un  article  »Pour un  nouveau style de trav a il dans la  Ju stices 
de Joseph S treit, Berlin.

A  ce rta in s juges et procureurs m anque toujours la  clarté  au  su je t des
questions fondam entales de no tre  politique............................  Ils ne voient
qu’insuffisam m ent que la  lu tte  des classe se se rt de nouveaux moyens et
de nouvelles m ethodes........................... Cela provient de ce que quelques
cam arades qui en effet se  son t appropriés les doctrines du M arxism e- 
Leninism e ne sont pas parvenus à  une com préhension totale, de sorte 
qu’ils ne sont pas à  même d’adap te r les doctrines dans un  sens créateur 
au trava il de tous les jours. P arce  qu’ils hésiten t à  s ’inspirer de la  doctrine 
m arxiste pour l’exécution dans leu r actions, quelques fonctionnaires 
trava illan t dans les organisations de m asses e t exécutant à  la  le ttre  les 
recom m andations et les indications du p arti p rennent une a ttitude diffé
ren te  quand il s ’ag it de leur trav a il de tous les jours. Cela les fa it des 
personnalités pour ainsi dire »coupées en deux«, c. à  d. le juge ou pro
cureur se détache du m em bre du p a rti sans s’apercevoir de ce qu'ainsi 
il finit d’ê tre  un fonctionnaire de la  justice de no tre E ta t  d’ouvriers et 
de paysans. C’est ici ou l’on voit que ces cam arades n ’ont pas encore 
de c larté  su r leur position vis-à-vis du parti. Ils n ’ont pas com pris que 
leur incombe une grande responsabilité envers le parti, car c’est le dernier 
qui leur a  confié les fonctions. Donc ils son t soum is au  contrôle exercé 
p a r  le p a rti e t doivent lui répondre de toutes leurs actions.

Source: »Neue Justiz«  1958 p. 369.
*

Dans un autre rapport concernant le contrôle de la justice dans le d istrict 
de Neubrandenburg par une brigade d’instructeurs composée de la m êm e  
façon on va jusqu’à  a ttaquer les juges personnellement.

D O C U M E N T  76 (127)

E x tra it  d’un artic le  »Rendre effectif le rôle prépondérant du p a rti dans 
la  trava il judiciaire« p a r  le Docteur H erbert Kern.

L ’artic le  su ivan t es t un  ex tra it d’un  discours prononcé à  une réunion de 
l’ac tif  du p a rti des organes de la  justice au d istric t de N eubrandenburg 
vers la  fin d’un contrôle fa it dans ce d istric t p a r  une brigade composée 
de collaborateurs du Comité Central, des cam arades du M inistère de 
Justice, du Tribunal Suprêm e e t du P rocureur Général. Ce contrôle eut 
lieu comme aussi ceux aux d istric ts de M agdebourg e t G éra pour con
tribuer aux p rép ara tifs  du congrès du p a r ti e t ava it pour b u t de fa ire  
avancer les organes de la  justice  un  au tre  pas vers une justice socialiste.

Il fa u t constater que les cam arades font leur trava il d 'une m anière non 
politique, qu’ils décident souvent d’après des form alités, qu’ils sous-estim ent 
en partie  la  lu tte  des classes et ne com prennent pas que cette lu tte  doit 
se servir de différentes methodes, c. à  d. aussi bien su r le domaine poli
tique que économique et idéologique.
Il y  a  assez d’exemples de faux  points de départ en abordant certaines 
causes. Cela se voit dans la  procédure criminelle, se voit égalem ent dans



l’application de la  loi supplém entaire au Code P énal et s ’exprim e aussi 
bien dans des peines erronées que dans les motifs.
D ans le d istric t de M alchin ont été condamnés au  cours de 24 procès 
36 personnes pour des délits contre la  propriété collective. Contre 6 per
sonnes ont été prononcées des adm onestations publiques, 7 personnes ont 
été condamnées conditionellement, 2 personnes ont dû payer des amendes 
minimes, et seulem ent dans 11 cas le tribunal du d istric t a  reconnu à 
des em prisonnem ents. P our 7 de ces 11 jugem ents les peines de libertés 
ne surpassen t pas 6 mois. Tandis que les délits contre la  p ropriété collec
tive ont été tra ité s  avec une certaine clémence, il y  a  des condam nations 
relativem ent dures pour des délits contre la  propriété individuelle. En 
1957 ont été prononcées dans le d istric t en tier des condam nations pour 
délits contre la  p ropriété collective 38,5 % de peines d’em prisonnem ent 
et 61,5 % d’amendes. P a r  contre pour les crim es contre la  propriété 
individuelle ont été prononcé 57 % de peines d’em prisonnem ent et 43 % 
d’amendes. Evidem m ent les proportions ont été influencées au  sens 
inverse, et il fa u t en conclure que les cam arades sous-estim ent l’im por
tance de la  p ropriété collective et garan tissen t une m eilleure protection 
à  la  p ropriété individuelle.

Q uant au  droit civil, la  situation  est beaucoup m eilleure com parée aux 
distric ts de M agdebourg e t de Géra. Toutefois on ne peut pas être  sa tis
fa it, parce que su r ce domaine il y  a  encore de fortes tendances form a
listes. E n  outre le rôle d’arb itre  neu tre du juge n ’est pas encore tombé 
dans l’oubli. Mais nous exigons aussi pour le droit civil une a ttitude 
partia le  du tribunal, c. à d. une attitude qui défend les in té rê ts  de l’E ta t 
ou en d’au tre s  term es ceux des travailleurs. Comment fau t-il comprendre 
cela ?
A Teterow  p. ex. la  Coopératives de consommation ava it in ten té une 
action en restitu tion . Il é ta it question de m archandises achetées à  crédit, 
m ais où l’acheteur n ’avait pas observé les term es. Que nous im porte de 
voir restitué  une vo iture d’enfan t après un an  e t demi d’usage, si on 
n ’actionne pas en même tem ps en dom m ages-intérêts. Le cam arade Qam- 
balla s ’en fiche, il ne se presse pas d’inv iter le p la ignant de suppléer à  la 
demande comme ce se ra it son devoir et comme il se ra it to u t na tu re l chez 
chaque cam arade anim é de sa  responsabilité envers son E ta t. Le cam arade 
Gam balla dit qu’au trem en t il ne pourra it pas venir à  bout de 10 plaintes 
en une demi-heure.
Le cam arade G am balla veut decider contre une LPG e t reconnaître à  
un  ancien m em bre exclu de la  LPG sa  réclam ation à cause de ses unités 
de trava il non encore payés. M algré une longue discussion dont il résulte 
que dans de te ls  cas il n ’y a  rien  à revendiquer, ta n t pour des raisons 
juridiques que pour des raisons politiques, le cam arade G am balla répond: 
»I1 doit aussi recevoir ce que les au tres reçoivent; peu t-ê tre  il a  été exclu 
à  to rt, c’est qu’il doit d’abord être  examinè.« Le cam arade Gam balla n ’est 
pas intéressé n i à  la  dém ocratie coopérative ni à  la  LPG, le paysan  p a r
ticulier lui tien t plus à  cœur.
E n  vue d’une au tre  plainte contre une LPG  le cam arade G am balla discute 
avec l’avocat du dem andeur effectivem ent la m arche à  suivre. Le cam a
rade G am balla es t invité d’expliquer ici son a ttitude et sa  m entalité.



Com ment se fa it-il que les cam arades juges et procureurs perm ettent 
que des réclam ations élevées p ar des VE sont décidées sans charger 
l’accusé d’in té ré ts?  L ’atten tion  du cam arade Schroeder de N eustrelitz 
fu t a ttirée  sur le fa it que la  p lu p a rt des ordonnances de payem ent émises 
p a r  les M TS n ’exigeaient pas des in térêts. Il dit que cela lui é ta it égal; 
aussi longtem ps qu’on n ’y opposait pas de contradictions, ces ordonnances 
ne l’in téressaien t pas! Le cam arade Schroeder ne comprend pas que la 
mise en ligne de compte des in té rê ts  contribue à  ce que les paysans sol
dent p lus v ite  leurs dettes.

Source: »Neue Justiz« 1958, p. 440.
Parce que le parquet, représenté par une fem m e, a porté plainte contre un  
juge pour ne pas s’être conformé aux peines proposées e t qui étaient exces
sivem ent sévères, on ouvre une enquête disciplinaire.

D O C U M E N T  77 (128)

Se présente Monsieur H. S., né le 3 m ai 1929 de E., d istric t de St., 
actuellem ent à  Berlin-Ouest, pour déclarer ce qui suit:
A près 8 sem estres d’études du droit à  l’université Hum boldt à  Berlin- 
O uest j ’ai passé le 2 ju illet 1956 mon examen d’E ta t avec la  note »bien«. 
J ’ai été to u t de suite employé comme juge dans la  justice civile, et cela 
auprès du tribunal régional à  S trausberg.

C ette activ ité comme président de la cham bre correctionnelle du 
tribunal régional m ’a causé des différends avec Mme. E rik a  Bach, m em bre 
du parquet de ce tr ib u n a l..........................
Ces différends en m atière pénale avec Mme. Bach résu ltaien t de ce que 
je  ne me conform ais pas toujours à son réquisitoire, les peines proposées 
selon m a propre conception juridique e t celle des ju rés é ta n t injustes 
ou exagérées. Sur quoi Mme. Bach a porté plainte contre moi auprès du 
groupe com muniste noyau tan t l’adm inistration  judiciaire à  S trausberg, 
ainsi qu’auprès du comité régional du p a rti com muniste SED e t auprès 
du comité perm anent du parlem ent régional. Comme j ’ai été inform é p ar 
des tiers digne de foi elle a déclaré que je  me fusse opposé in tention
nellem ent à  ses réquisitoires. II y  eu t une séance à  laquelle fu ren t 
réprésentés le comité perm anent pour les affaires intérieures, la  police 
populaire et l’adm inistration  judiciaire avec le Conseil régional de 
S trausberg . Du procès-verbal de la  séance qui eut lieu le 20 m ai 1958 
e t lequel m ’avait été rem is pour que j ’y répliquasse, resso rt que Mme. 
Bach eût déclaré de vouloir refuser la  participation  aux débats sous m a 
présidence. E lle m otiva son refus en disant que dans les débats que je  
m enais il eu t été besoin de p ro tester contre des décisions erronnées. De 
plus, la  copie du procès-verbal en tre mes m ains m ontre que le lieutnant- 
colonel Klocke, président du comité perm anent et en m êm e tem ps com
m andant de place de S trausberg  & déclaré que le parlam ent régional ne 
souffrirait pas une telle conduite d’un  juge. I l exigea de M. Henning, 
in struc teu r en chef des cadres de l’adm inistration  judiciaire à  F ra n k fo rt 
d’entreprendre les m esures nécessaires pour changer cette situation. P a r  
rapport avec ces reproches on exam ina aussi m a vie privée. A cet égard



on me reprocha que je fréquentais des m ilieux bourgeois, que j ’en tre
tenais de bonnes relations avec l’avocat K an te r qui comme moi est 
o rig inaire de la  P russe  orientale, e t que je  courais trop  les res tau ran ts  
e t cafés. ......................
E n  conséquences des m esures exigées p ar l’adm inistration  judiciaire je 
fus délégué vers la  m i-juin au tribunal régional de Fuerstenw alde et y 
déplacé définitivem ent à  p a r tir  du 1er ju illet 1958. E n même tem ps fu t 
ouverts une enquête disciplinaire contre moi. Le M inistère de Justice a 
sans doute donné son assentim ent. Cela resso rt de la  som m ation du 
tribunal du d istric t de F ran cfo rt d’assister au débat concernant l’enquête 
disciplinaire ouverte selon l’article 13 de la  discipline judiciaire concer
n an t les juges. Je  n ’ai pas attendu  ce jour, m ais je me suis réfugié avant 
à  Berlin-Ouest. De bonne source j ’avais été inform é que l’enquête disci
plinaire au ra it dû servir de p rétex te pour ouvrir contre moi une procédure 
crim inelle pour entorse à  la  loi et éventuellem ent pour d ’au tres reproches 
politiques. .......................

Dicté, approuvé, signé:
(S ignature)

D O C U M E N T  78 (129)

F rancfo rt, le 20 m ai 1958

Compte rendu

de la  séance du comité perm anent pour les affaires in térieures 
en commun avec la police populaire e t l’adm inistration judiciaire 

auprès du Conseil de la  région de S trausberg , du 16 m ai 1958 
P résen tes: 12 personnes Durée: de 15 à  17h

Mais de la  discussion résu lte en plus que su rtou t les problèm es des cadres 
jouent un  certa in  rôle.
Quelques m em bres du comité perm anent se plaignaient de la  conduite 
du juge S. du ran t ses heures de service e t dans sa vie privée. Le m em bre 
du parquet régional Mme. Bach déclara de vouloir refuser à  l’avenir sa  
participation  aux débats présidés p a r le juge S. E lle m otiva sa déclaration 
en soulignant que S. n ’eût dirigé que quelques procédures crim inelles et 
que justem en t ces quelques procédures eussent provoqué des protestations 
à  cause de décisions défectueuses. Le président du com ité perm anent, 
le cam arade Klocke, finit p a r  déclarer que les rep résen tan ts du peuple 
ne to léreraien t pas une telle conduite d’un juge e t p ria  le sousigné comme 
délégué de l’adm inistra tion  judiciaire de prendre des m esures afin de faire 
cesser cet é ta t de choses le plus vite possible.

......................  Signé: Henning
In stru c teu r en chef des cadres

*
A ussi au cours des conférences réglem entaires auxquelles assistent à part 
les juges e t les m em bres du parquet égalem ent les fonctionnaires de Vadmi- 
nistrations judicaires, les juges reçoivent des instructions particulières.



Berlin, le 14 novembre 1955
Se présente Mme. N. N .( née le 28 novembre 1920, domiciliée à  Berlin- 
Ouest, pour déclarer ce qui suit:
J ’ai été juge populaire. Dès le mois de décembre 1952, jusqu’à  m a fu ite 
au 26 octobre 1955, j ’étais m em bre du Sénat civil auprès de la Cour 
d’Appel.
Uns fois p ar sem aine ava it lieu une conférence réglem entaire interne. 
Y participaient le président de la  Cour d’Appel M. Ranke, tous les juges 
de la  même cour, un  délégué du départem ent de justice du Conseil M uni
cipal, un  rep résen tan t ou plusieurs du procureur général de Grand-Berlin. 
E n  outre quelquefois un juge du T ribunal Suprême e t un  fonctionnaire du 
M inistère de Justice.
Ces conférences serv iren t en prem ier lieu à  critiquer des jugem ents 
prononcés p a r  la  Cour d’Appel, à  discuter des verdicts du Tribunal 
Suprêm e ainsi qu’à  tra i te r  des problèm es juridiques. P . ex. on discuta 
avan t que la  Cour d’Appel eu t prononcée son verdict le 21 janv ier 1954, 
la  question s’il fû t possible de prendre la  voie des tribunaux  pour actionner 
en dom inages-intérêts contre un fiduciaire. Il y  eut des doutes pourquoi 
contra ire  à  la  juridiction habituelle du Tribunal Suprême le p leignant ne 
dût pas avoir recours aux  tribunaux. Cependant a u  cours des délibérations 
auxquelles ass is ta  un  rep résen tan t du Sénat Civil du T ribunal Suprême 
on déclara que dans ce cas le recours aux tribunaux  fû t inadmissible. La 
présidente du S énat Civil, Mme. L inda Ansorg, a  elle-même rédigé le 
jugem ent. I l a  été publié plus ta rd  dans la  revue »Neue Justiz« et pro
voqua une critique violente de la  p a r t de M. R anke à  cause de ses insuffi
sances juridiques.

Dicté, approuvé, signé 
(S ignature)

»
Réalisant le principe de la »responsabilité envers les masses ouvrières« on 
a finalem ent obligé les tribunaux de rendre com pte de leur activité aux  
parlem ents régionaux.

D O C U M E N T  80 (131)

»Loi concernant les organes locaux de lJEtat«
du 18 janv ier 1957 

(Bulletins des lois 1957, p. 65)

(1) Les organes de la  justice, du parquet, du Service de Sécurité, de la  
police populaire, de l’A rm ée N ationale du Peuple et du Contrôle Publique 
ainsi que les entreprises nationalisées non dépendantes du parlem ent, 
su rtou t dans le domaine du commerce, de la  communication, des P. T. T., 
des banques et de l’assurance, tous ac tif sur le te rrito ire  é tan t de la com
pétence des parlem ents locaux, sont obligés à collaborer étroitem ent avec 
ces derniers, à  les respecter e t à  les renforcer. Les parlem ents locaux 
sont obligés à  assiste r ces organes, entreprises e t institu tions dans 
l ’exécution de leurs tâches.



(2) Les parlem ents locaux sont au torisés à exiger des préposés aux or
ganes, entreprises e t institu tions selon l’article  1 tous les renseignem ents 
concernant des questions é tan t de sa compétence.
(3) Les parlem ents locaux sont autorisés à exprim er leur critique, si la 
solution de leurs tâches e t l’organisation du socialisme sont compromis 
ou si le développement de la  dém ocratie est entravé su r le te rrito ire  de 
leur compétence p ar une activité défectueuse des organes, entreprises et 
institu tions non dépendants des parlem ents locaux. Les offices e t services 
critiqués p a r  un parlem ent local sont obligés de répliquer à  ce tte  critique 
dans un  délai de quatre  semaines.

La fin de la liberté du barreau
Dans un E ta t constitutionnel il s’entend de soi-même que le principe de 
l’indépendance des juges est strictem ent observé e t qu’aucune autorité  
d’B ta t doit y  toucher. De m êm e une justice basée sur le principes du droit 
exige la liberté du barreau. Un a tten ta t décisif contre cette liberté avait 
déjà été commis en 1953 par la fondation des »corps d’avocats«. I l fu t  suivi 
d’attaques systém atiques contre ces avocats et conseils judiciaires qui 
exerçaient encore leur professions librement.
P artan t de l’instruction défendant de nouvelles admissions aux tribunaux  
d’avocats exerçants leur profession librement, on déclara qu’une nouvelle 
admission fû t  seulem ent possible par incorporation au »corps d’avocats«. 
Depuis ces corps peuvent décider com m e bon leur semble et refuser sous 
n’im porte quel prétexte  chaque applicant indésirable pour des m otifs  
politiques.

D O C U M E N T  81 (132)

Berlin, le 10 ju illet 1957

Se présente M onsieur N., né le 4 octobre 1897 à  D., au trefois domicilié 
à  D., à  p résen t réfugié à  Berlin-Ouest, pour déclarer ce qui su it:
Je  suis avocat depuis 1925. E n prem ier lieu j ’étais défenseur, e t cela après 
avoir hérité  la  clientèle de feu mon père.
Quand j ’avais dem andé en 1950 d’être  adm is au  no taria t, le M inistre de 
Justice de cette époque, le D octeur D ieckm ann m ’inform a le 1er octobre 
1950 que cette dem ande fu t refusée. Ce refus fu t m otivé p a r  7 plaintes 
du contrôle des services, dont 4 casées e t 3 encore en suspens; en tou t 
cas l’é ta t des choses perm ît déjà à ce tem ps de n ier que j ’eusse les qualités 
exigés d’un no ta ire  à  cause de mon a ttitude équivoque. Les plain tes en 
question concernaient des soi-disant faux  pas politiques lors de mes 
défenses e t qui résu lta ien t de m a m entalité anti-com m uniste.
Puisque la  situation  politique devenait de plus en plus insupportable, je 
commençais à  caresser l’idée d’aller pour toujours à l’Ouest. Lorsque m a 
fem m e en autom e 1950 p a r ti t  en voyage pour voir ses paren ts à  Brème, 
je la  p riai de s’y renseigner auprès de l’adm inistration  judiciaire e t auprès 
de sa paren té  su r les perspectives d’un changem ent de domicile. A  ce but 
je  lui rem is la  le ttre  citée du D octeur Dieckmann. E n  novem bre 1950 m a 
femm e se m it en rou te via Berlin-Ouest pour Brème. Sans que je  le susse, 
m a fem m e allait voir le 7 novem bre 1950 le Comité d’Enquête des juristes



libéraux pour savoir si la  le ttre  adressée à  moi par le Dr. D ieckmann 
fû t une raison  justifiant m a fu ite  à l’Ouest. On lui répondit que d’après 
la loi un m otif acceptable pour la  fu ite  ne fû t pas encore donné, il 
faudraien t des raisons supplém entaires. Comme j ’ai appris m a i n 
t e n a n t  en lisan t la  note contenue dans le dossier reg ard an t la  visite 
de m a femme, on y  ava it fixé seulem ent l’en tre tien  à  propos des ren 
seignem ents. —  Alors m a fem m e p a r ti t  pour la  République Fédérale et se 
p résen ta avec la  le ttre  du Docteur Dieckm ann à plusieurs bureaux gou
vernem entaux. On lui répondit qu’il y  au ra it la  possibilité pour moi de 
trouver un  emploi en raison  de ce document.

Cependant ce changem ent de domicile n ’eut pas lieu, parce que je trouvai 
difficile de me décider d’abandonner m a clientèle de longue date  ainsi que 
m a fortune, su rto u t en vue des obligations trè s  considérables résu ltan t 
de m a fam ille nombreuse.

A près la  fondation des corps d’avocats je refusai catégoriquem ent d’y 
donner m on adhésion.

Au cours d’une grande action contre 15 avocats de la  Zone sovétique qui 
é ta ien t de mon avis, je  fu s subitem ent a rrê te  dans la  nu it du 29 octobre
1953 p a r  le SSD et transpo rté  à  la  prison de Dresde située à  la  Prosch- 
hübelstraSe. Lors du prem ier in terrogato ire  on me reprocha d’avoir eu 
des rappo rts  avec le Comité d’enquête des ju ristes libéraux. On prétenda 
d’avoir des preuves écrites que j ’y  fusse »enrégistré«. N aturellem ent je 
contestai ces inculpations. M alheureusem ent je  fus assez naif pour confier 
à  un  colocataire de m a cellule le m otif de l’accusation portée contre moi 
e t su rto u t la  v isite de m a fem m e au Comité d’enquête. Mon soi-disant 
com pagnon d’infortune, qui en vérité fu t  un  m ouchard au services du 
SSD comme j ’ai su plus ta rd , me conseilla instam m ent à  avouer cette visite 
de m a fem m e pour faciliter l’éclaircissem ent de mon cas. P our cette 
raison, et parce qu’en outre on me p résen ta la  photocopie d’une inscription
— faussée —  de mon nom e t é ta t civil dans une liste du Comité d’enquête, 
je m e résolus de parler de la visite fa ite  p a r  m a femm e. Conformém ent 
à  la  vérité je  raccontai com m ent les choses se fu ren t passées e t m en
tionnai aussi d’avoir donné à  m a fem m e la  le ttre  du Docteur Dieckm ann 
ainsi que l’emploi que m a fem m e en eu t fait. Sur quoi mon épouse fu t 
égalem ent arrêtée. Il nous réu ssit à expliquer que les choses se fussent 
passées au  début d’octobre 1949. De cette m anière fu t évitée l’application 
de l’artic le  6 de la  constitution qui en tra  en vigueur seulem ent le 7 octobre 
1949. Mon épouse avait encore déposé d’avoir em porté du Comité d’enquête 
quelques brochures accusatoires contre le D octeur Dieckm ann et de les 
avoir envoyé à  des am is. Cependant ceux-ci é taien t tous domiciliés dans 
la  République Fédérale.

T out l’ac te  d’accusation ne fu t rien  d’au tre  qu’un p rétex te pour mieux 
pouvoir m ’éliminer comme avocat notoirem ent hostile au  régim e com
m uniste. Le débat principal eu t lieu le 6 av ril 1954 devant le S énat



crim inel du tribuna l de d istric t de Dr. Moi, je  fus condamné à  4 ans de 
prison, m a fem m e à  3 ans 6 mois de prison, et nous deux à  la  confiscation 
de nos bien selon la directive No 38.

Dicté, approuvé, signé:
(S ignature)

D O C U M E N T  82 (134)

A dm inistration  judiciaire 
D istric t de G éra
Le D irecteur Géra, le 13 ju illet 1958
7200 —  K —  Ho/Neu.
Monsieur B.
Conseil judiciaire 
Monsieur,
ci-joint vous trouverez copie du rap p o rt concernant la  révision fa ite  chez 
vous. Je  vous prie de me fa ire  parvenir vo tre  réplique à l’égard des récla
m ations jusqu’au  22 ju illet 1956.
Afin d’élucider les réclam ations élevées et vos objections je  vous prie de 
vouloir vous p résen ter

le m ercredi 25 juillet 1956 à 18 h 
pour un interview  personnel.

Salutations distinguées 
signé: G ottert

D O C U M E N T  83 (135)
Brigade de révision
pour l’exam ination Géra, le 9 m ai 1956
des conseillers judiciaires

à  l’A dm inistration judiciaire
D istric t de G éra

O bjet: Révision auprès du conseiller judiciaire R. B. à  G. Sur l’ordre 
de l’adm inistration  judiciaire les collègues B retfeld et Brehm  sont 
allés voir aujourd’hui le conseiller judiciaire B. à  G.

Le bureau de B. est situé à  la  H um boldtstraSe au  centre de la ville. B. a 
fa it  a ttach er plusieurs plaques indicant son bureau e t p o rtan t toutes 
l’ancienne inscription »Admis au  tribunal du d istric t de Gera«. Le bureau 
est composé de deux pièces installées convenablement. Dans la pièce 
an térieure se trouve le séc re ta ria t où trava illen t deux employées chacune 
une dem ijoum ée. L’au tre  pièce se r t  aux consultations. On n ’y voit ni de 
po rtra its  d’un de nos fonctionnaires ni de m axim es du m ouvem ent ouvrier. 
Lors de la  révision il y  ava it un  vif va-et-vient de clients.
B. est m em bre du LDPD et président du groupe de son p a r ti dans son 
quartier. De plus il est conseil judiciaire de son parti. Il lit  régulièrem ent 
la  revue »Die neue Justiz« (La nouvelle justice). Nous l’obligions encore 
à  s’abonner à  la  revue »Der Schôffe« (le ju ré).



Dès 1946 il possède l’autorisation  de plaider, donnée p a r  l’ancien président 
Dr. H arn isch  du tribunal régional et non lim itée tem porairem ent.
L a révision s ’étendit su r l’espace d’octobre 1955 jusqu’a u  m ars 1956. Nous 
ne pûmes prendre des épreuves qu’au hasard. L a tenue des dossiers et en 
ordre: Toutes les pièces d’appui sont quardés dans de bons cartons et 
inscrites dans un régistre , lequel avec le livre de caisse sont tenus comme 
il fau t.

Du point de vue juridique les écrits puissent généralem ent être  considérés 
comme é tan t en ordre, des fau tes  spéciales n ’ont pas été constatées. 
Seulem ent l’artic le  31 de la loi sur les restau ran ts, cafés etc. a  été blessée 
a  plusieurs reprises. P . ex. B. a  réclam é des dettes de cabaret et même a  
poursuivi en justice les débiteurs, quoique il eût dû voir dès le début qu’il 
ne s’ag issait pas de dettes exigibles. Il a  aussi chaque fois su  éviter 
l’expression »dette de cabaret« e t au  lieu de cela seulem ent parlé de
créances à  recouvrir ..........  Le cas Kupke contre Voigt laisse supposer
qu’apparem m ent B. ne croit pas à  une longue existence de la  République 
Dém ocratique Allemande. Dans un  écrit du 10 janvier 1956 il dit: »Cela 
se ra it vous fa ire  patien ter jusqu’au  jour où viendra le règlem ent des 
dommages de guerre«. A  notre avis une telle phrase ne peut ê tre  in te r
prétée que dans le sens que B. nourrit des idées comme elles sont en 
vogue à  l’Ouest. Quelque chose du même genre s ’exprim e aussi dans le 
cas de divorce Lorenz contre Lorenz, ou B. donne un renseignem ent p a r  
écrit; il est d’avis que le divorce devait ê tre  prononcé en tre le m ari e t la  
fem m e selon l’artic le  43 E  G (K  G 16) parce que la  fem m e ne voulait pas 
joindre le m ari en A llem agne occidentale. Il d it alors textuellem ent: »Si 
l’on ne réussit pas avec ces argum ents su r le te rrito ire  de la  République 
Dém ocratique Allemande . . . . . . .
C ette rem arque prouve égalem ent que B. ne se place pas to u t à  fa it su r 
le te rra in  des conceptions juridiques régnan t dans la  République Démo
cratique Allemande. D ans l’affaire  successorale Dr. A ndrak (Num éro du 
rég is tre  118/56) B. a  conçu un testam en t. Une copie s’en trouve dans ses 
dossiers, m ais sans qu’il y  soient indiqués les ém oluments exigés.
Le compte des rétribu tions p a r  B. fa it n a ître  de grands doutes ..............

Signé: B retfeld Signé: Brehm

D O C U M E N T  84 (137)
Corps des avocats
D istric t de K arl-M arx-Stadt K arl-M arx-Stadt, le 10 fév rier 1956

M onsieur W. K.
Objet: Vos docum ents à l’appui de vo tre dem ande d’adm ission du 7 ja n 

vier 1956.
Monsieur,
le comité de direction s’est occupé de votre dem ande d’adm ission lors de 
sa séance du 9 fév rier 1957. Je reg re tte  d’avoir à vous inform er que le 
comité a  refusé de vous adm ettre  au  corps des avocats. Ce refu s a  été 
motivé p a r le fa it que dès janv ier 1956 un  m em bre du corps des avocats,



à savoir le Dr. H. a  été choisi pour exercer la  fonction d’avocat pour la 
p lace de F . et que le comité de direction se tie n t à cette décision. L ’ad
m ission d 'un  au tre  avocat pour la  place de F. ne répond pas à  une nécessité 
économique, de so rte  que vo tre demande d'admission a  été refusée pour 
des raisons économiques.
L ibre à vous de p o rte r p lain te contre cette  décision. Elle se ra it à  adresser 
au M inistère de Justice à  Berlin.
Acceptez, M o n s ie u r ,.......... etc.

Le comité de direction

Signé: Haubold Signé: K atzer
P rem ier P résident Deuxième P résident

D O C U M E N T  85 (138)

W. K. F., le 23 février 1956
R e c o m m a n d é  !

Au M inistère de Justice  de la  République Dém ocratique Allemande 
B e r l i n

Ci-joint je  m e perm ets de vous rem ettre  copie d’une décision prise p a r  le 
Corps des avocats du d is tric t de K arl-M arx-S tadt le 10 fév rier 1956 et 
laquelle j ’a i reçue le 12 février.
Je  m e vois obligé de po rter

p l a i n t e
contre ce tte  décision et prends la  liberté de justifier la  p la in te  p a r les 
argum ents su ivants:
A vant la  guerre  la  ville de F . com ptait 15 000 habitan ts. Y’étaien t domi
ciliés régulièrem ent 4 avocats. A près la guerre le nom bre des hab itan ts a  
considérablem ent augm enté par des citoyens nouveau-venus e t p a r  la 
police populaire casernée. Depuis la  fin de 1955 aucun avocat n ’y  tien t plus 
office.

Monsieur l’avocat Dr. H. m ’a  déclaré lui-même qu’à  p a r tir  de janv ier 1956 
il exercera à  K. la  fonction de conseiller juridique de la  m unicipalité 
régulièrem ent une dem i-journée et qu’il s’occupe comme avocat de sa propre 
clientèle à  F., chef-lieu du d istric t. A n o tre  place F . il tien d ra it des heures 
de consultation pas plus que deux fois p a r mois e t seulem ent l’après-midi. 
Il n ’a  pas du to u t l’intention de s ’étab lir à F., d’au tan t moins que cette 
place dépend du tribunal régional à  H.
L a preuve: D éclaration  de l’avocat Dr. H.
La nécessité économique d’adm ettre  un  avocat à  la place de F . ne peut 
à  peine ê tre  plus pressan te  dans aucune au tre  ville que justem ent ici.
Avec l’e x p re ss io n ..................

signé: W. K.



Gouvernem ent Berlin W 8 le 21 m ars 1956
de la République Dém ocratique A llem ande 93, C lara-Zetkin-Straiïe

M inistère de Justice
2704 — 2 — 9/56 
M onsieur W. K.
F.
E n  réponse à  votre plainte du 23 février 1956 nous vous inform ons qu’il 
n ’y a  aucune raison d’annuler la  décision prise le 10 février 1956 par le 
comité directeur du corps des avocats du d istric t de K arl-M arx-Stadt. Il 
est to u t à  fa it de la  compétence des corps des avocats à décider l’incor
poration  e t l’adm ission d’avocats e t à  cette occasion d’exam iner conscien
cieusem ent les données organisatrices, politiques et professionnelles con
sidéran t la  s truc tu re  particulière de leur district.

D’une vérification docum entaire faite  p a r nous resso rt qu’il n ’y a  pas à 
élever des doutes contre les disposition du comité d irecteur du corps des 
avocats de K arl-M arx-Stadt. E n  particulier on a  pris assez soin d’assu rer 
la  sa tisfaction  du besoin d’une protection légale dans la  région de F . par 
les consultations qui auront lieu dorénavant chaque semaine et seront 
données p a r le Docteur H., m em bre du corps d’avocats. Nous n ’avons pas 
d’inform ations qui laisseraient supposer d ’au tres m otifs du refus de votre 
demande.

Signé: Dr. Helm  
Chef de départem ent.

*

E n m etta n t sur pied un  »Conseil pour les questions du barreau« au sein  
du M inistère de Justice, et en créant une y>Commission centrale de révision  
des corps d’avocats<n les derniers fu ren t liés encore plus étroitem ent au 
M inistère de Justice et le secret professionnel des avocats cessait définitive
m en t d’exister.

D O C U M E N T  87 (140)

Ordonnance
concernant l’organisation d’un Conseil pour les questions 

du barreau

Continuer à  développer le barreau  est une des tâches le p lus im portantes qui 
contribuent à  afferm ir la  légalité socialiste. E lle n ’est à  réaliser que p ar 
une coopération étro ite  en tre  le M inistère de Justice et le barreau.
P our cette raison j ’ordonne ce qui suit:

1.
Auprès du M inistère de Justice sera organisé un Conseil pour les questions 
du barreau.



(1) Le Conseil au ra  la  tâche d’assis te r de ses conseils le M inistère de 
Justice dans tou tes les questions exigeant une délibération des avocats 
ainsi que dans des questions concernant l’activ ité des avocats.
(2) De plus se ra  la  tâche du Conseil de soum ettre au M inistère de Justice 
des suggestions et des propositions ap tes  à  avancer de développement 
du barreau , en particu lie r des corps d’avocats.

Berlin, le 25 m ai 1957
Signé: Dr. Benjam in 

Source: »Verfügungen und M itteilungen des M inisterium s der Justiz« 1957 
p. 28.

D O C U M E N T  88 (141}

S ta tu t de la  Commission C entrale de Révision
Pour assu rer un  développement des Corps d’avocats d’après un  seul et 
même principe est organisé d’accord avec la  résolution des m em bres réunis 
des corps d’avocats une Commission C entrale de Révision, laquelle exercera 
sa  tâche selon le s ta tu t suivant:

A r t i c l e l
(1) La Commission Centrale de Révision est un organe des corps d’avocats 
de la  République D ém ocratique Allemande.
(2) Elle se compose des présidents des corps d ’avocats de la  République 
Dém ocratique Allemande.

A r t i c l e  2
A la  Commission C entrale de Révision est confiée la  tâche

de contrôler les corps d’avocats quant à  l’observation des règlem ents 
légaux afin d’avancer leu r développement ainsi que d’assiste r ces corps 
dans l’accom plissem ent de leurs devoirs.

A r t i c l e  3
L a Commission Centrale de Révision fixera les principes selon lesquels les 
révisions seront à  faire,
elle analysera les résu lta ts  des révision e t les utilisera,
elle p rendra  tou tes les m esures nécessaires pour am éliorer le trav a il des
corps d’avocats.

A rticle 8
A  la  direction de la  Commission Centrale de Révision sont confiée les 
tâches suivantes.

a) de m ain ten ir des rapports avec le M inistère de Justice  pour recevoir 
ses suggestions e t de l’inform er du trava il de la  Commission Cen
tra le  de Révision;

b) de com muniquer avec d’au tres m inistères et services centraux en 
ta n t qu’il soit nécessaire pour am éliorer le trava il des corps 
d’avocats;



c) de convoquer et de p rép are r les séances de la  Commission Centrale 
de Révision;

d) de diriger le trava il des groupes de révision selon les résolutions 
de la  Commission C entrale de Révision, en particulier de fixer en 
détail le caractère, le b u t e t la  date des révisions;

e) de recevoir les rapports rédigés p a r  les groupes de révision et d’en 
donner connaissance à  la  Commission Centrale de Révision;

f) d’élaborer suivant les propositions de la  Commission C entrale de 
Révision des p lans pour g ara n tir  un trava il conforme des corps 
d’avocats.

Article 14
(1) L a Commission C entrale de Révision est autorisée d’exiger des rap 

ports à  donner p a r  les com ités d irecteurs des corps d’avocats.

(2) Les comités directeurs ainsi que les chefs des sous-comités sont obligés 
de répondre à  tou tes les questions des groupes de révision, de leur 
présen ter tou te la  docum entation et de les assiste r de façon ou d’au tre  
dans leurs travaux .

Source: Instructions et inform ations de M inistère de Justice 1957 p. 28/29.

*

De quelle façon l’adm inistration judiciaire opère contre des avocats, et 
qu’elle n’hésite m êm e pas d’en diffamer publiquement, ressort de la publi
cation de l’instructeur en chef N eum ann du bureau de l’adm inistration  
judiciaire au d istrict de Chemnitg (Karl-M aræ-Btadt).

D O C U M E N T  89 (142)

E x tra it d’un artic le  de H ans N eum ann »Sur l’ordre donné aux parties 
plaidantes de com paraître en personne devant le tribunal«.
De l’analyse des rapports annuels rédigés p a r  les tribunaux  du d istric t 
de K arl-M arx-Stadt il resso rt que su rtou t le tribunal régional d ’A uerbach 
se signale p a r  le nom bre extraordinaire des affaires civiles toujours en 
suspens. Une révision qui fu t fa ite  tou t de suite p a r  le bureau de l’adm ini
stra tion  judiciaire a  découvert la  source du mal, c. à  d. des trop  long 
délais dont on y  a  besoin pour term iner une cause civile. P . ex. il é ta it 
une pratique perm anente de tra i te r  l’affaire sans exception avec personne 
que les avocats, si les parties plaidantes s’étaien t décidés à  leu r confier 
leurs cas. P a r  contre on ne profitait presque jam ais de la  possibilité légale 
d’ordonner aux parties plaidantes de com paraître aussi en personne devant 
le tribunal (articles 141 et 272 b du Code de la  Procédure Civile). Il es t 
évident que même supposée la  meilleure représen tation  par un  avocat 
cet é ta t de choses doit am ener des re ta rd s ; ca r en dépit de bonnes infor



m ations il ne peu t pas connaître tous les détails de l'affaire aussi bien que 
les parties elles mêmes. Pour cette raison nous avions suggéré d’ordonner 
plus souvent que les parties plaidantes com paraissent en personne devant 
le tribunal.
Cependant no tre  suggestion a  provoqué le »mécontentement« de l’avocat 
M arquardt dont la  le ttre  adressée au  comité directeur du corps d’avocats 
m érite d’ê tre  citée:

»Au cours des derniers jours j ’ai dû constater à  plusieurs reprises 
que des clients d’affaires générales civiles ont été ajournés. On les 
a  cités de com paraître en personne pour la prem ière audience 
(audience de conciliation) quoique on sû t d’avance que les parties 
é ta ien t représentées p a r  des avocats. N ’ayan t pu  consta ter ni l’u tilité 
d’une telle façon d’opérer ni leur accord avec les principes de la 
procédure légale, je m e suis renseigné auprès du tribunal régional. 
On m ’a  déclaré d’avoir eu recem m ent la  visite d’un  groupe de 
révision de la  p a r t  de l’adm inistration  judiciaire e t qu’il avait 
ordonné que m êm e pour des causes civiles e t m algré une représen
ta tion  p a r  un  avocat les parties p laidantes devraient ê tre  citées de 
com paraître  en personne devant le  tribunal. ......................
Tous les avocats avec lesquels j ’ai discuté à  no tre  tribunal cette 
mesure, on t donné à  entendre qu’ils ne sera ien t jam ais d’accord 
avec une te lle façon d’opérer, qu’elle ne se ra it pas com patible avec 
le droit judiciaire, e t qu’en outre on la  considérait comme une dis
crim ination du barreau . On va généralem ent po rter p lain te contre 
cette m esure.

Il es t à  reg re tte r  que le comité directeur du corps d’avocats pour le 
d istric t de K arl-M arx-S tadt jusqu’à  présen t n ’a  pas trouvé le tem ps de 
s’opposer à  une telle conception, quoiqu’il eû t été sa  mission de se m ettre  
su r un point de vue répondant au développement progressif de no tre légalité, 
e t de dém ontrer à  l’avocat M arquardt, m em bre du corps d’avocats, la 
fausseté de ses argum ents. Au lieu de cela la  le ttre  fu t envoyée sans com
m entaire  au  d irecteur du bureau de l’adm inistration  judiciaire, le de
m andant de s ’y prononcer. Pour cette raison nous croyons utile de répondre 
publiquem ent aussi bien à  l’avocat M arquardt comme égalem ent au comité 
d irecteur du corps d’avocats.

Ce que s’exprim e dans la  le ttre  de l’avocat M arquardt n ’est rien d ’au tre  
que le désir de conserver de vieilles trad itions surannées, qu’une sousesti- 
m ation de la  procédure civile et un  sabotage des fonctions pédagogiques 
du tribunal, dont l’activ ité n ’est pas à  com parer avec la  justice civile 
sous le capitalism e, où on force le tribunal d’ê tre  un  arb itre  neu tre  et 
où il doit se contenter de trouver la  vérité form ale pour ne pas ê tre  obligé 
de dém asquer le v ra i visage du capitalism e.

M alheureusem ent l’opinion de l’avocat M arquardt exprim ée dans sa  le ttre  
n ’est pas son seul faux  pas. Comme nous avons été inform és il a  déclaré 
aux fonctionnaires du tribunal d’A uerbach qu’en cas qu’ aussi à  l’avenir 
les parties  plaidantes fussen t citées de com paraître en personne, il por



te ra it soin qu’elles ne d iraien t ni A  ni B duran t l ’audience, c. à  d. qu’elles 
ne d iraien t rien  de tout. Mais à  ce point la  divergence d’opinions devient 
une provocation intentionnelle, on ne peu t pas caractériser une telle con
duite d’un avocat d’un au tre  term e. Un avocat, appelé à  assister le tribunal 
et aussi à  influencer respectivem ent ses clients, se défend avec entêtem ent 
contre les progrès in troduits dans la procédure civile e t s’y oppose. Une 
telle m entalité n ’est pas digne d’un avocat.
R este à savoir quelle position le corps d’avocats de K arl-M arx-Stadt va 
prendre.
Source: » N'eue Justiz« 195S, p. 426.



III.

D R O I T  P É N A L



D roit criminel politique destiné 
à  eimentêr le régim e du parti SED

L ’appel à une vraie partialité de la justice a trouvé son echo surtout dans 
le domaine de la juridiction criminelle politique. C’est ici également que 
la fonction oppressive inhérente au droit criminel se révèle le plus. Des 
adversaires vrais ou supposés du régim e de la SED  sont poursuivis crim i
nellem ent et condamnés à  des peines de liberté très sévères, et tou t cela au 
mépris des droits fondam entaux garantis par la constitution tels que la 
liberté individuelle, la liberté d’opinion, la liberté de croyance, le secret 
postal, les libertés de la presse, d’association et de réunion. Un certain' 
adoucissement qu’on pouvait constater après la 3ième conférence de la SED  
au mois de mars 1956, fu t  bientôt abandonné comme ressort des docum ents 
des années 1957 et 1958.

»L’instigation dangereuse pour l’Etaf«

De plus en plus la lu tte  du régim e de la SED contre L ’Eglise s’accroît. 
Cependant on a évité intentioneïlem ent d’attaquer les deux grandes églises 
directem ent. Mais on s’y  tin t aux représentants individuels de l’Eglise et 
aux ecclésiastiques au tant qu’il s’opposaient aux aspirations de la SED. 
Un cas particulièrem ent infâm e fu t  la condamnation du pasteur des étu
diants à  Leipzig.

DOCUMENT 90 (151) 

Arrêt du tribunal du district de Leipzig

du 28 novem bre 1957
— 1 b Ks 370/57 —

L ’accusé Siegfried Schm utzler ay an t passé son exam en officiel en tra  dans 
les services de l’Eglise et revê ta it dès septem bre 1954 la  charge du troisièm e 
pasteu r à  la P etersk irche (église de St. P ierre) à  Leipzig. Le conseil de 
paroisse lui ava it confié la  tâche de s ’occuper avan t to u t des étudiants 
chrétiens à  l’universite de Leipzig e t de devenir leur guide spirituel. P our 
cette raison on l’appellait aussi »le pasteu r des étudiants«.
Vers 1952 l’accusé fu t enjoint p a r la  direction de l’église d’étudier le 
m arxisme-leninism e, pour s’arm er à  réfu ter les argum ents des m arxistes. 
En outre on le chargea à  refouler »l’influence du m arxism e« chez ces 
citoyens é tan t encore des paroissiens. Au cours de ce développement 
l’accussé gagnait déjà son a ttitude négative envers notre E ta t.



E n 1954 l’accusé en tra  en relation  avec les académ ies p ro testan tes en 
A llem agne occidentale. P a r  l’interm édiaire des communions d’étudiants 
à  l’ouest il reçu t des invitations aux cours e t conférences. D’abord il 
contacta l'Académ ie sociale p ro testan te  à  Friedewald. Il y  assista  à  plu
sieurs conférences e t y  passa  aussi plusieurs jours chaque fois quand il 
p a r tit en vacances. Or les hommes à  la  tê te  de ces académ ies sont nos 
ennemis e t cela concerne su rtou t le d irecteur à  Friedew ald. On y  organise 
sans cesse des cours d’»antim arxism e«. P arm i les personnes qui y  font 
leur conférences sont à nom m er le m inistre de la  guerre StrauJî, d’au tres 
officiers de l’OTAN ainsi que le tra î tre  Leonhardt ce qui resso rt des publi
cations de la  presse en A llem agne occidentale. D ans tous ces cours on 
s’efforce à  ré fu te r la  conception m arxiste, en se servan t souvent de la  
litté ra tu re  m arx iste  falsifiée. E n même tem ps la  situation  sociale e t politi
que de la  DDR ainsi que des au tres  nations socialistes est calomniée. Ces 
académies distribuent du m atériel instigato ire aux  invités qui le passent 
alors en fraude au  te rrito ire  de la  DDR.
A yant particip ié à un tel cours à  l’academ ie de Friedew ald e t à plusieurs 
conférences, l’accusé qui ava it eu aussi nombreuses conversations avec 
les personnes dirigeant cette académ ie s ’im but de p lus en plus d’idées 
hostiles à  no tre E ta t. On l’ava it invité d’envoyer des étudiants de l’uni
versité de Leipzig aux cours et conférences de l’académie e t d’in téresser 
égalem ent d’au tres pasteu rs de la  DDR à  fréquenter ces cours. E n  effet 
l’accusé réussit à  envoyer environ 70 étudiants à  ces académ ies pour leur 
fa ire  indoctriner cette aversion contre no tre  république.
Il fit to u t envoyer toujours d’au tres étudiants afin de fa ire  infecter un 
g rand  groupe de personnes du bacille de l ’antibolchévisme. Lui-même 
apporta  des copies de ces discours instigato ires e t égalem ent de la  litté ra 
tu re  du même calibre dont il fit u sage lors de ses discussions e t réunions 
avec des é tud ian ts e t d’au tre s  citoyens de sorte  qu’il in stiga  un  groupe 
encore plus la rge  contre nos organes d’E ta t. Puisque l’accusé savait très  
bien que les relations nouées avec ces académ ies et l’instigation  so rtan t de 
cette source étaien t dirigées contre l’ordre de no tre E ta t, il conseilla chaque 
fois quand les étudiants dem andèrent l’autorisation d’un voyage de ne pas 
nom m er la  v isite d’une de ces académ ies comme b u t m ais une visite 
fam iliale. Quand il apporta it de la  litté ra tu re  instigato ire il en détacha 
chaque fois la  prem ière page afin d’éviter que lors d’un  contrôle l’origine 
de cette publication ne fû t pas découverte. Suivant les instructions que 
l’accusé ava it reçu  de ces académies, il organisa à  Leipzig un  groupe 
illégal dans le cadre duquel il continuait son trava il instigato ire  e t avec 
l ’assistance duquel il exerça son influence négative su r un nom bre con
sidérable de citoyens. E n  fa isan t cela, il t i r a  avantage des soi-disant com
munions d ’étudiants, où il choisit ses »étudiants de confiance«. C’étaient 
ces étudiants de confiance qui form aient avec l’accusé la  direction de cette 
organisation  illégale. A u sein de ce groupe de confidents fu ren t discutées 
et fixées toutes les m esures. P our influencer les au tres étudiants on créa 
des petites Cercles d’éthique sociale qui n ’étaient rien  d’au tre  que des 
réunions d’un nom bre d’étudiants et d’au tres personnes dans des apparte
m ents privés ou au foyer des étudiants pro testan ts. On s’y  donna à  des 
instigations systém atiques p a r  moyen de conférences et de discussions. 
L ’accusé y caractérisa  la  DDR comme un é ta t to ta lita ire  e t satellite et



poursuivit le b u t de changer no tre état. A  cette fin il fit usage des discours 
instigateurs qu’il eut apporté des académies pro testan tes en Allemagne 
occidentale ainsi que de la  litté ra tu re  du même genre qu’il eut introduit 
ou reçu p ar courier.

D ’au tres réunions illégales étaien t organisées sous form e de cercles aca
démiques privés se rec ru tan t de personnes d’instruction  universitaire qui 
avaien t été autrefois des m em bres des communions d’étudiants. C’est là  
que l ’accusé ou ses confidents tin ren t des conférences se basan t égalem ent 
su r la  litté ra tu re  instigatrice apportée de l’Allemagne occidentale ou reçu 
p a r  la poste. L ’accusé y  calom nia la  presse dém ocratique parce qu’elle 
ava it condamné l’assistance que Dibelius ava it p rêtée à  l’OTAN. Il exprim a 
l’avis que le s ta tu t de la  F D J devrait ê tre  changé et chercha d’influencer 
ses auditeurs contre no tre E ta t. D ’après ses propres paroles il im portait 
»de rafferm ir le fro n t antim arxiste«. Il se déclara solidaire des provocateurs 
du 17 ju in  1953 e t désira it voir venir une au tre  ém eute fasciste. P endant 
les événem ents contrerevolutionnaires en Hongrie il p ro testa  contre l'in te r
vention de l ’arm ée soviétique e t tém oigna sa solidarité avec les contre
revolutionnaires.

H ors de la  ville de Leipzig les étud ian ts organisèrent des soi-disant » in te r
valles de récréation«. L à eu ren t lieu des conférences p ar lesquelles on 
instiga égalem ent contre no tre E ta t. Environ 150 étudiants fu ren t envoyés 
en Allem agne occidentale aux com m unions-m arraines pour partic ip ier à 
de telles récréations. P our nouer encore plus étroitem ent les liens en tre 
les m em bres des communions d’étudiants, on ava it invité environ 70 étu
diants de l’A llem agne occidentale de venir à  Leipzig. Ces invitations fu ren t 
égalem ent camouflées comme des visites fam iliales.

Cependant cette communion d’étudiants qui ava it été influencée dans un 
sens négatif p a r  des m éthodes m entionnées ne s ’est occupée seulem ent 
d’étudier et d’utiliser la litté ra tu re  instigatrice, m ais est aussi passée aux 
actes hostiles dirigés contre no tre E ta t. Lors des élections populaires en
1954 l’accusé discuta avec des m em bres de son cercle de confiance, calom
n ian t les élections et les caractérisan t comme contraires à la constitution. 
A  l’occasion d’au tres  discussions avec ses étudiants l’accusé diffam a aussi 
le droit socialiste prétendant que dans no tre  E ta t il n ’y  a it pas de garan ties 
constitutionnelles. De plus il d it que les examens interm édiaires seraient 
des em piétem ents sur les libertés académiques. Au cours des discussions 
concernant le p ro je t d 'un nouveau s ta tu t de la  F D J des m em bres de la 
communion d’étudiants concipèrent une le ttre  au  Conseil C entral de la  
F D J p ar laquelle ils refusèren t ce projet. L ’accusé expédia des copies de 
ces le ttres à  plusieurs pasteu rs dans la DDR leur conseillant de rédiger 
des pétitions sim ilaires e t de les envoyer au Conseil C entral de la F D J 
parce qu’il croyait que p a r  un  appel m assé il obtiendrait un  effet d’au tan t 
plus grand. Lors de discussions respectives l’accusé a  aussi suggéré à  
quelques étudiants de qu itter les rangs de la  F D J. Suivant une directive 
du consistoire il fit à  l’église la  lecture d’un appel de l’évêque réactionnaire 
Dibelius conseillant égalem ent aux m embres des communions d’étudiants 
de qu itte r  la  FD J. L ’accusé n ’instiga pas seulem ent parm i ses étudiants 
à  Leipzig, m ais il tin t des conférences aussi à  Meissen où il a ttaq u a  égale
m ent no tre  ordre social.



Le 4 novem bre 1954, lors de la  contre-révolution en Hongrie, l’accusé 
prêcha un serm on à  l’église de l’U niversité. Ce sermon contint de nouveaux 
appels aux çtudiants de qu itter la  F D J. A ses confidents l ’accusé expliqua 
que le tem ps fû t alors favorable à  réclam er des changem ents aux uni
versités e t aux académ ies puisque la  situation fû t tendue à  cause des 
événem ents en Hogrie, de sorte que le gouvernement, pour éviter des 
troubles, céderait e t répondrait aux demandes présentées. Il p laida l’aboli
tion des études dites fondam entales des sciences sociales et de la  langue 
russe comme branches obligatoires de l ’éducation universitaire et parla  
en faveur de la  nom ination d’un professeur venant d’Allemagne occiden
ta le  pour la chaire de théologie à  l’université de Leipzig.
U n des étudiants instigués p a r  l’accusé se rendit à la  facu lté  de médicine 
pour exciter les étud ian ts à  com m ettre des actions contre no tre E ta t.
Les organes d’E ta t  appriren t une p artie  des m anigances de l’accusé. Le 
président du conseil du d istric t lui reprocha son activité subversive. On 
déclara à  l’accusé sans détours qu’à  l’avenir de telles menées ne seraient 
plus tolerées. Sur quoi l’accusé prom it de cesser son activ ité incriminée. 
Néanm oins il organisa au  printem ps de 1957 une soi-disant ^semaine de 
visite« au quartier ouvrier de Boehlen. Au cours de plusieurs conférence 
il instiga de nouveau d’une m anière infâm e contre no tre E ta t. L ’idée de 
ces »semaines de visite« lui ava it été suggérée lors d’une session à Heidel- 
b erg  en Allem agne occidentale. Suivant cette suggestion l’accusé avait 
déjà en autom ne 1955 organisé une telle ^sem aine de visite« à  Doelzig. 
P a r  ses conférences adressées su rtou t aux ouvriers, il calom nia les in stitu 
tions e t les p rogrès de no tre E ta t. Au cercle des confidents on p rit les 
m esures d’organisation  et choisit 25 étudiants pour assiste r l ’accusé à 
Boehlen. E n tre  au tres  l’accusé y exprim a l’opinion qu’il y eû t chez nous 
une te rreu r organisée. Il parla  contre le progrès technique et contre le 
trav a il de la  fem m e dans la  production, il a ttaq u a  le trav a il nocturne, aux 
dimanches et aux jours de fête  et excita les ouvriers contre les fonction
naires, parce que ceux-là resta ien t indifférents vis-à-vis des soucis de la  
classe labourieuse. P a r  ces dires l ’accusé a  pratiquem ent invité son auditoire 
à  se m ettre  en grève. Se servant d’une parabole il condam na la  reform e 
ag ra ire  réalisée des 1945 et diffam a les gens progressistes en déclarant 
p a r une analogie que tous ceux défendant la  »Jugendweihe« (cérémonie 
athéiste rem plaçant la  confirm ation) m ériteraien t qu’on leur m ette une 
meule au to r du cou afin de les noyer après dans la  m er. Il prétendit que 
la  liberté fû t devenue chose rarissim e e t soutint que pour être  bien inform é 
il ne suffirait de lire seulem ent la  presse dém ocratique m ais d’écouter 
aussi »1’au tre  côté«. I l provoqua les ouvriers parm i ses auditeurs quand 
il calom nia no tre  gouvernem ent p a r  sa prière et se fit entendre qu’il ne 
p û t pas condam ner les crim inels de guerre puisque »l’êglise doit se m ettre  
en peine pour chaque être  humain«.

M o t i f s
D’après l’é ta t des choses établi l’accusé a depuis 1954 et poussé p a r son 
attitude hostile envers no tre  E ta t  employé sa  fonction de pasteu r et guide 
spirituel des étud ian ts chrétiens pour exciter les étud ian ts et d’au tres 
citoyens à  com m ettre des actes nuisibles à  no tre E ta t. Cela se passa 
pendant les élections de 1954 et su rtou t lors des événem ents contre-



révolutionnaires en H ongrie en autom ne 1956. L’accussé fu t dirigé p a r 
les académies pro testan tes en Allemagne occidentale, avant tou t par celle 
à Friedewald, e t p a r  les chefs réactionnaires de l’Eglise lesquels assistent 
l’OTAN dans ses p répara tifs  à  la  guerre. Les académies p ro testan tes en 
A llem agne occidentale poursuivent le bu t de m ettre  le désaccord en tre  
la  population de la  DDR e t son gouvernem ent. L ’unité et la  ferm eté de 
la  populaton de la  DDR doivent être  sapées pour ainsi p réparer l’ag res
sion contre notre E ta t. Toutes les organisations crées à cette fin n ’ont 
jusqu’ici pas réussi. L eur m anigances se h eu rta ien t à  la  ferm eté de la  
classe ouvrière. C’est pourquoi les puissances de l’OTAN ten tèren t de se 
servir d’organisations légales pour continuer leur menées. Les institu tions 
de l’église offrirent une possibilité respective.
M ais les puissances im périalistes ne réussiront pas p a r  cette m ethode de 
désagrégation non plus. Cependant chaque action de l’ennemi est un 
obstacle su r  la  voie vers l’organisation finale du socialisme, gène les 
citoyens dans leur trav a il e t peut provoquer le g rand  danger que les 
puissances de l’OTAN profitent d’une telle situation  pour se lancer dans 
une guerre contre le camp socialiste. C’est la  raison pourquoi toutes les 
menées contre-révolutionnaires doivent être  étouffées dans leur naissance.
L ’accusée exploitait pour son activité subversive la  communion d’étu 
d iants à  Leipzig, m e tta n t su r pied une organisation illégale e t inv itan t 
ses m em bres à  com m ettre des actes hostiles à  l’E ta t. Les confidents fo r
m aient la  direction de cette organisation  à  la  tê te  de laquelle se trouvait 
l’accusé. Qu’il é ta it question d’une organisation illégale est confirmé par 
le fa i t  qu’à  l’insu des au to rités ou de l ’université environ 70 étudiants 
o n t été envoyés aux académ ies pro testan tes à  être instru its dans un 
sens subversif, e t qu’à  peu p rès 150 étudiants ont été délégués aux 
sessions des com m unions-m arraines en Allemagne occidentale en don
nant, pour cacher ces relations, des indications fausses à la  police. E n 
même tem ps venaient environ 70 étudiants de l’Allemagne occidentale 
à  Leipzig pour des discussions qui étaien t en vérité une indoctrination 
hostile.
Toutes ces actions et les m esures prises prouvent que la  communion 
d’étudiants s’é ta it transform ée èn organisation illégale, in stru ite  e t in 
fluencée politiquem ent contre no tre  ordre social. C ette organisation 
illégale passa aux actions subversives sous la  direction de l’accusé. On 
le reconnut su rto u t en novem bre 1956 quand p a r  la suite de l’agression 
im périaliste contre l’E gypte et des événem ents contre-revolutionnaires en 
Hongrie la  situation  mondiale devint extrêm em ent tendue.
A plusieurs places de la  DDR des éléments hostiles croyèrent venu le 
m om ent favorable aux actions contre-révolutionnaires e t ce fu t  le cas 
aussi avec l’accusé Schmutzler. Il excita les m em bres de ses o rganisa
tions illégales p a r ses discussion sur l’ém eute fasciste échouée du 17 ju in
1953 et su r les incidents à  l’U niversité H um boldt à Berlin ainsi que p a r  
ses appels aux m anifestations et aux changem ents de la  politique univer
sitaire. Il recom m anda à ces m em bres de gagner d’abord d’au tres  étudiants 
pour ces idées e t de ne pas se présenter comme des affiliés de la  com
munion d’étudiants. Ces m esures étaien t aptes à  provoquer des actions 
contre-révolutionnaires à  Leipzig. Que les intentions de l’accusé ne se



réalisaient pas  venait de ce que les étudiants aussi bien que le corps des 
professeurs refu sèren t de telles m enées e t de ce que la  classe ouvrière 
é ta it su r le qui-vive et décidée en to u t cas à  supprim er sur-le-cham p 
chaque action contre leur E ta t.
L’accusé n ’a  pas pris au  sérieux les exhortations e t les avertissem ents 
que lui donna le président du conseil du d istrict, ca r il ne suspendit 
po in t son activ ité  subversive. Au printem ps de 1957 il  te n ta  dans un, 
q u artie r ouvrier d’instiguer la  population contre n o tre  E ta t. I l savait 
qu’à  Boehlen hab itaien t su rto u t des ouvriers qui trav a illen t dans une 
en treprise im portan te de m atières prim aires, e t il savait en ou tre que 
les ouvriers de ce tte  entreprise et d’entreprises sim ilaires devaient faires 
des efforts violents pour assu rer à no tre  industrie, e t cela veut dire aussi 
au  développement de no tre  E ta t  socialiste, la  base nécessaire de m atière 
p rim aire. I l n ’ignorait certainem ent pas que ce trav a il é ta it quelquefois 
trè s  dur à  cause des dérangem ents de la  productions causés p a r  des 
répara tions de l’outillage ou p a r  le  m auvais tem ps. Mais tous le re ta rd s  
de la  production ont toujours é té  ra ttrap p és  p ar les ouvriers qui ont 
fa it  des heures supplém entaires. Que ce fû t un jour de fête, un  dimanche 
ou la  nuit, ils n ’en firent pas g rand  cas, ca r leur im porta it seulem ent 
que la  population e t l’industrie  fussen t pourvues de charbon e t d’énergie. 
E t ce fu t justem ent devant ces ouvriers que l’accusé avec ses discours 
lors de la  »semaine de visite« en février 1957 ag ita  son auditoire, v itu 
p éran t le p rogrès technique, le trav a il dominical ou nocturne et qu’il 
te n ta  de soulever les ouvriers contre les fonctionnaires déclaran t que les 
derniers se souciaient fo rt peu du bienêtre des ouvriers. Il les invita à  se 
m e ttre  en grève, p rétenda qu’il n ’y eut pas de liberté dans no tre  état, 
que beaucoup de dispositions et de m esures fussen t »inhumaines« e t con
seilla, pour ê tre  mieux inform é, d’écouter les émissions de la  radio 
occidentale.
De tels discours sont aptes à  exciter les ouvriers contre les organes de 
n o tre  E ta t, à  saper la  confiance de nos ouvriers e t à  provoquer des émo
tions e t des m écontentem ents populaires. I l e s t v rai que les ten tatives 
de l'accusé on t été déjouées p a r  l’attitude ferm e des ouvriers, néanmoins 
une telle ac tiv ité  subversive est un danger à  no tre ordre social e t pourra it 
avoir des conséquences dont les puissances de l’OTAN profiteraient pour 
risquer leu r agression projetée depuis longtemps.
Les actes de l’accusé sont des a ttaq u e  contre l’ordre constitutionnel de 
no tre E ta t. O rganisant les relations en tre  les académ ies pro testan tes en 
Allem agne occidentale e t la  comunion d’étudiants à Leipzig pour assister 
la  politique de l’OTAN, in stigan t la  population lors de la  contre-révolution 
en H ongrie e t au  prin tem ps 1957 à Boehlen, v itupéran t les élections 
populaires en 1954, diffam ant la  F D J etc., il a  commis de l’instigation 
au boycottage selon l’article  6 de la  constitution de la  DDR. N aturelle
m ent l ’accusé n ’a  pas tou jours instigué grossièrem ent, m ais il a  aussi 
camouflé ses instigations e t combiné avec d’au tres propos en partie  
apparem m ent progressistes. Il és t aussi v rai qu’en in troduisan t des livres 
e t d’au tres  écrits de l ’Allem agne occidentale, il n ’a  pas seulem ent 
apporté ou se fa ire  envoyer des produits purem ent instigatoires, m ais 
aussi d’a u tre s  d’un  caractère neutre. Mais to u t cela ne peu t p as  atténuer 
le danger des actions commises p a r l’accusé. I l  va de soi que chaque



ennem i de la  République D ém ocratique Allemande cherchera à  camoufler 
ses agissem ents hostiles envers l’E ta t  aussi bien que possible afin d’éviter 
d’ê tre  dém asqué trop  v ite  p ar les organes de sécurité.
Il fa u t aussi nettem en t souligner que l’accusé ne se ra  condamné que 
pour son activ ité  dirigée contre l’E ta t, e t non à  cause de son idéologie. 
Même s ’il refuse le socialism e de son point de vue le socialisme, il ne 
se ra it jam ais poursuivi légalem ent. Cependant il est obligé d’ê tre  un 
citoyen loyal et d’observer nos lois. I l fa u t que no tre E ta t  veille à  ce 
que l’église ne devienne pas l’instrum ent de forces réactionnaires qui s’en 
servent pour exc ite r des croyants à des actions contre notre E ta t. La 
liberté des cultes réligieux es t toujours garan tie  en conform ité avec les 
principes de no tre constitution, e t no tre  E ta t  p ro tégera  aussi à  l’avenir 
les institu tions ecclésiastiques ainsi que les personnes qui y  sont actifs, 
m ais il ne to lé rera  pas que des élém ents crim inels se servent des lieux 
de piété pour y  form er des in trigues contre no tre E ta t. Les institu tions 
de l’église e t la  réligion chrétienne en elle-même n ’ont rien  à  fa ire  avec 
ce procès.
Le jugem ent concerne l’accusé en sa qualité de citoyen parce qu’il a agi 
contre no tre  E ta t  et qu’il a  m is en danger l’ordre protégé p ar la  con
stitu tion , m ais il concerne aussi les forces réactionnaires d irigeant l’église 
qui ont assisté  ces menées subversives e t on t fa it  to u t pour fray er le 
chemin à  la  politique de l’OTAN à  l’aide de l’accusé e t de la  communion 
d’étud ian ts créée p a r  lui à  Leipzig. L ’accusé n ’ignorait point le danger 
de ses actes, c’est pourquoi il a  m asqué son activ ité  et ses relations. Il 
doit en répondre e t p a r  conséquent il e s t à condam ner selon l’article  6 
de la  constitution de la  DDR. E n  raison du danger des actions commises 
p a r  l’accusé et considérant sa  ténacité ainsi que son rôle prépondérant, 
le Sénat a  reconnu à  une peine de 5 années de réclusion.

*Source: »Neue Justiz« 1958, p. 69.
Beaucoup d’autres jugem ents prononcés par les tribunaux de la sone sovié
tique m ontren t com m e aussi de 195fy ù  1958 des personnes gênant les
aspirations du parti SED  ont été persécutées en violant sciem m ent et avec 
m éthode les garanties constitutionnelles e t en se servant de l’article 6 de la 
m êm e constitution ainsi que de l’article I I I  A  I I I  de la directive No 38 du 
Conseil de Contrôle, e t à partir du 1er février 1958 des dispositions de la loi 
supplém entaire au Code Pénal.

D O C U M E N T  91 (155)
A rrê t du tribunal du d istric t de P otsdam  

......................  du 29 août 1955
L ’accusé est condamné à  une peine de prison

„  d’une (1) annéepour ebrieté criminelle. v
Le détention préventive subie dès le 26 ju in  1955 sera déduite de la  peine
imposée.
Les fra is  du procès sont à  charge de l’accusé.

Le 25 ju in  1955 l’accusé fit son trav a il de 7 heures du m atin  à  17 heures 
comme chauffeur. R en tré  chez lui, il changea de vêtem ents et se rendit



à un res tau ran t à  Babelsberg où il p r it 2 ou 3 verres de bière. Ensuite 
i] en tra  dans un au tre  re s ta u ran t où il b u t 3 fois 100 g r  d’eau de vie et 
à peu près 14 à 15 verres de bière. E ntretem ps l’accusé qui de tou te la 
journée n ’avait rien  m angé à  cause de la  grande chaleur, dégusta donc 
une saucisse avec un p e tit pain. L ’heure quand l’accusé qu itta  ce re s ta u 
ra n t n ’a pas été déterminée. E n to u t cas il se rendit au P arc  de Babels
berg où avait lieu la fête  de la  presse organisée par le journal »Mâr- 
kische Volksstimme«. E n é ta t d’ébriété il trébucha devant la  scène I I I  et 
m olesta grossièrem ent une jeune fille qui avec un  m onsieur reg a rd a it la 
représentation  sur la scène. Il l’insu lta  p a r  ces m ots: »Morveuse, sale 
m orveuse que tu  es, bouge-toi de là  sans quoi je t ’en flanquerai une comme 
seul sa it en flanquer un ouvrier de la  construc tions Le tém oin Scholz 
qui é ta it debout près du com pagnon de la  jeune fille la  p ria  de reculer 
un petit peu afin d’éviter une querelle.
Là-dessus l’accusé s ’ad ressan t au tém oin Scholz lui dit: »Qu’est-ce que 
tu  veux, toi, avec ton bonbon? Je  n ’ai pas peur de ton bonbon, à cause 
de lui j ’ai déjà été en  prison!« Ce »bonbon« c’é ta it l’insigne du p arti 
SED que le tém oin po rta it au revers de son veston. L’accusé ajouta: 
»Vous ne vivez qu’à nos dépens, de nos taxes que nous et les entreprises 
privées gagnent, il nous fau t gagner l’argen t pour vous, car les entreprises 
nationalisées son t toutes endettées.« Le tém oin Scholz, voyant qu’il avait 
à  fa ire  avec un homme com plètem ent ivre, évita de discuter avec l’accusé 
m ais p révint la  Police Populaire d’em mener l’ivrogne au tour duquel une 
grande foule specta teurs s ’étaien t am assés.

L ’accusé a commis des actes correspondant objectivem ent à la  directive 
No 38 du Conseil de Contrôle, alinéa I I  article I I I  A III . Il a  répandu 
des b ru its  tendencieux qui sont propres à m ettre  en danger la  paix de 
l’A llem agne e t du monde entier. Le p arti de la classe ouvrière, le SED 
est la  force conductrice dans le com bat national pour la liberté du peuple 
allemand. Ses m em bres se d istinguent p a r leur activ ité extraordinaire 
dans les secteurs de la  politique, de l’économie et de la  vie culturelle. En 
disant »Vous vivez de nos taxes e t nous, les entreprises privées, il nous 
fa u t gagner l’a rgen t pour vous, c a r  les entreprises nationalisées sont 
toutes endettées«, l’accusé a  inventé et répandu ce b ru it que le p a rti 
SED soit un parti p a ra site  et qu’il exploite les concitoyens. Ce b ru it sape 
la  confiance des ouvriers envers le p a rti de leur classe et compromet 
p a r  cela la  paix en Allemagne, parce que la lu tte  du peuple allem and 
contre l’im périalism e é tranger et allem and est égalem ent une lu tte  pour 
le m aintien de la  paix. L ’acte de l’accusé ne répond pas aux dispositions 
de la KD 38 en ta n t  qu’il est question du côté subjectif, car ayan t con
sommé ta n t  de boissons spiritueuses il se trouvait dans un é ta t d’absence 
de discernem ent. C’est pourquoi il a  fallu  condamner l’accusé pour ébriété 
criminelle, parcequ’il s ’est rendu ivre avec prém éditation e t dans cette 
ivresse a  commis l’acte punissable. Le tribunal s’est donc rallié au 
réquisitoire du parquet e t prononce une peine de prison d’une année.
Cette m esure correctionnelle est absolum ent nécessaire pour réeduquer 
l’accusé.
La détention préventive sera déduite en entier de la peine selon l’article 
219 alinéa 2 du Code de la Procédure criminelle.



L a décision su r les fra is  de la  procédure repose su r l’article  353 du Code 
de la Procédure criminelle.

Signé: G aller Signé: M aschke Signé: Hacke

A u  mois de novembre 1956 les événem ents en Hongrie avaient des reper
cussions aussi dans la SBZ. Des habitants de la zone soviétique qui 
osaient témoigner de la sym pathie et prendre parti pour le peuple hongrois 
lu ttan t pour sa liberté, ou qui m êm e prédisaient un développement similaire 
dans la 8.B.Z. fu ren t regardés com m e des criminels coupables de lèse- 
nation et condamnés analoguement.

D O C U M E N T  92 (159)

Arrêt du Tribunal Suprême

du 11 février 1958
— l a  U st 3 /5 8 —

M o t i f s

Lors des événem ents contre-révolutionnaires en H ongrie l’accusé a 
écouté duran t environ 3 sem aines les nouvelles calom niatrices et défor
mées répandues au  cours de la nu it p ar les postes instigateurs de l’Ouest. 
Au lendem ain il p ropageait les fausses nouvelles à  ses cam arades de 
travail. I l  a  sans cesse continué la  propagation de ces nouvelles insti
gatrices, quoique les deux tém oins M. et H. l’instru isiren t sur les vraies 
causes de la  contre-révolution et lui conseillèrent à plusieurs reprises de 
cesser la  propagation de ces nouvelles.
E n propageant avec prém éditation  ces nouvelles provocatrices l’accusé 
lui-même a instigué contre le peuple hongrois e t en même tem ps il a 
glorifié la  contre-révolution fasciste déchaînée en Hongrie. A gissant ainsi, 
l’accusé s ’est rendu coupable selon l’article 19 alinéa 1 chiffre 1 du STEG. 
Son action doit égalem ent être  jugé comme un cas grave selon l’article 19 
alinéa 1 chiffre 1, alinéa 3 du STEG, car contrairem ent à l’in terprétation  
de son défenseur il a agi avec méthode. L a m éthode n ’est pas une form e 
particu lière de culpabilité ex istan t à  côté de la  prém éditation et de la 
négligence, ni une form e particu lière de la  prém éditation, m ais elle doit 
ê tre  com prise dans la  prém éditation du délinquent, c. à d. sue et voulue 
de lui. Il n ’existe pas d’action méthodique par négligence, parce qu’en 
cas de négligence le délinquent n ’a  pas l’intention de d iriger ses efforts 
à  com m ettre un  crime. Ainsi que la  culpabilité d’un délinquent s’exprim e 
objectivem ent p ar le m éfa it qu’il a commis, c. à  d. form ulé inversem ent:
— que l’action objective nous renseigne sur la conscience et la volonté 
du délinquent, de même les constations objectives sur le cours e t le 
caractère  d’une action perm etten t de t ire r  des conclusions décisives à 
propos de la prém éditation d’une action.



E n  ce qui concerne le cas présent, l’é ta t objectif des choses prouve que 
l’accusé a  ag i avec prém éditation. Au début de son crim e il a  écouté les 
nouvelles instigatrices répandues dans la  n u it p a r  des postes ém etteurs 
occidentaux, pour les raccon ter le lendem ain à  ses cam arades de travail. 
Cependant les nu its suivantes ce ne fu t plus »par hasard« qu’il écouta 
ces nouvelles instigatrices, m ais en a ju s ta n t respectivem ent son poste 
de TSF, il se fu t déjà proposé de propager les nouvelles. C’est donc le 
fa it  d’avoir écouté intentionnellem ent ces nouvelles avec le bu t concret 
e t prém édité de les propager au lendem ain qui caractérise l’action m étho
dique prévue p ar l’article  19 alinéa 3 STEG.

Condamnation pour introduction de journaux et d'imprimés de l’Ouest
Sera égalem ent poursuit pour crime politique quiconque introduit en SBZ  
des journaux ou des revues de VAllemagne occidentale ou de Berlin-Ouest 
ou les fa it lire ù  d’autres personnes. Surtou t pendant l’exposition agricole 
dite »la Sem aine verte« qui a lieu chaque année, les contrôles aux frontières  
des secteurs de Berlin-Ouest sont considérablement renforcés. Sous le 
prétexte d’avoir introduit de la littérature nocive à la jeunesse, des habi
tan ts  de la SB Z  qui avaient visité l’exposition ont été arrêtés e t condamnés, 
m êm e si on n ’avait trouvé sur eux qu’un seul im prim é de provenance occi
dentale.

D O C U M E N T  93 (166)

A cte d’accusation établi p a r  le parquet du d istric t de Fuerstenw alde

du 17 février 1956 
— K m  41/6 56 —

L’ouvrier F . Sch. es t accusé
d’avoir porté  attein te , le 29 janv ier 1956 à Sch., à  la  protection publique 
de la  jeunesse concernant son développement physique, m oral e t politique. 
Après sa v isite à Berlin-Ouest à  l’occasion de la  ^Semaine Verte« il a  
im porté à  la  République Dém ocratique Allemande des exem plaires de 
litté ra tu re  nocive sous form e de revues, de m anière à  les rendre accessibles 
à  son fils âgé de 17 ans.
— D élit selon les articles 3 et 10 de l’Ordonnance du 15 septem bre 1955 —

P i è c e s  j u s t i f i c a t i v e s :
1. Déposition de l’accusé, pages 4 e t 5 du dossier,
2. De la  litté ra tu re  nocive confisquée comme pièces d’appui.

P r i n c i p a u x  r é s u l t a t s  d e  l ’ e n q u ê t e .
Le 29 janv ier 1956 l’accusé se rendit à  Berlin-Ouest avec son épouse et 
son fils de 17 ans, pour v isiter l’exposition de la  »Semaine Verte«. Déjà 
l’année passée il ava it fa it la  m êm e visite. Il d it l ’avoir fa ite  parce que 
l’exposition lui p la isa it beaucoup e t aussi parce  qu’il es t un g rand  am ateur 
de fleurs, de bétail e t de l’agricu ltu re. A  son entrée dans l’exposition 
vers 13 h  il lui fu ren t distribués successivem ent divers exem plaires de



litté ra tu re  nocive. I l s ’a g it des journaux excitateurs suivants: 1 Tarantel,
1 F re ie  W elt, 1 copie d’un  artic le  su r la  rédem ption de Jésus-C hrist ainsi 
que de 3 exem plaires de la  M itteldeutsche A rbeiter- und Bauernzeitung. 
Quoique l’accusé tro u v ât la  revue T aran te l p lu tô t »drôle«, il accepta les 
pam phlets qu’on lui offrit pour les em porter avec lui au  te rrito ire  de la 
République D ém ocratique Allemande. L ors de son re to u r de la  Semaine 
V erte il fu t a rrê té  au  point de contrôle de Sch. e t les revues fu ren t confis
quées. L ’im portation  de ce tte  litté ra tu re  nocive e t excitatrice doit ê tre  
considérée comme délit selon l’O rdonnance concernant la  protection de la  
jeunesse, parce que cette lecture p o u rra it tom ber en tre  les m ains du fils 
encore m ineur.
L a v isite de la  »Semaine Verte« à  Berlin-Ouest p a r  l’accusé ainsi que 
l’im portation  de ces pam phlets diffam atoires dém ontrent que ses in térêts 
appartiennen t au  soi-dit »Monde libre«, ce qui e s t confirmé p a r  l’a ttitude 
de l'accusé qui ne s’occupait que trè s  peu, voire presque pas  du tout, des 
besoins de la  République D ém ocratique Allemande, surtou t à  Sch. I l ne 
s’est pas  posé la  question pourquoi on organisait, en plein hiver, une 
^Semaine Verte« à  Berlin-Ouest, bien qu’à  Berlin il n ’y  a it pas  d’ag ri
culture notable. C’est p lu tô t une m anifestation  ayan t pour seul but de 
séduire des gens de la  République Dém ocratique Allemande à  se rendre 
à  Berlin-Ouest, où l’on se se r t  d’eux contre notre é ta t. C’es t pourquoi en tre 
au tre s  on  leur d istribue ce m atérie l exc ita teu r destiné à  ê tre  propagé après 
leur retour, ce qui m enace particulièrem ent des jeunes, comme dans le 
cas actuel.

Signé: Gehrke 
M inistère publique régional.

Punition dûe au contrôle du courrier
Que le secret postal n’existe plus dans la zone sovietique de l’A llem agne, 
et cela m algré l’article 8 de la constitution, ressort déjà des documents 
N os 44—4? du recueil présent. L ’expéditeur d’une lettre s’expose à une 
procédure criminelle, quand les offices de contrôle postal du Service de 
Sécurité d’E ta t trouvent qu’il a critiqué la situation dans la zone sovietique, 
ou qu’il se lam ente de sa propre misère économique et demande assistance 
et secours. De telles lettres sont considérées comme »mendicité par écrite, 
e t en tou t cas leurs auteurs ont com m is des crim es contre l’E ta t.

D O C U M E N T  94 (168)

A rrê t du tribunal régional à  Leipzig 
du 20 janvier 1958.

L ’accuaé P. 
est condamné à

4 — quatre  — ans de réclusion

pour instigation au boycottage des institu tions et organisations démo
cratiques, ainsi que pour avoir inventé et propagé des bruits tendancieux 
ap tes à  m enacer la  paix



— crim e selon artic le  6 de la  constitution de la  République Dém ocratique 
Allemande, et égalem ent selon la  directive du Conseil de Contrôle No 38, 
titre  II, artic le  I I I  A  H I. —  Sont imposées à  l’accusé les m esures d’expia
tion  selon la  directive du Conseil de Contrôle, artic le  IX, 3—9, dont les 
m esures selon chiffre 7 pour la  durée de 5 ans.
La détention préventive subie dès le 10 décembre 1954 sera déduite de 
l’im prisonnem ent.
L ’accusé supportera les fra is  de justice.

M o t i f s :

L 'accusé é ta it un  arriv iste  fieffé. D’un côté il ten a it des propos très  p ro
gressistes, m ais d’au tre  côté il cherchait d’étab lir e t de m aintenir des 
relations avec des entreprises en Allemagne occidentale, e t cela rien  que 
pour des avantages m atériels. Car il recevait en échange de sa  »mendicité 
p a r  écrit« des colis, et lors d’une visite à  l’Ouest la  somm e de 200,—■ DM. 
L ’accusé av a it voulu se rem arier ce qui fit qu'il se brouilla avec sa parenté. 
E ta n t donné son idéologie particu lière il résolut allors d’aller à  l’Ouest. 
C’est pourquoi il s ’ad ressait à  des fabrican ts de l’A llem agne Occidentale 
pour trouver un  emploi. Une p artie  de ces le ttres fu t transportée  à  Berlin 
p ar lui même, une au tre  p artie  p a r  l’au tres personnes. P arm i ces le ttres 
il y  en ava it quatre, d a tan t de fév rier 1954, dans lesquelles il vom issait 
to u t son venin contre n o tre  République. Ses calomnies e t diffamations 
concernaient su rtou t la  situation  politique e t économique de no tre  E ta t. 
I l glorifiait l’O uest et cherchait de se cram ponner. Au début de décembre
1954 il envoyait deux au tres le ttres  à l’Ouest qui contenaient des calomnies 
encore plus abom inables. Elles égalaient eh venin les diffam ations du 
RIAS. L ors du contrôle d’un citoyen ces le ttres fu ren t découvertes ce qui 
am ena l’a rresta tio n  de l’accusé.
Les constations fa ites  p a r  le Sénat se  basent su r l’aveu croyable de l’accusé, 
qui a  reconnu ces le ttres  en question comme siennes. Donc, il n ’y avait 
plus besoin d’au tre s  pieces d’appui. E n expédiant ces le ttres diffamatoirs, 
l’accusé s 'est rendu coupable selon l’article 6 de la  constitution de la 
République D ém ocratique Allemande, e t selon la  directive du Conseil de 
Contrôle N o 38, chap. II, article  H I A  III. E n  particu lier il a  invité à 
boycotter les institu tions et les organisations dém ocratiques. E n  outre il 
a  inventé e t propagé des b ru its  tendancieux. P a r  cela il a  fourni aux 
adversaires de no tre développement dém ocratique les moyens de diffamer 
continuellem ent le camp de la  paix  e t du  progrès. De ce tte  m anière ainsi 
que p a r  la  propagande du RIA S la  population de l’A llem agne occidentale 
se ra  dérouté e t détourné de sa  lu tte  pour les vrais in té rê ts  de la  nation. 
C’est l’appui donné aux im périalistes dont résu lte la  m enace contre la 
paix. L ’action de l’accusé é ta it préméditée, I l doit en répondre sous la  
loi criminelle. Le Sénat se rallie au réquisitoire e t à  l’opinion du parquet. 
La conduite de l’accusé est si condamnable que tous les au tres détails 
perdent d ’im portance en face de cette trahison. I l n ’y ava it donc pas lieu 
d’accorder une m itigation  de la  peine.
Les m esures d’expiation résu lten t nécessairem ent de la  condam nation selon 
directive du Conseil de Contrôle No 38.



L’im putation de la  détention préventive s’ensuit de l’artic le  219, chapitre  2 
du code de la  procédure criminelle. Le paiem ent des fra is  se règle selon 
l’artic le  353 de même code.

Signé: S tiller Signé: H am m er Signé: Koch

Calomnie contre l'Etat
Les procédures criminelles contre les inculpés de calomnies contre l’E ta t  
prennent une considérable place dans la juridiction criminelle de la zone 
soviétique. L ’expression des opinions qui m êm e par une interprétation la 
plus subtile du term e »Instigation au boycott« ne pouvaient pas être con
frontées avec l’article & de la constitution a été punie suivant l’accusation  
pour »calomnie contre l’E tat« . La base légale de la procédure était jusqu’au  
1er février 1958 article 131 du Code Pénal. Depuis lors on se sert de 
l’article 20 du Supplém ent au Code Pénal.

D O C U M E N T  95 (171)

Arrêt du tribunal de la ville de Grand-Berlîn
du 4 novembre 1955

—  (101 a )  I. a. (Z) 163.55 (92.55) —

L ’accusé P. D. es t condamné à
2 — deux —  ans de prison 

pour avoir calomnié l’E ta t.
L a détention préventive se ra  déduite de l’imprisonnem ent.

M o t i f s :
Le 16 ju ille t 1955 l’accusé é ta it de service pour veiller su r les travaux  de 
construction à  la  K niprodestrafie. F a isan t son tour, il passait vers 4 h  du 
m atin  à la  baraque du veilleur K apitzke. Après quelques paroles il en tra  
dans le lavabo de K. P endan t la  conversation qui s ’ensuivait, l’accusé 
commença à calom nier et à diffamer le plus grossièrem ent notre E ta t. 
E n tre  au tres  il d isait que le gouvernem ent de la  République Dém ocratique 
Allemande ne fû t pas sorti d’elections dém ocratiques e t que les ouvriers 
sera ien t exploités chez nous p ire que sous les Nazis. Puis il prétendait 
que les travailleu rs n ’au ra ien t rien  à  m anger, e t que ce se ra it la  fau te  
des activ istes si l’étendard de la  vie allait de m al en pis.
Ces propos excitateurs e t calom niateurs avaient été entendus p a r  Monsieur 
Neumann, appartenan t à  la  Police Populaire et fa isan t sa  ronde ainsi que 
p a r  le  tém oin Gerasch, qui tous les deux rappellaient sur-le-cham p l’accusé 
à  l’ordre e t le firent arrê te r.
Ces constatations résu lten t de l’aveu de l’accusé pendant le débat p rin 
cipal d’aujourd’hui ainsi que des dépositions faites p a r  la  tém oin Gerasch.
11 est donc prouvé que l’accusé s’es t rendu coupable de la  calomnie contre 
l’E ta t —  délit selon l’artic le  131 du Code Pénal — parce qu’il a  inventé 
e t publiquem ent propagé les affirm ations exécrables citées pour rendre 
m éprisable les institu tions de la  République Dém ocratique Allemande.



Les calom nies proférées p a r l’accusé sont du même calibre que celle 
diffusées tous les jours p a r  RIAS, l’ém etteur diffam atoire, dans le bu t de 
com prom ettre no tre  E ta t  d’ouvriers e t de paysans. Ce fu t aussi l’intention 
de l’accusé qui es t resté  fasciste  comme autrefois, et qui pour cela est un 
ennemi de no tre  ordre dém ocratique.
P arce  le m alfa iteu r s ’est révélé comme étan t particulièrem ent dangereux 
pour la  société, en ou tre à  cause de sa  m entalité hostile à  notre E ta t, et 
enfin parce  jusqu’à  ce jou r il n ’a  pas encore mis à  profit la  m orale de son 
passé fasciste, il é ta it nécessaire, d’accord avec le parquet, de prononcer 
la  peine m axim um  prévue p a r  la  loi, c. à  d. deux ans de prison. Les 
décisions accessoires se règ len t d’après les articles 219/2 et 353 du Code 
Pénal.

Signé: Schtitzle Signé: Chwallek Signé: Bednarski

D O C U M E N T  96 (173)

A rrê t du tribunal régional de Subi
du 18 janv ier 1957

— 1 Ks 1/57 —

Le Sénat Criminel a  prononcé le jugem ent suivant:
L ’accusé se ra  puni selon l’article 131 du Code Pénal à  un  an  de prison 
pour calomnie contre l’E ta t.

M o t i f s :

Le 17 novem bre 1956 l’accüsé é ta it de l’équipe du soir. A  ce jour, qui 
é ta it aussi le jour de paie, il av a it voulu fê te r  son em bauchage et pour 
cela acheta  une bouteille d’eau-de-vie. Ses cam arades de trava il contri
buaient encore d’au tres eaux-de-vie e t de la bière qu’on but. A  cette 
occasion l’accusé raccon ta it le mensonge qu’il au ra it subi, lors de son 
re tou r de l’A llem agne occidentale, un in terrogato ire  p a r le Service de 
Sécurité de l’E ta t  sous la  lum ière de projecteurs puissants, m ais qu’il 
se ra it resté  ferm e. U n peu plus ta rd  il se rendit au  départem ent des 
m ontages et à  la  cabine des vérifications. Il ava it cassé une bouteille à  
bière e t s’é ta it blessé au  pouce. I l p rena it le dos d’un carton  destiné pour 
l’em ballage des postes de radio  et y  écrit avec du sang  le m ot d’ordre des 
fascistes: »Liberté pour la  Hongrie! L iberté pour les frè res dans la  Ré
publique D ém ocratique A llem ande^  A yant ainsi fabriqué une espèce 
d’affiche, il la p rit e t se rendit de la  cabine des vérifications vers la  halle 
centrale des m ontages. P rès de la  porte  d’entrée il ten a it ce carton  avec 
le m ot d’ordre fasciste au-dessus de sa  tête, c rian t à  ses cam arades 
occupés de m ontages: »Regardez, et lisez!« Tous les ouvriers étaien t très  
fâchés de ce tte  action de l’accusé e t le firent so rtir non seulem ent du 
départem ent des m ontages m ais aussi de l’usine. L ors des élections des 
représen tan ts syndicaux qui avaient au  lieu quelque tem ps avant, l ’accusé 
ava it égalem ent propagé les mensonges des radios calom niateurs de l’Ouest, 
su rtou t concernant les événem ents en Hongrie.



I l é ta it à  exam iner consciencieusement p a r  le Sénat, si l’action de l’accusé 
est un crim e selon l’artic le  6 de la  constitution ou un délit selon l’article 131 
du Code Pénal. Le m ot d’ordre écrit avec du sang sur le carton  représente 
d’après ses apparences extérieures aussi bien de l’instigation à  la  guerre 
qu’au  boycottage de nos institu tions dém ocratiques. I l re s ta it alors à 
savoir s ’il y  avait eu de la  prém éditation dont parle  l’article 6 de la 
constitution. Les jugem ents donnés sur lui p a r l'usine, p a r  l’organisation  
du p a rti à  l’usine ainsi que p a r  le chef des cadres à  la  prem ière place que 
l’accusé avait trouvé après son re tou r à  la République Dém ocratique 
Allemande concordent à  le considérer comme un  homme dont l’éducation 
générale est inachevée. Le Sénat a  eu la  même im pression lors du débat 
principal. D ’au tre  côté l’organisation  du p arti à  l’usine dit que l’accusé 
se se ra it toujours m ontré intéressé aux problèm es du groupe de com bat 
et qu’il a  fa it son service au  groupe de com bat avec régularité  et avec 
un certa in  zèle. Une telle conduite ne s ’accorde pas avec la  conviction 
que l’accusé eut voulu a ttaquer no tre ordre publique p a r  ses actes diffam a
toires. P lu tô t on devrait com pter l’accusé parm i le nom bre des hésitants. 
C’est pourquoi la  prém éditation dont parle  l’artic le  6 de la  constitution 
n ’é ta it pas à  prouver, e t une punition selon cette loi ne peut pas avoir lieu.
Cependant l’accusé s ’est rendu coupable de la  calomnie contre l’E ta t, 
quand il écrivait su r le carton  le m ot d’ordre »Liberté pour les frères 
dans la  République D ém ocratique A llem andes N otre o rdre dém ocratique 
à  la République D ém ocratique Allemande représen te la  vraie liberté com
parée à  la  dém ocratie Active aux pays im périalistes. En dem andant la 
liberté, l’accusé calomnie donc nos institutions. E n  même tem ps il calomnie 
les institu tions de la  République Populaire Hongroise, à  laquelle nous 
sommes liés p a r  le pacte de Varsovie. Des calomnies contre une démo
cratie populaire quelconque est naturellem ent aussi une calomnie contre 
nos propres institutions d’E ta t. De plus, l’accusé a  avancé des affirm ations 
m ensongères concernant des soi-disant in terrogatoires inhum ains p a r  les 
organes du Service de Sécurité de l’E ta t sachant bien que to u t cela n ’é ta it 
pas conforme à la  vérité. P a r  cela il a  égalem ent diffamé nos institutions. 
Pour ces raisons citées en h au t l’accusé é ta it à  punir selon l’article 131 
du Code Pénal, parce qu’en ag issan t comme il l’a  fa it il a  calomnié no tre  
ordre. ......................

Source: »Der Schoffe« 1957 p. 91.

Punition cl’ «ennemis de la classe ouvrière«

L a  »Police Populaires e t le Service de Sécurité de l’E ta t flairent partout 
des ennemis de la classe ouvrière ou de l’E ta t. Qu’il s’agisse p. ex. du fils 
d’un grand propriétaire qui lors d’une visite  à la sone soviétique s’intéresse 
à l’ancienne propriété paternelle, ou d’un vétérinaire qu’on rend responsable 
de l’échec de la politique agricole dans le secteur de l’élevage des porcs, parce 
qu’il aurait négligé les ordres concernant la lu tte  contre la peste porcine, 
toujours il y a condamnation. L a  clause som m aire de l’article 6 de la con
stitu tion  perm et en tou t cas de juger un tel ennemi de la classe ouvrière, 
com m e le dém ontrent les arrêts suivants.



L'activité subversive du groupe Harich

E x tra it de l’a r rê t du T ribunal Suprême du 9 m ars 1957
— 1 Zst (1) 1/57 —

A près le 20ième congrès du P a r ti  com muniste de l’Union Soviétique 
H arich croyait ne pas être  inform é suffisam m ent p ar la  presse dém o
cratique des résu lta ts  de ce congrès. C’est pourquoi il te n a it à s’inform er 
en prem ier lieu p a r la  lecture de la  presse et p a r  des radioém issions de 
l ’Ouest. Les nouvelles et les com m entaires qu’il y  pu isait am enaient 
H arich, qui dans le passé é ta it déjà politiquem ent instable, à  se décider 
pour l’opinion que la  politique du p a rti SED et du gouvernem ent de la 
République D ém ocratique Allemande fû t défectueuse. Au cours de l’été 
1956 il d iscutait sa  conception avec un nom bre d’intellectuels de sa con
naissance. Il poursuivait moins le bu t d’obtenir de l’elucidation sur cer
ta in s problèmes, m ais de s’entourer d ’un cercle de gens de mêmes 
idées. L ’effort de H arich  é ta it dirigé vers un  changem ent to ta l de la  politique 
de la  République D ém ocratique Allemande. E n se ré fé ran t aux résu lta ts  
erroném ent in te rp ré tés du 20ième congrès du p a rti com m uniste russe il 
déclara qu’il fau d ra it une voie spécifiquement allem ande pour arriver 
au  socialisme. A u cours de l’été ses idées de ce tte  voie spécifiquement 
allem ande se concrétisaient. Lors des discussions qui avan t to u t avaient 
lieu au  sein de groupe com m uniste de la  m aison d’édition »Aufbau« et 
à  la  rédaction du »Sonntag« des réclam ations devenaient déjà le thèm e 
central. Quand l'offensive excitatrice de l’Ouest s’accroissait certains 
m ilieux dans quelques pays dem ocratopopulaires com m ençaient à  devenir 
incertains et désorientés. A vant to u t c’étaien t des intellectuels polonais 
e t hongrois qui exprim aient des pensées sim ilaires à  celles de Harich.
De ce tte  m anière il ava it quelques rencontres avec Lucacz, h istorien de 
litté ra tu re  qui lui é ta it déjà connu depuis longtem ps et qui l’afferm it dans 
sa  conception. Aussi des historiens polonais de litté ra tu re , recontrés à 
l’occasion de la  conférence in ternationale consacrée à  la  mémoire de 
Heine (début octobre 1956 à  W eim ar) partagea ien t plus ou moins ses 
idées.
Ces réclam ations e t discussions continuelles de H. à  la  m aison d’édition 
»Aufbau« avaien t pour résu lta t qu’il trouvait un  groupe d’intellectuels 
qui en principes é ta ien t d’accord avec les idées. Il s’agissait notam m ent 
du d irecteur Ja n k a  de la  m aison d’édition et des rédacteurs Zoger et Ju st.
De ce groupe, et su rtou t de Ja n k a  et Just, H arich ava it été demandé 
plusieur fois de coucher noir su r blanc ses réclam ations et de présen ter 
un  programme.
Vers la  fin d’octobre 1956 le monde apprit les ém eutes contre-révolution
naires en Hongrie. A lors H arich  com mençait à  croire m enacée sa sûreté , 
personelle. E ta n t m em bre du p a rti com muniste SED il cra ignait courir des 
risques particulièrem ent graves quand des événem ents pareils se pro
duiraient dans le te rrito ire  de la  République Dém ocratique Allemande, ce qui 
lui p a ra issa it inévitable. Cependant il ne tenait pas à  défendre personelle- 
m ent l’E ta t  des paysans e t des ouvriers.



H arich é ta it animé du désir d’a t tire r  à  son groupe non seulem ent des 
intellectuels appartenan t au p a rti com muniste m ais aussi de gagner des 
personalités ém inentes de la vie politique. Ainsi il lui im porta it de con
ta c te r P au l M erker, ancien m em bre du Politbureau du P a rti SED. Une telle 
rencontre eut lieu, d’accord avec H arich  e t organisé p a r  Ja n k a  dans son 
appartem ent, le 21 novembre 1956. E ta ien t présents, à p a r t  H arich, Ja n k a  
et M erker, aussi les tém oins Ju s t e t Zôger. A cette occasion H arich  expli
qua ses idées sur la  nécessité de changer la  politique et la  structu re  
économique et sociale de la  République Démocratique Allemande et déve
loppa les p rojets. E n tre  au tres il p arla  de ce qu’un re to u r de P au l M erker 
et de F ra n z  Dahlem aux positions dirigeantes se ra it à souhaiter.
De cette m anière H arich  avait pris contact avec le témoin M erker qui 
cependant n e  lui avait pas  prom is de l’assister. Alors H arich fa isa it to u t 
pour contacter égalem ent F ran z  Dahlem.
Depuis qu’il é ta it éditeur de la »Deutsche Z eitschrift fü r Philosophie«, 
H arich  connaissait l’accusé H ertw ig. E ntretem ps il se m it en relation  avec 
ce dernier et égalem ent avec un certain  Steinberger, condamné en 1955 
pour soi-disant espionnage e t réhabilité un an  plus tard .
Suivant une invitation de H arich une entrevue réunit celui, S teinberger 
et H ertw ig  dans l’appartem ent de H arich  le 22 novembre 1956. Alors 
H arich  exposa de nouveau ses idées et les projets pour leur réalisation. 
Il déclara pouvoir s’appuyer su r le groupe dans la  m aison d’édition »Auf- 
bau« et m entionna aussi ses pourparlers avec P aul M erker. H ertw ig  et 
S teinberger approuvèrent en principe les pensée développées p a r  Harich. 
S teinberger souligna qu’à son avis la République Démocratique Allemande 
s ’approchait d’une catastrophe économique et qu’il faudrait en to u t cas 
changer tou te la  politique économique. Il y  avait quelques points où Stein
berger ne p a rtag ea it pas les conceptions de H arich. Mais au fond il était, 
comme aussi H ertw ig, to u t à  fa it d’accord avec la  tendance et les bu ts 
exposés p a r  H arich. Ce dernier qui savait déjà p a r  ses conversations avec 
Ja n k a  et Ju s t que ses com m entaires de la  politique économique ne sem 
blaient pas assez fondés, adm it sans façon que son program m e ne p û t que 
gagner d’ê tre  corrigé. Il dem anda à S teinberger de s’en occuper, m ais celui 
répondit qu’il lui fau d ra it d’abord une form ulation des conceptions de 
H arich p a r  écrit. H arich  prom it de la  fournir. Au cours de la conversation 
H arich p ressa  S teinberger de contacter F ran z  Dahlem le plus vite possible. 
Sous le p rétex te  de son affaire de réhabilitation S teinberger devrait aller 
voir b ientôt Dahlem  et chercher à  connaître ses opinions su r la  situation 
actuelle. S teinberger prom it de le faire.

Les accusés étaien t d’accord qu’on devrait essayer de fonder à  Berlin-Ouest 
ou en Allemagne occidentale xm journal destiné à propager le plan de 
Harich. Celui croyait pouvoir s ’assu rer d’un éditeur dans la  République 
Fédérale. Les accusés avaient eu l’intention d’offrir la  rédaction de cette 
publication à  H arich  et Steinberger. Le journal projeté devrait rassem bler 
l’opposition dans les rangs du p a rti communiste SED et être  expédié aux 
gouvernem ents de la Pologne, de la  Hongrie e t de la  Jugoslavie, ainsi 
qu’aux fonctionnaires du p a rti SED, su rtou t aux intellectuels. On con
sidérait en même tem ps de fonder un nouveau p arti du nom d’»Union 
communiste« ou »SED -opposition«......................



L’après-m idi du 23 novem bre 1956 H arich  ava it un  rendez-vous avec 
Siegfried du B ureau E s t du P a r ti  Socialdémocrate. Il l’inform a de ses 
entretiens, su rtou t des conversations avec Janka  et M erker ainsi que de 
l’entrevue avec H ertw ig  e t S teinberger, qui devrait aboutir à  un  contact 
avec F ran z  Dahlem. H arich  p rofita de l’occasion pour parle r aussi de son 
p ro je t de m e ttre  su r pied un  journal à  Berlin-Ouest e t dem anda l’appui 
du B ureau E s t pour l’organisation e t le débit du journal. Au nom du B ureau 
E s t S iegfried re fusa  cependant d’appuyer ce projet. P a r  contre, il offrit 
en même tem ps de fa ire  propager p a r  l’interm édiaire du B ureau E st la 
conception de H arich  e t à  cet effet l’encouragea à  fixer son program m s 
p a r  écrit.
E n tre  le 22 e t le  25 novem bre 1956 H arich  form ula p a r écrit s a  conception 
d’une voie spécifiquement allem ande vers le socialisme, to u t comme Janka, 
Just, H ertw ig, S teinberger et S iegfried du Bureau E s t du p a r ti social- 
dém ocrate avaient exigé. Le m anuscrit, objet du débat principal contenait 
en tre  au tres les dem andes suivantes: Suppression du rôle prépondérant 
du p a rti SED dans la  République Dém ocratique Allemande, large tolérance 
et propagation  d’idéologies bourgeoises, l’abolition de l’Arm ée N ationale 
du Peuple, dissolution to ta le  du M inistère de Sécurité de l’E ta t  e t de tous 
ses services, réduction de la  planification économique aux problèmes-clé, 
concessions aux fab rican ts de l’A llem agne occidentale d’organiser des 
entreprises capitalistes au  te rrito ire  de la  République Dém ocratique Alle
mande, la rge  annulation des progrès réalisés à  la  cam pagne p a r  la liqui
dation des domaines nationalisées, dissolutions de coopératives agricoles 
e t vente des sta tions d’outillage mécanisé et de trac teu rs  au  coopératives 
agricoles restan tes.
Le 25 novem bre 1956 H arich  rem it ce program m e à  l’accusé Steinberg 
dans l’appartem ent du dernier, avec la  demande de retoucher le m anuscrit 
du côté style et aussi dans sa p artie  économique, et de com pléter cette partie  
s ’il le croyait nécessaire.
De même que lors des entretiens avec Siegfried du p a r ti  socialdémocrate 
on avait constaté aux réunions de H arich, Steinberger et W olf la  nécessité 
d’aggrand ir le cercle des sym pathisants, et surtou t de prendre pied dans 
les groupes du P a r t i  SED de différentes entreprises. Le 26 novem bre 1956 
H arich  donna suite à  une invitation  d’un certain  Huffzky, redacteur de la  
revue »Constanze« e t se rendit à  H am burg. Les fra is  du voyage étaient 
portés p a r  Huffzky. A H am burg  H arich  resta it du 26 au 29 novem bre 1956. 
I l  ava it divers entretiens avec Huffzky, puis avec l’éditeur de la  revue 
»Der Spiegel« e t avec le redacteur en chef de la »Andere Zeitung«. A toutes 
ces personnes il exposa ses idées et déclara d’avoir eu des conversations 
politique avec le 1er secréta ire  du comité central du p a rti SED. Avec 
l’éditeur de la  »Andere Zeitung« il fu t convenu la  publication d’une série 
d’articles écrits p a r  H arich. E n cas qu’il fû t obligé de qu itter la  République 
Dém ocratique Allemande, ce sera it la  Pologne d’où il expédierait ses a rtic 
les. Le p ro je t de la  fondation d’un journal ne fu t pas discuté à  H am burg.
Lorsque H arich  re n tra  le 29 novem bre 1956 dans l’aerodrom e de Berlin- 
Tempelhof il se renseignit su r la possibilité d’un voyage aerien en Pologne 
sans prendre le chemin p a r  voie de la  République Dém ocratique Allemande. 
Il no ta  les heures de départ des avions ainsi que les fra is  de voyage,



com ptant avec l’eventualité de devoir p a r tir  illégalem ent. P u is il se rend it 
à  son appartem ent et peu de tem ps après il a lla voir Ja n k a  à  propos de 
son perm is de p a r tir  pour la  Pologne.

Ces constations reposent su r les dispositions des accusés e t des témoins, 
puis sur les documents dont la  lecture a  déjà été fa ite  devant le tribunal 
e t qui sont objet du débat principal.
Les accusés H arich, S teinberger et H ertw ig n ’ont jam ais été a ttachés 
étroitem ent à  la  classe ouvrière. Jam ais ils ont su se défaire de leu r 
éducation bourgeoise. Ce n ’é ta it que p a r  opportunism e et parce qu’ils 
voulaient res te r en diapason avec leur tem ps que H arich et H ertw ig  
s’assim ilaient un  savoir litté ra ire  plus ou m oins la rge  du m arxism e. 
A  p a r t cela, ils n ’avaien t pas la moindre in tention de fa ire  de plus grands 
efforts pour la  propagation  du socialisme que ceux dem andés p a r  leurs 
fonctions payées. Encore plus loin leur é ta it l’idée de risquer leur vies 
pour défendre le socialisme.
Quand au cours des événem ents en Hongrie le Fascism e réussit à élever 
sa tê te  sanglante, tous les citoyens loyaux se rallièren t encore plus 
étro item ent au gouvernem ent de la  République D ém ocratique Allemande. 
Beaucoup d’en tre eux se décidèrent à  en trer dans les rangs du parti de 
la classe ouvrière. G énéralem ent on reconnut que seulem ent les forces 
unies de la  population entière sera ien t capables de fa ire  avorte r le dessein 
des im périalistes occidentaux d ’arracher la République Dém ocratique 
Allemande au cam p du socialisme. Les accusés n ’avaient pas confiance 
ni en la  stabilité du camp socialiste, ni en la  force de la  classe ouvrière. 
Ils  com ptaient avec une restau ra tio n  du capitalism e dans la  République 
Dém ocratique Allemande, ils s’opposaient à la politique du gouvernem ent 
et finissaient par com m ettre des crim es contre l’E ta t. Ils se réunissaient 
en groupe conspiratif dont le chef é ta it l’accusé H arich. Ils rassem blaient 
au tour d ’eux des sym pathisants et propageaient une large abolition des 
progrès du socialisme ainsi qu’un changem ent to ta l du gouvernem ent 
de la  République Dém ocratique Allemande. E n cas que leurs exigences 
u ltim atives n ’obtiendraient pas satisfaction, ils voulaient forcer leur 
réalisation  en se servant des ém etteurs de radio à  Berlin-Ouest ou en 
Pologne. Une éventuelle ém eute fasciste devrait égalem ent être  »dirigée<: 
p a r  la  radio de Berlin-Ouest. Afin de s ’assu re r son rôle de chef, l’accusé 
H arich  ava it communiqué avec la centrale d’espionnage et de sabotage 
appellée »Bureau E st«  du p a rti socialdémocrate. C’é ta it là  ou il cherchait 
conseil à  l’égard  de ses réclam ations et leur satisfaction.
A gissant de ce mode perfide, les accusés ont attaqué le fondem ent de 
no tre  E ta t  e t m enacé son existence. Le crim e de hau te trah ison  n ’est 
pas donné parce qu’ils critiquaien t les m esures du gouvernem ent de no tre  
République Dém ocratique Allemande ou parce qu’ils comme m em bres du 
p a rti com muniste SED deviaient dans leurs opinions des resolutions prises 
par le parti, mais parce qu’il se sont réunis comme groupe dont l’in tention 
é ta it de changer, en em ployant des méthodes conspiratives, la  situation  
sociale de la  République Dém ocratique Allemande, situation  protégée p a r  
la  constitution et les lois. P a r  des m enaces ou p ar violence les progrès 
de no tre oeuvre socialiste au ra ien t dû ê tre  abolis e t le gouvernem ent



renversé. Ces actions é tan t ap tes à  abim er ou à détru ire l’E ta t  des 
ouvriers e t  paysans, elles sont à  considérer juridiquem ent comme insti
gation au boycottage selon l’article  6 de la  constitu tion de la  République 
Dém ocratique Allemande.
Source: »Neue Justiz«  1957, p. 166.

Partant de ces données et avec cette argum entation fu ren t condamnés 
le 9 m ars 1957. Harich à 10 ans, Steiriberger à 4 ans, H ertw ig à 2 ans de 
réclusion. A u  cours d’un deuxième procès fu ren t condamnés le 26 ju illet 
1957: Janka à 5 ans, Ju s t à k ans, W olf à 3 ans et Zoger à 2% ans de 
réclusion.

*

Racolage comme délit politique
Dès la seconde m oitié de l’année 1955 la juridiction criminelle de la zone 
soviétique parlait à propos de l’article 6 de la constitution d’un nouveau  
délit, à savoir du »racolage«. A va it alors commis un crime punissable de 
réclusion, quiconque conseilla à un habitant de la zone soviétique de se 
rendre à la République Fédérale ou à Berlin-Ouest, so it pour des raisons 
de fam ille, économiques ou autres. Pour racolage éta it puni aussi celui 
qui ne dénonçait pas aux autorités l’intention d’un citoyen de quitter la 
zone sans annoncer son départ à la police. Quand le 27 janvier 1956 dans 
un procès spectaculaire les accusés proncipaux Held et B udert furen t con
dam nés à m ort, ce fu t  le signal pour déclencher auprès de tous les tr i
bunaux régionaux des avalanches de poursuites criminelles contres des 
personnes soi-disant coupables de '»racolage«. Dès l’entrée en vigueur de 
la Loi supplém entaire au Code Pénal (1. 2.1958) on ne parle plus de raco
lage, m ais de la »provocation à la désertion de la République Démocratique 
Allemande«, sans que l’article 21 de la Loi supplém entaire dise que cette 
désertion soit donné quand le départ se fasse illégalement, c. à d. sans 
l’annoncer à la police. Par contre le tex te  perm et de regarder et de con
dam ner com m e délit chaque allusion aux possibilités de l’Ouest, chaque 
remarque concernant un  changem ent éventuel de domicile. Les premières 
condamnations selon l’article 21 de la Loi supplém entaires dém ontrent 
que les tribunaux de la zone soviétique se tiennent strictem ent aux ordres 
de W alter TJlbricht donnés à la ssi'eme séance plénière du, Comité Central 
du parti SED  et considèrent la »provocation à la désertion de la République 
Démocratique Allem ande com m e un crime à punir sévèrem ent.

D O C U M E N T  98 (190)

A rrê t du T ribunal Suprême 
du 27 janvier 1956
—  Zst (I) 1/56 —

4. L’accusé SachBe en tre tena it dès 1948 des relations avec le directeur 
com mercial Au. de la  succursale Dresde de l’In ternationale Buero- 
m aschinen-Gesellschaft (JB M ). Il ava it fa it sa  connaissance lors d’un 
cours de qualification ce que p a r  la  suite l’am ena à  s’adresser plusieurs



fois à  lui pour avoir des renseignem ents professionnels. E n  1952 Au. 
déserta la  République D ém ocratique Allemande. L’accusé Sachfie res ta it 
en correspondance avec lu i pour ne pas in terrom pre les rapports. Au 
cours de cette correspondance l’accusé exprim a son désir de p a rtir  
égalem ent pour l’Ouest. Une récherche d ’emploi à  la centrale de la JBM  
re s ta it d’abord sans succès. C’est pourquoi l’accusé écrivit à  Au. qui 
entretem ps é ta it devenu g éran t de la  succursale A ugsbourg de la  JBM. 
Sachlïe lui déclara dans cette le ttre  d’être  disposé à  trava ille r en Alle
m agne occidentale. Au. exprim ât sa  sa tisfaction  de cette offre. E n  avril
1955 il l'inform a qu'il avait une place pour lui. Cependant l’accusé résolut 
de ne pas accepter cette place pour des raisons privées qui s’étaient p ré 
sentées entretem ps. Toutefois, pour m ettre  à  profit cette offre d’Au., SachBe 
s’adressa à  plusieurs collègues pour les persuader de p a rtir  pour l’Alle
m agne occidentale. Une collègue re fu sa  nettem en t sa  proposition. A lors 
il encouragea son collègue H a. de profiter de la  »chance« et de déserter. 
I l savait que H. é ta it soumis à  des chancellem ents politiques. D ’abord Ha. 
refusa, m ais il se résolut plus ta rd  de p a r tir  quand même à Augsbourg. 
L ’accusé é ta it aussi essentiellem ent responsable de ce que son collègue 
E. succomba à  la  ten ta tion  exercée par Au. e t p a rtit égalem ent à  A ugs
bourg. Se servant d ’une adresse d ’expéditeur feinte, il inform a H., que E.
eut aussi quitté la République D ém ocratique Allem ande.........................
I l  est v ra i que l’accusé Sachfie n ’a  pas p ratiqué de l’espionnage, m ais le 
caractère de son crim e n ’en est pas moins nuisible. P arce  que pour des 
raisons privées il ne voulait pas encore qu itter la  République Dém ocratique 
Allemande il cherchait à  nuire l’E ta t  allem and des ouvriers et paysans p a r 
le racolage d’au tres experts en m atière de machines H ollerith. P a r  sa 
fau te l’exécution régulière des travaux  d'une usine im portante é ta it m ise 
en question. Une peine de 8 ans de réclusion est justifiée.
Source: »Neue Justiz« 1956 p. 99.

D O C U M E N T  99 (191)

E x tra it de: »Elle é ta it au  service de nos ennemis mortels« (de l’a rrê t du 
prem ier Sénat Crim inal du tribunal régional de K arl-M arx-S tadt contre 
la saboteuse Theis).

Celui qui se laisse racoler, en tre  dans les services de nos ennemis m orte ls ' 
I l  est pour la  guerre fra tric ide  aux côtés du général K esselring e t de ses 
complices! Il lui fa u t passer p a r de nom breuses agences d’espionnage et 
on en fa it un instrum ent des im périalistes. Mais celui qui contribue à  le 
racoler com met un  des pires crim es dont un Allem ande puisse jam ais se 
rendre coupable, sans considérer s'il l’a  fa it su r ordre de ces agence 
d’espionnage ou s’il se la issa it insp irer p a r  eux d’une au tre  m anière rien  
que p a r  hostilité. Il n ’y  a  pas de distinction qualitative en tre ces deux 
m otifs, ce qui été confirmé de nouveau lors du débat principal au cours 
du procès contre l’accusé Theis.
L a Theis elle-même accom pagnait ses victimes aux camp des déserteurs 
à l’Ouest. E lle a  influencé su rtou t les jeunes à  se résoudre de qu itter la  
République Dém ocratique Allemande pour se rendre via Berlin-Ouest en 
Allem agne occidentale. E n  effet ont déserté note république cinq des h u it



jeunes qui fréquentaien t son appartem ent pour causer avec son fils, le 
dernier y compris. Au cours des entretiens qui euren t lieu dans son 
appartem ent l’accusée étab lit des com paraisons en tre les deux Allemagnes 
qui fu ren t tou jours en faveur de l’Ouest. E lle p rétend it que les jeunes 
fera ien t leur chemin m ieux en A llem agne occidentale. E lle leur donna 
aussi des c igarettes e t du chocolat, achetés à  Berlin-Ouest, ne m anquant 
jam ais  à  ce tte  occasion de souligner que de bonnes choses y seraient à  
avoir.
Quand la  résolution des jeunes de p a r tir  se concrétait peu à  peu, elle leur 
expliqua le chemin qui mène au  camp des réfugiés et leur donna le conseil 
de se renseigner tou te su ite  dès leur arrivée e t pour plus des sûreté  au 
poste de la  mission réligieuse qui se trouve à la  gare »Jardin  Zoologique« 
(Berlin O uest). Insp iré  p a r l’accusée dont l’influence s’exercait avan t tou t 
à ne pas s’opposer pas aux  intentions des jeunes et su rtou t aux argum ents 
de son propre fils, m ais en les soutenant, le jeune B ratzsch et plus ta rd  
les tém oins Notzold e t Beyer p a rtire n t pour Berlin-Ouest. Ils suivirent 
stric tem ent le chemin indiqué p a r  l’accusée. Quand les deux derniers 
a rrivèren t au  poste de la  mission, l’accusée les y  attenda it déjà e t dit 
qu’elle n ’au ra it pas cru qu’ils sera ien t venus m algré tout. Beyer e t Notzold 
avaient déjà reçu p a r  la  m ission l’adresse du camp des réfugiés à  Marien- 
felde. Cependant l’accusée réussit à  les convaincre d’aller avec elle au 
camp de Grunewald. A rrivée là, elle se rendit tou te seule au bureau du 
préposé au  cam p Rogge, cependant sans l’y  rencontrer. E lle déclara à 
son adjoin t que deux jeunes gens venant de la  Saxe s’é tan t réfugiés de 
la zone étaien t arrivés et qu’il fau d ra it leur indiquer un  camp d’acceuil. 
Bonn veut p resser des citoyens de la  République D ém ocratique Allemande 
à  devenir des soldats de l’arm ée de l’OTAN. L ’action de l’accusée attaque 
les bases de l’E ta t  et est punissable selon l’article 6 de la  constitution.
La séduction des jeunes gens à  qu itter la  république est à considérer 
comme instigation  au boycottage selon l’article 6 de la  constitution, m ais 
aussi comme excitation à  la  g uerre  selon le  m êm e article. Ce sont p a r ti
culièrem ent les jeunes gens a rriv an t à l’A llem agne occidentale qui l’on 
dresse pour une guerre de revanche voulue par les classes dirigeantes, 
guerre qui m enace im m édiatem ent la République Dém ocratique Allemande. 
D’après la  loi qui règle en A llem agne occidentale le recru tem ent m ilitaire, 
chaque Allem and en tre 18 et 60 ans est soumis aux service obligatoire. 
P a r  cela le caractère  des actions commises p a r l’accusée se révèle dans 
tou te sa  nuisibilité comme é ta n t de la  pure excitation à  la  guerre. Que 
l’accusée a  ag i avec prém éditation est prouvé p ar l’é ta t des choses. 
L ’article 5 de la  constitution dit que le citoyen ne doit pas participer aux 
querres destinées à  opprim er un  peuple e t l’article 4 l’oblige d’ag ir con
form ém ent à la  constitution et de la  défendre contre ses ennemis. Au lieu 
d’observer la  constitution e t de dégager sa  responsabilité que lui incombait 
envers ces jeunes gens, l’accusée a  servi l’ennemi de no tre  république. 
C 'est pourquoi il a  fallu  la condam ner à  une peine sévère.
Le Sénat n ’a pas hésité de se rallier au réquisitoire du parquet et a pro
noncé la  peine de 8 ans de réclusion, é tan t convaincu que cette condam
nation  se ra  appropriée pour défendre notre République et ses progrès contre 
de telles et sim ilaires attaques.

Source: »Volksstimme« No 28 du 2 février 1956 p. 6.



Arrêt du tribunal régional de Suhl
du 16 avril 1958 
- 1 K S  24/56 —

Article 6 de la constitution.
Séduction systém atique de plusieurs fam illes à  la  désertion de la  DDR 
p a r moyen de prédictions d’une cartom ancienne comme instigation au  
boycottage selon l’article  6 de la  constitution.

L ’accusée, âgée de 53 ans, gagnait sa  vie depuis 1945 en tira n t profes
sionnellem ent les cartes. Sa clientèle assez nom breuse se com posait su r
to u t de fem m es qui voulaient savoir ce que l’avenir leu r reservait. I l y 
av a it des jou rs où l’accusée recevait plusieurs personnes.
U n de ses frères, h ab itan t à  Berlin-Ouest e t de m entalité hostile à  la  
DDR, asp iran t à  voir la  réunification de l’Allemagne se fa ire  dans le sens 
voulu p a r  les puissances occidentales, lui conseilla d’influencer ses 
clientes à  déserter la  DDR. L ’accusée m it ce conseil en pratique. Au 
cours de la  »séance« elle révéla à  ses v isiteurs et visiteuses que »la ca rte  
des au to rités (police, tribunal) fû t près de la leur, qu’il y  au ra it per
sécution, que le client ou la  cliente fe ra it un  voyage et que cette  en tre
prise réu ssira it à  souhait«. A cette occasion, elle p arla  de ce que la  situa
tion  générale fû t beaucoup m eilleure en A llem agne occidentale que dans 
la  DDR, que dans la  DDR il n ’y au ra it plus rien  à trouver e t que lal 
m eilleure solutions sera it de p a rtir  pour l’A llem agne occidentale. 
L ’accusée su t form uler ses prédictions d’une m anière si persuasive que 
p ar la  suite 18 personnes avec leurs familles, y inclus plusieurs ouvriers 
spécialisés qu ittèren t le te rrito ire  de la  DDR. Si un  v isiteur n ’é ta it pas 
to u t de suite incliné à  déserter la  République, l’accusée le com blait telle
m ent de racon tars concernant de prétendues arresta tions im m inentes par 
la  Police Populaire jusqu’à  ce qu’elle finit p a r  vaincre la  résistance. Dans 
quelques cas elle fit entendre à ses visiteurs qu’il é ta it indiqué de p a rtir  
»cette nu it même«. Dans d’au tres  cas elle les afferm it dans leur décision 
de qu itter la  DDR.
Au cours du débat l’accusée a  reconnu qu’elle-même ne croyait pas ce 
qu’elle raco n ta it à  ses clients. E lle au ra it été influencée p a r  son f rè re  
e t p a r  les émissions de postes de radio à  l’ouest e t ainsi s’efforçait à  
obtenir que le plus g ran d  nom bre possible de gens s’en a lla ien t vers 
l’Allem agne occidentale.

M o t i f s :

Du point de vue juridique les actes de l’accusée son t à considérer comme 
crim e selon l’artic le  6 de la  constitution de la  République D ém ocratique 
Allemande, crim e commis sous form e d’instigation  au boycottage d 'insti
tu tions dém ocratiques. P a r  les mêmes actes l’accusée a diffamé les organes 
de l’E ta t  ou d’au tres institu tions de la DDR (p. ex. la  situation  générale 
comme elle résu lte de l’économie planifiée) e t en com paraison elle a 
glorifié la  vie en A llem agne occidentale. De cette m anière elle réussit à



déterm iner en to u t 18 personnes adultes avec leurs fam illes à  qu itter le 
te rrito ire  de la DDR, de sorte que la  dernière perdit de la  m ain d’œuvre 
précieuse pour la  construction de l’E ta t  des ouvriers e t des paysans.
Il n ’est pas nécessaire que le débauchage s ’adresse seulem ent aux hommes 
de science e t aux techniciens; il suffit de séduire to u t sim plem ent des 
gens à  déserter la  République qui ne fon t qu’un trava il m anuel quel
conque, parce qu’eux aussi sont indispensables à l’œ uvre de l’organisation 
du socialisme. L a désertion de nom breuses personnes avec leurs familles 
est nuisible à  l’économie de la  DDR. Il fa u t considérer aussi que les mono
polistes occidentaux qui s ’in téressen t à débaucher les gens de chez nous, 
ne tiennent pas tellem ent à  ce que les déserteurs trouven t vraim ent des 
places de trav a il en Allem agne occidentale, m ais il leur im porte avan t 
to u t de p o rte r  a tte in te  à  l’économie de l’E ta t  des ouvriers e t des paysans. 
C’est pourquoi d’un point de vue objectif l’accusée a  commis un  crime 
selon l’artic le  6 de la  constitution de la  DDR sous form e d’instigation 
au boycottage.
E n ce qui concerne le côté subjectif il fau t constater que l’accusée a 
commis ses actes crim inels de dessein prém édité. E lle m êm e a  reconnu 
qu’influencée p a r  son frè re  e t  p a r  des émissions de postes de radio occi
dentaux elle a  voulu saboter le développement de la  DDR. Poussée par 
une certaine hostilité contre l’E ta t  des ouvriers et des paysans, elle a 
abusé de l’ignorance ou de l’a ttitude incertaine des clients hésitants, 
aveuglés p a r  leurs superstitions, e t les a  décidés à  jpartir pour l’Allemagne 
occidentale. H n ’est pas  possible d’ag ir  d’une telle façon sans prém édi
ta tio n .........................
P our la  société et pour l’E ta t des ouvriers et des paysans des actes du 
genre commis p a r  l’accusée représen ten t un grand danger. L ’œ uvre paci
fique de la  reconstruction  perd  des collaborateurs précieux tandis qu’aux 
d irigean ts des grands tru s ts  et aux hoberaux en A llem agne occidentale 
sont fourn is des gens ap tes à  être  exploités à  cause de leur situation 
m alheureuse pour rom pre des grèves e t abaisser des salaires. A p a r t cela 
on oblige ces gens à  fa ire  de trav au x  qui ne serv iron t nullem ent la  paix 
mais au  contra ire  sont destinés à  p réparer une nouvelle guerre.
P our cette  raison de te ls  actes son t particulièrem ent condamnobles aux 
yeux des trava illeu rs de no tre République. Il en résu lte  que des gens sont 
a rrachés à  leur existences assurées pour les livrer à  un so rt incertain  
e t précaire. D ans la  p lu p art des cas ceux qui ont déserté no tre  Repu
blique végèten t dans des soi-disant camps de réfugiés sous des conditions 
de logem ent p ire que m isérables et res ten t sans travail. A près quelques 
mois ils ren tre n t déçus e t désesperés en te rrito ire  de la  DDR. Ce sont 
p. ex. les expériences fa ites p a r  l’infirmier W. qui av a it égalem ent déserté 
la République D ém ocratique Allemande, inspiré p ar l’accusée. D’un ex tra it 
d’une le ttre  écrite  p ar W. e t laquelle fu t  objet du débat resso rt qu’il ne 
trouvait pas en A llem agne occidentale ce que l’accusée lui ava it fa it 
accroire, m ais qu’il ne fa it  qu’attendre la-bas une occasion pour ren tre r 
en te rrito ire  de la  DDR e t pour y trouver une place de trava il assurée.
Les conséquences des actes de l’accusée sau ten t aux yeux avec une 
nette té  extrêm e quand on considère que beaucoup d’adultes, influencés 
par l’accusée, sont p artis  avec leurs enfants pour l’A llem agne occidentale



e t que les derniers y ont été livrés à  la  misère. Au lieu de se délasser 
aux  cam ps de vacances, de tels enfants son t privés en Allemagne occi
dentale de tous les soins sociaux qui en te rrito ire  de la  DDR s’entendent 
d’eux-mêmes.

Source: »Neue Justiz« 1956, p. 479.
L ’accusée fu t condamnée à  12 années de réclusion.

D O C U M E N T  101 (194)

A rrê t du  tribunal régional de Schwerin 
du 20 avril 1956 

......................  — Ks 43/56 —

L’accusé est condamné à
2 (deux) années e t 6 (six) moip 

de réclusion pour crim e selon l’article 6 de la  constitution de la R épu
blique Dém ocratique Allemande.
Lui est in te rd it chaque activ ité  aux  services publiques ainsi que de rem plir 
des fonctions dirig-eantes aux  secteurs économiques e t culturels.
Il perd  le droit d’élire e t d’ê tre  élu.
Les fra is  du procès sont à  la  charge de l’accusé.

M o t i f s :
Lors de la  25ième session du Comité C entral du p arti SED ainsi qu’à  la 
3ième conférence du p a rti il a  été mis en évidence que la  lu tte  des classes 
va s ’accentuer au cours de l’étape actuelle de notre développement démo
cratique. C ette lu tte  se concentre su rtou t contre ces forces qui p rêten t 
appui aux boutefeux am éricains et de l’A llem agne occidentale. U ne form e 
particulière de nu ire  à n o tre  régim e d’ouvriers et de paysans consiste en 
ce que les ennemis de n o tre  ordre débauchent des citoyens de la  R épu
blique D ém ocratique A llem ande ou pour les occuper dans l’industrie 
d’arm em ent en A llem agne occidentale ou pour les fo rcer d’en tre r dans 
les ra n g s  de la  nouvelle arm ée fasciste. De ce tte  m anière on cherche à 
sabo ter n o tre  production ainsi que no tre  force défensive e t à  porter a t 
te in te  à  la  République Dém ocratique Allemande. Ceux de nos citoyens 
qui se laissen t leu rrer à  p rê te r  appui aux provocateurs im périalistes en 
débauchant des gens de chez nous, m etten t en question les progrès démo
cratiques e t trah issen t les in té rê ts  de tous les trava illeu rs pacifiques. Ils 
en traven t la  lu tte  des patrio tes pour le rétablissem ent de l’un ité nationale 
e t  pour le  m aintien  de la paix.
Avec ses avertissem ents le p a rti SED a  donné la  c la rté  nécessaire au 
peuple allem and au  su je t du danger résu ltan t pour la  nation  en tière de 
l’activ ité des agen ts au solde des forces réactionnaires de l’A llemagne 
occidentale.

L ’accusé é ta it l’après-m idi du 10 février 1956 au restau ran t de la  coopé
ra tiv e  à  S ternberg. Avec des personnes de sa connaissance il discuta 
des p ro jets de construction et p arla  aussi de la vente de briques. E n



m êm e tem ps s’y tro u v a it aussi le tém oin St., m em bre d ’une coopérative 
agricole à  S ternberg . E ta n t in téressé à acheter des briques, il entam a 
la  conversation avec l’accusé, après que les au tre s  personnes eurent 
quitté le res tau ran t. L ’accusé fit entendre au  tém oin St. qu’il ava it voulu 
é larg ir l’annexe de la  m aison de rap p o rt achetée à  S ternberg, m ais qu’il 
n ’en ava it pas  obtenu le perm is. C’est pour ce tte  raison  qu’il fu t p rê t 
à  vendre les briques qu’il possédait. Il nom m a u n  prix  au  tém oin que 
celui-ci trouva trop  hau t. De plus l’accusé renseignit le tém oin qu’il pû t 
aussi b â tir  avec des plaques de p lâ tre  et que cette  m éthode fû t meilleur 
m arché. L ’accusé et le tém oin consom m èrent seulem ent peu d’alcool au cours 
de cette conversation. B ientôt elle p rit un caractère tou t à  fa it différent. 
L ’accusé dem anda au  tém oin com m ent a lla it la  coopérative agricole et 
si cela lu i p la isa it d’y adhérer. Quand le tém oin St. répond it que la  
situation  de la  coopérative ne fû t pas trop  b rillan te  à  cause de ses 
dettes, l’accusé exprim a l’opinion que les coopératives agricoles en 
général ne valaien t pas g ran d ’chose. I l fit en tendre au  tém oin qu’il devait 
q u itte r  la  DDR e t p a r ti r  pour l’A llem agne occidentale, s’il ava it des 
difficultés d’o rd re économique. Comme ancien m em bre d’une coopérative 
agricole il obtiendrait im m édiatem ent la  qualité de »réfugié politique« 
e t se ra it b ien tô t à  même de fa ire  venir sa  fam ille. C ette  Invitation à 
déserter a  été répétée p a r  l’accusé a u  cours de la  conversation. P our mieux 
connaître la  m en talité  de l’accusé, le tém oin S t. fit en trevo ir qu’il ne 
se ra it pas te llem ent facile  de qu itte r le te rrito ire  de la  DDR. S ur quoi 
l’accusé lu i déclara qu’il lu i p rê te ra it 1000,—  DM s ’il y  ava it des diffi
cultés financières.

L ’accusé ay an t nié d’avoir commis l’acte punissable que lui e s t reproché 
e t p a r  conséquent n ’ay a n t pas  fourni des explications concernant les 
m otifs, il fa lla it conclure de sa  m entalité p a r  sa  conduite extérieure. 
L ’accusé savait que débaucher des citoyens de la  République Dém ocra
tique A llem ande est un crim e envers no tre  E ta t  des ouvriers e t des 
paysans utilisé p a r  les ennemis de notre ordre pour les p répara tifs  d’une 
nouvelle guerre. Qu’il se rend it com pte de sa  culpabilité e t qu’il a  commis 
l’ac te  punissable m algré ses déclarations contraires, s ’ensuit de ses 
paroles lo rs de son in terrogato ire  pendant l’instruction: »I1 m e semble 
que vous tenez à  savoir si j ’a i parlé  de débaucher quelqu’un!« Ce f u t  à 
un fonctionnaire de la  Police Populaire qu’il ad ressa  ce tte  question m êm e 
avan t d’ê tre  in terrogé à  propos du délit. De tou tes ces constatations m en
tionnées il résu lte  que l’accusé s’est rendu coupable d’un crim e selon 
l’artic le  6 de la  constitution de la  République D ém ocratique Allemande. 
Sous form e de racolage il excita au  boycottage des institu tions e t o rga
nisations dém ocratiques, incita  à  la  guerre e t fit de la  propagande pour 
le m ilitarism e. F a isa n t de cette sorte, il a  lésé les fondem ents politiques 
de n o tre  E ta t  dém ocratique.
Le substitu t du p rocureur de la  région de Schwerin dem andait à  con
dam ner l’accusé à  deux années e t six  mois de réclusion, m ais sans en 
déduire la  détention préventive, l’inculpé ayan t jusqu’au  dernier mom ent 
rendu extrêm em ent difficile l’enquête et aussi le trav a il du sénat lors de 
la  preuve.
Le tribuna l se ra llia  à  cette demande.



«Désertion de la République« = Trahison envers sa classe
A  date du 11 décembre 1957 la Chambre Populaire de la SBZ a décidé 
une m esure modifiant la loi sur les passeports. Dès ce jour le délit de 
»Désertion de la Républiques est considéré comme action menacée d’une 
peine jusqu’à 3 années de prison. E n  outre tom bent sous ces clauses pénales 
les voyages entrepris par un  habitant de la SBZ en République Fédérale 
sans le perm is de voyage officiel, chaque voyage en la SBZ sans le visum  
obligatoire e t toute déviation quant au lieu de destination du voyage pré- 
scrit, ù  l’itinéraire et au tem ps lim ité du voyage. Il est en plus décrété que 
chaque acte préparatoire et chaque ten ta tive à cet égard rendent déjà 
coupable.
Les tribunaux de la SBZ ont par la suite appliqué cette loi conséquemment 
et inexorablement. Les articles 8 (liberté de domicile) et 10 (droit d’ém igra
tion) de la constitution son t en pratique annulés par cette loi et par la 
juridiction respective.

D O C U M E N T  102 (199)
E x tra it  du discours de W alter TJIbricht à  la  33 ième séance plénière 

du  Com ité C entral de la  SED

La question a été posée com m ent il fa u t ju g e r  sous les aspects politiques 
e t juridiques la  désertion de la  DDR et du secteur dém ocratique de Grand- 
Berlin en faveur de l’A llem agne occidentale ou de Berlin-Ouest. Toute 
désertion ou ém igration en A llem agne occidentale signifie une aide poui 
la  base m ilitaire de l’OTAN parce qu’elle reçoit des bras que nous per
dons. U ne désertion de no tre  République est une trah ison  envers les 
in té rê ts  pacifiques du peuple et se rt l’A llem agne occidentale devenue 
base de l’OTAN. I l est nécessaire d’en treprendre une grande cam pagne 
d’élucidation afin qu’aucun citoyen de la  DDR ne se laisse pas séduire 
p a r les racoleurs de l’A llem agne occidentale à  s’établir à  l’Ouest. Il nous 
fau t défendre nos gens d’être  exploités et hum iliés p a r les grands cap ita
listes de l’A llem agne occidentale. A vant to u t il est nécessaire d’expliquer 
à  nos concitoyens pourquoi le systèm e  de l’A llem agne occidentale, c. à  d. 
l ’E ta t  au to rita ire  e t m ilita ris te  n ’a point d’avenir, e t pourquoi le m aintien 
de la  paix  exige le renforcem ent de la  DDR, de so rte  qu’aucun ouvrier, 
aucun m em bre de l’intelligence, aucun paysan  ne déserte plus pour des 
fu tilités économiques ou personnelles et ne se rende à l’Ouest. Même des 
analyses fa ites p a r des au to rités de l’Allemagne occidentales résu lte  que 
les m otifs de la  désertion ne sont presque jam ais d’ordre politique. Dans 
la  p lupart des cas il s’ag it de bagatelles personnelles qui ont fa it ém igrer 
l’un ou l’au tre  et de chercher domicile au te rrito ire  de l’OTAN en Alle
m agne occidentale. Du point de vue crim inel la  situation  est telle que 
chaque personne qui p a r ordre des agences d’espionnage ou des entreprises 
économiques en treprend d’influencer des citoyens de la  DDR à  qu itter 
leu r pays se ra  condamné à  une peine de réclusion. Celui qui séduit p a r 
prom esses ou p ar abus de l'inexpérience des m ineurs à déserter la  R épu
blique Dém ocratique A llem ande sera égalem ent sévèrem ent puni.

Source: »Neues Deutschland« du 20 octobre 1957.



D écret v isan t la  modification de la  loi su r les passeports 
du 11 décem bre 1957 

(Bulletin des lois 1957 p. 650)

A r t i c l e  1
L’artic le  8 de la  loi su r les passeports se ra  modifié comme suit:
(1) Quiconque délaisse la  République D ém ocratique A llem ande ou entre 
dans son te rrito ire  sans le perm is officiel requis ou ne se tien t pas au’ 
lieu de destination du voyage ou aux dates fixées et aux  au tres restric tions 
de voyage ou de séjour, sera puni de prison jusqu’à  la  durée de 3 ans 
ou d’amendes.
(2) De même se ra  puni quiconque entreprend d’obtenir frauduleusem ent 
un perm is de so rtie  ou d’entrée en République D ém ocratique Allemande.
(3) L ’action p répara to ire  et la  ten tative à  cet égard  sont punissables.

D O C U M E N T  104 (201)

E x tra it de »La loi su r les passeports dans la  pratique des tribunaux« 
de F r itz  Boehme, Chef de départem ent au  M inistère de la  Justice de la  
SBZ.

L a désertion illégale de la  DDR —  un  danger social —
E n  ce qui concerne les crim es tom bant sous la  loi su r les passeports les 
tribunaux  de la  DDR se sont laissés guider p a r l’idée to u t à  fa it juste 
que le danger social provoqué p ar des infractions de la  loi su r les passe
ports varie d’im portance selon le cas.
E n  principe chaque désertion de la  DDR m enace n o tre  société. Chaque 
citoyen de la  DDR qui se rend illégalem ent en Allem agne occidentale 
soutient p ar son action la  base m ilitaire de l’OTAN en lui' se rvan t soit 
comme ouvrier so it comme m ercenaire. E n même tem ps cela signifie 
une perte  de m ain-d’œ uvre pour la  DDR. Tout citoyen q u ittan t illégale
m ent n o tre  E ta t  pour aller dem eurer su r le te rrito ire  gouverné p a r  les 
gens de Bonn ou à  Berlin-Ouest tra h it  les in té rê ts  pacifiques de notre 
peuple. Si p. ex. u n  ingénieur ou au tre  spécialiste ou un  ouvrier spécialisé 
se rend  illégalem ent en A llem agne occidentale, il n ’en trave pas seulem ent 
n o tre  œ uvre de l’organisation  du socialisme, m ais en outre il seconde, 
s’il le veut ou non, le  m ilitarism e allemand.
E n  évaluant le danger social p ar celui qui quitte illégalem ent la  DDR, il 
pèse d’a u ta n t plus dans la  balance si p. ex. un ingénieur un  m aître  d’école, 
un  é tud ian t etc. qui ont fa it leurs études grâce aux sous venant des 
poches des ouvriers trah issen t la confiance m ise en eux. P . ex. l’accusé 
W. a v a it fa it  ses études à l’école des ingénieurs du chemin de fe r  de 
l’E ta t, recevan t une bourse d’études de 135,—  DM p a r mois. I l  ten ta  
de qu itte r  illégalem ent la  DDR et fu t condamné à  4 mois de prison. 
Le m aître  d’école W. E. essaya de se rendre illégalem ent en Allemagne 
occidentale et fu t condamné p a r  le tribunal régional de N ebra à  3 mois 
de prison, peine assez légère. E n to u t l’occupation exercée du délinquant



et toutes les circonstances se rap p o rtan t â  sa  personnalité doivent être  
examinées e t prises en considération. L a mission éducatrice du tribunal 
consiste à  re ten ir l’accusé ainsi que d’au tres citoyens de s’exposer â 
l’indigence e t à  la  m isère des soi-disant »Réfugiés de l’est« et d’em pêcher 
que des citoyens de no tre  E ta t  soient abusés p a r  les agences de l’Ouest.

Source: »Der Schoffe« 1958 p. 87.

D O C U M E N T  105 (202)

A rrê t du  tribuna l régional de Dessau
du 7 février 1958

— S 32/58 — K I I S  30/58 —

L’accusé est condamné à  une peine de
deux sem aines de prison

pour délit selon l’artic le  1 alinéas 1 e t 3 du décret concernant la  modifi
cation de la  loi su r  les passeports. Les fra is  de la procédure sont à  la 
charge de l’accusé a u ta n t qu’ils s ’élèvent à  plus de 3 DM.

M o t i f s

F in  novem bre 1957 l’épouse de l’accusé s’é ta it rendue à  Berlin-Ouest avec 
son en fan t âgé d’un an  e t demi e t sa  mère. De là elle im plora son m ari 
de venir la  joindre. Celui-ci n ’é ta it pas d’accord mais exiga que sa femm e 
re n trâ t aussitô t. Au début de l’année 1958 la  fem m e inform a le m ari que 
l’enfan t fû t g ravem ent m alade e t eût été reçu à  l’hôpital, su r quoi l’accusé 
p r it la  résolution de se rendre égalem ent en Allemagne occidentale. À cet 
effet il vendit les meubles de la  cuisine e t de la  cham bre à  coucher au  
prix  to ta l de DM 800,— . P uisqu’il avait acheté les meubles de la salle à  
m anger contre payem ent p a r  acom ptes il ne p u t pas encore les vendre, 
m ais il fa lla it d’abord fa ire  tran sc rire  le con tra t de crédit. I l  voulut 
qu itter illégalem ent le te rrito ire  de la  DDR sans dem ander l’au torisation  
des services com pétents.
L’accusé a  fa i t  des aveux complets. I l reconnaît ce qu’il y  a  de condam
nable dans sa  conduite et s ’en répent.
Ainsi est constaté que l’accusé a préparé sans y  ê tre  autorisé p a r  les 
services com pétents son déplacem ent en A llem agne Occidentale, c. à  d. 
qu’il a  voulu qu itter la  DDR illégalem ent. I l y a  prém éditation en ta n t  
qu’il ava it déjà vendu ses meubles pour exécuter son dessein. Puisque 
l’intention de qu itter la DDR n ’a  pas encore été réalisé, il y  a tentative. 
L ’accusé es t donc responsable d’un délit selon l’article 1 alinéas 1 e t 3 
du décret modifiant la  loi su r les passeports en concurrence avec 
l 'artic le  8 de la  même loi du 15 septem bre 1954.
La conduite de l’accusé est m oralem ent et politiquem ent blâm able au 
dernier point. Il voulait se rendre dans le camp des instigateurs de guerre 
et y  partic iper —■ quoique peu t-ê tre  inconsciem m ent —  aux p répara tifs



d’une nouvelle guerre, A  p a r t  cela to u t citoyen qui quitte le te rrito ire  
de la  DDR com m et un acte de trah ison  envers no tre E ta t  e t envers nos 
citoyens travailleurs. En. plus il nu it à  l'unité d 'action à  laquelle aspirent 
no tre  gouvernem ent e t tous les hommes progressistes afin d’arriv e r au 
même but c. à  d. à  l’organisation  du socialisme aussi en A llem agne occi
dentale.
L a perte de m ain-d’œ uvre causée p a r  l'exode vers l’A llem agne occidentale 
nu it à  l ’organisation  du socialisme dans la  DDR. L a  lu tte  de la  classe 
ouvrière en Allem agne occidentale contre ses oppresseurs est rendue plus 
difficile par l’im m igration  d’ouvriers employés par les capitalistes comme 
auxiliaires pour a rriv e r à  l'abaissem ent des sa la ires ainsi que comme 
briseurs de grèves.
Il é ta it donc nécessaire que no tre Cham bre du Peuple publiât le décret 
su r la modification de l’article  8 de la  loi sur les passeports afin d’éviter 
d’au tres dommages. A p a r t cela, la  DDR est un  E ta t souverain, et il 
falla it p ro téger ses frontières. Il s ’ensuit de l’exposé ci-dessus m entionné 
qu’un délit contre les dispositions précitées est un g rand  danger pour la  
société.
D 'accord avec la dem ande du p arque t le tribunal a  prononcé une peine 
de 2 sem aines de prison. C ette punition est nécessaire afin de rappeler 
à  l’accusé ses devoirs de citoyen de la  DDR e t pour l’empêcher de prendre 
de telles décisions à  l’avenir.
L a question des fra is  du procès se règle selon l'article 2 alinéa 2 de la  
StKVO du 15 m ars 1956.

Signé: Signé: Signé:
Schram m  M arkw ort K làber

D O C U M E N T  106 (205)

A rrê t du tribunal régional de W eim ar
du 17 fév rier 1958

—  1 S 49/58 Ks —

Les accusés sont condam nés à  3 —  tro is — mois de prison pour avoir 
p réparé en commun la  désertion de la  DDR, délit selon la  loi modifiant 
la  loi su r les passeports du 11 décem bre 1957.
Les fra is  de la  procédure sont à  la  charge des accusés.

M o t i f s  :

Les accusés sont époux ......................
Le père de l’accusé hab ite  à  Reinickendorf-Berlin Ouest. A ussi la  m ère 
de l'épouse est berlinoise et habite au  secteu r occidental, où elle touche, 
é tan t veuve d ’un ancien cheminot, une pension d’environ 400,—  DM. 
Depuis quelque tem ps les accusés avaient couvé le p ro je t de déserter la  
République Dém ocratique Allemande et de p a rtir  soit pour Berlin-Ouest, 
soit pour la  Bavière. Vers Noël 1957 ce pro jet com mençait à  m û rir  e t déjà 
une valise pleine d’habits fu t  portée chez le père.



M ais en tre tem ps les époux avaien t décidé qu’ils qu ittera ien t la DDR 
environ 6 mois puis ta rd . C’est pourquoi ils avaient arrangé avec un, 
paren t éloigné que celui-ci recevrait l’am eublem ent de leur cham bre à 
coucher comme présent. E n  effet ce p a re n t a  déjà reçu ces meubles. 
D 'après leurs dires les époux avaient voulu se contenter d’un som m ier 
jusqu’au jo u r de leur départ.
Le 14 fév rier 1958 l’accusé et son épouse allèren t en leur voiture Opel- 
C adet à  Berlin. Us tran sp o rtè ren t deux valises e t un  sac de voyage. 
Le dernier contenait deux garn itu res  de literie. Les accusés eurent l’inten
tion  d’aller voir un oncle à  Berlin-WeilJensee, où il  pensèrent laisser la  
voiture. P uisqu’il n ’é ta it pas chez lui, ils parquèren t la  voiture devant 
la porte de la  m aison. Puis ils se rendirent avec une petite  valise e t  deux 
sacs à Reinickendorf chez le père de l’accusé. Lors du retour les époux 
se firent accom pagner p a r  le neveu de l’accusé. Celui-ci ava it voulu tra n s 
p o rte r  la  g rande valise en secteu r occidental, mais; il fu t a rrê té  p a r  les 
organes de contrôle à  la  s ta tion  Schoenhauser Allée du chemin de fe r de 
ceinture, pour être  alors conduit à  l'Office de Contrôle du m ouvem ent de 
m archandises et après au bureau de police au Senefelder P latz. L ’accusée 
U. T., ayan t suivi, y a  reconnu que la  valise fû t la  sienne, su r quoi on 
m it le jeune homme en liberté, tandis que la femm e dût rester. Le neveu 
en in fo rm a l’accusé H. T. qui alors se rendit de son côté au  bureau  de 
police.
Cet é ta t de choses a  pu  ê tre  établi indubitablem ent selon les dépositions 
des accusés.
Chaque é ta t  a une loi su r  les passeports com me il convient aux données 
particulières. L a  loi respective de la République Dém ocratique Allemande 
est en vigueur depuis le 15 septem bre 1954. Sa prom ulgation a  été néces
sa ire  parce que la  République D ém ocratique Allemande comme é ta t  sou
verain  e t su rto u t en considération des conditions particulières de la 
politique actuelle ne pouvait pas s ’en passer. E n ju g ean t cette  loi il fa u t 
p a rtir  de ce qu’il y  a  à  p résen t deux Allemagnes. Tandis que la  R épu
blique Dém ocratique Allem ande dés ses prem iers jours lu ttte  pour la 
p a ix  e t pour l’unité, le gouvernem ent fédéral ne veu t rien  savoir de 
telles aspirations, m ais après comme avant il poursu it une politique de 
la force et du réarm em ent. L a  situation  particulière qui en résu lta  aussi 
bien économiquement que politiquem ent est la  raison que no tre  gouver
nem ent se décida à  modifier la  loi su r les passeports, proposition qui 
a  été acceptée p a r  la  Cham bre Populaire en vo tan t la  loi modifiant la 
loi su r les passeports du 11 décem bre 1957. A  l’appui de cette loi il avait 
é té  dit que les provocateurs n e  sera ien t pas à  chercher en te rrito ire  de 
la  DDR, m ais à  Bonn. Ce son t les mêmes, groupes qui méthodiquem ent 
organisen t le débauchage d’ouvriers, de jeunes et de m em bres de l’in telli
gence. Ce sont les agences d’espionnage qui enreg istren t les citoyens 
de la  DDR lors de visites, qui les in terrogent e t em ploient des 
m anœ uvres sim ilaires. N o tre E ta t  d’ouvriers e t de paysans ne peut pas 
to lé rer un  te l développement. Pour cette raison a  été prom ulguée la 
loi su r les passeports, g a ra n tissa n t la  protection de nos citoyens. C’est ce 
que les accusés apparem m ent n ’ont pas  compris. Ils sem blent être 
d’opinion que cette loi ne soit qu’une ingérence déplacée dans leur vie 
individuelle. I ls  voient le développement en A llem agne occidentale rien



que sous la perspective de la  situation  économique d’au jourd’hui et des 
v itrines bien garnies. M ais il leur échappe que no tre  E ta t, m odifiant la 
loi sur les passeports, veu t défendre nos citoyens des horreurs d’une nou
velle guerre, e t qu’il veut leur rendre impossible de devenir, m êm e sans 
le  vouloir, des collaborateurs de la  politique de l’OTAN. D’ailleurs on 
se dem ande si c’é ta ien t v raim ent des raisons d’ordre économique qui 
avaient inspiré les accusés. Q uand la  fem m e trava illa it, tous les deux 
gagnaien t ensem ble environ de 600 à  700 DM p a r  mois. Des accusés se 
son t laissés leu rrer p a r  des perspectives to u t à  fa i t  trom peuses. S’ils ne 
le com prennent pas  encore aujoud’hui, le développement fu tu r  leur 
enseignera que la  prognose donnée p a r  W alte r U lbricht lo rs de la  30ième 
session plénière, est exacte.
L ’artic le  1 de la  loi m odifiant ....................... etc. dit: »Quiconque quitte
le te rrito ire  de la  DDR ou y  en tre  sans y être autorisé,, se ra  puni de 
prison jusqu’a  la durée de 3 année ou d’une amende. D éjà les p répara tifs 
et la  ten tative sont punissables^ I l  ne fa u t pas être  doué d’un grand 
esprit de combinaison pour voir que les accusés ont fa it des p réparatifs 
pour déserter la  DDR. Evidem m ent ces p répara tifs avaient déjà com
mencé vers N oël 1957. Ce fu t seulem ent la  résolution ferm e qui m anqua 
à  ce temps, m ais qu’ils avaient p ris  alors e t c’est ce qui explique aussi 
leur m esure de p a r tir  le 14 février avec deux valises e t un  sac de voyage 
plein d’habits et d ’au tre s  objets. Qu’ils offrirent l’am eublement de leur 
cham bre à  coucher comme présent, rend l’intention p réparato ire  particu
lièrem ent visible. L’accusé H. T. a  donc aussi adm is que le donataire, 
à  savoir un certain  M. Bach, d û t croire que les époux T. vôulèrent déserter 
la  République. C’est pourquoi l’application de l’artic le  1 de la loi précitée 
s’impose aussi bien sous l’angle objectif que subjectif en ce qui concerne 
les prépara tifs d’une désertion de la  DDR. Q uant à  la  m esure de la peine 
il fau t su rtou t considérer la  situation  politique d’à  présent. Chaque 
citoyen sa it que notre gouvernem ent a  déclaré la  guerre  à  la  désertion 
de la  République. Les raisons en sont déjà mentionnées. Aussi les délégués 
communaux de la  ville de W. ont tra ité  à  fond les m esures contre la  déser
tion de la  République. C’est pourquoi la  Chambre, s’appuyant sur le play- 
doyer du parquet s ’est ralliée au  réquisitoire dem andant à  reconnaître à  
une peine de tro is  mois de prison. Cette peine doît serv ir à l’éducation 
des accusés. Mais ce n ’es t pas son seul but, parce qu’elle est a.ussi 
destinée à  éduquer et en même tem ps à  avertir tou te la  société. C’est le 
bu t de chaque punition en te rrito ire  de la DDR.
L a décision concernant les fra is  se base sur l'artic le 353 du Code de la 
procédure pénale d’ensemble avec l’article 2 alinéa 2 de l’ordonnance sur 
les fra is  de causes criminelles du 15 m ars 1956.

Signé: Dyroff Signé: P rabel Signé: Heerdegen



La procédure criminelle un instrument pour 
réaliser des fins politico  -  économiques

A près que W aîter Ulbrichts, premier secrétaire du SED, eût annoncé en  
ju ille t 1952 lors de la Sième conférence du parti »l’organisation du socia
lism es, les dispositions du droit crim inel en m atière économique sont 
employées par les tribunaux de la SB Z  com m e arm e contre des sym ptôm es  
de capitalisme privé et de défense contre des attaques m enaçant la pro
priété collective nouvellem ent crée.
Plus grand que sera le secteur socialiste de la vie économique, e t plus 
l’économie privée sera refoulée au dernier plan, d’au tant plus m inim e sera 
la nécessité d’avoir recours au droit crim inel de la SBZ pour étatifier des 
entreprises privées com m e c’éta it le cas jusqu’à environ 1953. Par contre 
l’im portance de ce droit crim inel en m atière économique augm ente dans 
tous les cas qui d’après l’opinion du SED  e t de ses fonctionnaires d’E ta t  
sont à regarder com m e des a ttaques contre l’organisation du socialisme 
et contre la propriété collective.
Contrairement au développement du droit e t de la juridiction dans la  
République Fédérale Allem ande, où à propos de Vétat sub jectif des choses 
le tribunal doit constater des élém ents particuliers (l’intention, l’erreur de 
prohibition), les tribunaux de la SB Z  se m etten t avec quelques phrases ou 
constations très générales e t sans scrupules au-dessus de l’élém ent sub
jectif. Jam ais le plan économique sera rendu responsable des inconvénients 
qu’il cause. I l fa u t toujours trouver quelqu’un  qui en soit coupable. Par une 
telle application du droit l’in itia tive privée est étouffée avec préméditation. 
Les procès intentés pour des soi-disant crim es d’ordre économique e t se 
basant sur les dispositions citées poursuivent en outre le but de faire  
accroire aux habitants de la SBZ la supériorité de l’économie socialiste en 
comparaison avec l’économie capitaliste de l’occident, e t cela m algré les 
possibilités pas trop lointaines de connaître la vérité telle qu’elle est.

Confiscation de fortunes
A u  recueil »L’in justice devient un  systèm es, partie II, étaient publiés des 
docum ents de y>VAction Rose« (D ocuments Nos. 178, 179, 227—230). Cette 
action eut lieu tou t à  coup en février 1953 aux plages réputées du littoral 
de la m er baltique en ta n t qu’il se trouve en territoire de la zone soviétique, 
e t elle se dirigea contre un  nomJbre de propriétaires d’hôtels et de pensions. 
Toutes les personnes arrêtées fu ren t condamnées par des tribunaux d’excep
tion form és au pénitencier de Bützow-Dreïbergen ù  des peines de réclusion 
et à la confiscation de leurs fortunes. L e  propriétaire d’hôtel K . G. de 
Goehren sur l’île de Ruegen échappa à l’arrestation et ù  la condamnation  
seulem ent parce qu’il fu t  à Berlin-Ouest quand »l’A ction  Rose« eu t lieu 
et ne retourna plus à  Goehren après avoir appris la nouvelle de l’arrestation  
de sa fem m e et de sa fille. M me. G. fu t condamné le 10 m ars 1953 par le



tribunal de B ützow  à une année et quatre mois de réclusion, la fille à  6 mois 
de prison. E n  outre fu t  prononcée la confiscation de la fortune, y  inclus 
l’hôtel, quoique le dernier fû t  propriété du m ari G. non condamné. A u  mois 
de décembre 1957 M onsieur K. G. fu t  inform é d’une décision qui en consi
dération du procès de 1953 et des condamnations doit paraître insaisissable.

D O C U M E N T  107 (211)

P arquet du d istric t de Kostock
Réf. KV R s 36-57/53 Bü/S Rostoek, le 16 décembre 1957
M aître
E rich Treptow  
7, Sarnow stralïe 
S tralsund
A ffaire pénale contre K.G.
Monsieur,
Je  vous inform e que j ’ai cessé définitivem ent les poursuites contre K.G. 
en conform ité avec l’a rtic le  153/2 du Code Pénal (ancien). Cet abandon 
de  la  procédure ne touche pas des éventuelles décision pécuniaires de 
l’année 1953.

P a r  ordre:
Signé: Tïïirich 

P rocureur
*

A insi le procureur confirme que ce n’eut été qu’une peccadille pour laquelle 
la m ère et la fille avaient été condamnées soit à la réclusion, soit û  l’em pri
sonnem ent e t le propriétaire de l’hôtel K. G. fu t  exproprié. S ’il y  a des 
objets de grande valeur qui en valent la peine, leur confiscation sera pro
noncée dans un arrêt m êm e s’ils étaient devenus déjà depuis longtem ps la 
propriété d’une tierce-personne.

D O C U M E N T  108 (212)

v. Tüm pling et H olstein Jena, le 23 septem bre 1955
avocats 10, Johannisplatz

v.T./p.
M adame E. F.
O bjet: K. No 7
Madame,
D ans le procès in tenté contre M onsieur votre père, le jugem ent que le 
1er Sénat du tribunal régional de G éra a  prononcé contre lui le 20 juillet 
1955 est en tré  en vigueur, n o tre  appel auprès du Tribunal Suprême de la 
DDR ay an t été reje té . L ’a r ré t  dit que votre père est condamné à 10 ans 
de réclusion et à la  confiscation de son exploitation agricole pour crime 
selon l’article  6 de no tre  constitution et selon la  KD 38 article  I I I  A  III  
avec cumul de crim es selon l'a rtic le  1 alinéa 1 chiffres 2 et 3 du Code 
P énal Economique. De plus fu t reconnu aux m esures d’expiation selon 
KD 38 I I I  A  I I I  chiffres 3—9.



Puisque l’exploitation agricole appartenan t autrefois à  votre père a  été 
confisquée, ce tte  confiscation s’étend égalem ent à  l’exploitation agricole 
en votre possession depuis 1948 selon le con tra t de tra n sfe rt e t d’héritage 
conclu le 1m avril 1948.
Agréez, Madame, ......................

signé: v. Tümpling 
Avocat

*
Un artisan venant de la République Fédérale Allem ande et en possession  
de toutes les autorisations officielles pour s’établir dans la SB Z  devait 
bientdt constater que de telles autorisations émises par les offices compé
ten ts de la zone ne garantissent point la sécurité ni de la personne ni de 
la propriété.

D O C U M E N T  109 (213)

Se p résen te M onsieur N. N., né le 8 novem bre 1909, pour déclarer ce qui 
suit:
J e  suis m aître-serru riers et in stallateu r de profession. J ’ai passé tou te  m a 
vie à  E./W estphalie et y  possédais un atelier. M’étan t a ttaché à une femme 
h ab itan t à  Stendal avec un  enfant, j ’avais, après plusieurs visites à  cette 
ville en 1955, décidé de m ’y installer. Je  p répara i le changem ent de mon 
domicile selon les prescriptions, e t la  ville de S tendal me donna le perm is 
de domicile ainsi que la  licence d’y  exercer mon m étier. J ’avais également 
en m ain les 4 au torisations nécessaires pour le  tra n s fe rt de m es quatre  
voitures. Les quatre  le ttres  de voiture se trouvaien t déjà à Stendal chez m a 
connaissance afin que celle-ci p û t prouver à  Oebisfelde (frontière) mon 
droit de propriété aux organes de contrôle.
Le tran sp o rt est aussi arrivé â  S tendal sans difficultés comme le prouvent 
les le ttres  de voitures que voilà. Toutes les au to rités m ’avaient assuré 
d’avance que je  pourrais vivre e t trava ille r à Stendal.
J 'a rriv a i à  S tendal le 13 août 1955 à 2 heures du m atin ; à  6 heures je  fus 
a rrê té  au  so rtir  du lit. On in ten ta  contre moi une plainte qui d ’abord me 
soupçonnait aussi d’espionnage. F inalem ent je  fu s  condamné p a r  le t r i 
bunal régional de S tendal à  une peine de prison d’un an  et six mois pour 
délit contre les articles 4 et 6 de l’ordonnance sur les obligations se  rappo r
ta n t à l’envoi de m archandises e t la  prescription d'un certificat accompag- 
n a t l’envoi, en relation  avec l’article 9 du décret concernant les crim es 
d’ordre économiques. Cette condam nation est inscrite su r le certificat de 
bonne vie e t m oeurs délivré p a r  la  P réfectu re  de la  Police. Mes quatre 
automobiles fu ren t confisquées. P our preuve je présente la décision su r 
la confiscation émise p a r  l’Office de Douane e t de Contrôle de la  circulation 
des m archandises du 21 novem bre 1955. J e  fus biffé de la lis te  de l’a rtisan a t 
su r laquelle j ’avais déjà été inscrit, en p ré tex tan t que je  n ’étais pas venu 
chercher m a licence d’artisan . Voici aussi l’avis que cette licence ava it 
été rayée sous date du 17 novem bre 1955.

Le 1er septem bre je  pus qu itter la  prison de M agdebourg—Sudeabourg, 
parce  qu’on m ’avait accordé un sursis conditionnel pour le reste  de 6 mois.



Je  m e suis alors efforcé de ren tre r  en possession de mes automobiles et 
de fonder une existence indépendante. Tous mes efforts n ’aboutirent à  rien. 
C’est pourquoi Je me suis décidé m ain tenant à qu itter la  zone soviétique 
dans laquelle je  m ’étais rendu, homme sans aucune am bition politique, 
sans m e  douter de rien.

Lu, approuvé, signé:
(S ignature)

D O C U M E N T  HO (214)
Gouvernem ent de la  République Dém ocratique Allemande 

M inistère pour le com merce extérieur et en tre les deux Allemagnes. 
Office de douane et de contrôle de la  circulation des m archandises. 

Centrale de poursuites légales
E  3138

Dépt.: D roit Berlin, le 21/11/1955
3608/55 1530/W

Avis de confiscation 
Monsieur N., né le 8 novem bre 1909 
dernier domicile à  E .
Les objets confisqués selon le procès-verbal du VPKA à  Stendal du 17 août 
1955, à  savoir
1 ) 1  voiture servan t au  tran sp o rt de personnes m arque Olympia 

N um éro dû châssis: LZ —  072 534
N um éro du m oteur: L  52 —  46 183

2) 1 voiture servant au tran sp o rt de personnes m arque Opel 
Num éro du châssis: P ly  f  LZ / 016 089
N um éro du m oteur: 49 /1 6  272

3) 1 cam ionnette à  tro is  roues m arque Tempo 
N um éro du châssis: 280 616
N um éro du m oteur: 142.00—001—0 / 758

4) 1 voiture servan t au tran sp o rt de personnes m arque Goliath 
N um éro du châssis: 270 428 937
N um éro du m oteur: 275 120 683 

sont saisis selon l’article 1er alinéa 3d de la  loi pour la  p rotection  du com
m erce en tre  les deux Allemagnes du 21 avril 1950 (Bulletin des lois p. 327) 
e t de l’ordonnance pour la  protection de la  circulation des m archandises 
entre les deux Allem agnes du 26 ju ille t 1951 (Bulletin de lois p. 705) sans 
dédommagement, ayan t été im portés de l’Allemagne occidentale dans la 
DDR en in fraction  des dispositions respectives

(voir A nnexe).
Preuves: a )  les voitures confisquées 

b) le résu lta t du contrôle.
Vous pouvez form er un recours contre cet avis. Ce recours devrait se fa ire  
dans quinze jou rs le p lus ta rd , indiquant le num éro de cet avis et le 
num éro du dossier de l'office soussigné. Il peu t se fa ire  p a r  écrit ou 
verbalem ent.
Berlin, le 21. novem bre 1944.

(S ignature)



Annexe à  l’avis de confiscation K o E  3138 
M otifs de la  confiscation:
Les voitures confisquées ont été im portées du te rrito ire  sous la  compétence 
de la  B ank Deutscher L ânder dans la  République Dém ocratique Allemande 
en infraction  des dispositions de l’article 17, alinéas 3 e t 4 de l’ordonnance 
concernant la  procédure d’im portation pour le  commerce extérieur et le 
commerce en tre  les deux Allem agnes du 11 septem bre 1952 (Bulletin des 
lois p. 861), fa isan t emploi abusif de certificats d’envoi non corrects et 
sans au torisation  d’im porter de la  p a r t du M inistère pour le Commerce 
ex térieur e t en tre  les deux Allemagnes.
P our les m otifs cités les voitures confisquées sont saisies selon l’artic le  1er 
alinéa 1 et 3 de la  loi pour la  protection du com merce en tre  les deux Alle
m agnes du 21 av ril 1950.

(S ignature)

D O C U M E N T  111 (215)

Gouvernem ent de la  République Dém ocratique Allemande 
M inistère pour le  Commerce extérieur

—  Instance de recours —
M onsieur N.
Stendal

Tél. 235 Réf. n  — 661 /  56
Berlin W  8 le 20/12/56 
NiederwallstraBe

O bjet: V otre pétition du 15 décem bre 1956.
Monsieur,
Je  vous accuse réception de vo tre le ttre  du 15 et. et me réfère  à  no tre  
en tre tien  d’hier.
H ier je  vous faisa is déjà entendre que j ’inform erais m on chef, ce que j ’ai 
fa it ce m atin .
Laissez-moi vous dem ander une chose: N ’entreprenez rien  d’irréfléchi, 
restez  dans no tre République D ém ocratique Allemande. Vous allez vous 
persuader que ce qui vous est arrivé  n ’es t pas approuvé ni p a r  no tre  
p a rti n i p a r  notre Gouvernement.
Je  vous souhaite ainsi qu’à  vo tre  épouse une belle fê te  de Noël qui contri
buera  à effacer les traces de certains événements. Que la  nouvelle année 
vous soit prospère.
Avec mes salu tations distinguées.

(signé: Zarth)
D irectrice du bureau de recours

A  la recherche de personnes responsables de la défectuosité 
au système économique

Les jugem ents de différents tribunaux reproduites ci-après prouvent que 
la justice de la SB Z  s’efforce par tous les m oyens de trouver des personnes 
responsables lorsque le développement économique ne correspond pas aux  
prévisions du plan et donne lieu û  des difficultés incompatibles avec les 
buts poursuivis.



A rrê t du tribunal régional de H erzberg  s. E lste r
du 18 janvier 1955
— 2 Ds 93/54 —
— K H  112/54 —

L ’accusé est condamné pour crim es continus d’ordre économique selon, 
l’article  1 alinéa 1 chiffre 3 alinéa 2 de la  WSTVO à  une peine de 

3 (tro is) ans de prison
et à  une am ende de

1000 (Mille) DM.
L a détention préventive subie dès le 28 octobre 1954 se ra  déduite de la  
peine.
Les fra is  du procès sont à la  charge de l’accusé.

E x t r a i t  d e s  m o t i f s .

Après ê tre  ren tré  dans son village le 9 juillet 1941 l’accusé trav a illa  sur 
la  p ropriété à  K. jusqu’à  ce qu’il obtint lui-même des te rre  p a r  la  suite 
de la  réform e ag ra ire  de la  DDR.
Le 1er septem bre 1952 il fonda avec sa femm e la  LPG à  K. où il trava illa  
dans la brigade de labourage jusqu’à  ce que la  LPG se changea en type No 3, 
alors il fu t nommé »brigadier des êtables« et revê tit ce tte  charge jusqu’au 
jou r de son arrestation . E n  sa  qualité de brigad ier préposé aux étables 
l’accusé é ta it responsable aussi bien des étables à  vaches que des étables 
à  porcs. C ette  responsabilité s ’étendait au  logem ent des bêtes, à  leur 
nourriture, e t aux soins généraux. Un personne] aproprié é ta it à  la  disposi
tion de l’accusé.
Les bœ ufs réunis après que la  LPG »W alter U lbricht« fû t transform ée 
en type I I I  fu ren t soumis à  un  exam en médical, au cours duquel on trouva 
une vache a tte in te  de abortus bang. Puisqu’il fa lla it com pter avec des 
infections, le vétérinaire  régional Dr. Riedel, expert et tém oin donna 
l’ordre de séparer les bêtes positives des bêtes négatives, après qu’on eût 
décidé de loger le bétail dans la  nouvelle étable. E n  ou tre le docteur Riedel 
proposa  à  l ’accusé d’élim iner du bétail de la  LPG la  vache a tte in te  de 
abortus bang, au  besoin en la  fa isan t abattre , ce qui fu t in scrit au  rég istre  
que le Dr. Riedel tena it régulièrem ent su r l’é ta t de san té du bétail. Ce 
livre ne pouvait ê tre  présen té lors du débat principal, n i les tém oins ni 
les experts p résents é tan t à  même de dire ou ce rég is tre  é ta it resté. 
Néanm oins l’accusé la issa  la  vache positive auprès des bêtes négatives 
afin de gard e r la  production du la it; elle fu t seulem ent placée avec un 
bœ uf stérile dans un au tre  box, m ais dans la  même étable, de sorte qu’il 
n ’é ta it pas  question, d’une v raie  séparation de la  vache m alade des au tres 
bêtes, ni d’un affouragem ent isolé.
Dans ces conditions la  contagion des au tres bêtes ne se fit pas attendre, 
et au bout de deux mois on rem arqua que d’au tres  bêtes é ta in t attein tes 
d’abortus bang  et avortaient. L ’accusé p rit la  chose à  la  légère e t n ’y 
m etta it p as  tous les soins nécessaire pour le tra item en t des bêtes malades.



De plus il en tre tena it peu de contact avec le personnel que lui é ta it assigné, 
ce qui a  été confirmé p a r  les dépositions de la  p lupart des témoins.
Lors de l’adm inistration des preuves les dépositions des témoins W. et K. 
fourn iren t des exemples typiques de l’a ttitude indifférente de l’accusé 
vis-à-vis du tra item ent des bœufs.

Si la  LPG »W alter Ulbricht« aujourd’hui ne peu t plus évaluer le dommage 
effectif résu ltan t de l’extension de l’abortus B ang et en même tem ps par 
le peu de soin pris des bêtes, la  conduite de l’accusé du ran t son activité 
comme brigad ier préposé aux  étables prouve assez sa  m entalité qui 
s’exprim a p ar son indifférence vis-à-vis du trav a il e t p ar son arrogance 
envers les m embres de la  LPG.

L’accusé dispose d’une g rande expérience pratique de longues années en 
ce qui concerne l’élevage du bétail, de sorte  qu’on pou rra it exiger de lui 
comme préposé aux étables un trav a il de qualité. P our cette raison  il 
é ta it aussi au  courant du danger des épidémies, puisque les docteurs 
vétérinaires R. et St. é ta ien t occupés à  la  LPG »W alter Ulbricht«. C’est 
pourquoi le tribunal ré fu te  l’assertion peu digne de foi de l’accusé qu’il 
n ’ava it pas connu les effets de l’abortus B ang et y voit rien  qu’une ten tative 
de vouloir voiler les faits.
L ’accusé é ta it à  t i tre  honorofique ac tif  dans différentes commissions 
régionales, de sorte que justem ent lui comme éleveur de bestiaux expéri
m enté ava it la  possibilité de se m ettre  au courant des progrès les plus 
récents de la  science.
E n considération de la  g rande responsabilité de ses fonctions, l’accusé 
au ra it eu le devoir de p rendre les plus grandes précautions e t d’ag ir 
consciencieusement.
Au! cours du débat principal il n ’a  pas été prouvé que l’accusé s’é ta it 
m ontré négligent en appliquant ses soins aux porcs e t aux tru ies réproduc- 
trioes, les tém oins experts n ’ay an t pas dém ontré la  cause des pourceaux 
m orts-nés. P o u rtan t à  cet égard  il fau t a t t ire r  l’atten tion  sur les déposi
tions de l’expert, du tém oin le: vétérinaire  régional e t docteur R. qui en 
vue du m auvais é ta t des étables aux porcs a  critiqué les m esures de 
l’accusé pour b â tir  une nouvelle étable pour laquelle il n ’ava it pas reçu 
le perm is de construire. L ’accusé .passa ou tre  et am énagea le bâtim ent 
à  sa  façon.
L’accusé p renan t ces m esures d’après son propre point de vue a  commis 
des actions aptes à  m e ttre  en danger le rav itaillem ent de la  population 
dans ce sens que des bœufs qui devaient ê tre  abbattus d’urgence perdaient 
de leu r valeur, e t qu’en p artie  des veaux étaien t nés m orts. E n  plus 6 vaches 
avorta ien t ce qui causa une perte aujourd’hui pas évaluable dans sa  valeur 
totale.
Le tribunal s’é tan t form é sa conviction, s’est rallié au réquisitoire du 
parquet.
Le règlem ent des fra is  se fe ra  selon l’artic le  353 du code de la  procédure 
criminelle. L a déduction de la  détention préventive de la  peine de liberté 
se règle selon l’article  219 du code de la  procédure criminelle.

Signé: Heinicke Signé: Junge Signé: Bollner



A rrê t du tribunal régional de R udolstadt

du 4 fév rier 1955
— D s 349/54 —

L ’accusé G. est condamné à  une peine globale de 2 ans 10 mois (deux, 
dix) de réclusion pour crim e contre l’économie selon l’article 1 chiffre 1 
et 7 du WStVO ainsi que pour crim e selon l’artic le  1 du VESchG.

M o t i f s :

L ’accusé G. é ta it d’abord m aître  tanneu r de la  m aison A xt à  Kônigsee. 
E n  1915 il devint fiduciaire de la  fabrique de cuir M. P. e t après laj 
liquidation de cette entreprise il devint directeur de la  VEB (K) Cuir à  R.
L’accusé S. ..........  é ta it occupé ..........  1953 à  S. au V EB (K) MEW. Le
1 octobre 1953 il en tra  comme prem ier com ptable dans les services du VEB 
(K) Cuir à  R.
Les deux accusés G, et K. en tra ien t donc à  la  même date, c. à  d. le 1 octobre
1953 dans les services du VEB (K) Cuir.
A cette époque le  plan pour 1954 avait déjà été dressé p a r  le prédécesseur 
de G., l’ancien d irecteur M. en collaboration avec le d irecteur de la 
planification B. et le chef de la  tannerie. Le plan prévoyait une production 
de 40 000 m2 de cuir d’empeigne, de 25 000 m2 de cuir pour doublures, en 
outre une certaine quantité  de cuir fendu etc. À l’occasion d’une conférence 
au Conseil régional G. p rit à  sa  charge une production supplém entaire 
de 1000 m 2 de cuir d’empeigne, de sorte que la  production to ta le  fu t porté 
à  41 000 m.2, bien que G. eut déjà des doutes à  son tem ps.
L’expert Sch., d irecteur technique de la  VEB (K) fabrique de cuir à  R. 
nourissait certains soupçons si la réalisation  du plan de production sera it
executable en vue du h au t pourcentage de cuir d’e m p e ig n e ..........
Le plan de production est la  base des plans secondaires du VEB, p. ex. du 
plan des travailleurs, celui du m atérie l etc. Le résu lta t final est, aux dires 
de l’expert E . le plan des finances.
E n raison  du p lan  de la  production la  VEAB s’obligea de fourn ir les peaux 
b ru tes dans les qualités convenues par contrat.
Selon l’expertise de la commission de révision du 2 décembre 1954 l’appro
visionnem ent avec des peaux bru tes é ta it assuré à  98 %, c. à  d. presque
dans sa to ta lité .
U n m ontan t de 244 600,—  DM av a it été prévu comme ré su lta t de l’exer
cice de l’année 1954. Le m ontan t correspondant pour les mois de janvier/ 
octobre 1954 au ra it été 201 900,—• DM.
Au même tem ps il a  été constaté g râce à  diverses révisions
une perte  de 53 900,— DM
à  laquelle viennent se joindre comme
différences d’inventaire 23 000,— DM



cie m êm e qu’une revendication 20 400,— DM
pour dettes d’accise ------------------- :-----

donc au to ta l 97 300,— DM
de so rte  qu’il en résu lte  une différence
to ta l vis à  vis du p lan  de 299 200,— DM
Il s ’ajoute encore unm ontan t de 25 100,—  DM
pour la  taxe su r le chiffre d’affaires et l’im pôt de la  patente, 
de sorte  que la  perte  d’accum ulations budgétaires s ’élève à  324 300,— DM 
vis à  vis du plan.
L 'expert E . a  exam iné les causes de cette énorme perte e t à  cette occasion a 
constaté une série  de fa its  qui avaient déjà été trouvés lors d’exam inations 
précédées.
G. av a it déjà rem arqué selon le rappo rt financier du mois de janvier 1954 
que l’entreprise trav a illa it avec déficit. Le rappo rt donne pour cause la  
non-réalisation de l’obligation productrice, le m anque de couleurs Aquanol, 
déclare pou rtan t en même tem ps que les couleurs étaien t arrivés de sorte 
qu’il n ’y a it plus de difficultés en vue e t que le re ta rd  actuel se ra it 
ra ttrappé.
D éjà cette déclaration é ta it fausse, car le prochain rapport pour février 
1954 (p. 119 du dossier) dit contrairem ent au  rappo rt an térieu r que 
l’a rrié ré  ne pouvait ê tre  ra ttra p p é  parce que toutes les couleurs n ’avaient 
pas été livrables.
Il s ’ensuivit un au tre  déficit de production qui fu t porté  su r le compte 
du m anque de couleurs, de l'ex trèm e fro id  e t les m aladies des ouvriers. 
Il est v ra i qu’en février 1954 d’abord une vague de g rand  fro id  occasionna 
un chôm age d’un  jour e t  que le m auvais é ta t de san té  des ouvriers av a it 
anorm alem ent augm enté, pou rtan t ces circonstances diverses n ’étaien t pas 
seules les causes d’une baisse continue de la  production e t de la  m auvaise 
qualité des produits.
Le peu de véracité des rappo rts  ci-devant m entionnés se fa it le mieux 
sen tir du rappo rt du mois de m ars au cours duquel il est à  nouveau question 
du m anque de couleurs e t où il semble que dorénavant chaque mois le 
déficit de la  production est excusé p ar un  obstacle hors de la  responsabilité 
des directeurs. Une fois c’étaien t les couleurs trop  pâles, les mois suivants, 
à p a r tir  d’avril, c’é ta it la  m auvaise qualité des peaux de porc, la  réparation  
de la  m achine à  fendre le cuir e t le changem ent de l’assortim ent en tre  le 
cuir d’em peignes et celui de doublures. Come le prouvent les rapports 
contenus dans le dossier, les affaires de l’en treprise ne se sont pas 
am éliorées, au contra ire  la  fabrique à  continué à  trava ille r avec une p ro
duction de plus en plus rétrogradé.
Absolum ent faux  é ta it le rap p o rt pour le  mois d’août (p. 113 du dossier) 
dans lequel est déclaré subitem ent qu’en m ain tenant le même chiffre 
d’affaires jusquà la  fin de l’année, on pou rra it trava ille r avec un  bénéfice. 
À cette époque l’accuse G. au ra it déjà dû savoir que les pertes ne pouvaient 
plus ê tre  réparés.
Mais égalem ent les chiffres portés dans les rapports de janvier à  août
1954 (p. 113—120 du dossier) étaien t incorrects.
L’accusé K. ava it déclaré au cours de l’enquête et lors de son prem ier 
in terrogato ire  à  l’occasion de son a rresta tio n  que ces rapports ne pouvaient



pas être  Justes pour un  bon nom bre de raisons. Les chiffres véritables 
n ’étaien t pas encore fixés, les délais pressaient, de sorte qu’il ne pouvait 
donner que des chiffres approxim atifs. Cependant lors du débat principal 
il changea ces dépositions dans ce sens que la com ptabilité des finances 
au ra it pu en conclure que ces chiffres n ’étaient pas exactes, tandis que 
lui é tab lit d’au tres  chiffres selon les pièces justificatives, c. à  d. qu’il 
pourvoyait lui-même en partie  aux chiffres, procédé qui dans cette form e 
ne peut pas g a ra n tir  leur exactitude.

Le 15 m ai 1954 le fonctionnaire com pétant pour les questions de l’économie 
locale auprès du Conseil de la  région de R. a  soumis la  fabrique de cuir à  une 
exam ination devant s’en ten ir  aux rapports  de contrôle de 1953. Le résu lta t 
fu t comuniqué à  l’entreprise, e t su rtou t fu t souligné le trava il insuffisant 
de l’accusé K., dont le mode de procéder fu t même qualifié d’être 
irresponsable. Il n ’en s’ensuivit p o u rtan t aucun changem ent à la fabrique. 
Déjà à cette époque G. au ra it dû se poser sérieusem ent la  question s’il 
pouvait dans ces circonstances encore répondre de la  présence de l ’accusé 
K. dans l’entreprise. De plus en plus il s’é ta it 'av éré , que le dernier n ’é ta it 
pas à  la  hau teu r de sa tâche, d’a u ta n t plus qu’il ava it été renvoyé pour 
la  même raison de sa  place précédente à  S. Les rapports et la planification 
étaien t telles qu’un contrôle é ta it to u t à  fa it  impossible et qu’on dût 
constater que K. ava it com plètem ent échoué. À base de ce ré su lta t on 
exigea une révision approfondie p ar l’A dm inistration principale de révisions 
financières. Au cours de cette révision on s’occupa des défectuosités avec 
l’in tention de redresser l’entreprise qui à cette époque é ta it on ne peut 
plus désorganisée.
Les instructions les plus m inutieuses fu ren t données afin d’obtenir une 
production ordonnée et un contrôle du l’emploi des m atériaux  etc.
Selon la  déposition de l’expert Z. différentes discussions eurent lieu avec 
les fonctionnaires et le FDGB au cours desquelles m algré de nombreuses 
négociations il ne s’en suivirent pour finir que des débats sur des différences 
personnelles e t que tous les assistan ts assu rè ren t de vouloir à  l’avenir 
trava ille r en p arfa ite  collaboration.
Le résu lta t de la  révision du mois d’août fu t qu’on renvoya K., m ais qui 
dût d’abord m ettre  son successeur au courant avan t de p a r tir  en congé.

La production ne se réa lisan t pas, e t des changem ents de l ’assortim ent 
é tan t .faits, l’entreprise ne so rtit plus de difficultés de payem ents. On lui 
im posa p ar le tribunal des contra ts des amendes contractuelles pour non- 
observation des délais de livraison. On exigea des in térêts m oratoires à 
cause des livraisons retardées et des taxes m oratoires causées p a r  un 
payem ent re ta rd é  des impôts, se sorte qu’il en résu lta  une perte de
10 000 — DM.
La situation financière em pira tellem ent que déjà en février 1954 on ém it 
des chèques sans provision, su r quoi la  Deutsche N otenbank re tira  le carnet 
de chèques pour la  durée de deux mois. Cela se répé ta  une au tre  fois en 
juin, sur quoi pour l’émission d’un chèque sans provision le carnet fu t 
re tiré  de nouveau, ce tte  fois pour la  durée de tro is mois. Vu sa m auvaise 
situation  financière l’entreprise ne pouvait pas rem plir ses obligations envers



les employés e t les ouvriers, e t ne versa que la somme de 2000,—  DM ou 
lieu de 6800,— DM au fond directorial.
E n  plus l’expert a  dû consta ter que l’ensemble de la  com ptabilité, m ais 
su rtou t en ce qui concernait les fac tu res e t les pièces justificatives, é tait 
trè s  défectueux.
P. ex. m anquaient des pièces justificatives concernant des recettes e t des 
dépenses. Celles présentes e t se ré fé ran t aux  dépenses ne portaien t pas les 
rem arques en certifiant l’exactitude m atérielle e t calculative.
Les instructions données dans cette direction p a r  la révision des finances 
ne fu ren t pas toujours observées.
On ne certifia pas toujours la  ren trée des m archandises de so rte  qu’il y 
ava it la  possibilité que des payem ents fu ren t fa its  pour des m archandises 
qui n 'ex istaien t pas.

Les accusés ont en différents points avoué les fa its  et en substance ils ont 
reconnu qu’ils avaient été au courant des défectuosités découvertes par 
les différentes révisions. I ls  ont dit aussi d’avoir essayé à  plusieurs reprises 
de rem édier à  ces inconvénients, m ais qu’ils n ’avaient jam ais eu l’intention 
de com prom ettre la réussite du p lan  e t d’agg raver l’approvisionnem ent de 
la population. De plus ils déclaraient qu’ils n ’avaient pas en connaissance 
de cause falsifiés des rapports, su rtou t pas les rapports financiers. Ils ont 
en outre nié d’avoir été les au teu rs des altérations, biffures e t g ra ttag es  
qui ont été trouvés aux  rappo rts  financiers annexés au dossier et refusent 
de s’en reconnaître les instigateurs.
L ’accusé a  enfin avoué d’avoir reconnu de plus en plus de n ’être  pas à  la  
hau teu r de sa tâche e t qu’il n ’au ra it pas dû accepter la place de prem ier 
comptable. Ici il a  égalem ent contesté d’avoir agi avec prém éditation. En 
résum é on peut constater que la  VEB (K) Cuir n ’a pas réalisé ni son plan 
de production ni son p lan  de bénéfice pour l’année 1954 e t quelle a  clos son 
exercice de cette année avec une perte de presque 100 000,—  DM e t un 
déficit d’accum ulations budgétaires pour la  même année de 300 000,—■ DM.

E n outre il a  été constaté que les rapports financiers soumis au Conseil 
régional de R. e t à  la  N otenbank portaien t des chiffres inexactes, e t il 
im porte peu si l ’accusé K., les ava it seulem ent estim és approxim ativem ent 
ou s’il les a pris soit parm is des pièces justificatives (quittances etc.) soit 
en p artie  de la  comptabilité. E n  to u t cas la  Deutsche N otenbank a  critiqué 
à  plusieurs reprises ces rappo rts  truqués. Tous les rappo rts  porten t la 
signature de l’accusé G. comme directeur de l’entreprise e t de l’accusé K. 
comme prem ier comptable.
E nsuite il fu t encore constaté p ar les rapports de vérifications e t par 
l’expert E . que le 4 aoû t 1954 fu t expédiée à  l'Industrie Orthopédique à  K. 
la  fac tu re  s ’élevant à  6208,90 DM et concernant 378,15 m 2 de cuir de 
m aroquinerie. Cette fac tu re  fu t présentée p a r  la  voie usuelle à la  Deutsche 
N otenbank pour obtenir un  crédit. L ’expert E. a  là-dessus constaté que 
l’entreprise ava it besoin le 4 août 1954 d’une somme de 4035,—  DM pour 
payer les salaires, e t de 957,63 DM pour ses contributions aux assurances 
sociales, en to u t donc de 4992,63 DM. Cependant l’entreprise ne disposait 
ce jour-là que d’un m ontan t de 172,26 DM, reste  d’un crédit de 24 000,—  DM, 
ainsi que d’un crédit pour une commande trouvée en ordre de 3209,66 DM.



Alors on expédia la  fac tu re  définitive quoique seulem ent 150 m2 de cuir 
eussent été fournis à  K. Il fa u t savoir que l’entreprise ava it déjà p réparé 
la  quantité  entière de 370 m .2 pour l’expédition, cependant l’Industrie 
Orthopédique à  K. se refusa de prendre le lo t entier en une seule fois et 
exigea les livraisons aux dates fixées. Ainsi la  m archandise ne p u t être  
expédiée en entier. Quoique l’accusé G. eût encore au  cours de l’après-m idi 
de ce jou r m êm e téléphoné avec l’Industrie Orthopédique à  D. e t l’eût 
inform é de ce tte  réduction, il n ’en trep rit rien  pour re tire r le crédit, m ais 
écrivit d’abord à  la  DHZ à  W. m ais sans inform er la  Deutsche N otenbank 
du v rai é ta t des choses, de sorte  que celle-ci m it à  disposition la  somme 
entière de 6208,90 DM en couverture du reste des payem ents e t de crédits 
en souffrance.

Les agissem ents de l ’accusé G. constituent un crim e selon l’artic le  1 alinéa 1 
chiffre 1 de la  WStVO parce qu’il a  p a r  ses m éfaits continus m is en danger 
la  réalisation  de la  planification économique. À  rencon tre  des instructions 
pour lu i obligatoires ém anant de divers bureaux de l’adm inistration  
économique, il a  omis e t en p artie  négligé la  production respectivem ent 
l’emploi et le façonnem ent des m atières prem ières, ou ces trav au x  étaien t 
fa its  incorrectem ent. De cette m anière il a  violé les principes d’une 
adm inistration  socialiste et occasionné à  l’entreprise en  1953 une perte  de 
100 000 DM et une différence d’accum ulation en moins de 300 000 DM.

Signé: Dr. F risch  Signé: Papendorf Signé: Schmidt

D O C U M E N T  114 [220)

A rrê t du tribunal communal de l'arrondissem ent 
F riedrichshain  à  Berlin

— 412 n  F rie . 45.55 (170.55)

L’accusé F. J . est condamné à  2 (deux) ans de réclusion pour délits réitérés 
contre l’économie en concours avec deux délits selon l’ordonnance concer
nan t le tra fic  m onétaire in té rieu r de l’Allemagne. Les biens des deux accu
sés E. et F . J . seront confisqués.
L’accusé E. J . âgé à  présen t de 65 ans, fréquenta l’école prim aire e t apprit 
pa r la  su ite le m étier de com m erçant qu’il exerça jusqu’à  1910. E n 1911 il 
v int à  Berlin où il fonda avec son frè re  une fabrique de chaussures qu’il 
dirigea to u t seul après le décès du frère. L a guerre fasciste term inée, 
l’accusé, ay an t to u t perdu p a r  les bom bardem ents au  printem ps 1945, 
érigea une nouvelle fabrique de chaussures qu’il d irigea jusqu’à son a rre 
station. ......................
A près la  fin  de la guerre m ondiale fasciste e t après avoir surm onté les 
prem ières années d’après-guerre, l’accusé J. ava it comme beaucoup d’au tres 
artisans et petits entrepreneurs pour la  prem ière fois la  possibilité de m ettre  
su r pied e t d’ag rand ir peu à  peu son entreprise sans craindre les perpé



tuelles crises d’autrefois. Jusqu’au  jour de son a rresta tion  l’accusé é ta it 
arrivé à  é tab lir une en treprise qui d ’après ses propres dires ava it une 
valeur de 50 000 à  60 000 DM. I l occupait alors 35 ouvriers. Dans ces circon
stances il pouvait com pter sur un  revenu ne t de 15 000 DM et vivre sans 
soucis.
P endant les dernières années l’accusé s’occupait avan t to u t de la  fabrication 
de chaussures en cuir de porc. L ’écoulement de ses produits s’effectuait de 
la  sorte  qu’il choisissait d’abord des con tractan ts avec lesquels il f ix a it la  
quantité e t la qualité des m archandises à  fournir. Jusqu’il y a  peu de tem ps 
ces contra ts étaien t examinés e t enregistrés p a r les services de contrôle 
des contrats. La-dessus le m atériel nécessaire é ta it assigné à  l’accusé. 
Après l’abolition des services de contrôle des contra ts ces vérifications se 
faisa ien t p a r  les cham bres d’industrie e t de commerce. Jusque dans les 
derniers tem ps l’accusé ava it reçu  à  base de ces con tra ts le m atériel 
nécessaire p a r  les services de l’E ta t. P our ce tte  raison il é ta it obligé de 
fa ire  connaître chaque mois la  chiffre de sa  production e t la  quantité de 
paires de chaussures qu’il ava it encore en m agasin. Ces m esures étaien t 
nécessaires afin  de g ara n tir  la  ju s te  répartition  de ces articles à  la  popu
lation.
Au cours des années, dès 1951, s ’é ta ien t pourtan t am assées dans les ateliers 
de l’accusé des chaussures ne répondant plus pleinem ent aux exigences. 
I l s ’ag issait avant to u t de m archandises défectueuses. A  peu p rès 1000 
paires de chaussures des assortim ents I I  e t I I I  é taien t ainsi emmagasinées. 
L ’accusé n ’en sub it aucune perte  de m atériel, s ’entendant, grâce à une bonne 
coupe, à  a tte indre  toujours une surproduction. Ces souliers de mauvaise 
qualité représen taien t alors pour l’accusé un  capital im productif. Il chercha 
de s’en débarasser en tou t cas, m ais aussi profitablem ent que possible. C’est 
pourquoi il les o ffrit à  la  DHZ e t à  la  Coopérative de consommation, m ais 
sans succès. Les institu tions citées refusèren t l’achat, la  demande de souliers 
en cuir de pore ay an t diminué e t les exigences quan t à la qualité ayan t 
considérablem ent augm enté pendant les dernières années.
Ainsi l’idée v in t à  l’accusé de vendre ces souliers à  des prix  considérable
m ent réduits.
Sans en inform er un des services com pétents du Conseil Municipal de 
Grand-Berlin, l’accusé vendit donc ces chaussures (environ 700 paires de 
souliers pour enfants et 280 paires de bottes pour enfants) à  des détaillants 
de sa connaissance qui se fournissaient aussi de parties régulières chez lui. 
Cependant, ce tte  fois l’accusé ne s’engagea pas p a r  les arrangem ents con
tractuels, m ais vendit la m archandise pour ainsi dire sous la  main.
Selon la  sorte  e t la  qualité l’accusé reçu t à  peu près 4 à  10 DM la paire. 
A p a r t cela l’accusé J . s ’est rendu coupable aussi d’au tres actes criminels. 
Depuis des années il possédait à  Tegel (Berlin-Ouest) un  canot a u to 
mobile que lui ava it été cédé p a r  une g aran tie  à  fin de propriété. A près 
la réform e m onétaire l’accusé devait payer chaque mois 6,— DM BDL 
(Ouest) pour le droit de stationnem ent. Jusqu’à  la  fin de l’année 1951 
une certaine Mme. N. av a it payé ces fra is  en  sa  qualité de débitrice de 
l’accusé. Dès janv ier 1952 ce fu t l’accusé lui-même qui paya. A cette fin 
il changea des billets de banque aux bureaux de change à  Berlin-Ouest 
e t ou cours truqué su r quoi i l  paya le m ontan t en question au proprié ta ire



du han g ar en DM BDL (O uest). Ainsi l’accusé procéda jusqu’au  mom ent 
de son arrestation . De cette  façon il a  avait transpo rté  illégalem ent à 
peu près 1500,—  DM es t à  Berlin-Ouest.
Vers la  fin de l’année 1954 l’accusé pensa à fabriquer dans son en tre
prise des souliers aux semelles crêpe. A lors il se m it en rela tion  avec 
l’accusé M. qui est in téressé dans les affaires de l’accusé. Chargé p a r  J. 
l’accusé M. s ’adressa à une Maison Ago à  B erlin-C harlottenburg pour 
com m ander la  m atière  collante nécessaire à  la  fabrication  de souliers 
aux sem elles crêpe. Il ne fu t pas convenu exprès de quelle façon et quand 
l’accusé devait payer ce tte  m atière collante. A près avoir fa it  chercher 
e t  tran sp o rte r au secteur dém ocratique p ar un apprenti cinq bidons de 
ce tte  colle AGO d’un poids to ta l de 25 kg, il p résen ta  à l’accusé la  facture 
s’élevant à  environ 93,— DM BDL (O uest). Cependant le payem ent ne 
fu t plus effectué, toutes les personnes mises en cause ayan t été arrêtées 
entretem ps.

Cet é ta t de choses comme il se p résen ta lors du débat principal résulte 
des dépositions des accusés, des in terrogatoires à la  police criminelle
au tan t que employés pour la  preuve e t d’au tres té m o ig n a g e s ......................
Poussé p a r  cette m entalité  l’accusé a  contrevenu contre la  planification 
de no tre  vie économique. Tout bien considéré, son existence à  l’abri de 
crises a  été rendue possible seulem ent p a r  cette  économie planifiée dont 
la supériorité com parée à  l’économie anarchique du monde capitaliste 
n ’est plus douteuse. D ans le cadre de notre économie planifiée s ’offrait 
à  l’accusé toujours la  possibilité d’utiliser pleinem ent la  capacité produc
trice  de son entreprise; il n ’é ta it jam ais menacé de la calam ité de ne pas 
a rriv e r à  vendre ses produits, soit en to ta l ou même en partie. C’est sans 
doute aussi v ra i quant aux  souliers en question des qualités I I  e t III. 
On peut croire à l ’accusé que la  vente de ces souliers recontra des diffi
cultés bien que ce fû t seulem ent à  cause de leur moindre qualité. Toutefois, 
les services du Conseil Municipal de Grand-Berlin au ra ien t sans doute 
été à  même de fa ire  savoir à l’accusé où il y  avait besoin de ces souliers. 
C’est ce que l’accusé savait d’ailleurs, mais il n ’y tin t pas, envisageant 
un  profit plus élevé en vendant les souliers illégalem ent.
A gissant ainsi, l’accusé a so u stra it à la  circulation norm ale des produits 
d’im portance pour n o tre  vie économique e t pour la population. Cette 
reproche doit ê tre  m aintenue bien que les souliers, en fin de compte, 
trouvèren t leur chemin vers les consom m ateurs. Cependant en vue de la  
p lanifaction to ta le  de la  vie économique qui règne en  notre E ta t, il ne 
peu t p as  être  perm is au particu lier de décider à  s a  guise com ment débiter 
ses produits. C’est pourquoi le tribunal ne peu t aucunem ent se rallier 
à  la  conception de la défense, laquelle p a r t du point de vue que ces sour 
liers n ’o n t pas  été détru its ni transportés à  Berlin-Ouest, m ais fournis 
à  la  consom m ation quoique p ar des voies non controllées. P a r  contre le 
tribunal est du même avis que le parquet, à  savoir que la  m anière d’ag ir  
de l’accusé doit ê tre  considérée comme crim e selon l’article  1, alinéa 1, 
chiffre 3 W  S t V O. T enant com pte de ce qu’il s ’a g it d’une quantité de 
900 à  1000 paire  de souliers, on ne peut non plus p arle r d’un cas m oins 
g rave selon l’artic le  1 alinéa 2 W  S t V O ......................



Ainsi l’accusé E. J. devait répondre de tro is  actes indépendants é tan t en 
rappo rt entre eux. e t fo rm an t un  cumul de délits, à savoir selon l’article 1 
chiffre 3 W  S t V O, selon les articles 1, 2, 6 et 16 du décret rég lan t le 
traffic in terallem and des m onnaies en relation  avec l’article 9 W  S t V O, 
e t selon l’artic le  74 du Code Pénal. D es différentes peines encourues pour 
chaque acte é ta it à  fo rm er une peine d’ensemble en conform ité avec 
l ’artic le  74 alinéa 3 du Code Pénal. Se ra llian t au  réquisitoire du p a r
quet le  tribunal a  prononcés les peines suivantes: 1 année e t 6 mois de 
réclusion pour crim e économique continu, 9 mois de prison pour verse
m ents continus à  Berlin-Ouest, 6 mois de prison pour avoir contracté une 
obligation de payer. Selon l’artic le  21 S t GB les deux peines de prison 
étaien t à  com muer en 6 respectivem ent en 4 mois de réclusion. E n  con
form ité avec l’artic le  74 S t G B  le tribunal fo rm ait de ces tro is  condam
nations une peine to ta le  de 2 années de réclusion.
A p a r t cela fu t ordonné la  confiscation de la fortune de l’accusé E. J., 
qui se base égalem ent su r l’artic le  1 alinéa 1 W  S t V O. I l est v rai que 
cette confiscation de la  fo rtune n ’est pas obligatoire; pourtan t elle est 
nécessaire vu cet accusé qui a  commis ses délits u tilisan t sa  fortune

Signé: Thielert Signé: P rill Signé: Noack

★

L ’économie de la zone soviétique, commandée par des centrales, a besoin 
d’un systèm e très compliqué et souvent incompréhensible de rapports sur  
chaque détail si m inim e qu’il soit. Des infraction  à  ces dispositions sont 
considérées comme des actes punissables et m ènent à des condamnations. 
M ême des employés e t des ouvriers qui fon t de leur m ieux pour suffire 
à  ce tte  obligation de m entionner tou t aussi bien que possible, subissent de 
telles condamnations. Il y  a eu condamnations m êm e dans des cas où le 
tribunal a dû constater que les dispositions respectives étaient vraim ent 
trop peu claires e t en partie inconnues aux personnes en question. D’un  
caractère presque absurde sont les m otifs d’un jugem ent prononcé par le 
tribunal du d istrict de B itterfe ld  du 20 m ai 1958.

D O C U M E N T  115 (221)

A rrê t du tribunal du d is tric t de B itterfeld
du 20 m ai 1958

—  S 254/58 
K  H  199/58 —

L’accusé W. est condamné à  6 mois de prison avec un sursis condi
tionnel de 6 ans pour délit selon l’artic le  6, alinéa 1, chiffre 1 W  St V O. 
L ’accusé G. est condamné à  3 mois de prison pour délit selon l’article  6, 
alinéa 1, chiffre 1 W  S t V O. La peine est considérée purgée par la déten
tio n  préventive subie dès le 6 fév rier 1958.
Les fra is  de la  procédure sont à  porter p a r  les accusés.



M o t i f s  :

Au cours de l’année 1957 le VEB (K) Construction à  B itterfeld  exécutait 
des trav au x  de constructions aux usines combinées d’électrochimie à  la  
m êm e ville. Tous les deux accusés y étaien t nommés conducteurs de t r a 
vaux. L ’accusé W. devait se  charger de 16, l’accusé G. de 10 chantiers. 
Comme conducteurs de trav a u x  tous les deux étaien t entièrem ent respon
sables de leurs chantiers, avan t to u t d’une reddition correcte de comptes 
concernant tous les trav au x  exécutés. Les m atériaux  de construction 
pour les chantiers des usines combinées d’électrochém ie à  B itterfeld  
fu ren t fournis p a r  celles-ci, pour ê tre  m entionnés dans les redditions de 
comptes comme du soi-disant m atérie l sans fra is. Ce m atériel sans fra is  est 
indiqué dans les relevés m ensuels à  liv rer p a r  les conducteurs de trav au x  
avec sa  valeur comme preuve du trav a il exécuté e t ainsi influence n a tu 
rellem ent le ré su lta t du tra v a il fourni, sans cependant réag ir sur la
m arge de bénéfice de l’entreprise .................. Comme m atériaux  sans fra is
ne sont à  indiquer que ceux employés pour la  construction en question, 
c. à  d. qui ont augm enté sa  valeur.
Quand duran t le prem ier tr im e stre  de 1957 aux chantiers de l’accusé W. 
on ava it en dém olissant de vieilles bâtisses à  rem placer p a r  de nouveaux 
bâtim ents récupéré des m orceaux de béton, on les av a it en partie  employé 
comme em pierrem ent de base pour des routes à  construir, tandis que le 
reste , inutilisable, fu t tran sp o rté  à  la  ram pe. P a r  le chef de production 
Sch. l’accusé W. fu t engagé de m entionner dans ses rapports le m atériel 
p rovenant des démolitions e t employé ailleurs pour la construction de 
routes comme du »m atériel sans frais«, le conducteur des trav au x  rou
tie rs é tan t à  ce tem ps m alade. Le fa it de ce tte  m ention ne changeait en 
rien le résu lta t to ta l des trav au x  exécutés, puisque elle n ’apparu t pas au 
rappo rt du rendem ent de la  construction des routes, où il a u ra it dû 
trouver sa  place.
L ’accusé W. n ’a  pas exactem ent déterm iné m ais seulem ent évalué la 
quantité des m orceaux de béton fournie à  la  construction de routes; 
D’ap rès sa déposition il a  calculé la  quantité des m orceaux de béton 
gagnée au différents chantiers e t en a  m entionné deux tie rs  comme 
utilisés pour la  construction routière, p a r ta n t de ce qu’environ un  tie rs 
eû t été transpo rté  à  la  ram pe. Vérifiant ces évaluations de l’accusé W., 
on les trouva  inexactes. Il ava it rapporté  6676,73 tons d’em pierrem ent 
de base équivalant à 83 453,13 DM comme m atériel utilisé. E n  vérité ont 
été utilisé pour la  construction de routes seulem ent 3208,88 t  =  40 111,— 
DM et pour deux routes moins im portantes en to ta l des m orceaux 
de béton d’une valeur de 7000,— DM. Considérant une calculation diffé
ren te  des prix  reste ra  toujours u n  excès de 30 000,— pour des em pierre
m ents indiqués p a r  l’accusé W.
Lors des trav au x  de démolition déjà mentionnés aux chantiers de l’accusé 
W. on récupéra aussi des poutres en acier, dont seulem ent une moindre 
partie  fu t utilisés pour les nouvelles constructions, tandisque l’entreprise 
d’électro-chimie disposa du reste. L ’accusé W. a  mentionné dans son 
rapport to u te  la  quantité de poutres d’ac ier récupérées comme »m atériaux 
sans frais« d’une valeur de 43 000,— DM, p arla n t d’environ 130 tons, 
tand is que seulem ent 31 tons fu ren t utilisés pour la  nouvelle construction.



La différence en tre  la  valeur des poutres m entionnées comme ^m atériaux 
sans frais«  e t la  quantité  utilisée s’élève à  environ 34 000,— DM. L ’accusé 
W. déclare à ce su je t qu’il s ’é ta it cru  au torisé  à  m entionner les poutres 
d’acier récupérées comme »m atériaux sans frais«, parce que le trava il 
difficile qu’il fa lla it pour s’en assu re r soit égalem ent un »rendement«. 
Sur la  signification du te rm e ^m atériaux seins frais« il n ’eû t pas eu une 
idée trè s  nette.
L ’accusé G. a rapporté  en aoû t 1957 les fenêtres e t portes fournies par 
l’entreprise électro-chim ique comme ^m atériaux sans frais« d’une valeur 
de 39173,—• DM. Cependant, lors du contrôle faites p ar la  Deutsche 
Investitionsbank ou réclam a contre ce rapport, d isant que la  m ise en 
place des fenêtres e t portes au ra it été fa ite  avec assistance d’un m onteur 
du fournisseur. Mais dans le rap p o rt de contrôle il est dit qu’il n ’ava it 
pas encore été possible dans tou te  l’industrie nationalisée de construc
tion  d’avoir la  clarté  n e tte  sur la  question si les fenê tres e t  po rtes sont 
com prises dans le m atérie l fourni p a r  les entreprises de construction. 
P a r  contre la direction du VEB (K) Construction à  B itterfeld  exprim e 
l’opinion qu’elle puisse m entionner ces fenêtres e t portes dans son rap 
port, parce que tous les travaux  comme le déchargem ent, le transport, 
le crépi et aussi la  mise en place avaient été exécutés p a r les ouvriers 
du VEB (K) Construction, le m onteur du fournisseur ay an t donné seu
lem ent quelques instructions sans m êm e toucher les fenêtres e t  portes.
A u chantier de l’accusé G. fu t dém onté égalem ent en aoû t 1957 un 
réfrigéran t, ce qui perm it de récupérer 154,66 m ètres cubes de bois. P our 
sa  plus grande p artie  ce bois é ta it encore utilisable de nouveau, m ais 
on n ’en fit pas emploi aux  chantiers de l’accusé G. L 'accusé G. a  indiqué 
deux tie rs  de la quantité to ta le  de ce bois dans son rapport du 30 aoû t 
1957 comme m atérie l sans fra is, c. à  d. 102 m ètres cubes à  50,— DM — 
5100, —DM.
L ’accusé G. a  indiqué dans son rapport du 30 août 1957 deux tie rs de la  
quantité to ta le  de ce bois, c. à  d. 102 m ètre cubes à  50,— DM =  
5100, —DM com m e ^m atériel sans frais«. Comme l’accusé W. l’a  expli
qué au  su je t des poutres en acier, ce t au tre  accusé déclare égalem ent 
d’avoir cru ê tre  obligé de fa ire  m ention de ce bois récupéré, d’au tan t 
plus qu’il savait que pour les entreprises spécialisées de récupérations 
l’obtention de m atériel p rovenant des démolitions se ra it l’accom plisse
m en t de leurs devoirs fixés p a r  le p lan  économique. Il n ’e û t pasi fa it 
a u tre  chose que d’ag ir analoguem ent.
Ces constatations résu lten t des dépositions de l’accusé ainsi que de celles 
des tém oins V., Sch., R. e t  K.
A ux accusés e s t reproché un délit d’après l’article  6 alinéa 1 chiffre 1 
W S t V O. Ils ont objectivem ent m anqué a  cette disposition en soum ettan t 
à  la  direction du VEB (K) Construction des rapports incorrects. La 
prém éditation  ne pouvait pas ê tre  prouvée. Les représen tan ts des usines 
électro-chim iques ont contresignés les rappo rts  des accusés concernant 
les »m atériaux sans frais«. Eux aussi avaient des idées erronnées à  ce 
su je t ......................
P o u rta n t les accusés ont agi avec im prudence quand ils donnaient leurs 
rapports concernant les m atériaux  sans frais. A près que ceux-ci eurent 
servi à  la  com ptabilité du VEB (K) Construction, les accusés fu ren t

it



inform és p a r  écrit su r les résu lta ts  établis de l’accom plissement du plan. 
Ainsi il leur fu t possible de voir que les m atériaux  soi-disant »sans frais* 
fu ren t compris dans la  to ta l des trav au x  exécutés, ce qui ne correspon
dait pas à  la  vérité. L’instruction  des accusés p a r  la  direction de leur 
entreprise fu t  insuffisante. I l est v ra i que le départem ent »pîanification« 
ém it une circulaire a  tous les chantiers comment com pter les travaux  
exécutés en considération du p lan  de production. Toutefois, ce tte  circu
la ire  n ’é ta it  pas très  claire quant aux m atériaux  sans frais. D’ailleurs 
l’accusé W. prétend  de ne pas l’avoir reçue. E n  ou tre l’entreprise avait 
émis des gouvernes concernant les rapports à  donner sur le progès des 
trav au x  de construction en 1957, m ais selon la  déposition du chef- 
com ptable V. elles ne fu re n t rendues accessibles aux conducteurs de t r a 
vaux. M algré ces négligence d’instruction  il fa lla it to u t de même 
s ’a ttend re  des accusés en leur qualité responsable de conducteurs de 
trav au x  qu’ils fissent to u t pour se procurer eux-mêmes la  clarté  nécessaire 
en se renseignant auprès de leur direction, su rtou t quand il y eut des 
situations nouvelles comme p. ex. la  récupération du m atériel utilisable 
lors des dém olitions. C’est justem ent ce qu’ils ont omis, donnant leurs 
rappo rts  comme bon leu r sembla.

La quote-part du plan de production prévoyait pour le prem ier trim estre  
1957 3947,9 M-DM. Puisque le rendem ent av a it été de 3966,7 M-DM, 
c. à d. excédait la  quote-part de 18,8 M-DM, et toutes les au tres condi
tions du p lan  é tan t égalem ent remplies, il fu t ordonné le payem ent de 
prim es d’un total de 32 303 DM. Tous les deux accusés y  partic ipèren t 
avec 300,—  DM pour chacun. Cependant au  rendem ent mentionné de 
3966,7 M-DM éta it inclus la  somme de 64 000,— DM, rapportée fausse
m ent comme »m atériaux sans frais«. Si le rappo rt eût été correct, la  
quote-part du plan de production n ’au ra it pas été accomplie et la  prime 
pas payée. L a quote-part indiquée concerne l’enterprise en son to tal, de 
so rte  qu’il n ’im porte point que chaque chantier accom plisse le plan à  
100 %. U n m auvais ré su lta t par-ci peu t ê tre  compensé p a r  un bon 
résu lta t par-là. Qu’un rapport incorrect p û t produire ce résu lta t global, 
ne fu t pas  prévisible pour l’accusé, puisque le ré su lta t global qui ne 
dépend pas  seulem ent de l’accom plissement de la  quote-part du plan, 
n ’e s t calculé que le  mois prochain p a r  la  com ptabilité de l’entreprise. 
C’est pourquoi on ne peu t pas insinuer que cela eû t é té  le  m otif des 
rapports incorrects.
On ne peu t pas reprocher à  l’accusé G. d’avoir rapporté  les portes e t 
fenêtres m ises en place comme du m atériel sans frais, la  direction de 
son en treprise se  p laçan t encore au jourd ’hui sur le m êm e point de vue 
et trouve correct d’avoir m entionné la  valeur des fenêtres et p artes  au 
rapports des trav au x  exécutés. P a r  contre il doit répondre du rappo rt 
concernant 8150,— DM pour m atériel en bois sans frais.

Le procureur a  dem andé de condam ner l’accusé W. à  8 mois de prison 
pour délit p a r  imprudence selon l’article 6 alinéa 1 chiffre 1 W S t V O  
e t l’accusé G. à  6 mois de prison pour le même délit.
L a planification déterm ine les visées économiques et culturelles. Le fon
dem ent de la  g rande œ uvre de reconstruction dans la  DDR est donné



p a r les entreprises nationalisés dont les plans de production form ent 
une partie  du p lan  global de l’économie du pays. E n  rédigeant les p lans 
de production des entreprises, les résu lta ts  de l’année passée servent de 
point de départ. Il est dans le caractère  de ces plans qu’ils prévoient 
chaque année une augm entation  du rendem ent. Des rapports incorrects 
concernant l’accom plissement du p lan  donnent une fausse im pression du 
niveau de l ’accom plissem ent e t  peuvent avoir pour conséquence que le 
p lan  de production pour l’année suivante se base su r ces résu lta ts  in
corrects e t devienne ainsi irréalisable, ce qui pou rra it nu ire  à  l’hum eur 
à  trava ille r des ouvriers de l’entreprise. D’au tre  côté un niveau d’accom
plissem ent illusoire peut aussi détourner la  direction d’une entreprise de 
la  nécessité de p a re r  à  d ’éventuelles insuffisances, c. à  d. de prendre 
les m esures qu’il fau t pour réaliser le plan correctem ent. Ce danger é ta it 
aussi donné lorsque les deux accusés livrèrent des rapports incorrects. 
Cependant, le p lan  global de l ’entreprise, prévoyant pour 1957 un ren 
dem ent de 17185 M-DM n’a  pas été faussé notablem ent p a r  l’emploi 
de ces chiffres incorrects. Comme l’a  dit le chef-comptable V. l’entreprise, 
il n ’en résu ltè ren t pas de pertes financières, quand on fa it abstraction  
du payem ent non justifié des prim es. Considérant toutes ces circon
stances, le tribunal croyait suffisantes une peine de 6 mois de prison 
pour l’accusé W. e t une peine de 3 mois de prison pour l’accusé G., pour 
les éduquer à  com prendre leur responsabilité élevée. Puisqu’il y a  à  
supposer que ce procès e t la  détention préventive de tro is  mois e t demi 
leur eussent servi de leçon et vu que la  direction de l’entreprise a  con
firmé qu’à p a r t les rapports incorrects tous les deux avaien t conduit leur 
trav au x  d’une m anière exemplaire, le tribunal croyait indiqué de pro
noncer contre l’accusé W. une condam nation conditionnelle selon l’artic le  1 
de la  loi supplém entaire au Code Pénal. Si contre l’accusé G. une telle 
condam nation conditionnelle n ’a  pas été prononcée, c’est parce que la  
peine reconnue a  été déjà considérée comme purgée p a r  la  détention p ré
ventive.
Le décision concernant les fra is  du procès se base su r  l’artic le  353 du 
Code de la  Procédure en commun avec l’ordannance dù 15 m ars 1956 
concernant les fra is  de la  procédure criminelle.

Signé: M otzbachel Signé: Müller Signé: Grahlke

Des peines rigoureuses pour l'importation et l’exportation 
de marchandises

Les peines prononcées par les tribunaux de la zone soviétique appliquant la  
»loi pour la protection du commerce entre les deux Allemagnes« m anquent 
de tou t sen tim ent de justice. Elles m ontrent que chaque achat e t chaque 
vente qui ne sont pas effectués par les services officiels ou au moins 
autorisés par eux sont regardés comm e des crim es menacés d’une peine de 
réclusion. C’est ce qui arrive m êm e si les marchandises en question n’ont 
aucune im portance pour l’économie du pays (p. ex. des poissons d’ornement J, 
ou si une fem m e venant de l’Ouest veu t fixer domicile en zone soviétique et 
échange avant le dém énagem ent son argent en monnaie ouest contre m arks  
est, e t allant plus tard en visite  en République Fédérale achète divers 
objets d’usage personel e t les emmène avec elle an Zone soviétique.



A rrê t du T ribunal Suprême 
du 28 fév rier 1955
— 2 TJst H  15/55 —

L’accusée F r. es t condamné à
7 —  sept — années e t six m ois de réclusion 

et à  la  confiscation, de s a  fortune 
pour délit selon l’artic le  2 alinéa 2 chiffre 5, 6, 7 H  Sch G en concordance 
de fa it selon l’artic le  4 de l’ordonnance concernant l’obligation d’expé
dition de m archandises e t l'in troduction d’un  certificat accom pagnant les 
m archandises du 22 décem bre 1948, en relation  avec l’artic le  9 W S t V O .  
L ’accusée TJ. F . est condamnée à

1 (une) année de prison 
pour délit selon l’artic le  4 de l’ordonnance concernant l’obligation d’expé
dition de m archandises e t l’introduction d’un  certificat accom pagnant les 
m archandises du 2 décembre 1948 en  relation avec l’article  9 alinéa 1 
W  S t V O. L a détention préventive sera déduite de la  peine. Les fra is  
du procès sont à  la  charge des accusés.

M o t i f s  :

Les accusés F r ............. et U. F. o n t été les coaccusés dans l’affaire  pénale
contre D. e t neuf au tres  inculpés condamnés le 19 janv ier 1955 p a r  le 
tribunal régional de K arl-M arx-Stadt, notam m ent l’accusé F r. pour crim e 
contre l’artic le  2 alinéa 2 chiffres 5, 6, 7 H  Sch G à  sep t années de réclu
sion ainsi qu’à  la  confiscation de la  f o r tu n e ...................... et l’accusée TJ. F.
pour complicité concernant un  délit selon l’article 2 alinéa 1 H  Sch G 
à  une année de prison.
Le jugem ent se base su r les constatations suivantes:
E n  1948, peu après la  fondation de son entreprise (elevage et commerce 
de petits poissons d’ornem ent) l’accusé se m it en rela tions com merciales 
avec la m aison J . à  H am bourg. H fit 5 ou 6 fois le voyage de H am bourg 
e t em porta avec lui en to u t environ 2000 poissons d’ornem ent. P our cela 
il reçu t environ 4000,— DM de la  Banque Allemande d’Em ission (E st). 
P our une partie  de cet a rg e n t il acheta à H am bourg des poissons d’orne
m ent qu’il em ploya à  l’expansion de son elevage. E n  1950/51 il vendit à 
la  M aison R. à  Berlin-Ouest à  peu près 4000 poissons d’ornem ent pour 
environ 2300,— DM de la  Banque Allemande d’Emission. A la  même 
époque il fou rn it à  la  M aison J . à  M unich à  peu près 4000 poissons d’orne
m ent pour 4000 à  5000 DM de la  Banque Allemande d’Emission. E n  1953 
sur l’invitation de D. il a lla  le voir à Berlin-Oust. D. est condamné dans 
cette a ffa ire  pour tran sp o rt illégal de m archandises. A u début de 1953 
D. ava it quitté illégalem ent la  République D ém ocratique Allemande 
croyant que les transpo rts  de poissons d’onnem ent qu’il ava it effectués illé
galem ent devaient être  parvenus à la  connaissance des autorités compéten
tes de la  République D ém ocratique Allemande. Il cra ignait alors la  possi
bilité de devoir répondre de ce fait. Précédem m ent D. e t F r. s ’étaien t mis en 
com munication avec la  D JA  pour arriver p a r  cette organisation à fa ire



légalem ent le com merce de poissons d’ornem ent. Ceci n ’é ta it possible qu’en 
vue de poissons de moindre qualité, m ais non pour les poissons soi-disant 
»poissons-problème« vu que pour ceux-ci les p rix  en République Dém ocra
tique Allemande sont plus élevés qu’en Allemagne occidentale. La proposi
tion  réitérée de D. d’équilibrer cette différence de prix  p a r  une subvention fu t 
refusée de la  DJA. C’est pourquoi D. continua à fourn ir des poissons d’orne
m en t sans en avoir la  perm ission pour se rendre enfin, comme déjà dit, 
illégalem ent à  Berlin-Ouest en 1953. Majs il re s ta  aussi p a r  la  su ite en 
relation  avec différents m archends e t éleveurs de poissons: d’ornem ent 
dem eurant en République D ém ocratique Allemande qui lui procurèrent 
au  to ta l 48 000 poissons d’ornem ent pour la  somme de 70 000,— DM de 
la Banque A llem ande d’Emissions. Ainsi l’inculpé F r. acquiesca à la  pro
position que D. lui avait fa ite  lors de sa  visite à  Berlin-Ouest et lui vendit 
circa 13 000 poissons d’ornem ent qui fu ren t transportés illégalem ent à 
Berlin-Ouest. P o u r cela il reçu t la  somme d’à  peu près 25 000,— DM. 
L’inculpé tran sp o rta  lui-m êm e sans perm is une p artie  de ces poissons à  
Berlin-Ouest. Le re s te  fû t  fourn i p a r  A. qui a  égalem ent été condamné 
dans ce procès. A. é ta it le  p roprié ta ire  d’un m agasin  de poissons d’orne
m ent dans le secteur dém ocratique de G rand-Berlin e t en tre tena it des 
relations d’affaires avec F r. Les livraisons de F r. à  A. é ta ien t accom
pagnées des certificats officiels d’expédition; m ais aux espèces e t quan
tité s  m entionnées y  é ta ien t ajoutés en to ta l environ 4000 poissons d’orne
m ent non déclarés e t qui A., contre une rém unération  respective, délivra 
à  Berlin-Ouest.
L’accusé F r. a  en to u t effectué des transpo rts  illégaux de poissons d’orne
m ent pour environ 43 000,— DM de la  Banque Allemande d’Em ission et 
a  égalem ent in troduit illégalem ent cette somme en République Dém ocra
tique Allemande.

Le tribunal régional a  jugé ces transpo rts  illégaux effectués profession
nellem ent soit en p artie  sans certificats d’expédition, soit avec emploi 
abusif de te ls  docum ents et qui rem ontent jusqu’à  l’année 1948 comme 
délit continu selon l’article  2 alinés 2, chiffres 5, 6 et 7 H  Sch G.

Les accusés F r. e t U. F . ont in terje té  a p p e l ......................
E n vue de l’accusé F r. e t de l’accusée U. F. les appels am enaient une 
modification du jugem ent.
Toutefois la  différence des points de vue juridiques ne pouvait point 
justifier des peines reduites. Des m otifs de l’a r rê t resso rt que le  tribunal 
régional a  déjà tenu  com pte du fa it  que les tran sp o rts  illégaux effectués 
p a r  l’accusé F r. rem ontent jusquà 1949. De plus les difficultés écono
m iques dont l’accusé a fa it m ention n ’étaien t pas telles pour m otiver une 
réduction de la  peine prononcée p a r  le  tribunal régional; ce tte  peine 
n ’é ta it point trop  sévère même considérant toutes les circonstances don
nées; p ar l’étendue de l’ac te  crim inel e t p a r  la  personne de l'accusé. De 
m êm e on ne voit pas des circonstances a tténuan tes qui justifieraient 
une réduction de la  peine pour l’accusé U. T. Toutes les raisons a t té 
nuan tes ont déjà été p ris  en considération p a r  le tribunal régional lors 
de la  fixation de la  peine. Comme l’a rrê t au su je t des accusés F r. et U. F. 
é ta it à  corriger rien  que dans la  déclaration de culpabilité, et parce qu’il



n ’y  av a it pas raison  à  prononcer une peine plus sévère, le T ribunal 
Suprêm e a  lui-m êm e rendu sa  décision selon l’article  292 alinéa 3 du 
Code de la  procédure criminelle.

Signé: S tegm ann Signé: Rechner Signé: E tzold
•

Le com m erçant E. L. qui procurait aux paysans sur leurs demandes in
stantes de l’huile anti-colique introuvable dans la SBZ, m ais fabriquée à 
Berlin-Ouest, fu t  condamné ù  2 ans de réclusion, quoique les acheteurs 
fussen t entièrem ent d’accord quant au prix. Il a fallu  à la cour d’appel 
céder à des considérations purem ent politiques et de se référer aux  »organi
sations d’espionnage et de sabotage ù  Berlin-Ouest et en A llem agne occi
dentales pour m otiver le re je t du recours.

D O C U M E N T  117 (227)

A rrê t du tribunal régional de H erzberg/E lster
du 31 m ai 1955
— 2 Ds 33/55 
K  n  18/55 —

L’accusé est condamné à
2 (deux) ans de réclusion 

pour infraction  des règlem ents concernant les prix  selon l’article  1 
alinéas 1 et 5 du décret su r le droit crim inel en m atière de prix.
Les 102 bouteilles d’huile anti-colique ainsi que l’excédent illégal du 
bénéfice s’élevant à DM 1900 seront confisquées.
La détention préventive subie dès le 11 février 1955 sera déduite de la 
peine prononcée,
Les fra is  de la  procédure sont à la charge de l’accusé.

M o t i f s
Jusqu 'à  1950 l’accusé trav a illa it comme agent de com merce pour une 
maison à  Berlin-Ouest. E n tre  au tres il vendait des bouteilles d’huile anti- 
colique. Le rep résen tan t général de la  m aison à  ce tte  époque inform a 
l’accusé en 1953 que l’huile anti-colique é ta it de nouveau fabriquée et 
qu’il devait venir le voir pour discuter les possibilités respectives. Bientôt 
l’accusé se rend it à  Berlin-Ouest pour parle r au  rep résen tan t général 
de la  m aison G. Il fu t convenu que l’accusé se chargea de la représen
ta tion  de la  m aison en question. P a r  la  su ite jusqu’au début de 1955 
l’accusé se rendit environ six ou sept fois chez L. e t se fit donner chaque 
fois 100—200 bouteilles d’huile anti-colique. L ’huile é ta it caractérisée 
comme telle su r l’étiquette e t le p rix  de DM 3,—  la bouteille é ta it visi
blem ent im prim é su r  la  banderole. L ’accusé avait convenu avec L. un 
bénéfice de 30 % e t paya it alors 2,10 DM E s t à  L. D ébitant l’huile an ti
colique aux paysans de son cham p d’activité, l’accusé augm entait le prix  
d’une m ajoration  de 1 DM pour la  bouteille en couvrant le p rix  m arqué 
de 3 DM de l’em preinte d’une estam pille p o rtan t le chiffre quatre. Ainsi 
il voulait frauduleusem ent fa ire  croire que ce fû t le prix  norm al. De cette



m anière il é ta it possible à  l’accusé de tire r  un profit de DM 1,90 de la 
vente de chaque bouteille, c. à  d. d’avoir un revenu accessoire sans 
licence.
L’accusé est com m erçant de profession. D uran t un  certain  tem ps il 
s ’é ta it établi comme restau ra teu r. Les rigueurs de l’économie capitaliste, 
il les connût de 1926 à  1931 lorsqu’il chôm ait. L ’accusé c rû t voir un 
rem ède à  sa situation  désastreuse en en tran t 1931 dans le NSDAP, 
décision qui lui po rta  du travail. A près 1945 il devint m em bre du NDPD, 
donc d’un p a r ti dém ocratique ayan t pour bu t de p rê te r une assistance 
active à  l’organisation  dém ocratique de la  DDR. A u sein de ce parti! 
l’accusé feignait d’être  u n  dém ocrate sincère, m ais il ne fit rien  pour 
contribuer à l’organisation  dém ocratique e t la  réunification de l’Allemagne. 
Sans se fa ire  le moindre scrupule l’accusé donna suite à  l’invitation de 
L. de venir le voir pour gagner de l’argen t p a r la  voie d’affaires accessoires. 
Au débat principal l’accusé a  déclaré que L. eût parlé de vieux stocks. 
A lors il n ’y  eut plus d’hésitations à  débiter ces bouteilles d’huile an ti
colique. L ’accusé n ’a jam ais réfléchi que l’ennemi de no tre classe p ré 
p aran t to u t pour une guerre fu tu re  cherche de tous les moyens à nuire 
à  l’économie de la  DDR. Les ennemis de no tre  peuple ne reculent pas 
devant le sabotage e t l’espionnage, il vont même jusqu’à propager des 
épidémies parm i no tre bétail pour ainsi com prom ettre le ravitaillem ent 
de n o tre  population. Mais l’accusé ne pensait qu’à son profit personnel, 
et c’est pourquoi il ag issait sans scrupules et seulem ent anim é p ar l’am our 
du lucre sans se préoccuper de sa responsabilité. Il savait que l’huile 
anti-colique é ta it fabriquée p a r  une maison à  Berlin-Ouest où lui-même 
avait été agent de commerce à  son temps, m ais il savait égalem ent qu’il 
n ’é ta it pas autorisé ni à conclure de tels m archés ni à  m anipuler le prix  
comme il l’avait fait. Pour l’accusé com ptait seulem ent le profit qui 
jusqu’ici s’élève à  DM 1900,— sans qu’il y ava it une licence respective. 
A insi l’accusé a enfrein t continuellem ent les règlem ents des prix. Il a  
donc commis un crime selon l’artic le  1 alinéas 1 e t 5. Au cours du débat 
principal le tribuna l a  gagné la  conviction qu’il fau t soum ettre l’accusé 
à  une peine dure m ais juste, afin de lui fa ire  comprendre l’im portance 
condamnable de son action, e t de contribuer à  défendre n o tre  ordre 
dém ocratique contre de te ls crimes.
La confiscation des bouteilles contenant l’huile anti-colique ainsi que de 
l’excédent illégal du bénéfice se règle selon les articles 3 et 4 du décret 
sur le droit criminel en m atière de prix. La déduction de la  détention 
préventive résu lte  de l’article  219 alinéa 2 du Code de la  Procédure cri
minelle. L a  décision concernant les fra is  s’ensuit de l’article 353 du Code 
de la  Procédure criminelle.

Signé: F itzke Signé: Junge Signé: K rueger

Des commerçants de Berlin-Ouest sont punis pour avoir vendus des 
marchandises aux clients habitant à Berlin-Est

D’avril à ju in  1957 l’Office de douane et du contrôle de la circulation des 
marchandises entreprit une action de surprise à  tous les points de contrôle 
entre Berlin-Ouest et Berlin-Est. L ’action était dirigée contre des com m er
çants de Berlin-Ouest qui voulaient se rendre au secteur de l’E st. Les 
voitures fu ren t saisies sous le prétexte que les personnes arrêtées eurent



dans leurs m agasins situés à l’Ouest effectué des ventes aux habitants de 
la Zone contre monnaie de l’E st. E n  outre il leur fu t  infligé des amendes 
de quelques m illiers de D M -Est, som m es qui correspondaient à peu près 
à la valeur des voitures confisquées. La confiscation ne fu t rescindée 
qu’après le paiem ent de l’amende. A fin  qu’un paiem ent fû t  reconnu régulier, 
il fa lla it prouver que le m ontan t en D M -Est éta it obtenu par une opération 
d’échange auprès de la D eutsche N otenbank dans une relation de 1 : 1 .

D O C U M E N T  118 (231)
E x tra it de l’article: »Mesures contre les spéculateurs sur les m onnaies.« 
Au cours des derniers jours un  certain  nombre de com m erçants de Berlin- 
Ouest ont été condamnés p a r  l’Office de douane et du contrôle de la  cir
culation des m archandises pour complicité p a r assistance dans des délits 
contre le décret rég lan t le trafic  m onétaire en tre  les deux Allemagnes. 
Quand ces personnes passèren t dans leurs voitures la  fron tière du sec
te u r  dém ocratique, il fu t constaté en exam inant leur é ta t civil qu’il 
s 'ag issait des com m erçants vendant leurs m archandises aux citoyens de 
la  DDR contre DM (E s t)  p rovenant de la D eutsche N otenbank pour s’en 
servir aux spéculations sur la  m onnaie e t de nuire ainsi à  no tre  vie éco
nomique. Dans les rues du secteur dém ocratique ne com ptent que les lois 
de la  DDR, e t des délits contre ces lois seront punis respectivem ent. 
D’après le décret précité is est défendu d’accepter illégalem ent la m on
naie valable dans le DDR dans un au tre  te rrito ire  m onétaire.

P our complicité p a r  assistance dans des délits contre le décret rég lan t 
le trafic m onétaire en tre  les deux Allem agnes du 30 décembre 1950 ont 
été punies les personnes suivantes: Càcilie Kôhler, Berlin SW 29, 
21, SchenkendorffstraBe; W alter Kühne, Halensee, 63, W estfâlische 
S traûe; K arl-H einz Briesenick, Reinickendorf, 29, Berliner StraBe; 
H ellm uth Landendorf, B erlin  SO 36, 92, W rangelstralie.
Toutes les personnes citées ont reconnu d’avoir vendu continuellem ent 
dans leurs m agasins contre paiem ent en DM (E s t)  de la  D eutsche N oten
bank. Une p artie  de ce tte  m onnaie reçue est changée dans des bureaux de 
change. Les am endes étaien t échelonnées au fu r  et à  m esure des actions 
punissables. E n  to u t cas fu ren t saisies les voitures des personnes en 
question en gage du paiem ent de l ’amende. L 'am ende payée, la voiture est 
rendue.
Source: »Neues Deutschland« du 5 avril 1957.

D O C U M E N T  119 (232)
Gouvernem ent de la  République Dém ocratique Allemande 

M inistère du commerce extérieur et entre les deux Allemagnes 
Office de douane et du contrôle de la  circulation des m archandises 

D épt.: Berlin
B ureau du contrôle des voies publiques 
Berlin C 2
32/34 W allnerstrasse Berlin, le 1er ju in  1957

Procè-verbal de contravention
M onsieur .......................
né le ......................  à  ....................... domicilié à ......................
Région de ......................



D ans l’exercice de votre m étier à Berlin-Ouest vous avez dès le mois 
de m ai 1952 encaissé mois p ar mois 1000,—  DM émis par la  Deutsche 
N otenbank e t cela de personnes domiciliées au te rrito ire  de la  DDR. De 
cette  m anière vous avez eu une recette  mensuelle du m ontan t précité 
sans l’intervention p rescrite  d’une institu tion  de crédit de la DDR. 
P reuve: a) R ésu lta t du contrôle 

b) Vos dépositions.
A gissan t ainsi vous vous êtes rendu coupable d’un acte de complicité contre 
les dispositions des articles 1 e t 6 du décret rég lan t le traffic m onétaire 
entre les deux Allem agnes du 23 décem bre 1950 (VOB1. X p. 373) et de 
l’artic le  9 de l’ordonnance su r  les crim es économiques du 2 août 1950 
(VOB1. I  p. 227) (artic le  49 du Code P énal).
Pour ces raisons vous es t imposée 

une am ende de 5000 DM 
en toutes le ttres cinq mille DM 

selon les articles 1 et 6 du décret p récité ainsi que selon l’article 9 de 
l’ordonnance su r les crim es économique e t l ’artic le  49 du Code Pénal. 
L ’am ende doit ê tre  payé dans un délai de tro is  jours à  no tre bureau. 
Si le payem ent n ’est pas effectué à  tem ps, il y au ra  exécution p ar l’huissier 
com pétent. Les fra is  supplém entaires qui en résu lten t seront à  votre 
charge.
On est p rié d’indiquer lors des versem ents en to u t cas le num éro rouge 
im prim é en h au t à  droite.
Vous pouvez adresser à  no tre  bureau un recours appuyé de justifications 
contre ce procès-verbal, d’ailleurs sans effet dilatoire, dans l’espace de 
quinze jours.

( Sceau ) ( S ignature )

Condamnation pour crim e contre la  stabilité m onétaire
Les »attaques contre la stabilité m onétaires prennent une grande place 
au droit pénal en m atière économique de la SBZ. I l ressort déjà de certains 
docum ents publiés ci-devant que l’E ta t de la SB Z  ne menace pas de peines 
seulem ent ceux qui exportent de la monnaie, m ais que l’action contraire 
c. à d. l’im portation de la propre monnaie est égalem ent punissable (voir 
document No 226). Que de ces deux conceptions contradictoires l’une 
exclut l’autre, la justice de la SB Z  fa it sem blant de ne pas le remarquer. 
I l parait que c’est aussi bien égal aux fonctionnaires de l’adm inistration  
judiciaire e t aux juges appartenant au parti SED , quelle impression on 
puisse avoir de la stabilité d’une monnaie dont l’E ta t qui l’a émise fa it  
to u t pour se défendre par la force de la loi contre le reflux dans son terri
toire.
I l n’existe pas de cours officiel de bourse réglant la relation entre les deux  
sortes de DM (E s t et Ouest). L e  cours des bureaux de change à Berlin- 
Ouest se règle sim plem ent d’après la relation entre l’offre et la demande. 
N aturellem ent aux gouvernants com m unistes de la SBZ ce cours de change 
»mensonger« paraît odieux> et par conséquent la justice criminelle se m ontre  
particulièrement sévère quand quelqu’un com m et des actes aptes à faciliter  
le travail des bureaux de change. O’est pourquoi on a infligé de peines très



graves de réclusion aux employés de la caisse du S tad tkontor (Banque 
communale) ù  Berlin-Est. Ils  n’avaient fa it rien d’autre que d’échanger 
pour des bureaux de change de l’Ouest des grosses coupures de la monnaie 
de l’E s t contre de petites billets. L ’objet lésé, selon l’opinion des juges  
aurait été la »subdivision de la monnaies.

D O C U M E N T  120 (236)

A rrê t du tribunal de B erlin-Est

du 16 ju in  1955
—  101 b  I c  44/55 —

Les accusés Ke., G., Kr., Sch. et O. étaien t des employés (caissier, ad 
jo in t du caissier ou com ptables) du Berliner S tadtkontor (banque com
m unale de B erlin-Est). A p a r tir  de m ai 1950 ils échangèrent régulièrem ent 
pour des m édiateurs de bureaux de change de Berlin-Ouest dont faisa it 
partie  l’accusé P. de gros billets de la  Deutsche N otenbank (E st) contre 
de petits  billets e t en récom pense ils reçevaient une »commission« des 
bureaux de change. L ’échange se fa isa it de la  sorte suivante: Le m édia
teu r envoyé p ar les bureaux de change à  l’Ouest rem etta it à  l’accusé 
une certaine somme en gros billets ainsi qu’une liste des petites coupures 
désirées et le m ontant prévu comme commission; là-dessus les accusés 
donnaient en échange les pe tits  billets selon la  liste. ......................

M o t i f s

Depuis l’existence d’un ordre dém ocratique au  te rrito ire  de la  DDR ainsi 
bien que dans le secteur dém ocratique du Grand-Berlin les instigateurs 
à  la  guerre im périaliste essayent de ruiner et de renverser par tous les 
moyens le pouvoir de la  classe des ouvriers e t des paysans et de leur base 
économique. E n  m arge des services secrets im périalistes qui dirigent 
l’espionnage m ilita ire et économique et en se servant d’un vaste réseau 
d 'agents cherchent à  nuire p a r  tous les moyens de la  soi-disant guerre 
froide à  l’organisation d’une économie dém ocratique e t paisible. U n de 
ces moyens de la  guerre froide est la m onnaie séparée introduite en 
1948 dans la  République Fédérale e t à  Berlin-Ouest. F ixan t arb itra irem ent 
un  cours de change pour la  DM de la BdL (Ouest) qui ne correspond 
aucunem ent à  la  véritable situation  économique de l’A llem agne occiden
tale en com paraison avec la  DDR, on fa it to u t pour causer de grands 
dommages à  no tre  économie à  l’aide de bureaux de change installés à  
Berlin-Ouest qui favorisent le spéculation e t les trafiquants. Le cours 
truqué est utilisé pour acheter chez nous certains produits de g rand  prix  
de no tre  industrie avec des bénéfices in term édiaires pour les trafiquants 
et de déranger ainsi les relations com merciales légales avec l'A llem agne 
occidentale. P a r  des instigations contre notre ordre dém ocratique e t les 
diffam ations de no tre économie certains citoyens de la  DDR et du secteur 
dém ocratique de Grand-Berlin, qui sont un peu re tardés dans leurs idées 
politiques, son t séduits à  acheter des m archandises à  Berlin-Ouest. De la



sorte  les bureaux de change en tren t en possession de DM E st e t souvent 
ce sont de grandes coupures. Mais les bureaux de change on t aussi 
besoin de petite  m onnaie pour leurs affaires. Ils essaient de rem édier 
à ce m anque de petite  m onnaie en DM E st en se la  procuran t illégalem ent 
p a r  corrom ption d’employés de nos institu ts  m onétaires et en se servant 
de m édiateurs.
De telles soustractions incontrôlées de petits  billets résu lte pour les 
responsables de la  planification m onétaire une fausse idée sur le véritable 
besoin de la  subdivision des valeurs. Le m anque de petits billets e t  de 
petite  m onnaie donne lieu à  des difficultés quand il fa u t avoir disponible 
la  petite  m onnaie pour les besoins de no tre vie économique à  nous, fa it 
qui en effet est arrivé dans une certaine m esure au cours des dernières 
années. Tous les accusés ont trava illé  pendant ce tem ps soit comme 
m édiateurs des bureaux de change à  l’Ouest soit comme employés des 
institu ts  m onétaires dém ocratiques pour le profit de ces bureaux de change 
e t ont p a r  leurs actions crim inelles causé de grands dommages à  notre 
économie.

Tous les accusés ont m is en danger la  réalisation  des projets de notre 
planification économique, en échangeant pour des bureaux de changes à  
Berlin-Ouest de grosses coupures en DM -Est contre de petits  billets, e t cela 
contrairem ent aux instructions existantes. Ils ont intentionnellem ent 
soustra it à  leur emploi déterm iné des objets destinés à  serv ir de p ro 
duire des effets économiques.

L ’objet du crim e commis p a r les accusés e t su r lequel ils on t agi par 
leur action, e. à  d. p a r  l’échange effectué, n ’est pas l’argen t en sa  qualité 
de moyen de circulation, m ais la  subdivision de la  m onnaie emise p ar 
la  DNB. Il fa u t subdiviser chaque m onnaie en valeur petites, plus petites, 
grandes et plus grandes afin qu’elle puisse accom plir son rôle d’agent 
m onétaire dans la sphère de circulation de no tre  économie. La subdivision 
de la  m onnaie en grandes et petites valeurs doit être mis en relation avec 
le to ta l de la  monnaie circulante e t répondre aux besoins de la  vie écono
mique. Il fa u t avoir différentes valeurs nom inales de la  m onnaie et 
chacune d’eux en  quantités suffisantes pour perm ettre  les achats des 
entreprises industrielles e t des ateliers de l'a rtisana t, pour rendre possible 
le 1 paiem ent des salaires, m ais avant to u t pour les besoins du commerce 
qui doit ê tre  à  même d’échanger le gros b illet du consom m ateur e t de 
lui rendre de la  petite  monnaie. Dans notre économie dirigée la  subdivision 
de la  m onnaie ne se fa it  pas anarchiquem ent, m ais m éthodiquem ent et 
en conform ité avec les besoins. Puisque les accusés ont soustra it à  notre 
monnaie et cela veut dire à  notre économie un  nom bre indéfini de petites 
valeurs en les échangem ent illégalem ent contre de valeurs plus hautes, la 
subdivision de la  m onnaie est l’objet de leur crime. Les petits billets de 
banque sont en même tem ps des objets destinés à  serv ir à  des effets 
économiques parce qu’ils doivent perm ettre  et g a ra n tir  la  fonction rég u 
lière de tous les paiem ents dans le cadre de no tre  vie économique. En 
échangeant les petits  billets contre les gros billets dans l’in térêts des 
bureaux de change de l’Ouest, les accusés ont soustra it ces petites valeurs



à leur emploi prévu et ainsi porté  a tte in te  à n o tre  planification écono' 
mique.

U n au tre  dommage m enaçant la  réalisation  de nos plans économiques par 
l’action des accusés, consiste en avoir facilité l’existence des bureaux de 
change à  l’Ouest. Ces bureaux de change sont des instrum ents dont se 
servent les im périalistes pour en traver notre activ ité économique. Qu’on 
puisse là-bas truquer le cours, est rendu possible en tre au tres parce qu’on 
disposait à  Berlin-Ouest de petites valeurs en DM -Est pour s ’a rranger 
avec les clients. .......................
Tous les accusés ont p a r  leur action causé d’énormes dommages à  notre 
économie. Ils ont p ar des interm édiaires noué des relations avec les bureaux 
de change de Berlin-Ouest e t en répondant aux exigences qui leur étaient 
posées, ils é taien t de sûrs appuis de ces instrum ents de la  guerre froide. 
Leurs actions ont po rté  a tte in te  aux in térêts de nos travailleurs e t expri
m ent un  m épris de nos conceptions politico-morales. Elles prouvent à  un 
hau t dégré l’esp rit antisocial des accusés. Les actions des accusés Kr., G., 
Ke., Sch. et O. sont particulièrem ent condamnables, car comme employés 
du Berliner S tad tkontor (banque com munale) ils ont gravem ent tra h i la  
confiance placée en eux. Bien qu’ils aien t agi p a r  avidité du gain  e t p a r  
pur égoïsme, ils savaient trè s  bien combien graves pouvaient être  les 
répercussions de leur crim e su r no tre économie et notre ordre social. Il 
n ’é ta it ici question ni de m isère ni de difficultées économiques. Les peines 
proposées, à  savoir pour l’accusé Ke. de 5 ans de réclusion, pour l’accusé G. 
de 3 ans et 9 mois de réclusion, pour l'accusé Sch. de 3 ans de réclusion 
et pour l’accusé P. de 4 ans e t 6 mois de réclusion, correspondent entière
m ent à l’im portance des crim es e t  au danger pour la  société. C’est pour
quoi le Sénat a  reconnu ces peines comme appropriées e t nécessaires à  
l'éducation des accusés. Le Sénat m odéra la  peine de l'accusé K. m algré 
le volume de ses m éfaits de 7 à  6 ans de réclusion, parce qu’il ava it fini 
de lui-même ses transactions punissables. La peine imposée suffit à  l’édu
cation de l’accusé. L a peine de 3 ans et 9 mois de réclusion pour l’accusé O. 
a été réduit p a r  le Sénat à  3 ans e t 6 mois, parce qu'il n 'a  pas changé 
l’a rg en t lui-même, m ais p a r  l’entrem ise d’au tres accusés. La condam
nation reconnue correspond à  sa participation  au crime et à ses au tres 
circonstances personnelles.
Il a  été décidé de confisquer la  fortune de tous les accusés en vue des 
dommages considérables qu’ils ont causés. Cette confiscation est nécessaire 
e t justifiée.

Source: »Neue Justiz« 1955, p. 669.
•

Le jugem ent suivant du tribunal régional de Brand-Erbisdorf contre le 
rentier P. L. démontre com m ent les juges de la SBZ passent à la légère 
sur l’objection d’un accusé de ne pas avoir su que l’action incriminée aurait 
été contre la loi. C’est tou t sim plem ent un devoir pour le citoyen de »l’E ta t  
des ouvriers e t des paysans« d’être au courant de la législation actuelle. 
A insi il est bien facile de prouver qu’il a eu préméditation, nécessaire pour 
condamner l’inculpé.



Arrêt du tribunal régional de Spremberg

du 24 m ai 1955
—  5 Ds. 70/55 
K  I I  71/55 —

L ’accusé es t condamné à  une peine de
2 années de réclusion 

pour délit contre la  13ième ordonnance du 23 m a rs  1949 (ZVO Bl. p. 211) 
d’ensemble avec l’article  9 W  ST V O concernant l’im portation et l’expor
ta tio n  de valeurs m onétaires de la  zone soviétique d’occupation, e t de 
valeurs m onétaires é trangères de e t aux zones occidentales d’occupation 
de l’Allemagne. L a détention préventive du 20 avril au  24 m ai 1955 sera 
déduite de la  peine reconnue. L a som m e  saisie de 6240,60 DM sera con
fisquée. Les fra is  de la  procédure sont à  la  charge de l’accusé.

M o t i f s  :

P a r  son m ariage l’accusé devint le p aren t éloigné d’une certaine Mme. 
L. entretem ps décédée. L ’assurance m utuelle des employés de l’adm i
n is tra tio n  du monopole d’alcool lui payait une pension mensuelle de 
208,20 DM. Jusqu’à  l’entrée en v igueur de la  loi concernant le mouve
m en t m onétaire en tre  les deux Allemagne» ce payem ent se fit p a r  la  
poste. Mais alors il n ’y  ava it plus la  possibilité de m andats de poste, sur 
quoi l’accusé se déclara p rê t à  aller prendre chaque mois la  ren te  à  Berlin- 
O uest pour Mme. L. C’es t ce qu’il fit p a r  la  su ite  31 ou 32 fois, de sorte  
qu’en to ta l l’accusé im porta illégalem ent une somme de 6240,60 DM (E st) 
de la  Banque Allemande d’Em issions en te rrito ire  de la  DDR. L ’accusé 
se fit rem bourser p a r  Mme. L. ses fra is  de voyage e t reçu t en outre une 
indem nité de 10,—  DM p a r  jour. Il expédia chaque mois 90,— DM à  Mme. L. 
e t versa le reste  à  un  compte établi exprès a u  nom de sa  fille défunte, 
Mme. L. disposa égalem ent d ’un compte auprès de la  caisse d ’épargne. 
P lus ta rd  les deux com ptes fu ren t réunis sous form e d’un  liv re t de caisse 
d’épargne au porteur.
Le délit de l’accusé est une violation de la  13 îème Ordonnance concernant 
l’im portation  et l ’exportation  de valeurs m onétaires de la  zone soviétique 
d’occupation de l’Allem agne et de valeurs m onétaires étrangères de et 
aux zones occidentales d’occupation de l’Allemagne. L’accusé a  con
trevenu  contre l’article 1 alinéa b de cette ordonnance, ayan t im porté 
des M arks (E st) de la  Banque Allemande d’Ëm ission d’au tres  zones 
d ’occupation de l’Allemagne.
Selon l’article 12 de cette ordonnance des contraventions seront punies 
en conform ité avec l’article  9 W  ST V O, ca r l’accusé a  violé une ordon
nance de l’adm inistration  d’affaires économiques et ainsi a  m is en danger 
la  planification de no tre systèm e financier.
L’accusé a  ag i avec prém éditation  ce qui résu lte du fa it  qu’il a  commis 
l’action crim inelle 31 fois. A cause de la  p luralité des répétitions, m ais



aussi en  considérant que l’accusé é ta it employé de banque et comme te l 
fam ilier avec toutes les dispositions légales, la  Cham bre correctionnelle 
a  regardé le cas comme grave au  sens de l’artic le  9 alinéa 2 W  ST V O. 
L ’accusé en sa  qualité de collaborateur de diverses institu tions de crédit 
se rend it tous les jours com pte de ce que sa  façon d’agir é ta it criminelle, 
ce qu’il a  d’ailleurs adm is lui-même.
Le tribuna l n ’é ta it pas à  même de se rallier au réquisitoire du parquet 
régional dem andant une peine de 4 années de réclusion, et cela pour des 
raisons suivantes: E n  fixant la  m esure de la  peine il f a u t considérer le 
danger objectivem ent produit ou possible, e t avec cela le dommage qui 
résu lte  pour no tre société de l’ac te  criminel. L a  Berliner B ank a  confirmé 
que fu ren t payés seulem ent des M arks de la  Banque Allemande d’Em is- 
sion (E st) de so rte  que l’accusé n ’a  pas  commis des spéculations ou 
d’au tres  m anipulations frauduleuses avec cet argent.
Il e s t v ra i que l’adm inistration  du Monopole s ’est procuré la  m onnaie de 
la  Banque Allemande d’Em issions p a r  l’interm édiaire des bureaux de 
change, m ais il fa u t considérer que ce n ’é ta it p a r  l’accusé qui ava it tra n s 
porté m onnaie à  Berlin-Ouest.
De plus il est évident que l’accusé n ’a  pas commis l’ac te  crim inel pour 
ses propres avantages pécuniaires, m ais comme il a  justifié pour des ra i
sons d’une trad ition  fam iliale surannée. Il recevait de Mme. L. seulem ent 
le p rix  de tran sp o rt ainsi qu’une indem nité de 10, •—DM p ar jour, du 
reste  il ne t ir a i t  aucun profit de l’a rg en t qu’il é ta it allé chercher. Il ne 
fu t m êm e pas m is dans la  te stam en t de Mme. L., qui déclara sa  nièce 
Mme. K. s a  héritière.
Que l’accusé é ta it te llem ent su je t à  une trad ition  fam iliale surannée ne 
prouve qu’une m entalité arriérée . Cependant on ne peu t pas dire que 
l’accusé eû t commis ses ac tes  punissables pour des raisons de spécula
tion. Pour ces raison, m ais avant to u t parce que n o tre  société n ’a  pas 
subi un  dommage objectif d’im portance, le tribunal a  prononcé la  peine 
fixée qui doit aussi fa ire  com prendre à  l’accusé le caractère crim inel de 
son acte. L a confiscation de l’a rgen t obtenu à m oyen de l’ac te  crim inel 
se règle selon l’article  16 W  ST V O.
L a déduction de la  détention préventive répond à  l’artic le  219 alinéa 2 du 
Code de la  procédure criminelle; la  décision su r les fra is  se base suii 
l’artic le  353 du même code.

Signé: Signé: Signé:
B ittner Henschel Johnisch

D O C U M E N T  122 (238)

Arrêt du tribunal régional de Brand-Erbisdorf
du 2 m ars 1956
— 2 Ds 14/56 —
— K I I  5/56 —

1. L ’accusé est condamné à  une peine globale de
1 (un) an  6 (six) mois de prison 

pour délit contre la  loi rég lan t le trafic  m onétaire en tre  les deux Alle- 
m agnes p a r  deux actions indépendantes, dont l’une un com merce continu.



2. L a détention préventive subie dès le 10 janvier 1956 sera décompté de 
la  peine imposée.

3. Seront confisqués 512,— DM de la  DNB ainsi que les m archandises 
provenant de Berlin-Ouest.

4. Les fra is  de la  procédure sont à  la  charge de l’accusé.

M o t i f s .

Pour caractériser l’accusé ainsi que sa fam ille il fau t expliquer qu’ils sont 
tous très  portés vers l’Ouest. C 'est prouvé p a r  le fa it que lors de la per
quisition le poste de T SF  éta it a justé  pour cap ter les inform ations émises 
p a r  l’Ouest. Il est pou rtan t v ra i que l’accusé à  ce m om ent-là é tait déjà 
arrê té . L ’accusé est aucunem ent aussi progressiste qu’il voudrait le fa ire  
croire, c. à d. qu‘il est p lu tô t sim plem ent porteu r d‘un  carnet de membre 
du parti.
Au cours du débat principal il fu t constaté selon l’adm inistration  de la 
preuve les fa its  su ivants:
Depuis 1928 l’accusé é ta it employé à la  Société d’Assurance Alliance à  D.
Il y  a aussi contracté une assurance com plém entaire de rente de vieillesse. 
Dès l’année 1944, l’accusé ne pouvant plus travailler, il reçu t donc de 
cette com pagnie une ren te  mensuelle. Après la débâcle 1945 la  succursale 
de cette société d’assurance Alliance à D. fu t supprimée. Ses affaires fu ren t 
tra itées  p a r  le bureau de la  compagnie à Berlin-Ouest. A p a r tir  de 1915 
l’accusé reçu t sa  ren te  mensuelle régulièrem ent de Berlin-Ouest p a r  la 
poste. Cela alla à  peu près jusqu’en 1951. A p a r tir  de ce moment e t jusqu’en 
1953 l’accusé reçu t l’argen t régulièrem ent p a r  la  poste, p a r l’entrem ise 
de gens dem eurant dans la DDR. La prem ière fois que l’accusé reçu t 
l’a rg en t de la  sorte, il le retourna à  l’expéditeur. Mais le nom de l’expédi
te u r  é ta it fictif et p a r conséquent pas à  dépister. L ’argent rev in t alors de 
nouveau à  l’accusé. Vu que le m ontan t correspondait à  sa rente, il garda 
l’a rg en t e t par le su ite jusqu’en 1953 la  ren te lui fu t envoyée régulière
m ent p a r ces interm édiaires douteux. L ’accusé prétend ne pas connaître 
ces personnes interm édiaires.
L ’expéditeur é ta it toujours de l’endroit D. ou de ses environs. On ne pouvait 
rien  prouver d’au tre  à  l’accusé.
Subitem ent ces payem ents expédiés p a r  des personnes interm édiaires 
cessèrent et au  com mencem ent de l’année 1953 l’accusé se rendit lui-même 
à  Berlin-Ouest pour se présenter à  la  société d’assurance et y toucher sa 
rente. Cette ren te se m ontait à  DM 135,— de la Deutsche N otenbank (E st), 
donc la  société d’assurance à Berlin-Ouest ne payait pas en M ark Ouest, mais 
en DM (E st) de la  DNB. Dès ce tem ps l’accusé se rendit tous les six mois 
à  Berlin-Ouest pour y toucher sa  rente. Au cours de six voyages il a  reçu 
au moins 4860 DM de l’assurance. Lors de son dernier voyage à  Berlin-Ouest 
il envoya 300 DM de la  DNB à  sa  fille en Allemagne occidentale e t employa 
une partie  de l’argen t à  acheter différentes choses à  Berlin-Ouest. Depuis 
1953 l’accusé a illégalem ent im porté à  peu près 4000 à  4400 DM au te rr i
to ire de la  DDR.



Depuis l’entrée en vigueur dans la  DDR des dispositions légales concer
n an t le trafic  m onétaire en tre les deux A llem agnes en décem bre 1950 
une créance de S775 DM s ’est accumulée. L ’accusé a, com m e  déjà dit 
précédem m ent, d’abord reçu cet argen t p ar des personnes interm édiaires 
et plus ta rd  il est allé le toucher lui-même. Cependant il é ta it dans l’obli
gation de déclarer ce tte  ren te aux au to rités ce qu’il a  pou rtan t omis à  
faire. C’est pourquoi l’accusé s’est rendu coupable. Il au ra it dû déclarer 
son droit de ren te envers une en tité  juridique domiciliée à  Berlin-Ouest 
à  la  Deutsche Notenbank.

L’accusé s’est égalem ent rendu coupable à propos de l’ordonnance con
cernant l’im portation et l’exportation  de m onnaie du 23 m ars 1949 
artic le  1, en im portan t illégalem ent des DM de la  Deutsche Notenbank. 
Quand l’accusé prétend ignorer que sa façon d’ag ir fû t illégale, cela 
n ’exclut pas sa  culpabilité. Comme citoyen de notre E ta t  des ouvriers 
e t des paysans il é ta it dans l ’obligation de se m ettre  au courant des lois. 
A p a r t cela, l’accusé a trava illé  beaucoup d’années comme com ptable 
dans ce domaine. Il voulait éviter le décompte régulier avec la  Deutsche 
N otenbank et ainsi il im porta it l’a rgen t de m anière illégale, ag issan t 
avec prém éditation.
Il est ici question de deux actions indépendantes, de sorte qu’il fu t 
nécessaire de reconnaître à  une peine globale selon l’article  74 du Code 
Pénal.
Le parquet ava it dem andé une peine d’un an  et cinq mois de prison à  
propos de l’im portation  illégale de DM de la  DNB. Le tribunal ne trouva 
rien à  objecter à  cette peine et se ra llia  au réquisitoire. A près tou t 
c’étaien t 4000,—  DM que l’accusé a im portés illégalem ent à  moyen d’une 
action continue, fa isan t au m oins six fois le voyage à Berlin-Ouest en 
u tilisant sa ca rte  de g rand  m utilé.
E n ce qui concerne la  déclaration de sa  créance auprès de1 la  DNB le 
parquet proposa 6 mois de prison. Ici il fa lla it adopter l’opinion de 
l'avocat de l’accusé que cette omission n ’est d’une telle g rav ité  pour le 
punir de 6 mois de prison. Si l’accusé ne déclare pas sa créance, c’est sa  
propre faute , car il ne peut pas com pter avec la  possibilité de recevoir 
son argen t ou fa ire  valoir ses droits sinon à  la  m anière commé il l ’a 
fait, c. à  d. en im portan t l’a rgen t illégalem ent. P our cette raison la 
grav ité  du délit n ’est pas la  déclaration omise, m ais l’im portation illégale. 
La peine de 6 mois é ta it trop  sévère, ca r justem ent l’ordonnance du 
14 février 1955 émise p ar le M inistère des F inances p o rta  certaines 
facilitations, de sorte que diverses créances n ’étaien t plus à  déclarer. 
La tribunal considérait alors à  cet égard  une peine de 3 mois de prison 
comme suffisante.
Le tribunal ayan t m odéré la  peine pour la  déclaration omise, la  peine 
globale devait naturellem ent en être  influencée. F inalem ent la peine prin
cipale de 1 an  et 5 mois de prison e t les 3 mois de prison de la  peine 
accessoire ont été résum és en une peine globale de 1 an  e t six mois.

Signé: Signé: Signé:
G rum pelt Poehland Schubert



Ordonnance concernant l'ém ission de nouveaux billets de banque 
ainsi que l’invalidation des billets de banque émis p ar la  Deutsche 

N otenbank e t valables jusju’à  présent
du 13 octobre 1957 (Bulletin des lois p. 603)

A rticle 1
Em ission de nouveaux billets de banque

(1) La Deutsche N otenbank est autorisée et chargée selon l’artic le  2 
alinéa 2 de la  loi du 31 octobre 1951 concernant la Deutsche N otenbank 
(Bull, des lois p. 991) d’ém ettre  de nouveaux billets de banque, date 
d’émission de 1955, et cela en coupures de

DM 5,—
DM 10,—
DM 20,—
DM 50,—
DM 100,—

(2) A  p a r tir  du 13 octobre 1957 à 20h ces billets sont la  seule monnaie 
légale pour les valeurs nominales précitées.

A rticle 2

Invalidation des billets de banque valables jusqu 'à présent

(1) Les billets de banque de la  date d’émission de 1948 en coupures de
DM 2,—
DM 5,—
DM 10,—
DM 20,—
DM 50,—
DM 100,—
DM 2000,—

(anciens billets) perdent leur validité le 13 octobre 1957 à  20h. Dès ce 
m om ent il ne représen ten t plus une m onnaie légale e t ne doivent plus 
passer en paiem ent n i être  acceptés comme tel.

A rticle 8 
L ’opération d’échange

(1) Chaque personne ayan t droit à  l’échange reçoit le 13 octobre 1957 de 
m idi à  22h contre rem ise de ses anciens billets de banque un m ontant 
jusqu’au m axim um  de DM 300,— en billets neufs dans la  relation  de 1 :1 .
(2) Si une personne ayan t droit à  l’échange rem et une somme plus 
élevée, le m ontan t excédant 300,— DM sera  porté à  son crédit d'un 
compte nouveau à  ouvrir en son nom avec la  Deutsche N otenbank.



(3) Le titu la ire  du compte peut librem ent disposer de ces m ontan ts cré
dités à p a r tir  du 19 octobre 1957, à  moins qu’il n ’y a it pas à  soupçonner 
leur origine illégale.
(4) Si dans des cas spéciaux il y  a  raison à  soupçonner que les m ontants 
crédités ne soient pas d’origine spéculative, une enquête respective sera 
fa ite  p a r une commission de vérification.
......................  A rticle 9

L'enquête

(2) Des sommes sur l’origine desquelles s’impose une enquête à  faire 
pa r la  commission de vérification auprès des Conseils régionaux ne sont 
pas disponibles avan t la  décision de cette commission.

(5) Des m ontan ts crédités m ais reconnus p a r la  commission de vérifi
cation comme é tan t d’origine spéculative sont à  p o rte r à  un compte 
spécial du Gouvernem ent de la  République Dém ocratique Allemande. Le 
Gouvernem ent soum ettra  à la  Cham bre Populaire un pro jet d’une loi 
concernant l’emploi de cet a rg en t en faveur de l’Oeuvre N ationale de 
Construction.
......................  A rticle 22

Clauses pénales

Quiconque présente ou essaie de p résen ter à  l’opération d’échange des 
billets de banque qui ne sont pas sa propriété personnelle, ou qui à  propos 
de la  présen tation  des billets fa it des écritures simulées dans ses livres, 
se rend coupable de fraude et se ra  puni respectivem ent, à m oins qu’il 
n ’y  a it pas d’au tres  actes délictueux.

B ientôt après le 13 octobre 1957 nom breux habitants de la SBZ ou de 
B erlin-Est fu ren t cités par devant le juge, parce qu’on les accusa d’avoir 
commis des actes délictueux en rapport avec l’opération d’échange. N ’y  
avait-ïl pas m oyen de baser l’accusation directem ent sur l’article 22 de 
l’Ordonnance précitée, on eut recours au décret concernant l’exportation  
et l’im portation de monnaie ou au Code Pénal économique.

D O C U M E N T  124 (240)

Acte d’accusation du parquet de la  région de Demmin
du 9 janvier 1957

—  K I I  218/57 Dem. —
J ’accuse

le vétérinaire W. G. 
d’avoir a tten té  au  systèm e m onétaire de la  DDR. Lors de l’opération 
d’échange qui eut lieu le 13 octobre 1957 au te rrito ire  de la  DDR e t au 
secteur dém ocratique de Berlin il a  im porté DM 2095,— des secteurs de 
l’Ouest au  secteur dém ocratique de Berlin afin de les p résenter pour être 
échangés.



Délit selon les articles 1, 2 e t 12 du décret concernant l’Im portation et 
l ’exportation de m onnaie du 23 m ars 1949 conjointem ent avec l’article 9 
du Code Pénal économique.

R é s u l t a t  p r i n c i p a l  d e  l ’ e n q u ê t e .

Le 27 septem bre 1957 l’accusé p a r ti t  en vacances avec son épouse. I l eut 
l’in tention de passer quelques jours de ses vacances en A llem agne occiden
tale. Puisque les époux ne voulurent pas prendre avec eux le fils âgé d’un 
an  et demi, ils le logèrent à Berlin-Ouest chez les beaux-parents de l’accusé. 
Le prévenu se fu t m uni d’environ 2000,— DM E st. Afin de ne porter 
l’argen t en Allemagne occidentale il la issa 1500,— DM chez sa m ère qui 
égalem ent dem eure à  Berlin-Ouest. Lorsqu’ils passèrent la  fron tière au 
point de contrôle M arienborn, le m ari e t sa femm e déposèrent 250,— DM. 
Le m ontant qu’il pouvaient po rter sur eux fu t de DM 100,— pour le m ari 
e t de DM 82,— pour l’épouse. Lorsque l’accusé re n tra  de l’Allemagne 
occidentale le 4 octobre 1957, il re tira  les 250,— DM déposés. P orteurs 
d’une somme to ta le  de 433,—  DM, les époux continuèrent leur voyage 
vers Berlin-Ouest. Ils avaient eu l’intention de passer le reste des vacances 
jusqu’au 14 octobre 1957 avec leur fils au H arz. Cependant l’accusé e t sa 
fem m e tom bèrent tous les deux m alades de la grippe quand ils séjournèrent 
chez des paren ts à  Berlin-Ouest. Lorsque l ’accusé apprit le 13 octobre 1957 
la  nouvelle de l’opération d’échange des billets de banque il voulut échanger 
l ’argen t qu’il p o rta  su r lui. Il p r it alors les 1500,—• DM qu’il eut déposé 
avan t chez sa  m ère ainsi que le m ontan t de 432,— DM, donc en to ta l 
2095,— DM pour se rendre au secteur dém ocratique. Au cours d’un contrôle 
effectué p ar la  Police Populaire le m ontan t de 1795,—  D M -Est fu t con
fisqué, tandisqu’ on perm it l’échange de 300,— DM afin de lui rendre 
possible le re tou r à  J.
P a r  cette action l’accusé s’est rendu coupable d’un délit contre l’ordon
nance concernant l’im portation et l’exportation de monnaie, ayan t im porté 
de la  m onnaie de la  Deutsche N otenbank du secteur de l’Ouest dans le 
secteur dém ocratique de Berlin ce qui est in terd it selon l ’article  1 de 
l’ordonnance.
E n  cas que l’accusé n ’eût pas voulu prendre to u t son argen t avec lui dans 
la  République Fédérale, il au ra it pu le déposer au point de contrôle. Le 
danger de son action punissable résu lta it du fa it d’avoir exporté une somme 
en DM de la Deutsche N otenbank du te rrito ire  m onétaire de la  DDR et 
de l’avoir ensuite déposée à  Berlin-Ouest chez sa mère. La stabilité de 
notre m onnaie repose su r une planification e t régulation soigneuses de la  
circulation m onétaire. P our défendre cette stabilité contre les diverses 
a ttaques et ainsi perm ettre  une planification non interrom pue de l’économie 
nationale, no tre  E ta t  d’ouvriers et de paysans a émis des lois respectives. 
L ’accusé au ra it dû savoir qu’il é ta it in te rd it de déposer l’argen t de la 
Deutsche N otenbank à  Berlin-Ouest pour le réim porter plus ta rd . L ’accusé 
doit répondre de cet ac te  délictueux. Des citoyens ayan t eu une instruction  
académique on doit s’a ttendre  à  une connaissance exacte des lois. Ce procès 
doit servir de leçon à  l’accusé de sorte qu’à l’avenir il règle sa  conduite en 
conform ité des lois de notre E ta t  d’ouvriers e t de paysans.



Arrêt du tribunal du district d’Oranienburg
du 18 Décem bre 1957

—  Ds 332/57 
K  H  620/57 —

L’accusé e s t condamné à  une peine de
4% mois (quatre  mois et demi) 

de prison pour délit économique selon l’artic le  9 de la  W  ST V O.
Les avoirs de l’accusé s ’élevant à 6500 DM (six mille cinq cent) bloqués 
par le Comité régional de Contrôle seront confisqués. Les fra is  de la  pro
cédure son t à la  charge de l’accusé.

M o t i f s :

L’accusé âgé de 44 ans, fils d’un ouvrier, après avoir quitté l’école a  appris 
le m étier de maçon. C’est le m étie r qu’il a  exercé jusqu’à  ce jour, ab 
strac tion  fa ite  des années de 1939 à  1947 pendant lesquelles il é ta it 
mobilisé et fu t plus ta rd  prisonnier de guerre en A ngleterre. E n  1955 
il en tra  aux services d’une en treprise de construction à  Berlin-Ouest ou 
il gagna it p a r  sem aine 40 DM-Quest plus 60 DM -Est. De la  valeur ouest
il échangeait d’après ses propres dires en moyenne 20 DM-Ouest au  cours 
truqué des baureaux de change contre la valeur est (DNB). Cet argent, 
en  m oyenne 400 DM, il l’im porta it en te rrito ire  de la  DDR. I l s’ag it d’une 
somme d’environ 12 000 DM qu’il ava it im porté en to ta l illégalem ent dès
1955 jusqu’en octobre 1957. Le 13 octobre 1957 lors de l’opération officielle 
de l’échange de la  m onnaie il présen ta 6500,—  DM. Ce fu t une p artie  de 
l’a rg e n t qu’il ava it in trodu it illégalem ent en te rrito ire  de la  DDR.
A gissant ainsi, l ’accusé a  commis un délit contre l’article 1 de l’Ordon
nance concernant l’im portation  e t l’exportation  de valeurs m onétaires du 
23 m ars 1949. C ette ordonnance in te rd it d’exporter des M arks (est) de 
la  Banque Allemande d’Em ission à Berlin-Ouest, en  Allemagne occidentale 
ou à  l’étranger. E galem ent est in terd it d’im porter ces m êm e valeurs de 
Berlin-Ouest, d ’A llem agne occidentale ou de l’étranger. C’est pourquoi 
l’accusé s’est rendu punissable selon l’artic le  12 de l’ordonnance précitée 
e t  cela d’après les dispositions de l’artic le  9 W  ST V O.
L’acte coupable de l'accusé se d irige contre les lois et les ordonnances 
émises pour la  défense de n o tre  monnaie. Cet acte est très  dangereux pour 
no tre société, parce  qu’il nu it aux in térê ts  de nos travailleurs et en ou tre 
parce que cette im- e t exportation  illégale de no tre  m onnaie fourn it aux 
organisations de diversion e t d’espionnage à  Berlin-Ouest l’a rg en t en 
no tre m onnaie dont elles ont besoin pour leurs fins criminelles. Tout cela 
é ta it suffisam m ent connu à  l’accusé. Il savait égalem ent qu’en te rrito ire  
de la  DDR il y  a u n  g rand  besoin d’ouvriers de construction de chaque 
genre, e t il n ’ignorait non plus que les entrepreneurs à  Berlin-Ouest 
s’efforcent sans cesse d’a ttire r  de la  m ain-d’œ uvre qualifiée et en même 
tem ps bon m arché de la  DDR à  Berlin-Ouest pour les y  em ployer comme



des gâte-m étiers. A p a r t cela il sava it que beaucoup d’ouvriers de con
struction  à  Berlin-Ouest chôment, m ais lui, sans scrupules, s ’en fichait. 
Ainsi il a  assisté les en trepreneurs à  Berlin-Ouest d’augm enter leur puis
sance à  l’égard  des ouvriers e t chôm eurs de Berlin-Ouest et ne trouvait 
pas indiqué de soutenir l’œ uvre pacifique de reconstruction de no tre  E ta t 
d’ouvriers et de paysans. Donc, il ne peut pas s ’a ttendre  à  ce qu’on 
l ’acquitte ou plaide des circonstances atténuan tes vu sa conduite et sa 
violation prém éditée de nos lois.
P ou r ce tte  raison  le tribunal s;’est rallié a u  réquisitoire du parquet et 
a reconnu à  une peine de q u atre  mois e t demi de prison. U n ’y  a  pas de 
m otif de laisser l’accusé en possession de l’a rg en t acquis et im porté illé
galem ent en te rrito ire  de la  DDR.
C’est pourquoi le tribuna l en conform ité avec l’article 16 W  ST V  O a 
confisqué la  somme de 6500,—  DM bloquée déjà p a r  le  Comité régional 
de contrôle.
L ’accusé ne doit pas s’a ttendre  à  ce que lui et sa  fam ille a ien t la liberté 
de profiter de tous les avantage offerts p a r  la  vie en te rrito ire  de la  
DDR sans que lui même contribue à  l’organisation de n o tre  E ta t  
d’ouvriers e t  de paysans e t  fasse  son  devoir dans l’in té rê t de tous nos 
travailleur.
La décision concernant les fra is  du procès s’ensuit de l’artic le  353 du 
Code de la  procédure pénale d’ensemble avec l’ordonnance su r  les fra is  
en affaires crim inelles du 15 m ars 1956.

Signé: Oberdiek Signé: R ehse Signé: H irsch

DOCU MEN T 126 (242)

Arrêt du tribunal régional d’Angermuende
du 17 décembre 1957

3 Ds 250/57
— K I I  W  226/57 —

L’accusé W. K. es t condam né à  6 mois de prison pour avoir commis une 
fraude. L a détention préventive subie dès le 27 octobre 1957 se ra  déduite 
de la  peine.
Les fra is  de la  procédure sont à  la  charge de l’accusé.

M o t i f s .

Le 13 octobre 1957 l’accusé fu t inform é p a r  un  voisin vers 8 heures et 
demie de la  m atinée qu’il devait ê tre  à  la banque à  9 heures. La radio 
dém ocratique eu t adressé cet ordre à  tous les employés des in stitu ts  de 
crédit e t bancaires à  cause de l’opération d’échange des billets de banque 
annoncée pour ce jour. Sur cela l’accusé, qui est en possession d’un poste 
de radio m ais ne l’ava it pas allumé, se rendit à  la  B ank fü r  Handel und



Gewerbe (Banque de com merce et d’industrie) à  A., dont il est le directeur 
depuis 1952. L orsqu’on lui téléphona de la  p a r t  du Conseil Municipal de 
se présen ter à  9 heures à  l’hôtel de ville, il a lla  chercher la  com ptable e t 
actuel tém oin Mme St. qui é ta it encore chez elle. Avec elle il si présen ta 
à  l’hôtel de ville où il fu t inform é qu’à  p a rtir  de midi l’opération d’échange 
au ra it lieu e t que sa  banque comme tous les au tres institu ts de ce genre 
devrait ê tre  ouverte. On lui d it en ou tre qu’il devait à  11 heures revenir 
une au tre  fois pour recevoir des instructions supplém entaires. Quand 
l’accusé re n tra  à  la  banque après 9 heures, il p répara  to u t pour l’opération 
d’échange, assisté p ar ses employés qui entretem ps, inform és p ar d’au tres 
personnes, fu ren t égalem ent arrivés à  la b'anque. Jusqu’à  11 heures l’accusé 
accepta encore des versem ent de la  p a r t  de plusieurs clients et les sommes 
fu ren t portées à  leur crédit au  com ptes courants, quoique la  banque ne 
fû t pas ouverte pour de telles opérations, m ais seulem ent pour l’échange 
de la  monnaie. Quand ses employés le dem andèrent si l ’on pû t encore 
accepter des versem ents, il répondit que oui et ordonna de donner des 
quittances avec la  date de la  veille (du 12 octobre 1957).

A près 11 heures l’accusé e t la  com ptable Mme. St. se rendiren t de nouveau 
à  l’hôtel de ville pour savoir des détails de l’opération à  exécuter. R entré 
à  la  banque peu de tem ps après-m idi, il perm it, lorsqu’il fû t demandé, qu’on 
acceptât des versem ents d’au tres personnes e t qu’on leur donnât toujours 
des quittances datées du 12 octobre 1957. De cette m anière et en con tra
diction avec les dispositions de l’article  4 chiffre de l’ordonnance du 13 oc
tobre 1957 concernant l’émission de nouveaux billets de banque ont été 
créditées des sommes considérables aux comptes de tels citoyens qui étaient 
clients de la  banque. Le to ta l de ces versem ents s ’éleva à  60 303 DM. Comme 
les tém oins déposent, il ne fu t pas question de v rais  versem ents aux comptes 
d’épargne, m ais on procéda à  ces versem ents parcequ’on prétendit avoir 
entendu que l’a rg en t empilé chez soi se ra it déclaré sans valeur. Ce fu t 
l’accusé qui ordonna que les versem ents fu ren ts portés au  crédit des divers 
com ptes e t qui in stru is it ses collaborateurs d’établir des quittances avec 
la  date de la  veille.

Ces constations résu lten t des dépositions fa ites p a r  l’accusé ainsi que p ar 
les tém oins B., L., Sch. e t St.

Donc l’accusé a  de tou te façon enfrein t l’artic le  22 de l’ordonnance du 
13 octobre 1957 concernant l’échange de billets émis p a r la  Deutsche 
N otenbank ainsi que l’article  263 du Code Pénal. L ’accusé prétend ne pas 
avoir su exactem ent s ’il é ta it autorisé à  accepter ces versem ents ou non. 
Selon les apparences il n ’eût com pris qu’une p artie  des instructions lorsqu’il 
eu t été à  l’hôtel de ville a  11.30. Il est v ra i qu’on lui eu t rem is les instruc
tions im prim ées ainsi que le Bulletin des lois du 13 octobre 1957 p. 603, 
m ais il n ’eû t pas lu ni la  loi ni les instructions m ais seulem ent 
les form ulaires et les gouvernes. Ce n ’eut été que quelques jours 
après l ’échange des billets de banque qu’il se dem anda pour quels m otifs 
cette m esure ava it dû être  exécutée. Cependant l ’accusé à  agi contrairem ent 
à  cette déclaration car après avoir été in stru it e t reçu le Bulletin des lois 
de la  République D ém ocratique Allemande il n ’a  pas seulem ent approuvé 
et accepté d’au tres versem ents, m ais il a  aussi dit aux tém oins L. e t B. 
de ne rien ébru iter de leurs versem ents de dimanche. C’est expliqué par



l'accusé qu’il ava it voulu empêcher une trop  grande affluence de clients 
de sa banque. Le tribunal est d ’opinion que l’accusé en sa fonction de 
directeur d’une banque a  bien su qu’il n ’est pas d’usage d’effectuer des 
opérations bancaires ordinaires le dimanche. E n  outre il eût été certaine- 
m ent conscient du caractère illégal de son action e t pour cette raison 
chercha à  déterm iner les tém oins B. et L. de ne rien dire des versem ents 
effectués. C’est pourquoi le tribunal reconnaît comme prouvé que l’accusé 
a  accom pli aussi subjectivem ent un délit selon l’article 4 de l ’ordonnance 
du 13 octobre 1957 e t que les caractères spécifiques d’une fraude sont 
donnés.
L ’accusé ava it violé la  disposition concernant la  lim ite du solde en caisse 
qui est fixé à  25 000 DM. E n  ou tre il a  essayé à  déjouer le contrôle p a r  les 
organes de no tre E ta t concernant l’origine du num éraire. Cette opération 
d'échange ava it pour but, comme il est d it dans l’ordonnance, d’invalider 
la  m onnaie soustra ite  à  notre vie économique p a r  des spéculateurs. Il est 
inadmissible que les directeurs des diverses banques se dispensent de 
respecter la  volonté de nos ouvriers e t paysans, volonté qui trouve son 
expression dans nos lois et nos ordonnances. L ’accusé est expert en affaires 
bancaires depuis assez de tem ps et pour cette raison il sa it trè s  bien que 
des versem ents pour ê tre  portés au crédit des divers comptes ne sont jam ais 
acceptés le dimanche. Mais il l ’a  fa it to u t de même. De cette m anière il 
a  enfrein t en to u t cas les dispositions respectives du Code du Travail, 
m ais vu le cas particu lier présent il a  avan t to u t commis un acte délictueux 
selon l’ordonnance du 13 octobre 1957 et il a  égalem ent commis une in frac
tion d’une loi du Code Pénal. Il est nécessaire de fa ire  com prendre à 
l’accusé qui 7 ans après la  catastrophe du fascism e hitlérien m algré sa 
qualité d’ancien m em bre du NSDAP fu t chargé p a r  no tre E ta t  de diriger 
la  banque en question, que les lois de la DDR sont à  observer aussi p a r 
lui, e t qu’on a ttend  de lui comme de tous les au tres citoyens, d’avoir 
toujours en vue l’in té rê t de no tre population diligente, pour le bien de 
laquelle l’opération d’échange eu t lieu. L ’excuse de l’accusé d’avoir accepté 
les versem ents en raison de la  sem aine de l ’épargne bien que la banque 
ne fû t pas ouverte pour d’au tres affaires, a été regardée p a r  le tribunal 
comme subterfuge. Si l’accusé se défend en d isant qu’il eût seulem ent pris 
connaissance des form ulaires, m ais non de la  loi dont il eut reçu un exem
plaire, il au ra it dû prévoir au moins de s’exposer à  des poursuites s ’il n ’ag is
sa it pas en conform ité avec les dispositions légales. P our ce tte  raison le 
tribunal a  prononcé la  peine m entionnée dans le jugem ent, é tan t d 'avis que 
cette m esure suffira pour reten ir l ’accusé de com m ettre à  l’avenir d’au tres 
délits.
La déduction de la  détention préventive se régie selon l’artic le  219 du 
Code Pénal.
Les fra is  sont imposés à  l’accusé selon l’article 353 du Code Pénal e t des 
articles 1 et 2 de l’ordonnance du 15 m ars 1956.

Signé: H. Schmidt Signé: Krone Signé: P rotschke

Du jugem ent en haut, •prononcé par le tribunal d’Angerm uende contre 
l’ancien directeur de banque W . K. s’ensuit que la raison donnée par le 
gouvernem ent de la SBZ pour cette opération d’échange n’éta it que pré-



textée. M ême le tribunal régional de la SBZ n ’ose dire que les gens fa isant 
encore des versem ents à leur banque le 13 octobre eussent été des mono
polistes de l’A llem agne occidentale spéculant avec la monnaie de la SBZ  
ou des m ilitaristes et leurs complices. Par contre il résulte de ce jugem ent 
avec une nette té  absolue le caractère de cette action perfide dirigée contre 
la population. Dans cet ordre d’idées il n’est que logique de condamner 
à  une peine de prison un hom m e com m e le directeur de banque W. K. qui 
s ’était efforcé de défendre l’in térêt fondé de ses clients. A ussi dans le cas 
présent le tribunal m anque à considérer la déclaration de l’accusé de ne  
pas avoir pris connaissance du contenu m atériel de l’ordonnance du 
13 octobre 1957 à  cause du brouillamini qui régnait ce jour-là. Dans ses 
dernières phrases du m o tif le tribunal a fourni un  exemple typique de ce 
que pour prouver la prém éditation de l’accusé il su ffit dans la SB Z  de 
form uler quelques tournures triviales.


